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LA MISÈRE*

9 juillet 1819.

Messieurs, je viens appuyer la proposition de l'honorable

M. de Melun. Je commence par déclarer qu'une proposi-

tion qui embrasserait l'article 13 de la constitution tout

entier serait une œuvre immense sous laquelle succombe-
rait la commission qui voudrait l'entreprendre; mais ici,

il ne s'agit que de préparer une législation qui organise la

prévoyance et l'assistance publique, c'est ainsi que l'hono-

rable rapporteur a entendu la proposition, c'est ainsi que
je la comprends moi-même, et c'est à ce titre que je viens

l'appuyer.

Qu'on veuille bien me permettre, à propos des questions

• M. de Melun avait proposé à l'assemblée législative, au début de ses

travaux, de « nommer dans les bureaux une commission de trente membres,

pour préparer et examiner les lois relatives à la prévoyance et à l'assistance

publique ». Le rapport sur cette proposition fut déposé à la séance du

23 juin 1849. Là discussion s'ouvrit le 9 juillet suivant,

Victor Hugo prit le premier la parole. Il parla en faveur de la proposition,

et demanda que la pensée en fût élargie et étendue.

Ce débat fut caractérisé par un incident utile à rappeler. Victor Hugo
avait dit : « Je suis de ceux qui pensent et qui affirment qu'on peut détruire

la misère. » Son assertion souleva de nombreuses dénégations sur les bancs

du côté droit. M. Poujoulat interrompit l'orateur : e C'est un© erreur pro-

fonde! » s'écria-t-il. Et M. Benoît d'Azy soutint, aux applaudissements de la

droite et du centre, qu'il était impossible de faire disparaître la miser»*

La proposition de M. de Melun fut votée à l'unanimité.

(Note de l'éditeur.)
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politiques que soulève cette proposition, quelques mots
d'éclaircissement.

Messieurs, j'entends dire à tout instant, et j'ai entendu
dire encore tout à l'heure autour de moi, au moment où
j'allais monter à cette tribune, qu'il n'y a pas deux ma-
nières de rétablir l'ordre. On disait que dans les temps
d'anarchie il n'y a de remède souverain que la force, qu'en

dehors de la force tout est vain et stérile, et que la pro-

position de l'honorable M. de Melun et toutes autres pro-

positions analogues doivent être tenues à l'écart, parce

qu'elles ne sont, je répète le mot dont on se servait, que
du socialisme déguisé. {Interruption à droite.)

Messieurs, je croiâ que des paroles de cette nature sont

moins dangereuses dites en publie, à cette tribune, que
murmurées sourdement; et si je cite ces conversations,

c'est que j'espère amener à la tribune, pour s'expliquer,

ceux qui ont. exprimé les idées que je viens de rapporter.

Alors, messieurs, nous pourrons les combattre au grand
jour. {Murmures à droite.)

J'ajouterai, messieurs, qu'on allait encore plus loin.,

{Interruption.)

Voix A DHÔiTE. T- Qui? qui? Nommez qui a dit cela!

M.;yiCTpR.HuG().-— Que ceux qui ont ainsi parlé se

nprnmént eux-mêmes, c'est leur affaire. Qu'ils aient à la

trib'iiner lêxôurâge de leurs opinions de couloirs et de
çominissions. Quant à moi, ce n'est pas mon rôle de révé-

lée dèi noms qui se cachent. Les idées se montrent; je

combats les idées; quand les hommes se montreront, je
^(ÇjMjbattrài les hommes. {Agitation.) Messieurs, vous le sa-

.Vezy les, choses qu'on ne dit pas tout haut sont souvent
celles qui font le plus de mal. Ici les paroles publiques

sont pour la, foule, les paroles secrètes sont pour le vote.

Éh bien, je ne veux pas, moi, de paroles secrètes quançl

il s'agit de l'avenir du peuple et des lois de mon pays.

Les paroles secrètes, je les dévoilé; les influences ca-

chées, je les démasque ; c'est mon devoir. {L'agitation ref

double.) Je continue donc. Ceux qui parlaient ainsi ajouh

taient que « faire espérer au peuple un surcroît de
bien-être et une diminution de malaise, c'est prometire
l'impossible; qu'il n'y aérien à faire, en un mot, que ce qui
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a déjà été fait par tous les gouvernements dans toutes les

circonstances semblables; que tout le reste est déclama-

tion et chimère, et que la répression suffit pour le présent

et la compression pour l'avenir. » {Violents murmures, —
De nombreuses inlerpellalions sont adressées à Vorateur

par des membres de li droite et du centre, parmi lesquels

nous rembarquons MM. Denis Benoist et de Dampierre.)

. Je suis heureux, messieurs, que mes paroles aient fait

éclater une telle unanimité de protestations.

M. LE PRÉSIDENT DupiN. t— L'asscmbléc a en effet mani-

festé son sentiment, Le président n'a rien n'a ajouter.

{Très bien ! très bien !)

M. Victor Hdgo. — Ce n'est pas là ma manière de com-
prendre le rétablissement de l'ordre... {Interruption à

droite.)

Une voix. — Ce n'est la manière de personne.

M. NoEL Parfait. — On l'a dit dans mon bureau. {Cris

à droite.)

M. DuFOURNEL, à M. Parfait, — Citez! dites qui a parlé

.ainsi !

M. DE MoNTALEMBERT. — Avcc la pcrmission de l'hono-

rable M. Victor Hugo, je prends la liberté de déclarer...

{Interruption.)

Voix nombreuses. — A la tribune! à la tribune!

M. de Montalembert, à la tribune. — Je prends la li-

JDerté de déclarer que l'assertion de l'honorable M. Victor

Hugo est d'autant plus mal fondée que la commission a

été unanime pour approuver la proposition de M. de Melun,

et la meilleure preuve que j'en puisse donner, c'est qu'elle

a choisi pour rapporteur l'auteur même de la proposition.

{Très bien! très bien!)

M. Victor Hugo. — L'honorable M. de Montalembert
répond à ce que je n'ai pas dit. Je n'ai pas dit que la com-
mission n'eût pas été unanime pour adopter la proposition;

j'ai seulement dit, et je le maintiens, que j'avais entendu
souvent, et notamment au moment où j'allais monter à la

tribune, les paroles auxquelles j'ai fait allusion, et; que,

comme pour moi les objections occultes sont les plus dan-

gereuses, j'avais le droit et le devoir d'en faire des objec-

tions publiques, fût-ce en dépit d'ellesrmêmes, afin de
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pouvoir les mettre à néant. Vous voyez que j'ai eu raison,

car dès le premier mot, la honte les prend et elles s'éva-

nouissent.) Bruyantes réclamations à droite. Plusieurs

membres interpellent vivement l'orateur au milieu du bruit.)

M\ LE PRÉSIDENT. — L'oratcur n'a nommé personne en
particulier, mais ses paroles ont quelque chose de person-

nel pour tout le monde, et je ne puis voir dans l'interrup-

tion qui se produit qu'un démenti universel de cette

assemblée. Je vous engage à rentrer dans la question même.
M. Victor Hugo — Je n'accepterai le démenti de l'as-

semblée que lorsqu'il me sera donné par les actes et non
par les paroles. Nous verrons si l'avenir me donne tort;

nous verrons si l'on fera autre chose que de la compres-
sion et de la répression ; nous verrons si la pensée qu'on

désavoue aujourd'hui ne sera pas la politique qu'on arbo-

rera demain. En attendant et dans tous les cas, il me
semble que l'unanimité même que je viens de provoquer
dans cette assemblée est une chose excellente... [Bruit. ^
Interruption.)

Eh bien, messieurs transportons cette nature d'objec-

tions au dehors de cette enceinte, et désintéressons les

membres de cette assemblée. Et maintenant, ceci posé,

il me sera peut-être permis de dire que, quant à moi, je

ne crois pas que le système qui combine la répression avec

la compression, et qui s'en tient là, soit l'unique manière,

soit la bonne manière de rétablir l'ordre. [Nouveaux mur-
mures.)

J'ai dit que je désintéresse complètement les membres
de l'assemblée... {Bruit.)

M. LE PRÉSIDENT. — L'asscmbléc est désintéressée; c'est

une objection que l'orateur se fait à lui-même et qu'il va

réfuter. {Rires. — Rumeurs.)
M. Victor Hugo. •— M. le président se trompe. Sur ce

point encore j'en appelle à l'avenir. Nous verrons. Du
reste, comme ce n'est pas là le moins du monde une objec-

tion que je me fais à moi-même, il me suffit d'avoir provo-

qué la manifestation unanime de l'assemblée, en espérant

que l'assemblée s'en souviendra, et je passe à un autre

ordre d'idées.

J'entends dire également tous les jours... {Interruption,)
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Ah! messieurs, sur ce côté de la question, je ne crains

aucune interruption, car vous reconnaîtrez vous-mêmes

que c'est là aujourd'hui le grand mot de la situation; j'en-

tends dire de toutes parts que la société vient encore une

fois de vaincre, — et qu'il faut profiter de la victoire.

{Mouvement.) Messieurs, je ne surprendrai personne dans

cette enceinte en disant que c'est aussi là mon sentiment.

Avant le 13 juin, une sorte de tourmente agitait cette

assemblée; votre temps si précieux se perdait en de sté-

riles et dangereuses luttes de paroles ; toutes les questions,

les plus sérieuses, les plus fécondes, disparaissaient devant

la bataille de chaque instant livrée à la tribune et offerte

dans la rue. (C'est vrai!) Aujourd'hui le calme s'est fait, le

terrorisme s'est évanoui, la victoire est complète. Il faut

en profiter. Oui, il faut en profiter! Mais savez-vous com-
ment?

Il faut profiter du silence imposé aux passions anar-

chiques pour donner la parole aux intérêts populaires.

{Sensation.) Il faut profiter de Tordre reconquis pour rele-

ver le travail, pour créer sur une vaste échelle la pré-

voyance sociale, pour substituer à l'aumône qui dégrade

{dénégations adroite) l'assistance qui fortifie, pour fonder

de toutes parts, et sous toutes les formes, des établisse-

ments de toute nature qui rassurent le malheureux et qui

encouragent le travailleur, pour donner cordialement, en

améliorations de toutes sortes aux classes souffrantes, plus,

cent fois plus que leurs faux amis ne leur ont jamais pro-

mis! Voilà comment il faut profiter de la victoire. {Oui!

oui ! Mouvement prolongé.)

Il faut profiter de la disparition de l'esprit de révolution

pour faire reparaître l'esprit de progrès! Il faut profiter

du calme pour rétablir la paix, non pas seulement la paix

dans les rues, mais la paix véritable, la paix définitive, la

paix faite dans les esprits et dans les cœurs! Il faut, en un
mot, que la défaite de la démagogie soit la victoire du
peuple! {Vive adhésion.)

Voilà ce qu'il faut faire de la victoire, et voilà comment
il faut en profiter. {Très bien! très bien!)

Et, messieurs, considérez le moment où vous êtes.

Depuis dix-huit mois, on a vu le néant de bien des rêves.



8 AVANT L'EXIL. — ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Les chimères qui étaient dans l'ombré en sont sorties, et

le grand jour les a éclairées; les fausses théories ont été

sommées de s'expliquer, les faux systèmes ont été mis au

pied du mur; qu'ont-ils produit? Rien. Beaucoup d'illu-

sions se sont évanouies dans les masses, et, en s'évanouis-

sant, ont fait crouler les popularités sans base et les haines

sans motifs. L'éclaircissement vient peu à peu ; le peuple,

messieurs, a l'instinct du vrai comme il a l'instinct du
juste, et, dès qu'il s'apaise, le peuple est le bon sens même

;

la lumière pénétre dans son esprit; en même temps la

fraternité pratique, la fraternité qu'on ne décrète pas, la

fraternité qu'on n'écrit pas sur les murs, la fraternité qui

naît du fond des choses et de l'identité réelle des destinées

humaines, commence à germer dans toutes les âmes, dans

l'âme du riche comme dans l'âme du pauvre; partout, en

haut, en bas, on se penche les uns vers les autres avec

cette inexprimable soif de concorde qui marque la fin des

dissensions civiles. {Oui! oui!) La société veut se remettre

en marche après cette halte au bord d'un abîme. Eh bien!

messieurs, jamais, jamais moment ne fut plus propice,

mieux choisi, plus clairement indiqué par la providence

pour accomplir, après tant de colères et de malentendus,

la grande œuvre qui est votre mission, et qui peut, tout

entière, s'exprimer dans un seul mot : Réconciliation.

{Sensatio7i prolongée.)

Messieurs, la proposition de M. de Melun va droit à ce

but.

Voilà, selon moi, le sens vrai et complet de cette pro-

position, qui peut, du reste, être modifiée en bien et

perfectionnée.

Donner à cette assemblée pour objet principal l'étude

du sort des classes souffrantes, c'est-à-dire le grand et

obscur problème posé par Février, environner cette étude

de solennité, tirer de cette étude approfondie toutes les

améliorations pratiques et possibles ; substituer une grande

et unique commission de l'assistance et de la prévoyance

publique à toutes les commissions secondaires qui ne

voient que le détail et auxquelles l'ensemble échappe;

placer cette commissîoh très haut, de manière à ce qu'on

l'aperçoive du pays entier (moMuewie?^/) 1
réunir les lumières



•
' '

'

"'•
' ' ' •

' LA JVÏI'SÈ'RE. -

^ '
"^'.'

'- " " .' ':^

cparses, les expériences disséminées, les efforts divergents^

les dévouements, les documents, les recherches partielles,

les enquêtes locales, toutes les bonnes volontés en travail,

et leur créer ici un centre, un centre où aboutiront toutes

les idées et d'où rayonneront toutes les solutions ; faire

sortir pièce à pièce, loi à loi, mais avec ensemble, avec
maturité, des travaux de la législature actuelle le code
coordonné et complet, le grand code chrétien de la pré-

voyance et de l'assistance publique; en un mot, étouffer

les chimères d'un certain socialisme sous les réalités de
l'évangile {oive approbation) : voilà, messieurs, le but de
la proposition de M. de Melun, voilà pourquoi je l'appuie

énergiquement. {M. de Melun fait un signe d'adhésion à
Vorateur.)

Je viens dé dire : les chimères d'un certain socialisme,

et je ne veux rien retirer de cette expression, qui n'est

pas même sévère, qui n'est que juste. Messieurs, expli-

quons-nous cependant. Est-ce à dire que, dans cet amas
de notions confuses, d'aspirations obscures, d'illusions

inouïes, d'instincts irréfléchis, de formules incorrectes,

qu'on désigne sous ce nom vague et d'ailleurs f^rtp6u
compris de socialisme, il n'y ait rien de vrai, absolument
rien de vrai? '

Messieurs, s'il n'y avait rien de vrai, il n'y aurait âuCun
danger. La société pourrait dédaigner et attendre. Pour
que l'imposture ou l'erreur soient dangereuses, pour
qu'elles pénètrent dans les masses, pour qu'elles puissent
percer jusqu'au cœur même de la société, il faut qu'elles

se fassent une arme d'une partie quelconque, de la réalité.

La vérité ajustée aux erreurs, voilà le péril. En pareille

matière, la quantité de danger se mesure à la quantité de
vérité contenue dans les chimères. {Mouvement.)
Eh "bien, messieurs, disons-le, et disons-le précisément

pour trouver le remède, il y a au fond du socialisme une
partie des réalités douloureuses de notre temps et de tous
les temps {chuchotemeîits); il y a le malaise éternel propre
à l'infirmité humaine; il y a l'aspiration à un sort meilleur,

qui n'est pas moins naturelle à l'homme, mais qui se

trompe souvent de route en cherchant dans ce monde ce
qui ne peut être trouvé que dans l'autre. {Vive et unanime
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adhésion.) Il y a des détresses très vives, très vraies, très

poignantes, très guérissables. Il y a enfin, et ceci est tout à

fait propre à notre temps, il y a cette attitude nouvelle

donnée à Thomme par nos révolutions, qui ont constaté

si hautement et placé si haut la dignité humaine et la

souveraineté populaire; de sorte que l'homme du peuple

aujourd'hui souffre avec le sentiment double et contra-

dictoire de sa misère résultant du fait et de sa grandeur

résultant du droit. {Profonde sensation.)

C'est tout cela, messieurs, qui est dans le socialisme,

c'est tout cela qui s'y mêle aux passions mauvaises, c'est

tout cela qui en fait la force, c'est tout cela qu'il faut en

ôter.

Voix NOMBREUSES. — Comment?
M. Victor Hugo. — En éclairant ce qui est faux, en sa-

tisfaisant ce qui est juste. {C'est vrai!) Une fois cette

opération faite, faite consciencieusement, loyalement,

honnêtement, ce que vous redoutez dans le socialisme dis-

paraît. En lui retirant ce qu'il a de vrai, vous lui retirez

ce qu'il a de dangereux. Ce n'est plus qu'un informe nuage
d'erreurs que le premier souffle emportera. {Mouvements

en sens divers.)

Trouvez bon, messieurs, que je complète ma pensée. Je

vois à l'agitation de l'assemblée que je ne suis pas pleine-

ment compris. La question qui s'agite est grave. C'est la

plus grave de toutes celles qui peuvent être traitées devant

vous.

Je ne suis pas, messieurs, de ceux qui croient qu'on

peut supprimer la souffrance en ce monde, la souffrance

est une loi divine, mais je suis de ceux qui pensent et qui

affirment qu'on peut détruire la misère. {Réclamations. —
Violentes dénégations à droite )

Remarquez-le bien, messieurs, je ne dis pas diminuer,

amoindrir, limiter, circonscrire, je dis détruire. {Nouveaux

murmures à droite.) La misère est une maladie du corps

social comme la lèpre était une maladie du corps humain;
la misère peut disparaître comme la lèpre a disparu. (Omi/

ouif à gauche.) Détruire la misère! oui, cela est possible.

Les législateurs et les gouvernants doivent y songer sans

cesse ; car, en pareille matière, tant que le possible n'est
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pas fait, le devoir n'est pas rempli. {Sensation universelle.)

La misère, messieurs, j'aborde ici le vif de la question,

voulez-vous savoir où elle en est, la misère? Voulez-vous

savoir jusqu'où elle peut aller, jusqu'où elle va, je ne dis

pas en Irlande, je ne dis pas au moyen âge, je dis en

France, je dis à Paris, et au temps où nous vivons? Voulez-

vous des faits?

11 y a dans Paris... {L'orateur s'inlerrom'pt.)

Mon Dieu, je n'hésite pas à les citer, ces faits. Ils sont

tristes, mais nécessaires à révéler; et tenez, s'il faut dire

toute ma pensée, je voudrais qu'il sortît de cette assem-

blée, et au besoin j'en ferai la proposition formelle, une
grande et solennelle enquête sur la situation vraie des

classes laborieuses et souffrantes en France. Je voudrais

que tous les faits éclatassent au grand jour. Gomment veut-

on guérir le mal si l'on ne sonde pas les plaies? [Très

bien ! très bien !)

Voici donc ces faits.

Il y a dans Paris, dans ces faubourgs de Paris que le

vent de l'émeute soulevait naguère si aisément, il y a des

rues, des maisons, des cloaques, où des familles, des fa-

milles entières, vivent pêle-mêle, hommes, femmes, jeunes

filles, enfants, n'ayant pour lits, n'ayant pour couvertures,

j'ai presque dit pour vêtements, que des monceaux infects

de chiffons en fermentation, ramassés dans la fange du
coin des bornes, espèce de fumier des villes, où des créa-

tures humaines s'enfouissent toutes vivantes pour échapper
au froid de l'hiver. [Mouvement.)

Voilà un fait. En voici d'autres. Ces jours derniers, un
homme, mon Dieu, un malheureux homme de lettres, car

la misère n'épargne pas plus les professions libérales que
les professions manuelles, un malheureux homme est mort
de faim, mort de faim à la lettre, et l'on a constaté, après

sa mort, qu'il n'avait pas mangé depuis six jours. [Longue

interruption,] Voulez-vous quelque chose de plus doulou-
reux encore? Le mois passé, pendant la recrudescence du
choléra, on a trouvé une mère et ses quatre enfants qui

cherchaient leur nourriture dans les débris immondes et

pestilentiels des charniers de Montfaucon! (Sensation,)

Eh bien, messieurs, je dis que ce sont là des choses qui
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ne doivent pas être
;
je dis que la société doit dépenser

toute sa force, toute sa sollicitude, toute son intelligence,

toute sa volonté, pour que de telles choses ne soient pas?

Je dis que de tels faits, dans un pays civilisé, engagent la

conscience de la société tout entière; que je m'en sens,

moi qui parle, complice et solidaire {mouvement), et que
de tels faits ne sont pas seulement des torts envers

rhomme, que ce sont des crimes envers Dieu! {Sensation

prolongée.)

Voilà pourquoi je suis pénétré, voilà pourquoi je

voudrais pénétrer tous ceux qui m'écoutent de la haute

importance de la proposition qui vous est soumise. Ce n'est

quHin premier pas, mais il est décisif. Je voudrais que cette

assemblée, majorité et minorité, n'importe, je ne connais

pas, moi, de majorité et de minorité en de telles questions;

je vôujdrais que cette assemblée n'eût qu'une seule âme
pour marcher à ce grand but, à ce but magnifique, à ce

but sublime, l'abolition de la misère! (Bravo! — Applau-
dissemerils.)

Et, messieurs, je ne m'adresse pas seulement à votre

générosité, je m'adresse à ce qu'il y a de plus sérieux dans
le seiïtiment politique d'une assemblée de législateurs. Et,

à ce sujet, un dernier mot, je terminerai par là.

Messieurs, comme je vous le disais tout à l'heure, vous
venez, avec le concours de la garde nationale, de l'armée

et de toutes les forces vives du pays, vous venez de raffer-

mir l'état ébranlé encore une fois. Vous n'avez reculé

devant aucun péril, vous n'avez, hésité devant aucun
devoir. Vous avez' sauvé la société régulière, le gouverne-
ment légal, les institutions, la paix publique, la civilisation

même. Vous avez fait une chose considérable... Eh bien!

vous n'avez rien fait! [Mouvement.)
Vous n'avez rien fait, j'insiste sur ce point, tant que

l'ordre matériel raffermi n'a point pour base l'ordre moral
consolidé! [Très bien! très bien! — Vive et unanime adhé-
sion.) Vous n'avez rien fait tant que le peuple souffre!

{Bravos à) gauche.) Vous n'avez rien fait tant qu'il y a au-

dessous de vous une partie du peuple qui désespère ! Vous
n'ayez rien fait, tant que ceux qui sont dans la force de

l'âge et qui trayailleat peuvent être sans pain! tant que
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ceux qui sont vieux et qui ont travaillé peuvent être sans

asile! tant que l'usure dévore nos campagnes, tant qu'on

meurt de faim dans nos villes {mouvement prolongé), tant

qu'il n'y a pas des lois fraternelles, des lois évangéliques

qui viennent de toutes parts en aide aux pauvres familles

honnêtes, aux bons paysans, aux bons ouvriers, aux gens

de cœur! {Acclamation.) Vous n'avez rien fait, tant que
l'esprit de révolution a pour auxiliaire la souffrance

publique! Vous n'avez rien fait, rien fait, tant que, dans

cette œuvre de destruction et de ténèbres qui se continue

souterrainement, l'homme méchant a pour collaborateur

fatal l'homme malheureux!
Vous le voyez, messieurs, je le répète en terminant, ce

n'est pas seulement à votre générosité que je m'adresse,

c'est à votre sagesse, et je vous conjure d'y réfléchir. Mes-
sieurs, songez-y, c'est l'anarchie qui ouvre les abîmes, mais

c'est la misère qui les creuse. {C'est vrai! c'eslvrai!) Vous
avez fait des lois contre l'anarchie, faites maintenant des

lois contre la misère! [Mouvement prolongé sur tous Ica

bancs. — L'orateur descend de la tribune et reçoit les féli-

citations de ses collègues )
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L'EXPÉDITION DE ROME*

15 octobre 1849.

M. Victor Hdgo. {Profond silence.) — Messieurs, j'entre

tout de suite dans la question.

Une parole de M. le ministre des affaires étrangères qui

interprétait hier, en dehors de la réalité, selon moi, le

vote de l'assemblée constituante, m'impose le devoir, à

moi qui ai voté l'expédition romaine, de rétablir d'abord

les faits. Aucune ombre ne doit être laissée par nous, volon-

tairement du moins, sur ce vote qui a entraîné et qui en-

traînera encore tant d'événements. Il importe d'ailleurs,

dans une aflaire aussi grave, et je pense en cela comme
l'honorable rapporteur de la commission, de bien préciser

* Le triste épisode de l'expédition contre Rome est trop connu pour qu'il

soit nécessaire de donner un long sommaire à ce discours. Tout le monde
se rappelle que l'assemblée constituante avait voté un crédit de 1,200,000 francs

pour les premières dépenses d'un corps expéditionnaire en destination de

l'Italie, sur la déclaration expresse du pouvoir exécutif que cette force devait

protéger la péninsule contre les envahissements de l'Autriche. On se rappelle

aussi qu'en apprenant l'attaque de Rome par les troupes françaises sous

les ordres du général Oudinot, l'assemblée constituante vota un ordre d i

jour qui prescrivait au pouvoir exécutif de ramener à sa pensée primitive

l'expédition détournée de son but.

Dès que l'assemblée législative, dont la majorité était sympathique à la

destruction de la république romaine, fut réunie, ordre fut donné au général

Oudinot d'attaquer Rome, et de l'enlever coûte que coûte. — La ville fut

prise, et le pape restauré.

Le président de la République française écrivit à son aide de camp
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le point d'où nous sommes partis, pour faire mieux juger

le point où nous sommes arrivés.

Messieurs, après la bataille de Novare, le projet de l'ex-

pédition de Rome fut apporté à l'assemblée constituante.

M. le général de Lamoricière monta à cette tribune, et

nous dit : L'Italie vient de perdre sa bataille de Waterloo,
— je cite ici en substance des paroles que tous vous

pouvez retrouver dsns le Moniteur, — l'Italie vient de

perdre sa bataille de Waterloo, l'Autriche est maîtresse de

l'Italie, maîtresse de la situation; l'Autriche va marcher
sur Rome comme elle a marché sur Milan, elle va faire à

Rome ce qu'elle a fait à Milan, ce qu'elle a fait partout,

proscrire, emprisonner, fusiller, exécuter. Voulez-vous que

la France assiste les bras croisés à ce spectacle? Si vous

ne le voulez pas, devancez l'Autriche, allez à Rome. —
M. le président du conseil s'écria : La France doit aller à

Rome pour y sauvegarder la liberté et l'humanité. —
M. le général de Lamoricière ajouta : Si nous ne pouvons

y sauver la république, sauvons-y du moins la liberté. —
L'expédition romaine fut votée.

L'assemblée constituante n'hésita pas, messieurs. Elle

vota l'expédition romaine dans ce but d'humanité et de

liberté que lui montrait M. le président du conseil; elle

vota l'expédition romaine afin de faire contre-poids à la

bataille de Novare; elle vota l'expédition romaine afin de

mettre l'épée de la France là où allait tomber le sabre de

l'Autriche (mouvement); elle vota l'expédition romaine*..

— j'insiste sur ce point, pas une autre explication ne fut

donnée, pas un mot de plus ne fut dit ; s'il y eut des votes

M; Edgar Ney, une lettre, qui fut rendue publique, où il manifestait son

désir d'obtenir du pape des institutions en faveur de la population des ëtals

romains.

Le pape ne tint aucun compte de la recommandation de son restaurateur,
• et publia une bulle qui consacrait le despotisme le plus absolu ' du gouver-
nement clérical dans son domaine temporel.

La question romaine, déjà débattue plusieurs fois dans le sein de l'as-

senabléo législative, y fut agitée de nouveau, à propos d'une demande de

crédits supplémentaires, dans les séances du 18 et du 19 octobre 1849.

C'est dans cette discussion que M. Thuriot de la Rosière soutint que Rome
et la papauté" étaient la propriété indivise de la calliolicité.

Victor Hugo soutint, au contraire, la thèse « si chère à l'Italie, dit-il,' de

la sécularisation et de la nationalité »,-
( lYoledv l'éditeur.) "^
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avec restriction mentale, je les ignore {on rit); —... l'as-

semblée constituante vota, nous votâmes l'expédition ro-

maine, afin qu'il ne fût pas dit que la France était absente,

quand, d'une part, l'intérêt de l'humanité, et, d'autre

part, l'intérêt de sa grandeur l'appelaient, afin d'abriter

en un mot contre l'Autriche Rome et les hommes engagés

dans la république romaine, contre l'Autriche qui, dans

cette guerre qu'elle fait aux révolutions, a l'habitude de

déshonorer toutes ses victoires, si cela peut s'appeler des

victoires, par d'inqualifiables indignités! {Longs applau-

dissements à gauche. Violents murmures à droite. — L'ora-

teur, se tournant vers la droite):

Vous murmurez! cette expression trop faible, vous la

trouvez trop forte! Ah! de telles interruptions me font

sortir du cœur l'indignation que j'y refoulais! Comment!
la tribune anglaise a flétri ces indignités aux applaudis-

sements de tous les partis, et la tribune de France serait

moins libre que la tribune d'Angleterre ! [Écoutez! écoutez!)

Eh bien! je le déclare, et je voudrais que ma parole, en

ce moment, empruntât à cette tribune un retentissement

européen, les exactions, les extorsions d'argent, les spo-

liations, les fusillades, les exécutions en masse, la potence
dressée pour des hommes héroïques, la bastonnade donnée
à des femmes, toutes ces infamies mettent le gouvernement
autrichien au pilori de l'Europe? {Tonnerre d'applaudis-

sements.)

Quant à moi, soldat obscur, mais dévoué, de l'ordre et

de la civilisation, je repousse de toutes les forces de mon
cœur indigné ces sauvages auxiliaires, ces Radetzki et ces

Haynau {mouvement), qui pi étendent, eux aussi, servir

cette sainte cause, et qui font à la civilisation cette abo-
minable injure de la défendre par les moyens de la bar-

barie ! {Nouvelles acclamations.)

Je viens de vous rappeler, messieurs, dans quel sens

l'expédition de Rome fut votée. Je le répète, c'est un
devoir que j'ai rempli. L'assemblée constituante n'existe

plus, elle n'est plus là pour se défendre; son vote est, pour
ainsi dire, entre vos mains, à votre discrétion ; vous pouvez
attacher à ce vote telles conséquences qu'il vous plaira.

Mais s'il arrivait, ce qu'à Dieu ne plaise, que ces conse-

il. 2



18 AVANT L'EXIL. — ASSEMBLEE LÉGISLATIVE.

quences fussent décidément fatales à l'honneur de mon
pays, j'aurais du moins rétabli, autant qu'il était en moi,

l'intention purement humaine et libérale de l'assemblée

constituante, et la pensée de l'expédition protestera contre

le résultat de l'expédition. {Bravos.)

Maintenant, comment l'expédition a dévié de son but,

vous le savez tous; je n'y insiste pas, je traverse rapidement
des faits accomplis que je déplore, et j'arrive à la situation.

La situation, la voici :

Le 2 juillet, l'armée est entrée dans Rome. Le pape a été

restauré purement et simplement; il faut bien que je le

dise. [Mouvement.) Le gouvernement clérical, que pour
ma part je distingue profondément du gouvernement pon-
tifical tel que les esprits élevés le comprennent, et tel que
Pie IX un moment avait semblé le comprendre, le gouver-
nement clérical a ressaisi Rome. Un triumvirat en a rem-
placé un autre. Les actes de ce gouvernement clérical,

les actes de cette commission des trois cardinaux, vous les

connaissez, je ne crois pas devoir les détailler ici; il me
serait difficile de les énumérer sans les caractériser, et je

ne veux pas irriter cette discussion. {Rires ironiques à

droite.)

11 me suffira de dire que dès ses premiers pas l'autorité

cléricale, acharnée aux réactions, animée du plus aveugle,

du plus funeste et du plus ingrat esprit, blessa les cœurs ^

généreux et les hommes sages, et alarma tous les amis in-

telligents du pape et de la papauté. Parmi nous l'opinion

s'émut. Chacun des actes de cette autorité fanatique, vio-

lente, hostile à nous-mêmes, froissa dans Rome l'armée

et en France la nation. On se demanda si c'était pour cela

que nous étions allés à Rome, si la France jouait là un
rôle digne d'elle, et les regards irrités de l'opinion com-
mencèrent à se tourner vers notre gouvernement. {Sen-

sation.)

• C'est en ce moment qu'une lettre parut, lettre écrite par

le président de la république à l'un de ses officiers d'ordon-

nance envoyé par lui à Rome en mission.

M. DesmousseAUX de Givré. — Je demande la parole.

{On rit.)

M. Victor Hugo. — Je vais, je crois, satisfaire l'hono-
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«rable M. de Givré. Messieurs, pour dire ma pensée tout

entière, j'aurais préféré à cette lettre un acte de gouver-
• nement délibéré en conseil.

M. Desmousseaux de Givré. — Non pas I non pas! Ce
.n'est pas là ma pensée! {Nouveaux rires prolongés.)

M. Victor Hugo. — Eh bien! je dis ma pensée et non la

vôtre. J'aurais donc préféré- à cette lettre un acte du gou-

vernement. — Quant à la lettre en elle-même, je l'aurais

voulue plus mûrie et plus méditée, chaque mot devait y
être pesé ; la moindre trace de légèreté dans un acte grave

crée un embarras; mais, telle qu'elle est, cette lettre, je le

constate, fut un événement. Pourquoi? Parce que cette

lettre n'était autre chose qu'une traduction de l'opinion,

•parce qu'elle donnait une issue au sentiment national,

parce qu'elle rendait à tout le -monde le service de dire

très haut ce que chacun pensait, parce qu'enfin cette

lettre, jnême dans sa forme incomplète, contenait toute

une pohtique. [Nouveau mouvement.)
Elle donnait une base aux négociations pendantes; elle

donnait au saint-siége, dans son intérêt, d'utiles conseils

et des indications généreuses; elle demandait les réformes
et l'amnistie; elle traçait au pape, auquel nous avons
rendu le service, un peu trop grand peut-être, de le res-

taurer sans attendre l'acclamation de son peuple... {sensa-

tion prolongée), elle traçait au pape le programme sérieux

d'un gouvernement de liberté, je dis gouvernement de

liberté, car, moi, je ne sais pas traduire autrement le mot
gouvernement libéral, {Rires d'approbation.)

Quelques jours après cette lettre, le gouvernement clé-

rical, ce gouvernement que nous avons rappelé, rétabli,

relevé, que nous protégeons et que nous gardons^à l'heure

qu'il est, qui nous doit d'être en ce moment, le gouverne-
.ment clérical publiait sa réponse. '

:

Cette réponse, c'estle MoluproptiOj^vQC l'amnistie peur
post-scriptum. ...

Maintenant, qu'est-ce que c'est que le MolU proprio?

[Profond silence.) ^ •

Messieurs, je ne parlerai, en aucun cas, du chef de la

chrétienté autrement qu'avec un respect profond; je

n'oublie pas que, dans une autre enceinte, j'ai gliopifié son
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avènement
;
je suis de ceux qui ont cru voir en lui, à cette

époque, le don le plus magnifique que la providence puisse

faire aux nations, un grand homme dans un pape. J'ajoute

que maintenant la pitié se joint au respect. Pie IX, aujour-

d'îiui, est plus malheureux que jamais; dans ma convic-

tion, il est restauré, mais il n'est pas libre. Je ne lui impute
pas l'acte inqualifiable émané de sa chancellerie, et c'est

ce qui me donne le courage de dire à cette tribune, sur

le Molu proprio, toute ma pensée. Je le ferai en deux
mots.

L'acte de la chancellerie romaine a deux faces, le côté

politique qui règle les questions de liberté, et ce quej'appel-
lerai le côté charitable, le côté chrétien, qui règle la

question de clémence. En fait de liberté politique, le

saint-siège n'accorde rien. En fait de clémence, il accorde

moins encore ; il octroie une proscription en masse. Seu-
lement il a la bonté de donner à cette proscription le nom
d'amnistie. {Rires et lo?igs applaudissements.)

Voilà, messieurs, la réponse faite par le gouvernement
clérical à la lettre du président de la république.

Un grand évêque a dit, dans un livre fameux, que le

pape a ses deux mains toujours ouvertes, et que de l'une

découle incessamment sur le monde la liberté, et de l'autre

la miséricorde. Vous le voyez, le pape a fermé ses deux
mains. {Sensation prolongée.)

Telle est, messieurs, la situation. Elle est toute dans ces

deux faits, la lettre du président et le Motu proprio,

c'est-à-dire la demande de la France et la réponse du saint-

siège.

C'est entre ces deux faits que vous allez prononcer. Quoi
qu'on fasse, quoi qu'on dise pour atténuer la lettre du pré-

sident, pour élargir le Motu proprio, un intervalle immense
les sépare. L'une dit oui, l'autre dit non. [Bravo! bravo! —
On rit.) Il est impossible de sortir du dilemme posé par la

force des choses, il faut absolument donner tort à quel-

qu'un. Si vous sanctionnez la lettre, vous réprouvez le

Mota proprio; si vous acceptez le Motu proprio, vous dés-

avouez la lettre. [Cest cela!) Vous avez devant vous, d'un

côté, le président de la république réclamant la liberté

du peuple romain au nom de la grande nation qui, depuis

I
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trois siècles, répand la lumière à flots et la pensée sur le

monde civilisé; vous avez, de Tautre, le cardinal Antonelll

refusant au nom du gouvernement clérical. Choisissez!

Selon le choix que vous ferez, je n'hésite pas à le dire,

l'opinion de la France se séparera de vous ou vous suivra.

{Mouvement.) Quant à moi, je ne puis croire que votre

choix soit douteux. Quelle que soit l'attitude du cabinet,

quoi que dise le rapport de la commission, quoi que
semblent penser quelques membres influents de la majo-

rité, il est bon d'avoir présent à l'esprit que le Molu proprio

a paru peu libéral au cabinet autrichien lui-même, et il

faut craindre de se montrer plus satisfait que le prince de

Schwartzenberg. (Longs éclats de rire.) Vous êtes ici, mes-
sieurs, pour résumer et traduire en actes et en lois le haut

bon sens de la nation ; vous ne voudrez pas attacher un
avenir mauvais à cette grave et obscure question d'Italie;

vous ne voudrez pas que l'expédition de Rome soit, pour
le gouvernement actuel, ce que l'expédition d'Espagne a

été pour la restauration. {Sensation.)

Ne l'oublions pas, de toutes les humiliations, celles que
la France supporte le plus malaisément, ce sont celles qui

arrivent à travers la gloire de notre armée. {Vive émotion.)

Dans tous les cas, je conjure la majorité d'y réfléchir,

c'est une occasion décisive pour elle et pour le pays, elle

assumera par son vote une haute responsabilité politique.

J'entre plus avant dans la question, messieurs. Récon-
cilier Rome avec la papauté, faire rentrer, avec l'adhésion

populaire, la papauté dans Rome, rendre cette grande âme
à ce grand corps, ce doit être là désormais, dans l'état où
les faits accomplis ont amené la question, l'œuvre de notre

gouvernement, œuvre diflicile, sans nul doute, à cause

des irritations et des malentendus, mais possible, et utile à

la paix du monde Mais pour cela, il faut que la papauté,

de son côté, nous aide et s'aide elle-même. Voilà trop long-

temps déjà qu'elle s'isole de la marche de l'esprit humain
et de tous les progrès du continent. Il faut qu'elle com-
prenne son peuple et son siècle... {Explosion de mur-
mures à droite. — Longue et violente interruption.)

M. ViCTOu Hugo. — Vous murmurez! vous m'interrom-

pez...
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A DROITE.— Oui^ Nous nions ce que vous dites.

M. ViÉTOR Hugo. — Eh bien! je vais dire ce que je vou-
lais taire! A vous la faute! {Frémissement d'attention dans
l'assemblée.) Comment! mais, messieurs, dans Rome, dans
cette Rome qui a si longtemps guidé les peuples lumineu-
sement, savez-vous où en est la civilisation? Pas de légis-

lation, ou, pour mieux dire, pour toute législation, je ne
sais quel chaos de lois féodales et monacales, qui pro-

duisent fatalement la barbarie des juges criminels et la

vénalité des juges civils. Pour Rome seulement, quatorze

tribunaux d'exception. {Applaudissements. — Parlez!

parlez!) Devant ces tribunaux, aucune garantie d'aucun
genre pour qui que ce soit! les débats sont secrets, la-

défense orale est interdite. Des juges ecclésiastiques

jugent les causes laïques et les personnes laïques. {Mou-
vement prolongé.)

Je continue.

La haine du progrès en toute chose. Pie VII avait créé

une commission de vaccine, Léon XII Ta abolie. Que vouS'

dirai-je? La confiscation, loi de l'état, le droit d'asile en

vigueur, les juifs parqués et enfermés tous les soirs comme
au quinzième siècle, une confusion inouïe, le clergé mêlé
atout! Les curés font des rapports de police. Les comp-
tables des deniers publics, c'est leur règle, ne doivent pas

de compte au trésor, mais à Dieu seul. [Longs éclats de-

î'ire.) Je continue; {Parlez! parlez!)

Deux censurés pèsent sur la pensée, la censure politique

et la censure cléricale; l'une garrotte l'opinion, l'autre

bâillonne la conscience. {Profonde sensation.) On vient de

rétablir l'inquisition. Je sais bien qu'on me dira que l'inqui-

sition n'est plus qu'un nom; mais c'est un nom horrible

et je m'en défie, car à l'ombre d'un mauvais nom il ne peut

y avoir que de mauvaises choses! {Explosion d'applaudis-

sements.) Voilà la situation de Rome. Est-ce que ce n'est,

pas là un état de choses monstrueux? {Oui! oui! oui!) ,,

Messieurs, si vous voulez que la réconciliation si dési-

rable de Rome avec la papauté se fasse, il faut que cet état

de choses finisse; il faut que le pontificat, je le répète,-

comprenne son peuple, comprenne son siècle; il faut que

l'esprit vivant de l'évangile pénètre et brise la lettre morte
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de toutes ces institutions devenues barbares. II faut que la

papauté arbore ce double drapeau cher à l'Italie : Sécida-

risalion et nationalité !

Il faut que là papauté, je ne dis pas prépare dès à pré-

sent, mais du moins ne se comporte pas de façon à repous-

ser à jamais les hautes destinées qui l'attendent le jour,

le jour inévitable, de l'affranchissement et de l'unité de
l'Italie. {Explosion de bravos.) Il faut enfin qu'elle se

garde de son pire ennemi; or, son pire ennemi, ce n'est pas

l'esprit révolutionnaire, c'est l'esprit clérical. L'esprit

révolutionnaire ne peut que la rudoyer, l'esprit clérical

peut la tuer. {Rumeurs à droite. — Brabos à gauche.)

Voilà, selon moi, messieurs, dans quel sens le gouver-

nement français doit influer sur les déterminations du
gouvernement romain. Voilà dans quel sens je souhaiterais

une éclatante manifestation de l'assemblée qui, repoussant

le Molu proprio et adoptant la lettre du président, don-
nerait à notre diplomatie un inébranlable point d'appui.

Après ce qu'elle a fait pour le saint-siége, la France a

quelque droit d'inspirer ses idées. Certes, on aurait à moins
le droit de les imposer. {Protestation à droite. — Voix

diverses : Imposer vos idées ! Ah ! ah! essayez !)

Ici l'on m'arrête encore. Imposer vos idées! me dit-on;

y pensez-vous? vous voulez donc contraindre le pape? Est-

ce qu'on peut contraindre le pape? Comment vous y
prendrez-vous pour contraindre- le pape?
Messieurs, si nous voulions contraindre et. violenter le

pape en effet, l'enfermer au château Saint-Ange ou l'ame-

ner à Fontainebleau... {longue interruption, chuchote-

ments)... l'objection serait sérieuse et la difficulté consi-

dérable.

Oui, j'en conviens sans nulle hésitation, la contrainte

est malaisée vis-à-vis d'un tel adversaire ; la force maté-

rielle échoue et avorte en présence de la puissance spiri-

tuelle. Les bataillons ne peuvent rien contre les dogmes;
je dis ceci pour un côté de l'assemblée, et j'ajoute, pour
l'autre côté, qu'ils ne peuveilt rien non- plus contre les

idées. {Sensation.) Il y a deux chimères également absurdes,

c'est l'oppression d'un pape et la compression d'un peuple.

{Nouveau mouvement.)
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Certes, je ne veux pas que nous esayions la première de

ces chimères: mais n'y a-t-il pas moyen d'empêcher le

pape de tenter la seconde?

Quoi! messieurs, le pape livre Rome au bras séculier!

L'homme qui dispose de l'amour et de la foi a recours à la

force brutale, comme s'il n'était qu'un malheureux prince

temporel! Lui, l'homme de lumière, il veut replonger son

peuple dans la' nuit! Ne pouvez-vous l'avertir? On pousse

le pape dans une voie fatale; on le conseille aveuglément

pour le mal; ne pouvons-nous le conseiller énergiquement

pour le bien? [Ceslvrai !)

11 y a des occasions, et celle-ci en est une, où un grand

gouvernement doit parler haut. Sérieusement, est-ce là

contraindre le pape? est-ce là le violenter? {IVon! non! à

gauche. — Si ! si! à droite.)

Mais vous-mêmes, vous qui faites l'objection, vous n'êtes

contents qu'à demi, après tout; le rapport de la commis-

sion en convient, il vous reste beaucoup de choses à

demander au saint-père. Les plus satisfaits d'entre vous

veulent 'une amnistie. S'il refuse, comment vous y pren-

drez-vous? Exigerez-vous cette amnistie! l'imposerez-vous,

oui ou non? (Sensation,)

Une voix a droite. — Non ! [Mouvement,)

M. Victor Hugo. — Non? Alors vous laisserez les gibets

se dresser dans Rome, vous présents, à l'ombre du drapeau

tricolore? (Frémissement sur tous les bancs, — A la

droite.) Eh bien ! je le dis à votre honneur, vous ne le ferez

pas! Cette parole imprudente, je ne l'accepte pas; elle

n'est pas sortie de vos cœurs. (Violent tumulte à droite.)

La même voix. — Le pape fera ce qu'il voudra, nous ne

le contraindrons pas !

M. Victor Hugo. ~ Eh bien! alors, nous le contrain-

drons, nous! Et s'il refuse l'amnistie, nous la lui impose-
rons. [Longs applaudissements à gauche.)

Permettez-moi, messieurs, de terminer par une considé-

ration qui vous touchera, je l'espère, car elle est puisée

uniquement dans l'intérêt français. Indépendamment du
soin de notre honneur, indépendamment du bien que
nous voulons faire, selon le parti où nous inclinons, soit

au peuple romain, soit à la papauté, nous avons un intérêt
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à Rome, un intérêt sérieux, pressant, sur lequel nous serons

tous d'accord, et cet intérêt, le voici : c'est de nous en
aller le plus tôt possible. {Dénégations à droite.)

Nous avons un intérêt immense à ce que Rome ne
devienne pas pour la France une espèce d'Algérie {Mouve-

ment. — A droite : Bah !) avec tous les inconvénients de

l'Algérie sans la compensation d'être une conquête et un
empire à nous ; une espèce d'Algérie, dis-je, où nous enver-

rions indéfiniment nos soldats et nos millions, nos soldats

que nos frontières réclament, nos millions, dont nos misères

ont besoin {Bravo ! à gauche.— Murmures à droite), et

où nous serions forcés de bivouaquer, jusques à quand?
Dieu le sait! toujours en éveil, toujours en alerte, et à

demi paralysés au milieu des complications européennes.

Notre intérêt, je le répète, sitôt que l'Autriche aura quitté

Bologne, est de nous en aller de Rome le plus tôt possible.

{Cesl vrai ! c'est vrai ! à gauche. — Dénégations à droite.

Eh bien ! pour pouvoir évacuer Rome, quelle est la pre-

mière condition? C'est d'être sûrs que nous n'y laissons pas

une révolution derrière nous. Qu'y a-t-il donc à faire pour
ne pas laisser une révolution derrière nous ? C'est de la

terminer pendant que nous y sommes. Or comment ter-

mine-t-on une révolution ? Je vous l'ai déjà dit une fois

et je vous le répète, c'est en l'acceptant dans ce qu'elle a

de vrai, en la satisfaisant dans ce qu'elle a de juste. {Mou-

vement.)

Notre gouvernement l'a pensé, "^et je l'en loue, et c'est

dans ce sens qu'il a pesé sur le gouvernement du pape.

De là la lettre du président. Le saint-siége pense le con-

traire; il veut, lui aussi, terminer la révolution, mais par

un autre moyen, par la compression, et il a donné le Motu
proprio. Or qu'est-il arrivé ? Le Motu proprio et l'amnistie,

ces calmants si efficaces, ont soulevé l'indignation du peuple
romain ; à l'heure qu'il est, une agitation profonde trou-

ble Rome, et, M. le ministre des affaires étrangères ne
me démentira pas, demain, si nous quittions Rome, sitôt la

porte refermée sur le dernier de nos soldats, savez-vous

ce qui arriverait ? Une révolution éclaterait, plus terrible

que la première, et tout serait à recommencer. {Oui! oui!

à gauche. — Non! non! à droite.)
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Voilà, messieurs, la situation que le gouvernement cléri-

cal s'est faite et nous a faite.

Vraiment ! est-ce que vous n'avez pas le droit d'inter-

venir, et d'intervenir énergiquement, encore un coup,

dans une situation qui est la vôtre après tout? Vous voyez

que le moyen employé par le saint-siége pour terminer les

révolutions est mauvais
;
prenez-en un meilleur, prenez le

seul bon, je viens de vous l'indiquer. C'est à vous de voir

si vous êtes d'humeur et si vous vous sentez de force à

avoir hors de chez vous, indéfiniment, un état de siège sur

les bras ! C'est à vous de voir s'il vous convient que la

France soit au Capitole pour y recevoir la consigne du
parti prêtre.

Quant à moi, je ne le veux pas, je ne veux ni de cette

humiliation pour nos soldats, ni de cette ruine pour nos

finances, ni de cet abaissement pour notre politique. {Sen-

sation.)

Messieurs, deux systèmes sont en présence : le système

des concessions sages, qui vous permet de quitter Rome ;.

le système de compression, qui vous condamne à y rester.

Lequel préférez-vous?

Un dernier mot, messieurs. Songez-y, l'expédition de

Rome, irréprochable à son point de départ, je crois l'avoir

démontré, peut devenir coupable par le résultat. Vous
n'avez qu'une manière de prouver que la constitution n^est

pas violée, c'est de maintenir la liberté du peuple romain.

{Mouvement prolongé.)

Et, sur ce mot liberté, pas d'équivoque. Nous devons
laisser dans Rome, en nous retirant, non pas telle ou telle

quantité de franchises municipales, c'est-à-dire ce que
presque toutes les villes d'Italie avaient au moyen âge, le

beau progrès vraiment ! [On rit. — Bravo !) mais la liberté

vraie, la liberté sérieuse, la liberté propre au dix-neuvième
siècle, la seule qui puisse être dignement garantie par

ceux qui s'appellent le peuple français à ceux qui s'ap-

pellent le peuple romain, cette liberté qui grandit les

peuples debout et qui relève les peuples tombés, c'est-

à-dire la liberté politique. {Sensation.)

Et qu'on ne nous dise pas, en se bornant à des affirma-

tions et sans donner de preuves, que ces transactions libé-
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raies, que ce système de concessions sages, que cette li-

berté fonctionnant en présence du pontificat, souverain

dans Tordre spirituel, limité dans l'ordre temporel, que
tout cela n'est pas possible !

Car alors je répondrai: Messieurs, ce qui n'est pas pos-

sible, ce n'est pas cela! ce qui n'est pas possible, je vais

vous le dire. Ce qui n'est pas possible, c'est qu'une expé-

dition entreprise, nous disait-on, dans un but d'humanité

et de liberté, aboutisse au rétablissement du saint-office !

Ce qui n'est pas possible, c'est que nous n'ayons pas même
secoué sur Rome ces idées généreuses et libérales que la

France porte partout avec elle dans les plis de son drapeau !

Ce qui n'est pas possible, c'e&t qu'il ne sorte de notre sang

versé ni un droit ni un pardon ! c'est que la France soit

allée à Rome, et qu'aux gibets près, ce soit comme si

l'Autriche y avait passé! Ce qui n'est pas possible, c'est

d'accepter le Molu proprio et l'amnistie du triumvirat des

cardinaux ! c'est de subir cette ingratitude, cetavortement,

cet affront ! c'est de laisser souffleter la France par la main
qui devait la bénir! {Longs applaudissements.)

Ce qui n'est pas possible, c'est que cette France ait

engagé une des choses les plus grandes et les plus sacrées

qu'il y ait dans le monde, son drapeau ; c'est qu'elle ait

engagé ce qui n'est pas moins grand ni moins sacré, sa

responsabilité morale devant les nations ; c'est qu'elle ait

prodigué son argent, l'argent du peuple qui souffre ; c'est

qu'elle ait versé, je le répète, le glorieux sang de ses sol-

dats; c'est qu'elle ait fait tout cela pour rien!... {Sensalion

inexprimable.) Je me trompe, pour de la honte!

Voilà ce qui n'est pas possible !

{Explosion de bravos et d'applaudissements. L'orateur

descend de la tribune et reçoit les félicitations d'une foule

de représentants^ parmilesquels on remarque MM. Dupin,

Cavaignac et La Rochejaquelein. La séance est suspendue

vingt minutes.)
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REPONSE A M. DE MONTALEMBERT

20 octobre 1849.

M. Victor Hugo. [Un profond silence s'élablit.) —
Messieurs, hier, dans un moment où j'étais absent, l'iio-

fiorable M. de Montalembert a dit que les applaudissements

«d'une partie de cette assemblée, des applaudissements

sortis de cœurs émus par les souflrances d'un noble et mal-

heureux peuple, que ces applaudissements étaient mon
châtiment. Ce châtiment, je l'accepte {sensation), et je

m'en honore. {Longs applaudissements à gauche,)

Il est d'autres applaudissements que je laisse à qui veut

les prendre. {Mouvement à droite.) Ce sont ceux des bour-

reaux de la Hongrie et des oppresseurs de l'Italie. {Bravo!

-bravo! à gauche.)

Il fut un temps, que M. de Montalembert me permette

•de le lui dire avec un profond regret pour lui-même, il

fut un temps où il employait mieux son beau talent.

{Dénégations à droite.) Il défendait la Pologne comme je

•défends l'Italie. J'étais avec lui alors ; il est contre moi
aujourd'hui. Cela tient à une raison bien simple, c'est

-qu'il a passé du côté de ceux qui oppriment, et que, moi,

je reste du côté de ceux qui sont opprimés, {Applaudisse-

ments à gauche.)





LA LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT*

15 janvier 1850.

Messieurs, quand une discussion est ouverte qui touche
à ce qu'il y a de plus sérieux dans les destinées du pays,

il faut aller tout de suite, et sans hésiter, au fond de la

question.

Je commence par dire ce que je voudrais, je dirai tout

à l'heure ce que je ne veux pas.

Messieurs, àmon sens, le but, difficile à atteindre et loin-

* Le parti catholique, en France, avait obtenu de M. Louis Bonaparte que

le ministère de l'inslruction publique fût confié à M. do Fallouj.

L'assemblée législative, où le parti du passé arrivait en majorité, était à

poine réunie que M. de Falloux présentait un projet de loi sur l'enseigne-

ment. Ce projet, sous prétexte d'organiser la liberté d'enseigner, établissait,

en réalité, le monopole de l'instruction publique en faveur du clergé. 11

avait été préparé par une commission extraparlementaire choisie par le

gouvernement, et où dominait l'élément catholique. Une commission de

l'assemblée, inspirée du même esprit, avait combiné les innovations de la

loi de telle façon que l'enseignement laïque disparaissait devant l'enseigne-

ment catholique.

La discussion sur le principe général de la loi s'ouvrit le 14 janvier 1850.

— Toute la première séance et la moitié de la seconde journée du débat

furent occupées par un très habile discours de M. Barthélémy Saint-Hilaire.

Après lui, M. Parisis, évêque de Langres, vint à la tribune donner son

assentiment à la loi proposée, sous quelques réserves toutefois, et avec cer-

taines restrictions.

M. Victor Hugo, dans cette même séance, répondit au représentant du

parti catholique.

C'est dans ce discours que le mot droil de l'enfant a été prononcé pour

la première fois. [Noie de l'éditeur.)
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tain sans doute, mais auquel il faut tendre dans cette grave

question de l'enseignement, le voici. {Plus haut! plus fiaul!

Messieurs, toute question a son idéal. Pour moi, l'idéal

de cette question de l'enseignement, le voici. L'instruction

gratuite et obligatoire. Obligatoire au premier degré

seulement, gratuite à tous les degrés. [Murmures à droite,

— Applaudissements à gauche.) L'instruction primaire

obligatoire, c'est le droit de l'enfant {mouvement), qui, ne

vous y trompez pas, est plus sacré que le droit du père et

qui se confond avec le droit de l'état.

Je reprends. Voici donc, selon moi, l'idéal de la question.

L'instruction gratuite et obligatoire dans la mesure que je

viens de marquer. Un grandiose enseignement public,

donné et réglé par l'état, partant de l'école de village et

montant de degré en degré jusqu'au collège de France,

plus haut encore, jusqu'à l'institut de France. Les portes

de la science toutes grandes ouvertes à toutes les intel-

ligences. Partout où il y a un champ, partout où il y a un
esprit, qu'il y ait un livre. Pas une commune sans une
école, pas une ville sans un collège, pas un chef-lieu sans

une faculté. Un vaste ensemble, ou, pour mieux dire, un
vaste réseau d'ateliers intellectuels, lycées, gymnases, col-

lèges, chaires, bibliothèques, mêlant leur rayonnement
sur la surface du pays, éveillant partout les aptitudes et

échauffant partout les vocations. En un mot, l'échelle de

la connaissance humaine dressée fermement par la main
de l'état, posée dans l'ombre des masses les plus profondes

et les plus obscures, et aboutissant à la lumière. Aucune
solution de continuité. Le cœur du peuple mis en commu-
nication avec le cerveau de la France. {Longs applaudis-

sements.)

Voilà comme je comprendrais l'éducation publique na-

tionale. Messieurs, à côté de cette magnifique instruction

gratuite, sollicitant les esprits de tout ordre, offerte par

l'état, donnant à tous, pour rien, les meilleurs maîtres et

les meilleures méthodes, modèle de science et de disci-

pline, normale, française, chrétienne, libérale, qui élève-

rait, sans nul doute, le génie national à sa plus haute somme
d'intensité, je placerais sans hésiter la liberté d'enseigne-

ment, la liberté d'enseignement pour les instituteurs pri-
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vés, la liberté d'enseignement pour les corporations reli-

gieuses,la liberté d'enseignement pleine, entière, absolue,

soumise aux lois générales comme toutes les autres libertés,

et je n'aurais pas besoin de lui donner le pouvoir inquiet

de l'état pour surveillant, parce que je lui donnerais l'en-

seignement gratuit de l'état pour contre-poids. {Bravo!

à (favche. — Murmures à droite.)

Ceci, messieurs, je le répète, est l'idéal de la question.

Ne vous en troublez pas, nous ne sommes pas près d'y

atteindre, car la solution du problème contient une ques-

tion financière considérable, comme tous les problèmes
sociaux du temps présent.

Messieurs, cet idéal, il était nécessaire de l'indiquer,

car il faut toujours dire où l'on tend. Il offre d'innom-
brables points de vue, mais l'heure n'est pas venue de le

développer. Je ménage les instants de l'assemblée, et

j'aborde immédiatement la question dans sa réalité posi-

tive actuelle. Je la prends où elle en est aujourd'hui, au
point relatif de maturité où les événements d'une part^ et

d'autre part la raison publique, l'ont amenée.
A ce point de vue restreint, mais pratique, de la situa-

tion actuelle, je veux, je le déclare, la liberté de l'ensei-

^gnement, mais je veux la surveillance de l'état, et comme
^je veux cette surveilance effective, je veux l'état laïque,

purement laique, exclusivement laïque. L'honorable
M. Guizot l'a dit avant moi, en matière d'enseignement,

l'état n'est pas et ne peut pas être autre chose que laïque.

Je veux, dis-je, la liberté de l'enseignement sous la sur-

veillance de l'état, et je n'admets, pour personnifier l'état

dans cette surveillance si délicate et si difficile, qui exige

le concours de toutes les forces vives du pays, que des
hommes appartenant sans doute aux carrières les plus

graves, mais n'ayant aucun intérêt, soit de conscience,

soit de politique, distinct de l'unité nationale. C'est vous
dire que je n'introduis, soit dans le conseil supérieur de
surveillance, soit dans les conseils secondaires, ni évêques,

ni délégués d'évêques. J'entends maintenir, quant à moi,
et au besoin faire plus profonde que jamais, cette antique

et salutaire séparation de l'église et de l'état qui était

l'utopie de nos pères, et cela dans l'intérêt de l'église

II. 3
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comme dans l'intérêt de l'état. {Acclamation à gauche. —
Protestation à droite.)

Je viens de vous dire ce que je voudrais. Maintenant,

voici ce que je ne veux pas :

Je ne veux pas de la loi qu'on vous apporte.

Pourquoi?
Messieurs, cette loi est une arme.

Une arme n'est rien par elle-même, elle n'existe que par
la main qui la saisit.

Or quelle est la main qui se saisira de cette loi ?

Là est toute la question.

Messieurs, c'estja main du parti clérical. {C'est vrai! —
Longue agitation.)

Messieurs, je redoute cette main, je veux briser cette

arme, je repousse ce projet.

Cela dit, j'entre dans la discussion.

J'aborde tout de suite, et de front, une objection qu'on

fait aux opposants placés à mon poi)it de vue, la seule

objection qui ait une apparence de gravité.

On nous dit : Vous excluez le clergé du conseil de sur-

veillance de l'état; vous voulez donc proscrire l'enseigne-

ment religieux?

Messieurs, je m'explique. Jamais on ne se méprendra,
par ma faute, ni sur ce que je dis, ni sur ce que je pense.

Loin que je veuille proscrire l'enseignement religieux,

entendez-vous bien? il est, selon moi, plus nécessaire

aujourd'hui que jamais. Plus l'homme grandit, plus il doit

croire. Plus il approche de Dieu, mieux il doit voir Dieu.

{Mouvement.)

Il y a un malheur dans notre temps, je dirais presque il

n'y a qu'un malheur, c'est une certaine tendance à tout

mettre dans cette vie. {Sensation.} En donnant à l'homme
pour fin et pour but la vie terrestre et matérielle, on
aggrave toutes les misères par la négation qui est au bout,

on ajoute à l'accablement des malheureux le poids insup-

portable du néant, et de ce qui n'était que la souffrance,

c'est-à-dire la loi de Dieu, on fait le désespoir, c'est-à-dire

la loi de l'enfer. {Loîig mouvement.) De là de profondes

convulsions sociales, {Oui! oui!)

Certes je suis de ceux qui veulent, et personne n'en
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doute dans cette enceinte, je suis de ceux qui veulent, je

ne dis pas avec sincérité, le mot est trop faible, je veux
avec une inexprimable ardeur, et par tous les moyens
possibles, améliorer dans cette vie le sort matériel de

ceux qui souffrent; mais la première des améliorations,

c'est de leur donner l'espérance. {Bravos à droite.) Com-
bien s'amoindrissent nos misères finies quand il s'y mêle
une espérance infinie! {Très bien! très bien!)

Notre devoir à tous, qui que nous soyons, les législa-

teurs comme les évoques, les prêtres comme les écrivains,

c'est de répandre, c'est de dépenser, c'est de prodiguer,

sous toutes les formes, toute l'énergie sociale pour com-
battre et détruire la misère {Bravo! à gauche), et en
même temps de faire lever toutes les têtes vers le ciel

{Bravo! à droite), de diriger toutes les âmes, de tourner
toutes les attentes vers une vie ultérieure où justice sera

faite et où justice sera rendue. Disons-le bien haut, per-

sonne n'aura injustement ni inutilement souff'ert. La
mort est une restitution. {Très bien! à droite. — Mou-
vement.) La loi du monde matériel, c'est l'équilibre; la loi

du monde moral, c'est l'équité. Dieu se retrouve à la fin

de tout. Ne l'oublions pas et enseignons-le à tous, il n'y

aurait aucune dignité à vivre et cela n'en vaudrait pas la

peine, si nous devions mourir tout entiers. Ce qui allège

le labeur, ce qui sanctifie le travail, ce qui rend l'homme
fort, bon, sage, patient, bienveillant, juste, à la fois

humble et grand, digne de l'intelligence, digne de la li-

berté, c'est d'avoir devant soi la perpétuelle vision d'un

monde meilleur rayonnant à travers les ténèbres de cette

vie. {Vive et unanime approbation.)

Quant à moi, puisque le hasard veut que ce soit moi qui

parle en ce moment et met de si graves paroles dans une
bouche de peu d'autorité, qu'il me soit permis de le dire ici

et de le déclarer, je le proclame du haut de cette tribune,

j'y crois profondément, à ce monde meilleur; il est pour
moi bien plus réel que celte misérable chimère que nous
dévorons et que nous appelons la vie; il est sans cesse

devant mes yeux; j'y crois de toutes les puissances de ma
conviction, et, après bien des luttes, bien des études et

bien des épreuves, il est la suprême certitude de ma rai-
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son, comme il est la suprême consolation de mon âme.
{Profonde sensation.)

Je veux donc, je veux sincèrement, fermement, ardem-
ment, renseignement religieux, mais je veux renseigne-
ment religieux de l'église et non l'enseignement religieux

d'un parti. Je le veux sincère et non hypocrite. {Bravo !

bravo!) Je le veux ayant pour but le ciel et non la terre.

{Mouvement.) Je ne veux pas qu'une chaire envahisse

l'autre, je ne veux pas mêler le prêtre au professeur. Ou,
si je consens à ce mélange, moi législateur, je le surveille,

j'ouvre sur les séminaires et sur les congrégrations ensei-

gnantes l'œiLde l'état, et, j'y insiste, de l'état laïque, jaloux

uniquement de sa grandeur et de son unité.

Jusqu'au jour, que j'appelle de tous mes vœux, où la li-

berté complète de l'enseignement pourra être proclamée,

et en commençant je vous ai dit à quelles conditions,

jusqu'à ce jour-là, je veux l'enseignement de l'église en
dedans de l'église et non au deliors Surtout je considère

comme une dérision de faire surveiller, au nom de l'état,

par le clergé l'enseignement du clergé. En un mot, je veux,

je le répète, ce que voulaient nos pères, l'église chez elle

et l'état chez lui. {Oui! oui!)

L'assemblée voit déjà clairement pourquoi je repousse le

projet de loi ; mais j'achève de m'expliquer.

Messieurs, comme je vous l'indiquais tout à l'heure, ce

projet est quelque chose de plus, de pire, si vous voulez,

qu'une loi politique, c'est une loi stratégique. {Chucho-

tements.)

Je m'adresse, non, certes, au vénérable évêque de
Langres, non à quelque personne que ce soit dans cette

enceinte, mais au parti qui a, sinon rédigé, du moins in-

spiré le projet de loi, à ce parti à la fois éteint et ardent,

au parti clérical. Je ne sais pas s'il est dans le gouverne-
ment, je ne sais pas s'il est dans l'assemblée {mouvement]

;

mais je le sens un peu partout. (Nouveau mouvement.) Il a

l'oreille fine, il m'entendra. {On rii.) Je m'adresse donc au
parti clérical, et je lui dis : Cette loi est votre loi. Tenez,

franchement, je me défie de vous. Instruire, c'est con-

struire. {Sensation.) Je me défie de ce que vous construisez.

{Très bien! tî'ès bien!)
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Je ne veux pas vous confier l'enseignement de lajeunesse,

Tâme des enfants, le développement des intelligences

neuves qui s'ouvrent à la vie, l'esprit des générations

nouvelles, c'est-à-dire l'avenir de la France. Je ne veux pas

vous confier l'avenir de la France, parce que vous le

confier, ce serait vous le livrer. {Mouvement.)

il ne me suffit pas que les générations nouvelles nous
succèdent, j'entends qu'elles nous continuent. Voilà pour-

quoi je ne veux ni de votre main, ni de votre souffle sur

elles. Je ne veux pas que ce qui a été fait par nos pères

soit défait par vous. Après cette gloire, je ne veux pas de

cette honte. {Mouvement prolongé.)

Votre loi est une loi qui a un masque. {Bravo!)

Elle dit une chose et elle en ferait une autre. C'est une
pensée d'asservissement qui prend les allures de la liberté.

C'est une confiscation intitulée donation. Je n'en veux pas.

{Applaudissements à gauche.)

C'est votre habitude. Quand vous forgez une chaîne,

vous dites : Voici une liberté! Quand vous faites une pro-

scription, vous criez: Voilà une amnistie! {Nouveaux ap-
plaudissements.)

Ah! je ne vous confonds pas avec l'église, pas plus que je

ne confonds le gui avec le chêne. Vous êtes les parasites

de l'éghse, vous êtes la maladie de l'église. {On rit.) Ignace

est l'ennemi de Jésus. {Vive approbation à gauche.) Vous
êtes, non les croyants, mais les sectaires d'une religion

que vous ne comprenez pas. Vous êtes les metteurs en
scène de la sainteté. Ne mêlez pas l'église à vos affaires, à

vos combinaisons, à vos stratégies, à vos doctrines, à vos

ambitions. Ne l'appelez pas notre mère pour en faire votre

servante. {Profonde sensation.) Ne la tourmentez pas sous

le prétexte de lui apprendre la politique. Surtout ne l'iden-

tifiez pas avec vous. Voyez le tort que vous lui faites.

M. l'évoque de Langres vous l'a dit. {0?i rit.)

Voyez comme elle dépérit depuis qu'elle vous a! Vous
vous faites si peu aimer que vous finiriez par la faire haïr!

En vérité, je vous le dis {on rit), elle se passera fort bien

de vous. Laissez-la en repos. Quand vous n'y serez plus, on

y reviendra. Laissez-la, cette vénérable église, cette véné-

rable mère, dans sa solitude, dans son abnégation, dans
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son humilité. Tout cela compose sa grandeur! Sa solitude

lui attirera la foule, son abnégation est sa puissance, son

humilité est sa majesté. {Vive adhésion.)

Vous parlez d'enseignement religieux! Savez-vous quel

est le véritable enseignement religieux, celui devant

lequel il faut se prosterner, celui qu'il ne faut pas trou-

bler? C'est la sœur de charité au chevet du mourant. C'est

le frère de la Merci rachetant l'esclave. C'est Vincent de

Paul ramassant l'enfant trouvé. C'est l'évêque de Marseille

au milieu des pestiférés. C'est l'archevêque de Paris abor-

dant avec un sourire ce formidable faubourg Saint-Antoine,

levant son crucifix au-dessus de la guerre civile, et s'iri-

quiétant peu de recevoir la mort, pourvu qu'il apporte la

paix. (Bravo!) Voilà le véritable enseignement religieux,

l'enseignement religieux réel, profond, efficace et popu-
laire, celui qui, heureusement pour la religion et l'huma-

nité, fait encore plus de chrétiens que vous n'en défaites !

{Longs applaudissements à gauche.)

Ah! nous vous connaissons! nous connaissons le parti

clérical. C'est un vieux parti qui a des états de service.

{On rit.) C'est lui qui monte la garde à la porte de l'ortho-

doxie. {On rit.) C'est lui qui a trouvé pour la vérité ces

deux étais merveilleux, l'ignorance et l'erreur. C'est lui

qui fait défense à la science et au génie d'aller au delà du
missel et qui veut cloîtrer la pensée dans le dogme. Tous
les pas qu'a faits l'intelligence de l'Europe, elle les a faits

malgré lui. Son histoire est écrite dans l'histoire du progrès

humain, mais elle est écrite au verso. {Sensation,) Il s'est

opposé à tout. {On rit.)

C'est lui qui a fait battre de verges Prinelli pour avoir

dit que les étoiles ne tomberaient pas. C'est lui qui a

appliqué Campanella vingt-sept fois à la question pour avoir

affirmé que le nombre des mondes était infini et entrevu

le secret de la création. C'est lui qui a persécuté Harvey
pour avoir prouvé que le sang circulait. De par Josué, il a

enfermé Galilée; de par saint Paul, il a emprisonne
Christophe Colomb. {Sensation.) Découvrir la loi du ciel,

c'était une impiété; trouver un monde, c'était une hérésie.

C'est lui qui a anathématisé Pascal au nom de la religion,

Montaigne au nom de la morale, Molière au nom de la
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morale et de la religion. Ohî oui, certes, qui que vous

soyez, qui vous appelez le parti catholique et qui êtes le

parti clérical, nous vous connaissons. Voilà longtemps

déjà que la conscience humaine se révolte contre vous et

vous demande : Qu'est-ce que vous me voulez? Voilà

longtemps déjà que vous essayez de mettre un bâillon à

l'esprit humain. {Acclamations à gauche.)

Et vous voulez être les maîtres de l'enseignement! Et il

n'y a pas un poëte, pas un écrivain, pas un philosophe, pas

un penseur, que vous acceptiez! Et tout ce qui a été écrit,

trouvé, rêvé, déduit, illuminé, imaginé, inventé par les

génies, le trésor de la civilisation, l'héritage séculaire des

générations, le patrimoine commun des intelligences, vous

le rejetez! Si le cerveau de l'humanité était là devant vos

yeux, à votre discrétion, ouvert comme la page d'un livre,

vous y feriez des ratures! {Oui! oui!) Convenez-en! {Mou-

vement prolongé.)

Enfin, il y a un livre, un livre qui semble d'un bout à

l'autre une émanation supérieure, un livre qui est pour

l'univers ce que le koran est pour l'islamisme, ce que les

védas sont pour l'Inde, un livre qui contient toute la

sagesse humaine éclairée par toute la sagesse divine, un
livre que la vénération des peuples appelle le Livre, la

Bible! Eh bien! votre censure a monté jusque-là! Chose

inouïe! des papes ont proscrit la Bible! Quel étonnement

pour les esprits sages, quelle épouvante pour les cœurs'

simples, de voir l'index de Rome posé sur le livre de Dieu!

{Vive adhésion à gauche.)

Et vous réclamez la liberté d'enseigner! Tenez, soyons-

sincères, entendons-nous sur la liberté que vous réclamez
;

c'est la liberté de ne pas enseigner. {Applaudissements à

gauche. — Vives réclamations à droite.)

Ah ! vous voulez qu'on vous donne des peuples à instruire !

Fort bien. — Voyons vos élèves. Voyons vos produits. {On

rit.) Qu'est-ce que vous avez fait de l'Italie? Qu'est-ce que
vous avez fait de l'Espagne? Depuis des siècles vous tenez

dans vos mains, à votre discrétion, à votre école, sous

votre férule, ces deux grandes nations, illustres parmi les

plus illustres
;
qu'en avez-vous fait? {Mouvement.)

Je vais vous le dire. Grâce à vous, l'Italie, dont aucun
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homme qui pense ne peut plus prononcer le nom qu'avec

une inexprimable douleur filiale, l'Italie, cette mère des

génies et des nations, qui a répandu sur l'univers toutes les

plus éblouissantes merveilles de la. poésie et des arts,

l'Italie, qui a appris à lire au genre humain, l'Italie aujour-

d'hui ne sait pas lire! [Profonde setisaiion.)

Oui, l'Italie est de tous les états de l'Europe celui où il

y aie moins de natifs sachant lire! {Rëclamaiions à droite.

— Cris violents.)

L'Espagne, magnifiquement dotée, l'Espagne, qui avait

reçu des romains sa première civilisation, des arabes sa

seconde civilisation, de la Providence, et malgré vous, un
monde, l'Amérique; l'Espagne a perdu, grâce à vous, grâce

à votre joug d'abrutissement, qui est un joug de dégrada-

lion et d'amoindrissement {Applaudissements à gauche).

l'Espagne a perdu ce secret de la puissance qu'elle tenait

des romains, ce génie des arts qu'elle tenait des arabes, ce

monde qu'elle tenait de Dieu, et, en échange de tout ce

que vous lui avez fait perdre, elle a reçu de vous l'inquisi-

tion. {Mouvement.)

L'inquisition, que certains hommes du parti essaient

aujourd'hui de réhabiliter avec une timidité pudique dont

je les honore. {Longue kilarité à gauche. — tiéclamalions

à droite.) L'inquisition, qui a brûlé sur le bûcher ou
étouffé dans les cachots cinq millions d'hommes! {Dénéga-

tions à droite.) Lisez l'histoire! L'inquisition, qui exhumait
les morts pour les brûler comme hérétiques {Cest vrai!),

témoin Urgel et Arnault, comte de Forcalquicr. L'inqui-

sition, qui déclarait les enfants des hérétiques, jusqu'à la

deuxième génération, infâmes et incapables d'aucuns hon-

neurs publics, en exceptant seulement, ce senties propres

termes des arrêts, ceux qui auraient dénoncé leur.pèrç!

{Long mouDemeni.) L'inquisition, qui, à l'heureoù je parle,

tient encore dans la bibliothèque vaticane les manuscrits

de Galilée clos et scellés sous le scellé de l'index! {Agita-

tion.) Il est vrai que, pour consoler l'Espagne de ce que
vous lui ôtiez et de ce que vous lui donniez, vous l'avez

surnommée la Catholique! {Rumeurs à droite.)

Ah! savez-vous? vous avez arraché à l'un de ses plus

grands hommes ce cri douloureux qui ^vous accuse :
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« J'aime mieux qu'elle soit la Grande que la Catholique! »

{Cris à droite. Longue interruption. — Plusieurs membres
interpellent violemtneni Vorateur.)

Voilà vos chefs-d'œuvre! Ce foyer qu'on appelait l'Italie,

vous l'avez éteint. Ce colosse qu'on appelait l'Espagne, vous

l'avez miné. L'une est en cendres, l'autre est en ruine. Voilà

ce que vous avez fait de deux grands peuples. Qu'est-ce

que vous voulez faire de la France? {Mouvement prolongé.)

Tenez, vous venez de Rome; je vous fais compliment
Vous avez eu là un beau succès. {Rires et bravos à gauche.

Vous venez de bâillonner le peuple ]-omain; maintenant
vous voulez bâillonner le peuple français. Je comprends,
cela est encore plus beau, cela tente. Seulement, prenez

garde! c'est malaisé. Celui-ci est un lion tout à fait vivant.

{Agitation.)

A qui en voulez-vous donc? Je vais vous le dire. Vous
en voulez à la raison humaine. Pourquoi? Parce qu'elle

fait le jour. {Oui! oui! Non! non!)

Oui, voulez-vous que je vous dise ce qui vous importune?
C'est cette énorme quantité de lumière libre que la France
dégage depuis trois siècles, lumière toute faite de raison,

lumière aujourd'hui plus éclatante que jamais, lumière qui

fait de la nation française la nation éclairante, de telle

sorte qu'on aperçoit la clarté de la France sur la face de
tous les peuples de Funivers. {Sensation.) Eh bien, cette

clarté de la France, cette lumière libre, cette lumière
qui ne vient pas de Rome, qui vient de Dieu, voilà ce que
vous voulez éteindre, voilà ce que nous voulons conserver!

{Oui ! oui ! — Bravos à gauche.)

Je repousse votre loi. Je la repousse parce qu'elle con-
fisque l'enseignement primaire, parce qu'elle dégrade l'en-

seignement secondaire, parce qu'elle abaisse le niveau de
la science, parce qu'elle diminue mon pays. {Sensation.)

Je la repousse, parce que je suis de ceux qui ont un
serrement de cœur et la rougeur au front toutes les fois

que la France subit, pour une cause quelconque, une
diminution, que ce soit une diminution de territoire,

comme par les traités de 1815, ou une diminution de
grandeur intellectuelle, comme par votre loi! {Vifs

applaudissements à gauche.)
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Messieurs, avant de terminer, permettez-moi d'adresser

ici, du haut de la tribune, au parti clérical, au parti qui

nous envahit {Écoutez! écoutez!), un conseil sérieux.

{Rumeurs à droite.)

Ce n'est pas l'habileté qui lui manque. Quand les circon-

stances l'aident, il est fort, très fort, trop fort I {Mouvement.)

11 sait l'art de maintenir une nation dans un état mixte et

lamentable, qui n'est pas la mort, mais qui n'est plus la

vie. {Cest vrai!) Il appelle cela gouverner. {Rires.) C'est le

gouvernement par la léthargie, {\ouveaux rires.)

Mais qu'il y prenne garde, rien de pareil ne convient à

la France. C'est un jeu redoutable que de lui laisser entre-

voir, seulement entrevoir, à cette France l'idéal que voici :

la sacristie souveraine, la liberté trahie, l'intelligence

vaincue et liée, les livres déchirés, le prône remplaçant la

presse, la nuit faite dans les esprits par Fombre des sou-

tanes, et les génies matés par les bedeaux ! {Acclamations

à gauche. — Dénégations furieuses à droite.)

C'est vrai, le parti clérical est habile ; mais cela ne l'em-

pêche pas d'être naïf. {Hilarité.) Quoi! il redoute le socia-

lisme! Quoi ! il voit monter le flot, à ce qu'il dit, et il lui

oppose, à ce flot qui monte, je ne sais quel obstacle à

claire-voie ! Il voit monter le flot, et il s'imagine que la

société sera sauvée parce qu'il aura combiné, pour la

défendre, les hypocrisies sociales avec les résistances

matérielles, et qu'il aura mis un jésuite partout où il n'y

a pas un gendarme! {Rires et applaudissements.) Quelle

pitié!

Je le répète, qu'il y prenne garde, le dix-neuvième siècle

lui est contraire. Qu'il ne s'obstine pas, qu'il renonce à

maîtriser cette grande époque pleine d'instincts profonds

et nouveaux, sinon il ne réussira qu'à la courroucer, il

développera imprudemment le côté redoutable de notre

temps, et il fera surgir des éventualités terribles. Oui, avec

le système qui fait sortir, j'y insiste, l'éducation de la

sacristie et le gouvernement du confessionnal... {Longue

interruption. Cris : A Vordre ! Plusieurs membres de la

droite se lèvent, M. le président et M. Victor Hugo échan-

gent un colloque qui ne parvient pas jusqu'à nous. Violent

tumulte. L'orateur reprend^ en se tournant vers la droite :)
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Messieurs, vous voulez beaucoup, dites-vous, la liberté

de l'enseignement ; tâchez de vouloir un peu la liberté de

la tribune. {On rit. Le bruit s'apaise.)

Avec ces doctrines qu'une logique inflexible et fatale

entraîne, malgré les hommes eux-mêmes, et féconde pour

le mal, avec ces doctrines qui font horreur quand on les

regarde dans l'histoire... {Nouveaux cris : A Vordre!

L'orateur s'interrompant :)

Messieurs, le parti clérical, je vous l'ai dit, nous envahit.

Je le combats, et au moment où ce parti se présente une

loi à la main, c'est mon droit de législateur d'examiner

cette loi et d'examiner ce parti. Vous ne m'empêcherez
pas de le faire. {Très bien!) Je continue.

Oui, avec ce système-là, cette doctrine-là et cette his-

toire-là, que le parti clérical le sache, partout où 11 sera,

il engendrera des révolutions; partout, pour éviter Tor-

quemada, on se jettera dans Robespierre. {Sensatio?i.)

Voilà ce qui fait du parti qui s'intitule parti catholique

un sérieux danger public. Et ceux qui, comme moi, redou-

tent également pour les nations le bouleversement anar-

chique et [l'assoupissement sacerdotal, jjettent le cri

d'alarme. Pendant qu'il en est temps encore, qu'on y songe

bien! {Clameurs à droite.)

Vous m'interrompez. Les cris et les murmures couvrent

ma voix. Messieurs, je vous parle, non en agitateur, mais

en honnête homme! {Écoutez! écoutez !) Ah çà, messieurs,

est-ce que je vous serais suspect, par hasard?

Cris a droite. — Oui ! oui!

M. Victor Hugo. — Quoi ! je vous suis suspect ! vous le

dites?

Cris a droite. — Oui! oui! *

{Tumulte inpxprimable. Une partie de la droite se lève

et interpelle Voraleur impassible à la tribune.)

Eh bien! sur ce point, il faut s'expliquer. {Le silence se

rétablit.) C'est en quelque sorte un fait personnel. Vous
écouterez, je le pense, une explication que vous avez pro-

voquée vous-mêmes. Ah! je vous suis suspect! Et de

quoi?

Je vous suis suspect! Mais, l'an dernier, je défendais

l'ordre en péril comme je défends aujourd'hui la liberté
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menacée ! comme je défendrai l'ordre demain, si le dan-
ger revient de ce côté-là. (Mouvement.)

Je vous suis suspect! Mais vous étais-je suspect quand
j'accomplissais mon mandat de représentant de Paris, en

prévenant l'effusion du sang dans les barricades de juin?

[Bravos à gauche. Nouveaux cris à droite. Le tumulte

recommence.)

Eh bien! vous ne voulez pas même entendre une voix

qui défend résolument la liberté! Si je vous suis suspect,

vous me l'êtes aussi. Entre nous le pays jugera. {Très

{bien ! très bien !)

Messieurs, un dernier mot. Je suis peut-être un de ceux
qui ont eu le bonheur de rendre à la cause de l'ordre,

dans les temps difficiles, dans un passé récent, quelques

services obscurs. Ces services, on a pu les oublier, je ne
les rappelle pas. Mais au moment où je parle, j'ai le droit

de m'y appuyer. {Non! non! — Si! si!)

Eh bien! appuyé sur ce passé, je le déclare, dans ma
conviction, ce qu'il faut à la France, c'est l'ordre, mais
l'ordre vivant, qui est le progrès; c'est l'ordre tel qu'il

résulte de la croissance normale, paisible, naturelle du
peuple: c'est l'ordre se faisant à la fois dans les faits et

dans les idées par le plein rayonnement de l'intelligence

nationale. C'est tout le contraire de votre loi! {Vive adhé-
sion à gauche.)

Je suis de ceux qui veulent pour ce noble pays la liberté

et non la compression, la croissance contenue et non
l'amoindrissement, la puissance et non la servitude, la

grandeur et non le néant I {Bravo ! à gauche.) Quoi! voilà

les lois que vous nous apportez! Quoi! vous gouvernants,

vous législateurs, vous voulez vous arrêter! vous voulez

arrêter la France! Vous voulez pétrifier la pensée humaine,
étouffer le flambeau divin, matérialiser l'esprit! {Oui! oui!

Non! non!) Mais vous ne voyez donc pas les éléments

mimes du temps où vous êtes? Mais vous êtes donc dans

votre siècle comme des étrangers ? {Profonde sensation.)

Quoi! c'est dans ce siècle, dans ce grand siècle des nou-

veautés, des avènements, des découvertes, des conquêtes,

que vous rêvez l'immobilité! {Très bien!) C'est dans le siè-

cle de l'espérance que vous proclamez le désespoir 1 {aravo !)
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Quoi! vous jetez à terre, comme des hommes de peine

fatigués, la gloire, la pensée, l'intelligence, le progrès,

l'avenir, et vous dites : C'est assez! n'allons pas plus loin;

arrêtons-nous ! {Dénégations à droite.) Mais vous ne voyez
donc pas que tout va, vient, so meut, s'accroît, se trans-

forme et se renouvelle autour de vous, au-dessus de vous,

au-dessous de vous ! {Mouvemenl.)

Ah! vous voulez vous arrêter! Eh bien! je vous le répète

avec une profonde douleur, moi qui hais les catastrophes,

les écroulements, je vous avertis la mort dans l'âme {on

rit à droite), vous ne voulez pas du progrés? vous aurez

les révolutions! {Profonde agitation.) Aux hommes assez

insensés pour dire : L'humanité ne marchera pas, Dieu
répond par la terre qui tremble !

{Longs applaudissements à gauche, Vorateur, descendant

de la tribune, est entouré par U7ie foule de membres qui le

félicitent. L'assemblée se sépare en proie à une vive

émotion.)





LA DÉPORTATION

5 avril 1850.

Messieurs, parmi les journées de février, journées qu'on

ne peut comparer à rien dans l'histoire, il y eut un jour

admirable, ce fut celui où cette voix souveraine du peuple

qui, à travers les rumeurs confuses de la place publique,

dictait les décrets du gouvernement provisoire, prononça

cette grande parole : La peine de mort est abolie en

matière politique. {Très bien!) Ce jour-là, tous les cœurs,

généreux, tous les esprits sérieux tressaillirent. Et en effet,

voir le progrès sortir^ immédiatement, sortir calme et

majestueux d'une révolution toute frémissante ; voir surgir

au-dessus des masses émues le Christ vivant et couronné;

voir du milieu de cet immense écroulement de lois

humaines se dégager dans toute sa splendeur la loi divine

{Bravo!) ; voir la multitude se comporter comme un sage
;

* Par SOQ message du 31 octobre 1849, M. Louis Bonaparte avait con-

gédié un ministère indépendant et chargé un ministère subalterne de l'exé-

cution de sa pensée.

Quelques jours après, M. Roulier, ministre de la justice, présenta un projet

de loi sur la déportation.

Ce projet contenait deux dispositions principales, la déportation simple dans

l'île de Pamanzi et les Marquises, et la déportation compliquée de la déten-

tion dans une enceinte fortifiée, la citadelle de Zaoudzi, près l'île Mayotte.

La commission nommée par l'assemblée adopta la pensée du projet,

l'emprisonnement dans l'exil. Elle l'aggrava même en ce sens qu'elle auto-
risait l'application rétroactive de la loi aux condamnés antérieurement à

sa promulgation. Ella substitua l'île de Noukahiva à l'île de Pamanzi,
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voir toutes ces passions, toutes ces intelligences, toutes

ces âmes, la veille encore pleines de colère, toutes ces

bouches qui venaient de déchirer des cartouches, s'unir

et se confondre dans un seul cri, le plus beau qui puisse

être poussé par la voix humaine : Clémence! c'était là,

messieurs, pour les philosophes, pour les publicistes, pour
l'homme chrétien, pour l'homme politique, ce fut pour la

France et pour l'Europe un magnifique spectacle. Ceux
mêmes que les événements de février froissaient dans leurs

intérêts, dans leurs sentiments, dans leurs affections,

ceux mêmes qui gémissaient, ceux mêmes qui tremblaient,

applaudirent et reconnurent que les révolutions peuvent
mêler le bien à leurs explosions les plus violentes, et

qu'elles ont cela de merveilleux qu'il leur suffit d'une

heure sublime pour effacer toutes les heures terribles.

{Sensation.)

Du reste, messieurs, ce triomphe subit et éblouissant,

quoique partiel, du dogme qui prescrit l'inviolabilité de la

vie humaine, n'étonna pas ceux qui connaissent la puis-

sance des idées. Dans les temps ordinaires, dans ce qu'on

est convenu d'appeler les temps calmes, faute d'apercevoir

le mouvement profond qui se fait sous l'immobilité appa-

rente de la surface, dans les époques dites époques pai-

sibles, on dédaigne volontiers les idées; il est de bon goût

de les railler. Rêve, déclamation, utopie! s'écrie-t-on. On ne
lient compte que des faits, et plus ils sont matériels, plus

ils sont estimés. On ne fait cas que des gens d'aff'aires,

des esprits pratiques comme on dit dans un certain

jargon {Très bien!), et de ces hommes positifs, qui ne

et la forteresse de Vaithau, îles Marquises, à la citadelle de Zaoudzi.

C'était biea là ce que le déporté Tronçon- Ducoudray avait qualifié laguU-
lotine sèche.

M. Victor Hugo prit la parole contre cette loi dans la séance du 5 avril 1850.

Le lendemain du jour où ce discours fut prononcé, une souscription fut

faite pour le répandre dans toute la France. M. Emile de Girardin demanda
qu'une médaille fût frappée à l'efligie de l'orateur, et portât pour inscription

la date, 5 avril 1850, et ces paroles extraites du discours :

« Quand les hommes mettent dans une loi l'injustice, Dieu y met la justice,

et il frappe avec cette loi ceux qui l'ont faite. »

Le gouvernement permit la médaille, mais défendit l'inscription.

. {Note de l'cdittur.)
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sont, après tout, que des hommes négatifs. {Cest vrai!)

Mais qu'une révolution éclate, les hommes d'affaires, les

gens habiles, qui semblaient des colosses, ne sont plus que
des nains; toutes les réalités qui n'ont plus la proportion

des événements nouveaux s'écroulent et s'évanouissent
;

les faits matériels tombent et les idées grandissent jusqu'au

ciel. {Mouvement.)

C'est ainsi, par cette soudaine force d'expansion que les

idées acquièrent en temps de révolution, que s'est faite

cette grande chose, l'abolition de la peine de mort en ma-
tière politique.

Messieurs, cette grande chose, ce décret fécond qui

contient en germe tout un code, ce progrès, qui était plus

qu'un progrès, qui était un principe, l'assemblée consti-

tuante l'a adopté et consacré. Elle l'a placé, je dirais presque

au sommet de la constitution, comme une magnifique

avance faite par l'esprit de la révolution à l'esprit de la ci-

vilisation, comme une conquête, mais surtout comme une
promesse, comme une sorte de porte ouverte qui laisse pé-

nétrer, au milieu des progrès obscurs et incomplets du
présent, la lumière sereine de l'avenir.

Et en effet, dans un temps donné, l'abolition de la peine

capitale en matière politique doit amener et amènera né-

cessairement, par la toute-puissance de la logique, l'abo-

lition pure et simple de la peine de mort! {Oui! oui!)

Eh bien, messieurs, cette promesse, il s'agit aujourd'hui

de la retirer ! cette conquête, il s'agit d'y renoncer ! ce

principe, c'est-à-dire la chose qui ne recule pas, il s'agit

de le briser! cette journée mémorable de février, marquée
par l'enthousiasme d'un grand peuple et par l'enfantement

d'un grand progrès, il s'agit de la rayer de l'histoire! Sous
le titre modeste de loi sur la dëporlaUon,\e gouvernement
nous apporte et votre commission vous propose d'adopter

un projet de loi que le sentiment public, qui ne se trompe
pas, a déjà traduit et résumé en une seule ligne, que voici:

La peine de mort est rétablie en matière politique. {Bravos
à gauche. — Dénégations à droite. — Il n'est pas question

de cela ! — On comble une lacune du code ! voilà tout,

— C'est pour remplacer la 'peine capitale!)

Vous l'entendez, messieurs, les auteurs du projet, les

II. 4
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membres de la commission, les honorables chefs de la ma-
jorité se récrient et disent : — Il n'est pas question de
cela le moins du monde. Il y a une lacune dans le code
pénal, on veut la remplir, rien de plus; on veut simple-

ment remplacer la peine de mort. — JN'est-ce pas? C'est bien

là ce qu'on a dit? On veut donc simplement remplacer la

peine de mort, et comment s'y prend-on? On combine le

climat... Oui, quoi que vous fassiez, messieurs, vous aurez

beau chercher, choisir, explorer, aller des Marquises à

Madagascar, et revenir de Madagascar aux Marquises, aux
Marquises, que M. l'amiral Bruat appelle le tombeau des

européens, le climat du lieu de déportation sera toujours,

comparé à la France, un climat meurtrier, et l'acclimate-

ment déjà très difficile pour des personnes libres, satis-

faites, placées dans les meilleures conditions d'activité et

d'hygiène, sera impossible, entendez-vous bien? absolu-

ment impossible pour de malheureux détenus. {Cest

vrai !)

Je reprends. On veut donc simplement remplacer la

peine de mort. Et que fait-on? On combine le climat, l'exil

et la prison. Le climat donne sa malignité, l'exil son acca-

blement, la prison son désespoir : au lieu d'un bourreau
on a en trois. La peine de mort est remplacée. (Profonde
sensation.) Ah ! quittez ces précautions de paroles, quittez

cette phraséologie hypocrite; soyez du moins sincères, et

dites avec nous : La peine de mort est rétablie! {Bravo ! à

gauche.)

Oui, rétablie; oui, c'est la peine de mort! et, je vais vous

le prouver tout à l'heure, moins terrible en apparence,

plus horrible en réalité ! {C'est vrai! c'est cela.)

Mais, voyons, discutons froidement. Apparemment
vous ne voulez pas faire seulement une loi sévère, vous
voulez faire aussi une loi exécutable, une loi qui ne tombe
pas en désuétude le lendemain de sa promulgation? Eh
bien ! pesez ceci :

Quand vous déposez un excès de sévérité dans la loi,

vous y déposez l'impuissance. {Oui ! oui ! c'est vrai!) Vou-
loir faire rendre trop à la sévérité de la loi, c'est le plus

sûr moyen de ne lui faire rendre rien. Savez-vous pour-

quoi? C'est parce que la peine juste a, au fond de toutes
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les consciences, de certaines limites qu'il n'est pas au pou-
voir du législateur de déplacer. Le jour où, par votre

ordre, la loi veut transgresser cette limite, cette limite

sacrée, cette limite tracée dans l'équité de l'homme par le

doigt même de Dieu, la loi rencontre la conscience qui lui

défend de passer outre. D'accord avec l'opinion, avec l'état

des esprits, avec le sentiment public, avec les mœurs, la

loi peut tout. En lutte avec ces forces vives de la société

et de la civilisation, elle ne peut rien. Les tribunaux hé-

sitent, les jurys acquittent, les textes défaillent et meurent
sous l'œil stupéfait des juges. {Mouvement.) Songez-y, mes-
sieurs, tout ce que la pénalité construit en dehors de la

justice s'écroule promptement, et, je le dis pour tous les

partis, eussiez-vous bâti vos iniquités en granit, à chaux
et à ciment, il suffira pour les jeter à terre d'un souffle

{Oui! oui!), de ce souffle qui sort de toutes les bouches et

qu'on appelle l'opinion. {Sensation.) iQ le répète, et voici la

formule du vrai dans cette matière : Toute loi pénale a de
moins en puissance ce qu'elle a de trop en sévérité {C'est

vrai !)

Mais je suppose que je me trompe dans mon raisonne-

ment, raisonnement, remarquez-le bien, que je pourrais

appuyer d'une foule de preuves. J'admets que je me trompe.
Je suppose que cette nouveauté pénale ne tombera pas im-

médiatement en désuétude. Je vous accorde qu'après avoir

voté une pareille loi, vous aurez ce grand malheur de la

voir exécutée. C'est bien. Maintenant, permettez-moi deux
questions : Où est l'opportunité d'une telle loi? où en est la

nécessité ?

L'opportunité? nous dit-on. Oubliez-vous les attentats

d'hier, de tous les jours, le 15 mai, le 23 juin, le 13 juin.

La nécessité? Mais est-ce qu'il n'est pas nécessaire d'oppo-

ser à ces attentats toujours possibles, toujours flagrants,

une répression énorme, une immense intimidation ? La
révolution de février nous a ôté la guillotine. Nous faisons

comme nous pouvons pour la remplacer ; nous faisons de

notre mieux. {Mouvement prolongé.)

Je m'en aperçois. {On rit.)

Avant d'aller plus loin, un mot d'explication.

Messieurs, autant que qui que ce soit, et j'ai le droit de
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le dire, et je crois l'avoir prouvé, autant que qui que ce

soit, je repousse et je condamne, sous un régime de suf-

frage universel, les actes de rébellion et de désordre, les

recours à la force brutale. Ce qui convient à un grand
peuple souverain de lui-même, à un grand peuple intelli-

gent, ce n'est pas l'appel aux armes, c'est l'appel aux idées.

{Sensation.) Pour moi, et ce doit être, du reste, l'axiome

de la démocratie, le droit de suffrage abolit le droit d'in-

surrection. C'est en cela que le suffrage universel résout

et dissout les révolutions. [Applaudissements.)

Voilà le principe, principe incontestable et absolu, j'y

insiste. Pourtant, je dois le dire, dans l'application pénale,

les incertitudes naissent. Quand de funestes et déplorables

violations de la paix publique donnent lieu à des poursuites

juridiques, rien n'est plus difficile que de préciser les faits

et de proportionner la peine au délit. Tous nos procès po-

litiques l'ont prouvé.

Quoi qu'il en soit, la société doit se défendre. Je suis

sur ce point pleinement d'accord avec vous. La société

doit se défendre, et vous devez la protéger. Ces troubles,

ces émeutes, ces insurrections, ces complots, ces atten-

tats, vous voulez les empêcher, les prévenir, les réprimer.

Soit
;
je le veux comme vous.

Mais est-ce que vous avez besoin d'une pénalité nouvelle

pour cela? Lisez le code. Voyez-y la définition de la dépor-

tation. Quel immense pouvoir pour l'intimidation et pour
le châtiment!

Tournez-vous donc vers la pénalité actuelle! remarquez
tout ce qu'elle remet de terrible entre vos mains!

Quoi ! voilà un homme, un homme que le tribunal spé-

cial a condamné! un homme frappé pour le plus incertain

de tous les délits, un délit politique, pour la plus incer-

taine de toutes les justices, la justice politique!... [Ru-

meurs à droite.— Longue interruption.)

Messieurs, je m'étonne de cette interruption. Je res-

pecte toutes les juridictions légales et constitutionnelles;

mais quand je qualifie la justice politique en général

comme je viens de le faire, je ne fai-j que répéter ce qu'a

dit dans tous les siècles la philosophie de tous les peuples,

et je ne suis que l'écho de l'histoire.
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Je poursuis.

Voilà un homme que le tribunal spécial a condamné.
Cet homme, un arrêt de déportation vous le livre. Re-

marquez ce que vous pouvez en faire, remarquez le pou-

voir que la loi vous donne! Je dis le code pénal actuel, la

loi actuelle, avec sa définition de la déportation

.

Cet homme, ce condamné, ce criminel selon les uns, ce

héros selon les autres, car c'est là le malheur des temps...

{Ea-plosio7i de murmures à droite.

)

M. LE PRÉSIDENT. — Quaud la justicc a prouoncé, le cri-

minel est criminel pour tout le monde, et ne peut être un
héros que pour ses complices. {Bravos à droite.)

M. V iCTOR Hugo. — Je ferai remarquer ceci à monsieur le

président Dupin : le maréchal Ney, jugé en 1815, a été

déclaré criminel par la justice. Il est un héros, pour moi,

et je ne suis pas son complice. {Longs applaudissements à

gauche)
Je reprends. Ce condamné, ce criminel selon les uns, ce

héros selon les autres, vous le saisissez; vous le saisissez

au milieu de sa renommée, de son influence, de sa popu-
larité ; vous l'arrachez à tout, à sa femme, à ses enfants,

à ses amis, à sa famille, à sa patrie; vous le déracinez vio-

lemment de tous ses intérêts et de toutes ses affections
;

vous le saisissez encore tout plein du bruit qu'il faisait et

de la clarté qu'il répandait, et vous le jetez dans les té-

nèbres, dans le silence, à on ne sait quelle distance

effrayante du sol natal. {Sensation.) Vous le tenez là, seul,

en proie à lui-même, à ses regrets, s'il croit avoir élé un
homme nécessaire à son pays; à ses remords, s'il recon-

naît avoir été un homme fatal. Vous le tenez là libre,

mais gardé, nul moyen d'évasion, gardé par une garnison

qui occupe l'île, gardé par un stationnaire qui surveille

la côte, gardé par l'océan, qui ouvre entre cet homme et la

patrie un gouffre de quatre mille lieues. Vous tenez cet

homme là, incapable de nuire, sans échos autour de lui,

rongé par l'isolement, par l'impuissance et par l'oubli, dé-

couronné, désarmé, brisé, anéanti !

Et cela ne vous suffit pas! {Mouvement.)
Ce vaincu, ce proscrit, ce condamné de la fortune, cet

homme politique détruit, cet homme populaire terrassé,
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VOUS voulez l'enfermer! Vous voulez faire cette chose sans

nom qu'aucune législation n'a encore faite, joindre aux

tortures de l'exil les tortures de la prison! multiplier une
rigueur par une cruauté! {Cest vrai !)U ne vous suffit pas

d'avoir mis sur cette tête la voûic du ciel tropical, vous

voulez y ajouter encercle plafond du cabanon! Cet homme,
ce malheureux homme, vous voulez le murer vivant dans

une forteresse qui, à cette distance, nous apparaît avec un
aspect si funèbre, que vous qui la construisez, oui, je

vous le dis, vous n'êtes pas surs de ce que vous bâtissez là,

et que vous ne savez pas vous-mêmes si c'est un cachot ou

si c'est un tombeau! {Mouvement prolongé.)

Vous voulez que lentement, jour par jour, heure par

heure, à petit feu, cette âme, cette intelligence, cette ac-

tivité, — cette ambition, soit! — ensevelie toute vivante,

toute vivante, je le répète, à quatre mille lieues de la

patrie, sous ce soleil étouffant, sous l'horrible pression de

cette prison-sépulcre, se torde, se creuse, se dévore, dés-

espère, demande grâce, appelle la France, implore l'air,

la vie, la liberté, et agonise et expire misérablement! Ah!

c'est monstrueux! {Profonde sensatioîi.) Ah! je proteste

d'avance au nom de l'humanité! Ah! vous êtes sans pitié et

sans cœur! Ce q\}e vous appelez une expiation, je l'appelle

un martyre; et ce que vous appelez une justice, je

l'appelle un assassinat I {Acclamations à gauche.)

Mais levez-vous donc, catholiques, prêtres, évêques,

hommes de la religion qui siégez dans cette assemblée et

que je vois au milieu de nous! levez-vous, c'est votre rôle!

Qu'est-ce que vous faites sur vos bancs? montez à cette

tribune, et venez, avec l'autorité de vos saintes croyances,

avec l'autorité de vos saintes traditions, venez dire à ces

inspirateurs de mesures cruelles, à ces applaudisseurs de

lois barbares, à ceux qui poussent la majorité dans cette

voie funeste, dites-leur que ce qu'ils font là est mauvais,

que ce qu'ils font là est détestable, que ce qu'ils font là

est impie! {Oui! oui!) Rappelez-leur que c'est une loi de

mansuétude que le Christ est venu apporter au monde,

et non une loi de cruauté ; dites-leur que le jour où l'homme-

Dieu a subi la peine de mort, il l'a abolie {Bravo! à gauche);

car il a montré que la folle justice humaine pouvait
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frapper plus qu'une tête innocente, qu'elle pouvait frapper

une tête divine! {Sensation.)

Dites aux auteurs, dites aux défenseurs de ce projet,

dites à ces grands politiques que ce n'est pas en faisant

agoniser des misérables dans une cellule, à quatre mille

lieues de leur pays, qu'ils apaiseront la place publique;

que, bien au contraire, ils créent un danger, le danger
d'exaspérer la pitié du peuple et de la changer en colère.

{Oui! oui!) Dites à ces hommes d'être humains; ordonnez-

leur de redevenir chrétiens; enseignez-leur que ce n'est

pas avec des lois impitoyables qu'on défend les gouver-
nements et qu'on sauve les sociétés; que ce qu'il faut aux
temps douloureux que nous traversons, aux coeurs et aux
esprits malades, ce qu'il faut pour résoudre une situation

qui résulte surtout de beaucoup de malentendus et de
beaucoup de définitions mal faites, ce ne sont pas des me-
sures de représailles, de réaction, de rancune et d'achar-

nement, mais des lois généreuses, des lois cordiales, des
lois de concorde et de sagesse, et que le dernier mot de
la crise sociale où nous sommes, je ne me lasserai pas de
le répéter, non! ce n'est pas la compression, c'est la

fraternité; car la fraternité, avant d'être la pensée du
peuple, était la pensée de Dieu! {iVouvelles acclamations.)

Vous vous taisez! — Eh bien! je continue. Je m'adresse
à vous, messieurs les ministres, je m'adresse à vous, mes-
sieurs les membres de la commission. Je presse de plus

près encore l'idée de votre citadelle, ou de votre forteresse,

puisqu'on choque votre sensibilité en appelant cela une
citadelle. {On ril.)

Quand vous aurez institué ce pénitentiaire des déportés,

quand vous aurez créé ce cimetière, avez-vous essayé de
vous imaginer ce qui arriverait là-bas? Avez-vouS la

moindre idée de ce qui s'y passera? Vous êtes-vous dit que
vous livriez les hommes frappés par la justice politique à

l'inconnu et à ce qu'il y a de plus horrible dans l'inconnu?

Êtes-vous entrés avec vous-mêmes dans le détail de tout

ce que renferme d'abominable cette idée, cette affreuse

idée de la réclusion dans la déportation? {Murmures à
droite.)

Tenez, en commençant, j'ai essayé de vous indiquer et
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de caractériser d'un mot ce que serait ce climat, ce que
serait cet exil, ce que serait ce cabanon. Je vous ai dit

que ce seraient trois bourreaux. Il y en a un quatrième
que j'oubliais, c'est le directeur du pénitencier. Vous êtes-

vous rappelé Jeannet, le bourreau de Sinnamari? Vous
êtes-vous rendu compte de ce que serait, je dirais presque
nécessairement, l'homme quelconque qui acceptera, à la

face du monde civilisé, la charge morale de cet odieux

établissement des îles Marquises, l'homme qui consentira

à être le fossoyeur de cette prison et le geôlier de cette

tombe ? {Long mouvemenl.)

Vous êtes-vous figuré, si loin de tout contrôle et de tout

redressement, dans cette irresponsabilité complète, avec

une autorité sans limite et des victimes sans défense, la

tyrannie possible d'une âme méchante et basse? Messieurs,

les Sainte-Hélène produisent les Hudson Lowe. (Bravo!)

Eh bien! vous êtes-vous représenté toutes les tortures,

tous les raffinements, tous les désespoirs qu'un homme
qui aurait le tempérament de Hudson Lowe pourrait

inventer pour des hommes qui n'auraient pas l'auréole de

Napoléon?
Ici, du moins, en France, à Doullens, au Mont-Saint-

Michel... {L'orateur s'interrompt. Mouvemenl d'attention.)

Et puisque ce nom m'est venu à la bouche, je saisis cette

occasion pour annoncer à M. le ministre de l'intérieur

que je compte prochainement lui adresser une question

sur des faits monstrueux qui se seraient accomplis dans

cette prison du Mont-Saint-Michel. {Chuchotements. — A
gauche : Très bien!— Vorateur reprend.) Dans nos prisons

de France, à Doullens, au Mont-Saint-Michel, qu'un abus

se produise, qu'une iniquité se tente, les journaux s'in-

quiètent, l'assemblée s'émeut, et le cri du prisonnier par-

vient au gouvernement et au peuple, répercuté par le

double écho de la presse et de la tribune. Mais dans votre

citadelle des îles Marquises, le patient sera réduit à sou-

pirer douloureusement : Ah! si le peuple le savait! {Très

bien!) Oui, là, là-bas, à cette épouvantable distance, dans

ce silence, dans cette solitude murée, où n'arrivera et d'où

ne sortira aucune voix humaine, à qui se plaindra le misé-

rable prisonnier? qui l'entendra? Il y aura entre sa plainte
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et vous le bruit de toutes les vagues de rocéari. {Sensation

profonde )

Messieurs, l'ombre et le silence de la mort pèseront sur

cet effroyable bagne politique.

Rien n'en transpirera, rien n'en arrivera jusqu'à vous,

rien!... si ce n'est de temps en temps, par intervalles, une

nouvelle lugubre qui traversera les mers, qui viendra

frapper en France et en Europe, comme un glas funèbre,

sur le timbre vivant et douloureux de l'opinion, et qui

vous dira : Tel condamné est mort! {Agitation.)

Ce condamné, ce sera, car à cette heure suprême on ne

voit plus que le mérite d'un homme, ce sera un publiciste

célèbre, un historien renommé, un écrivain illustre, un
orateur fameux. Vous prêterez l'oreille à ce bruit sinistre,

vous calculerez le petit nombre de mois écoulés, et vous

frissonnerez! {Long mouvement. — A gauche : Ils riront!)

Ah! vous le voyez bien! c'est la peine de mort! la peine

de mort désespérée ! c'est quelque chose de pire que l'écha-

faud! c'est la peine de mort sans le dernier regard au ciel

de la patrie ! {Bravos répétés à gauche.)

Vous ne le voudrez pas! vous rejetterez la loi! {Mou-

vement.) Ce grand principe, l'abolition de la peine de mort
en matière politique, ce généreux principe tombé de la

large main du peuple, vous ne voudrez pas le ressaisir!

Vous ne voudrez pas le reprendre furtivement à la France,

qui, loin d'en attendre de vous l'abolition, en attend de

vousle complément ! Vous ne voudrez pas raturer ce décret,

l'honneur de la révolution de février! Vous ne voudrez pas

donner un démenti à ce qui était plus même que le cri de

la conscience populaire, à ce qui était le cri de la con-

science humaine! {Vive adhésion à gauche. — Murmures à

droite.)

Je sais, messieurs, que toutes les fois que nous tirons

de ce mot, la conscience, tout ce qu'on en doit tirer, selon

nous, nous avons le malheur de faire sourire de bien

grands politiques. (.4 droite : C'est vrai! — A gauche : Jts

en conviennent !) Dans le premier moment, ces grands poli-

tfques ne nous croient pas incurables, ils prennent pitié

de nous, ils consentent à traiter cette infirmité dont nous
sommes atteints, la conscience, et ils nous opposent avec
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bonté la raison d'état. Si nous persistons, ohî alors ils se

fâchent, ils nous déclarent que nous n'entendons rien aux
affaires, que nous n'avons pas le sens politique, que nous
ne sommes pas des iiommes sérieux, et... comment vous
dirai-je cela? ma foi! ils nous disent un gros mot, la plus

grosse injure qu'ils puissent trouver, ils nous appellent

poètes! [On rit,)

Ils nous affirment que tout ce que nous croyons trouver

dans notre conscience, la foi au progrès, l'adoucissement

des lois et des mœurs, l'acceptation des principes dégagés

par les révolutions, l'amour du peuple, le dévouement à

la liberté, le fanatisme de la grandeur nationale, que tout

cela, bon en soi sans doute, mène, dans l'application, droit

aux déceptions et aux chimères, et que, sur toutes ces

choses^ il faut s'en rapporter, selon l'occasion et la con-

joncture, à ce que conseille la raison d'état. La raison

d'état! ah! c'est là le grand mot! et tout à l'heure je le

distinguais au milieu d'une interruption.

Messieurs, j'examine la raison d'état, je me rappelle tous,

les mauvais conseils qu'elle a déjà donnés. J'ouvre l'his-

toire, je vois dans tous les tempstoutes les bassesses, toutes

les indignités, toutes les turpitudes, toutes les lâchetés,

toutes les cruautés que la raison d'état a autorisées ou
qu'elle a faites. Marat l'invoquait aussi bien que Louis XI;

elle a fait le deux septembre après avoir fait la Saint-

Barthélémy ; elle a laissé sa trace dans les Cévennes, et

elle l'a laissée à Sinnamari; c'est elle qui a dressé les

guillotines de Robespierre, et c'est elle qui dresse les po-

tences de Haynau! (Mouvement.) Ah! mon cœur se soulève!-

Ah! je ne veux, je ne veux, moi, ni de la politique de la

guillotine, ni de la politique de la potence, ni de Marat, ni

de Haynau, ni de votre loi de déportation! [Bravos pro-

longés.) Et quoi qu'on fasse, quoi qu'il arrive, toutes les

fois qu'il s'agira de chercher une inspiration ou un conseil,

je suis de ceux qui n'hésiteront jamais entre cette vierge

qu'on appelle la conscience et cette prostituée qu'on

appelle la raison d'état. [Immense acclamation à gauche.)

Je ne suis qu'un poëte, je le vois bien !

Messieurs, s'il était possible, ce qu'à Dieu ne plaise, ce

que j'éloigne pour ma part de toutes mes forces, s'il était
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possible que cette assemblée adoptât la loi qu'on lui pro-

pose, il y aurait, je le dis à regret, il y aurait un spectacle

douloureux à mettre en regard de la mémorable journée
que je vous rappelais en commençant. Ce que serait une
époque de calme défaisant à loisir ce qu'a fait de grand et

de bon, dans une sorte d'improvisation sublime, une
époque de tempête. {Très bien!) Ce serait la violence dans

le sénat, contrastant avec la sagesse dans la place publique.

{Bravo à gauche.) Ce seraient les hommes d'état se montrant
aveugles et passionnés là où les hommes du peuple se sont

montrés intelligents et justes! {Murmures à droite.) Om,
intelligents et justes! Messieurs, savez- vous ce que faisait

le peuple de février en proclamant la clémence? Il fermait

la porte des révolutions. Et savez-vous ce que vous faites

en décrétant les vengeances? Vous la rouvrez. {Mouvement
prolongé.)

Messieurs, cette loi, dit-on, n'aura pas d'eflfet rétroactif

et est destinée à ne régir que l'avenir. Ah ! puisque vous
prononcez ce mot, l'avenir, c'est précisément sur ce mot
et sur ce qu'il contient que je vous engage à réfléchir.

Voyons, pour qui faites-vous cette loi? Le savez-vous?

{Agilalion sur tous les bancs.)

Messieurs de la majorité, vous êtes victorieux en ce

moment, vous êtes les plus forts, mais êtes-vous sûrs de

l'être toujours? {Longue rumeur à droite.)

Ne l'oubliez pas, le glaive de la pénalité politique n'ap-

partient pas à la justice, il appartient au hasard. {Vagila-
lion redouble.)\\ passe au vainqueur avec la fortune. Il fait

partie de ce hideux mobilier révolutionnaire que tout

coup d'état heureux, que toute émeute triomphante trouve

dans la rue et ramasse le lendemain de la victoire, et il a

cela de fatal, ce terrible glaive, que chaque parti est des-

tiné tour à tour à le tenir dans sa main et à le sentir sur

sa tête. {Sensation générale.)

Ah! quand vous combinez une de ces lois de vengeance
{\on! non! à droite), que les partis vainqueurs appellent

lois de justice dans la bonne foi de leur fanatisme {mou-
vement), vous êtes bien imprudents d'aggraver les peines

et de multiplier les rigueurs. {Nouveau mouvement.) Quant
à moi, je ne sais pas moi-même, dans cette époque de
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trouble, l'avenir qui m'est réservé. Je plains d'une pitié

fraternelle toutes les victimes actuelles, toutes les victimes

possibles de nos temps révolutionnaires. Je hais et je vou-
drais briser tout ce qui peut servir d'arme aux violences.

Or cette loi que vous faites est une loi redoutable qui

peut avoir d'étranges contre-coups, c'est une loi perfide

dont les retours sont inconnus. Et peut-être, au moment
où je vous parle, savez-vous qui je défends contre vous?

C'est vous ! ( Profonde sensation.)

Oui, j'y insiste, vous ne savez pas vous-mêmes ce qu'à

un jour donné, ce que, dans des circonstances possibles,

votre propre loi fera de vous! [Agitation inexprimable. Les

interruptions se croisent.)

Vous vous récriez de ce côté, vous ne croyez pas à mes
paroles. ( A droite: Non! non >) \oyons. Vous pouvez
fermer les yeux à l'avenir; mais les fermerez-vous au passé?

L'avenir se conteste, le passé ne se récuse pas. Eh bien!

tournez la tête, regardez à quelques années en arrière.

Supposez que les deux révolutions survenues depuis vingt

ans aient été vaincues par la royauté, supposez que votre

loi de déportation eût existé alors, Charles X aurait pu
l'appliquer à M. Thiers, et Louis-Philippe à M. Odilon

Barrot. ( Applaudissements à gauche.)

M. Odilon Barrot, se levant. — Je demande à l'orateur

la permission de l'interrompre.

M. Victor Hugo. — Volontiers!

M. Odilon Barrot.— Je n'ai jamais conspiré
;
j'ai soutenu

le dernier la monarchie
;
je ne conspirerai jamais, et aucune

justice ne pourra pas plus m'atteindre dans l'avenir qu'elle

n'aurait pu m'atteindre dans le passé. [Très bien! à droite.)

M. Victor IIugo. — M. Odilon Barrot, dont j'honore le

noble caractère, s'est mépris sur le sens de mes paroles. 11

a oublié qu'au moment où je parlais, je ne parlais pas delà

justice juste, mais de la justice injuste, de la justice pol -

tique, de la justice des partis. Or la justice inju-te frappe

l'homme juste, et pouvait et peut encore frapper M. Odilon

Barrot. C'est ce que j'ai dit, et c'est ce que je maintiens.

{Réclamations à droite.)

Quand je vous parle des revanches de la destinée et de

tout ce qu'une pareille loi peut contenir de contre-coups.
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VOUS murmurez. Eh bien! j'insiste encore! et je vous pré-

viens seulement que, si vous murmurez maintenant, vous
murmurerez contre l'histoire. (Le silence se rétablit. —
Écoulez !)

De tous les hommes qui ont dirigé le gouvernement ou
dominé l'opinion depuis soixante ans, il n'en est pas u-n,

pas un, entendez-vous bien? qui n'ait été précipité, soit

avant, soit après. Tous les noms qui rappellent des triom-

phes rappellent aussi des catastrophes; l'histoire les désigne

par des synonymes où sont empreintes leurs disgrâces, tous,

depuis le captif d'Olmutz, qui avait été La Fayette, jusqu'au

déporté de Sainte-Hélène, qui avait été Napoléon. {Mou-
vement.}

Voyez et réfléchissez. Qui a repris le trône de France
en 181 Zi? L'exilé de Hartwell. Qui a régné après 1830? Le
proscrit de Reichenau, redevenu aujourd'hui le banni de
Clermont. Qui gouverne en ce moment? Le prisonnier de
Ham. {Profonde sensation.) Faites des lois de proscription

maintenant! {Bravo! à gauche.)

Ah! que ceci vous instruise! Que la leçon des uns ne
soit pas perdue pour l'orgueil des autres !

L'avenir est un édifice mystérieux que nous bâtissons

nous-mêmes de nos propres mains dans l'obscurité, et qui,

doit plus tard nous servir à tous de demeure. Un jour vient

où il se referme sur ceux qui l'ont bâti. Ah! puisque nous
le construisons aujourd'hui pour l'habiter demain, puis-

qu'il nous attend, puisqu'il nous saisira sans nul doute,,

composons-le donc, cet avenir, avec ce que nous avons de
meilleur dans l'âme, et non avec ce que nous avons de
pire; avec l'amour, et non avec la colère!

Faisons-le rayonnant et non ténébreux! faisons-en un
palais et non une prison!

Messieurs, la loi qu'on vous propose est mauvaise, bar-

bare, inique. Vous la repousserez. J'ai foi dans votre sagesse

et dans votre humanité. Songez-y au moment du vote.

Quand les hommes mettent dans une loi l'injustice. Dieu

y met la justice, et il frappe avec cette loi ceux qui l'ont

faite. {Mouvement général et prolongé.)

Un dernier mot, ou, pour mieux dire, une dernière

prière, une dernière supplication.
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Ah ! croyez-moi, je m'adresse à vous tous, hommes de
tous les partis qui siégez dans cette enceinte, et parmi
lesquels il y a sur tous ces bancs tant de cœurs élevés et

tant d'intelligences généreuses, croyez-moi, je vous parle

avec une profonde conviction et une profonde douleur, ce

n'est pas un bon emploi de notre temps que de faire des lois

comme celle-ci! [Ti^ès bien! c'est vrai.) Ce n'est pas un
bon emploi de notre temps que de nous tendre les uns aux
autres des embûches dans une pénalité terrible et obscure,

et de creuser pour nos adversaires des abîmes de misère

et de souffrance où nous tomberons peut-être nous-mêmes!
{Agitalioîi.)

Mon Dieu ! quand donc cesserons-nous de nous menacer
et de nous déchirer? Nous avons pourtant autre chose à

faire! Nous avons autour de nous les travailleurs qui de-

mandent des ateliers, les enfants qui demandent des écoles,

les vieillards qui demandent des asiles, le peuple qui de-

mande du pain^ la France qui demande de la gloire ! {Bravo!

à gauche. — On rit à droite.)

Nous avons une société nouvelle à faire sortir des en-

trailles de la société ancienne, et, quant à moi, je suis de
ceux qui ne veulent sacrifier ni l'enfant ni la mère. (Mou-
veinent.) Ah! nous n'avons pas le temps de nous haïr!

{Nouveau mouvement )

La haine dépense de la force, et, de toutes les manières
de dépenser de la force, c'est la plus mauvaise. {Très bien!

6rauo.O Réunissons fraternellement tousnos efforts, au con-
traire, dans un but commun, le bien du pays. Au lieu

d'échafauder péniblement des lois d'irritation et d'animo-

sité, des lois qui calomnient ceux qui les font {mouvement),

cherchons ensemble, et cordialement, la solution du re-

doutable problème de civilisation qui nous est posé, et qui

contient, selon ce que nous saurons faire, les catastrophes

les plus fatales ou le plus magnifique avenir! {Bravo! à

gauche.)

Nous sommes une génération prédestinée, nous touchons

à une crise décisive, et nous avons de bien plus grands et

de bien plus effrayants devoirs que nos pères^ Nos pères

n'avaient que la France à servir; nous, nous avons la

France à sauver. Non, nous n'avons pas le temps de nous
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haïr! {Mouvement prolongé.) Je vote contre le projet de loi!

{Acclamations à gauche et longs applaudissements. — La
séance est suspendue^ pendant que tout le côté gauche en

masse descend et vient féliciter l'orateur au pied de la

tribune.)





VI

LE SUFFRAGE UNIVERSEL

20 mai 1850.

Messieurs, la révolution de février, et, pour ma part,

puisqu'elle semble vaincue, puisqu'elle est calomniée, je

chercherai toutes les occasions de la glorifier dans ce
qu'elle a fait de magnanime et de beau {Très bien! très

bien!), la révolution de février avait eu deux magnifiques
pensées. La première, je vous la rappelais l'autre jour, ce

fut de monter jusqu'aux sommets de l'ordre politique et

d'en arracher la peine de mort ; la seconde, ce fut d'élever

subitement les plus humbles régions de l'ordre social au
niveau des plus hautes et d'y installer la souveraineté.

Double et pacifique victoire du progrès qui, d'une part,

relevait l'humanité, qui, d'autre part, constituait le peuple,

qui emplissait de lumière en même temps le monde poli-

tique et le monde social, et qui les régénérait et les conso-

lidait tous deux à la fois, l'un par la clémence, l'autre par
l'égalité. {Bravo! à gauche.)

Messieurs, le grand acte, tout ensemble politique et

chrétien, par lequel la révolution de février fit pénétrer

son principe jusque dans les racines mêmes de l'ordre

social, fut l'établissement du suffrage universel, fait capi-

* Ce discours fut prononcé durant la discussion du projet qui devint la

funeste loi du 31 mai 1850.

Ce projet avait été préparé, de complicité avec M. Louis Bonaparte, par

une commission spéciale de dix-sept meffibres. {Note de VédUeur.)
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tal, fait immense, événement considérable qui introduisit

dans l'état un élément nouveau, irrévocable, définitif.

Remarquez-en, messieurs, toute la portée. Certes, ce fut

une grande chose de reconnaître le droit de tous, de com-
poser Tauloriié universelle de la somme des libertés indi-

viduelles, de dissoudre ce qui restait des castes dans Tunité

auguste d'une souveraineté commune, et d'emplir du même
peuple tous les compartiments du vieux monde social;

certes, cela fut grand. Mais, messieurs, c'est surtout dans

son action sur les classes qualifiées jusqu'alors classes infé-

rieures qu'éclate la beauté du suffrage univetsel.(/?îres

ironiques à droite.)

Messieurs, vos rires me contraignent d'y insister. Oui, le

merveilleux côté du suffrage universel, le côté efficace, le

côté politique, le côté profond, ce ne fut pas de lever le

bizarre interdit électoral qui pesait, sans qu'on pût deviner

pourquoi, — mais c'était la sagesse des grands hommes
d'état de ce temps-là {on rit à gauche),— qui sont les mêmes
que ceux de ce temps-ci... — {nouveaux rires approbatifs

à gauche); ce ne fut pas, dis-je de lever le bizarre interdit

électoral qui pesait sur une partie de ce qu'on nommait
la classe moyenne, et même de ce qu'on nommait la classe

élevée; ce ne fut pas de restituer son droit à l'homme qui

était avocat, médecin, lettré, administrateur, officier, pro-

fesseur, prêtre, magistrat, et qui n'était pas électeur; à

l'homme qui était juré, et qui n'était pas électeur; à

l'homme qui était membre de l'institut, et qui n'était pas

électeur ; à l'homme qui était pair de France, et qui n'était

pas électeur; non, le côté merveilleux, je le répète, le

côté profond, efficace, politique du suffrage universel, ce

fut d'aller chercher dans les régions douloureuses de la

société, dans les bas-fonds, comme vous dites, l'être courbé
sous le poids des négations sociales, l'être froissé qui,

jusqu'alors, n'avait eu d'autre espoir que la révolte, et de

lui apporter l'espérance sous une autre forme {Très bien!)

et de lui dire : Vote! ne te bats plus! {Mouvement .) Ce fut

de rendre sa part de souveraineté à celui qui jusque-là

n'avait eu que sa part de souffrance! Ce fut d'aborder dans

ses ténèbres matérielles et morales l'infortuné qui, dans

les extrémités de sa détresse, n'avait d'autre arme, d'autrç



LE SUFFRAGE UNIVERSEL. 67

défense, d'autre ressource que la violence, et de lui retirer

la violence, et de lui remettre dans les mains, à la place

de la violence, le droit! {Bravos prolongés.)

Oui, la grande sagesse de cette révolution de février qui,

prenant pour base de la politique l'évangile (à droite :

Quelle impiété!), institua le suffrage universel, sa grande
sagesse, et en même temps sa grande justice, ce ne fut pas

seulement de confondre et de dignifier dans Texercice du
même pouvoir souverain le bourgeois et le prolétaire; ce

fut d'aller chercher dans l'accablement, dans le délaisse-

ment, dans l'abandon, dans cet abaissement qui conseille

si mal, l'homme de désespoir, et de lui dire : Espère!

l'homme de colère, et de lui dire : Raisonne ! le mendiant,

comme on l'appelle, le vagabond, comme on l'appelle, le

pauvre, l'indigent, le déshérité, le malheureux, le misé-

rable, comme on l'appelle, et de le sacrer citoyen 1 {Accla-

tnaiionà gauche.)

Voyez, messieurs, comme ce qui est profondément juste

est toujours en même temps profondément politique. Le
suffrage universel en donnant un bulletin à ceux qui

souffrent, leur ôte le fusil. En leur donnant la puissance^

il leur donne le calme. Tout ce qui grandit l'homme l'apaise.

{Mouvement.)

Le suffrage universel dit à tous, et je ne connais pas de

plus admirable formule de la paix publique : Soyez tran-

quilles, vous êtes souverains. {Sensation.)

Il ajoute : Vous souffrez? eh bien! n'aggravez pas vos

souffrances, n'aggravez pas les détresses publiques par la ré-

volte. Vous souffrez? eh bieni vous allez travailler vous-

mêmes, dès à présent, au grand œuvre de la destruction de la

misère, par des hommes qui seront à vous, par des hommes
en qui vous mettrez votre âme, et qui seront, en quelque

sorte, votre main. Soyez tranquilles.

Puis, pour ceux qui seraient tentés d'être récalcitrants,

il dit :

— Avez-vous voté? Oui. Vous avez épuisé votre droit,

tout est dit. Quand le vote a parlé, la souveraineté a pro-

noncé. Il n'appartient pas à une fraction de défaire ni de
refaire l'œuvre collective. Vous êtes citoyens, vous êtes

libres, votre heure reviendra, sachez l'attendre» En atten-

I
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dant, parlez, écrivez, discutez, enseignez, éclairez; éclai-

rez-vous, éclairez les autres. Vous avez à vous, aujourd'hui,

la vérité, demain la souveraineté, vous êtes forts. Quoi!

deux modes d'action sont à votre disposition, le droit du
souverain et le rôle du rebelle, vous choisiriez le rôle du
rebelle! ce serait une sottise et ce serait un crime. {Ap'

plaudissements à gauche.)

Voilà les conseils que donne aux classes souffrantes le

suffrage universel. {Oui! oui! à gauche. — Bires à droite.)

Messieurs, dissoudre les animosités, désarmer les haines,

faire tomber la cartouche des mains de la misère, relever

l'homme injustement abaissé et assainir l'esprit malade par

ce qu'il y a de plus pur au monde, le sentiment du droit

librement exercé, reprendre à chacun le droit de force,

qui est le fait naturel, et lui rendre en échange la part de

souveraineté, qui est le fait social, montrer aux souffrances

une issue vers la lumière et le bien-être, éloigner les

échéances révolutionnaires et donner à la société, avertie,

le temps de s'y préparer, inspirer aux masses cette patience

forte qui fait les grands peuples, voilà l'œuvre du suffrage

universel {Sensation profonde), œuvre éminemment sociale

au point de vue de l'état, éminemment morale au point de

vue de l'individu.

Méditez ceci, en effet : sur cette terre d'égalité et de

liberté, tous les hommes respirent le même air et le même
droit. {Mouvement.) Il y a dans l'année un jour où celui

qui vous obéit se voit votre pareil, où celui qui vous sert

se voit votre égal, où chaque citoyen, entrant dans la balance

universelle, sent et constate la pesanteur spécifique du
droit de cité, et où le plus petit fait équilibre au plus

grand. {Bravo! à gauche. — On rit à droite.) Il y a un jour

dans l'année où le gagne-pain, le journalier, le manœuvre,
l'homme qui traîne des fardeaux, l'homme qui casse des

pierres au bord des routes, juge le sénat, prend dans sa

main, durcie par le travail, les ministres, les représentants,

le président de la république, et dit : La puissance, c'est

moi! 11 y a un jour dans l'année où le plus imperceptible

citoyen, où l'atome social participe à la vie immense du
pays tout entier, où la plus étroite poitrine se dilate à l'air

va&te des affaires publiques; un jour où le plus faible sent
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en lui la grandeur de la souveraineté nationale, où le plus

humble ?ent en lui l'âme de la patrie! {Applaudissemenls

à gauche. — Rires et bruit à droite.) Quel accroissement

de dignité pour Tindividu, et par conséquent de moralité!

Quelle satisfaction, et par conséquent quel apaisement!

Regardez l'ouvrier qui va au scrutin. Il y entre avec le

front triste du prolétaire accablé, il en sort avec le regard

d'un souverain. [Acclamalions à gauche. — Murmures à

droite.)

Or qu'est-ce que tout cela, messieurs? C'est la fin de la vio-

lence, c'est la fin de la force brutale, c'est la fin de l'émeute,

c'est la fin du fait matériel, et c'est le commencement du
fait moral. (Mouvement.) C'est, si vous permettez que je

rappelle mes propres paroles, le droit d'insurrection aboli

par le droit de suff'rage. {Sensation.)

Eh bien! vous, législateurs ciiargés parla providence de
fermer les abîmes et non de les ouvrir, vous qui êtes venus

pour consolider et non pour ébranler, vous, représentants

de ce grand peuple de l'initiative et du progrès, vous,

hommes de sagesse et de raison, qui comprenez toute la

sainteté de votre mission, et qui, certes, n'y faillirez pas,

savez-vous ce que vient faire aujourd'hui cette loi fatale,

cette loi aveugle qu'on ose si imprudemment vous présen-

ter? {Profond silence.)

Elle vient, je le dis avec un frémissement d'angoisse, je

le dis avec l'anxiété douloureuse du bon citoyen épou-

vanté des aventures où l'on précipite la patrie, elle vient

proposer à l'assemblée l'abolition du droit de suffrage

pour les classes souffrantes, et, par conséquent, je ne sais

quel rétablissement abominable et impie du droit d'insur-

rection. {Mouvement prolongé.)

Voilà toute la situation en deux mots, {\ouveau mouve-
ment.)

Oui, messieurs, ce projet, qui est toute une politique,

fait deux choses, il fait une loi, et il crée une situation.

Une situation grave, inattendue, nouvelle, menaçante,

compliquée, terrible.

Allons au plus pressé. Le tour de la loi, considérée en

elle-même, viendra. Examinons d'abord la situation.

Quoi! après deux années d'agitation et d'épreuves, insé-
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parables, il faut bien le dire, de toute grande commotion
sociale, le but était atteint!

Quoi! la paix était faite! Quoi! le plus difficile de la

solution, le procédé, était trouvé, et, avec le procédé,- la

certitude. Quoi! le mode de création pacifique du progrès

était substitué au mode violent; les impatiences et les

colères avaient désarmé; l'échange du droit de révolte

contre le droit de suHrage était consommé; l'homme des

classes, souffrantes avait accepté, il avait doucement et

noblement accepté. Nulle agitation, nulle turbulence. Le
malheureux s'était senti rehaussé par la confiance sociale.

Ce nouveau citoyen, ce souverain restauré, était entré

dans la cité avec une dignité sereine. {Applaudissements à

gauche. — Depuis quelques instants^ un bruit presque con-

tinuel, venant de certains bancs de la droite, se mêle

à la voix de l'orateur. M, Victor Hugo s'interrompt et se

tourne vers la droite.)

Messieurs, je sais bien que ces interruptions calculées

et systématiques {dénégaiions à droite. — Oui! oui! à

gauche) ont pour but de déconcerter la pensée de l'orateur

{Cesl vrai!) et de lui ôter la liberté d'esprit, ce qui est

une manière de lui ôter la liberté de la parole. {Très bien!)

Mais c'est là vraiment un triste jeu, et peu digne d'une

grande assemblée. {Dénégations à droite.) Quant à moi, je

mets le droit de l'orateur sous la sauvegarde de la majorité

vraie, c'est-à-dire de tons les esprits généreux et justes

qui siègent sur tous les bancs et qui sont toujours les plus

nombreux parmi les élus d'un grand peuple. {Très bien ! à

gauche. — Silence à droite.)

Je reprends. La vie publique avait saisi le prolétaire

sans l'étonner ni l'enivrer. Les jours d'élection étaient pour
le pays mieux que des jours de fête, c'étaient des jours de

calme. {C'est vrai !) En présence de ce calme, le mouve-
ment des affaires, des transactions, du commerce, de

l'industrie, du luxe, des arts, avait repris; les pulsations

de la vie régulière revenaient. Un admirable résultat était

obtenu. Un imposant traité de paix était signé entre ce

qu'on appelle encore le haut et le bas de la société. {Oui!

oui!)

Et c'est là le moment que vous choisissez pour tout
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remettre en question! Et ce traité signé, vous le déchirez !

{Mouvement.) Et c'est précisément cet homme, le dernier

sur l'échelle dévie, qui, maintenant, espéraitremonterpeu
à peu et tranquillement, c'es^t^ce pauvre, c'est ce malheu-
reux, naguère redoutable, maintenant réconcilié, apaisé,

confiant, fraternel, c'est lui que votre loi va chercher!

Pourquoi ? Pour faire une chose insensée, indigne, odieuse,

anarchique, abominable! pour lui reprendre son droit de
suffrage! pour l'arracher aux idées de paix, de concilia-

tion, d'espérance, de justice, de concorde, et, par consé-

quent, pour le rendre aux idées de violence l Mais quels

hommes de désordre êtes-vous donc? [Nouveau mouve-
ment.)

Quoi ! le port était trouvé, et c'est vous qui recommen-
cez les aventures ! Quoi! le pacte était conclu, et c'est vous

qui le violez !

Et pourquoi cette violation du pacte? pourquoi cette

agression en pleine paix? pourquoi ces emportements?
pourquoi cet attentat? pourquoi cette folie? Pourquoi? je vais

vous le dire. C'est parce qu'il a plu au peuple, après avoir

nommé qui vous vouliez, ce que vous avez trouvé fort bon,

de nommer qui vous ne vouliez pas, ce que vous trouvez

mauvais. C'est parce qu'il a jugé dignes de son choix des

hommes que vous jugiez dignes de vos insultes. C'est

parce qu'il est présumable qu'il a la hardiesse de changer

d'avis sur votre compte depuis que vous èles le pouvoir,

et qu'il peut comparer les actes aux programmes, et ce

qu'on avait promis avec ce qu'on a tenu. (Cest cela!) C'est

parce qu'il est probable qu'il ne trouve pas votre gouver-

nement complètement sublime. (Trèsbien!— On rit 1)0'est

parce qu'il semble se permettre de ne pas vous admirer

comme il convient. (Très bien ! très bien ! — Mouvement.) C'est

parce qu'il ose user de son vote à sa fantaisie, ce peuple,

parce qu'il paraît avoir cette audace inouïe de s'imaginer

qu'il est libre, et que, selon toute apparence, il lui passe

par la tète cette autre idée étrange qu'il est souverain. ( Très

bien!) C'est, enfin, parce qu'il a l'insolence de vous donner

un avis sous cette forme pacifique du scrutin et de ne pas

se prosterner purement et simplement à vos pieds. (Mou-

vement.) Alors vous vous indignez, vous vous mettez en
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colère, vous déclarez la société en danger, vous vous

écriez: Nous allons te châtier, peuple! Nous allons te

punir, peuple ! Tu vas avoir affaire à nous, peuple ! — Et

comme ce maniaque de l'histoire, vous battez de verges

l'océan! (Acolamaiion à gauche.)

Que l'assemblée me permette ici une observation qui,

selon moi, éclaire jusqu'au fond, et d'un jour vrai et ras-

surant, cette grande question du suffrage universel.

Quoi! le gouvernement veut restreindre, amoindrir,

émonder, mutiler le suffrage universel! Mais y a-t-il bien

réfléchi? Mais voyons, vous, ministres, hommes sérieux,

hommes politiques, vous rendez-vous bien compte de ce

que c'est que le suffrage universel? le suffrage universel

vrai, le suffrage universel sans restrictions, sans exclu-

sions, sans défiances, comme la révolution de février l'a

établi, comme le comprennent et le veulent les hommes
de progrès? {Au banc des minisires: C'est de l'anarchie.

Nous ne voulons pas de ça!)

Je vous entends, vous me répondez : — Nous n'en vou-
lons pas! c'est le mode de création de l'anarchie! — {Oui!

oui ! à droite.) Eh bien ! c'est précisément tout le contraire.

C'est le mode de création du pouvoir. (Bravo! à gauche.)

Oui, il faut le dire et le dire bien haut, et j'y insiste, ceci,

selon moi, devrait éclairer cette discussion : ce qui sort

du suffrage universel, c'est la liberté, sans nul doute,

mais c'est encore plus le pouvoir que la liberté!

Le suffrage universel, au milieu de toutes nos oscilla-

tions orageuses, crée un point fixe. Ce point fixe, c'est la

volonté nationale légalement manifestée ; la volonté natio-

nale, robuste amarre de l'état, ancre d'airain qui ne casse

pas et que viennent battre vainement tour à tour le flux

des révolutions et le reflux des réactions! {Profonde sen-

sation.)

Et, pour que le suffrage universel puisse créer ce point

fixe, pour qu'il puisse dégager la volonté nationale dans

toute sa plénitude souveraine, il faut qu'il n'ait rien de

contestable {Cestvrai! c'est cela!)\\\ faut qu'il soit bien

réellement le suffrage universel, c'est-à-dire qu'il ne laisse

personne, absolument personne en dehors du vote
;
qu'il

fasse de la cité la chose de tous, sans exception; car, en
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pareille matière, faire exception, c'est commettre une

usurpation [Bravo! à gavche); il faut, en un mot, qu'il ne

laisse à qui que ce soit le droit redoutable de dire à la

société : Je ne te connais pas! {Mouvement prolongé.)

A ces conditions, le suffrage universel produit le pouvoir,

un pouvoir colossal, un pouvoir supérieur à tous les

assauts, même les plus terribles; un pouvoir qui pourra

être attaqué, mais qui ne pourra être renversé, témoin le

15 mai, témoin le 23 juin {Cest vrai! c'est vrai!); un pou-

voir invincible parce qu'il pose sur le peuple, comme
Antée parce qu'il pose sur la terre! {Applaudissements a

gauche.) Oui, grâce au suff'rage universel, vous créez et

vous mettez au service de l'ordre un pouvoir où se con-

dense toute la force de la nation; un pouvoir pour lequel

il n'y a qu'une chose qui soit impossible, c'est de détruire

son principe, c'est de tuer ce qui l'a engendré. {Nouveaux

applaudissements à gauche,)

Grâce au suff'rage universel, dans notre époque où flottent

et s'écroulent toutes les fictions, vous trouvez le fond

solide delà société. Ah! vous êtes embarrassés du suff'rage

universel, hommes d'état ! ah ! vous ne savez que faire du
suffrage universel! Grand Dieu! c'est le point d'appui,

l'inébranlable point d'appui qui suffirait à un Archimède
politique pour soulever le monde! (Longue acclamalion à

gauche.)

Ministres, hommes qui nous gouvernez, en détruisant le

caractère intégral du suff'rage universel, vous attentez au

principe même du pouvoir, du seul pouvoir possible

aujourd'hui! Comment ne voyez-vous pas cela?

Tenez, voulez-vous que je vous le dise? Vous ne savez

pas vous-mêmes ce que vous êtes ni ce que vous faites. Je

n'accuse pas vos intentions, j'accuse votre aveuglement.

Voua vous croyez, de bonne foi, des conservateurs, des

reconstructeurs de la société, des organisateurs? Eh bien!

je suis fâché de détruire votre illusion; à votre insu, can-

didement, innocemment, vous êtes des révolutionnaires!

{Longue et universelle sensation.)

Oui! et des révolutionnaires de la plus dangereuse

espèce, des révolutionnaires de l'espèce naïve ! [Hilarité

générale.) Vous avez, et plusieurs d'entre vous l'ont déjà
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prouvé, ce talent merveilleux de faire des révolutions sans

le voir, sans le vouloir et sans le savoir {nouvelle hilarité^)

en voulant faire autre chose! [On rit. — Très bien! très

bien!) Vous nous dites : soyez tranquilles! Vous saisissez

dans vos mains, sans vous douter de ce que cela pèse, la

France, la société, le présent, l'avenir, la civilisation, et

vous les laissez tomber sur le pavé par maladresse! Vous
faites la guerre à l'abîme en vous y jetant tête baissée!

{Long mouvement. — M. d'Hautpoul rit.)

Eh bien! l'abîme ne s'ouvrira pas! (Sensation.) Le
peuple ne sortira pas de son calme ! Le peuple calme, c'est

l'avenir sauvé. [Applaudissements à gauche. — Rumeurs à

droite.)

L'intelligente et généreuse population parisienne sait

cela, voyez-vous, et, je le dis sans comprendre que de

telles paroles puissent éveiller des murmures, Paris offrira

ce grand et instructif spectacle que si le gouvernement
est révolutionnaire, le peuple sera conservateur. [Bravo!

bravo !
—^ Rires à droite.)

Il a à conserver, en effet, ce peuple, non seulement

l'avenir de la France, mais l'avenir de toutes les nations!

Il a à conserver le progrès humain dont la France est

l'âme, la démocratie dont la France est le foyer, et ce tra-

vail magnifique que la France fait et qui, des hauteurs de

la France, se répand sur le monde, la civilisation par la

libeviél [Explosion de bravos.) Oui, le peuple sait cela, et

quoi qu'on fasse, je le répète, il ne remuera pas. Lui

qui a la souveraineté, il saura aussi avoir la majesté.

{Mouvement,) Il attendra, impassible, que son jour, que

le jour infaillible, que le jour légal se lève ! Comme il

le fait déjà depuis huit mois, aux provocations quelles

qu'elles soient, aux agressions quelles qu'elles soient, il

opposera la formidable tranquillité de la force, et il regar-

dera, avec le sourire indigné et froid du dédain, vos pau-

vres petites lois, si furieuses et si faibles, défier l'esprit

du siècle, défier le bon sens public, défier la démocra-

tie, et enfoncer leurs malheureux petits ongles dans le

granit du suffrage universel! {Acclamation prolongée à

gauche.)

Messieurs, un dernier mot. J'ai essayé de caractériser la
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situation. Avant de descendre de cette tribune, permettez-

moi de caractériser la loi.

Cette loi, comme brandon révolutionnaire, les hommes
du progrès pourraient la redouter; comme moyen élec-

toral, ils la dédaignent.

Ce n'est pas qu'elle soit mal faite, au contraire. Tout
inefficace qu'elle est et qu'elle sera, c'est une loi savante,

c'est une loi construite dans toutes les règles de l'art. Je

lui rends justice. {On rit.)

Tenez, voyez, chaque détail est une habileté. Passons,

s'il vous plaît, celte revue instructive. (Nouveaux rires.—
Très bien!)

A la simple résidence décrétée par la constituante, elle

substitue sournoisement le domicile. Au lieu de six mois,

elle écrit troi\S ans, et elle dit : C'est la même chose.

(Dénégations à droite.) A la place du principe delà perma-
nence des listes, nécessaire à la sincérité de l'élection,

elle met, sans avoir l'air d'y toucher {on rit), le principe

de la permanence du domicile, attentatoire au droit de

rélecteur. Sans en dire un mot, elle biffe l'article lOZi du
code civil, qui n'exige pour la constatation du domicile

qu'une simple déclaration, et elle remplace cet article 104

par le cens indirectement rétabli, et, à défaut du cens,

par une sorte d'assujettissement électoral mal déguisé de

l'ouvrier au patron, du serviteur au maître, du fils au

père. Elle crée ainsi, imprudence mêlée à tant d'habiletés,

une sourde guerre entre le patron et l'ouvrier, entre le

domestique et le maître, et, chose coupable, entre le père

et le fils. {Mouvement. — C'est vrai!)

Ce doit de suffrage, qui, je crois l'avoir démontré, fait

parti de l'entité du citoyen, ce droit de suffrage sans

lequel le citoyen n'est pas, ce droit qui fait plus que le

suivre, qui s'incorpore à lui, qui respire dans sa poitrine,

qui coule dans ses veines avec son sang, qui va, vient et

se meut avec lui, qui est libre avec lui, qui naît avec lui

pour ne mourir qu'avec lui, ce droit imperdable, essentiel,

personnel, vivant, sacré {on rit à droite) , ce droit, qui est

le souffle, la chair et l'âme d'un homme, votre loi le prend

et le transporte à quoi? A la chose inanimée, au logis, au
tas de pierres, au numéro de la maisdnî Elle attache
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rélecteur à la glèbe! {Bravos à gauche. — Murmures à
droite.)

Je continue.

Elle entreprend, elle accomplit, comme la chose la plus

simple du monde, cette énormité, de faire supprimer par

le mandataire le titre du mandant. {Mouvement.) Quoi
encore ? Elle chasse de la cité légale des classes entières

de citoyens, elle proscrit en masse de certaines profes-

sions libérales, les artistes dramatiques, par exemple, que
l'exercice de leur art contraint à changer de résidence à

peu près tous les ans.

A DROITE. — Les comédiens dehors! Eh bien! tant

mieux.

M. Victor Hugo. — Je constate, et le Moniteur consta-

tera que, lorsque j'ai déploré l'exclusion d'une classe de
citoyens digne entre toutes d'estime et d'intérêt, de ce

côté on a ri et on a dit : Tant mieux !

A DROITE. — Oui ! oui !

M. Th. Bac. — C'est l'excommunication qui revient. Vos.

pères jetaient les comédiens hors de l'église, vous faites

mieux, vous les jetez hors de la société. {Très bien! à
gauche.)

A DROITE. — Oui! oui!

M. Victor Hugo. — Passons. Je continue l'examen de
votre loi. Elle assimile, elle identifie l'homme condamné
pour délit commun et l'écrivain pour délit de presse. {A

droite : Elle fait bien!) Elle les confond dans la même indi-

gnité et dans la même exclusion. {A droite : Elle a raison!)

De telle sorte que si Voltaire vivait, comme le présent sys-

tème, qui cache sous un masque d'austérité transparente

son intolérance religieuse et son intolérance politique {mou-

vement), ferait certainement condamner Voltaire pour
offense à la morale publique et religieuse... {A droite : Oui!

oui! et l'on ferait très bien !.. — M. Thiers cl M. de Mon-
talembert s'agitent sur leur banc.)

M. Th. Bac. — Et Béranger! il serait indigne!

Autres voix. — Et M. Michel Chevalier!

M. Victor Hugo. — Je n'ai voulu citer aucun vivant.

J'ai pris un des plus grands et des plus illustres noms qui

soient parmi les peuples, un nom qui est une gloire de la
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France, et je vous dis : Voltaire tomberait sous votre loi,

et vous auriez sur la liste des exclusions et des indignités

le r-epris de justice Voltaire. {Long mouvement,)

A DROITE. — Et ce serait très bien! {Inexprimable agi-

talion sur tous les bancs.)

M. Victor Hugo reprend : — Ce serait très bien, n'est-

ce pas? Oui, vous auriez sur vos listes d'exclus et d'in-

dignes le repris de justice Voltaire {nouveau mouvement),

ce qui ferait grand plaisir à Loyola! {Applaudissements à

gauche et longs éclats de rire.)

Que vous dirai-je? Cette loi construit, avec une adresse

funeste, tout un système de formalités et de délais qui

entraînent des déchéances. Elle est pleine de pièges et de

trappes où se perdra le droit de trois millions d'hommes!
{Vive sensation.) Messieurs, cette loi viole, ceci résume
tout, ce qui est antérieur et supérieur à la constitution,

la souveraineté de la nation. {Oui! oui!)

Contrairement au texte formel de l'article l^' de cette

constitution, elle attribue à une fraction du peuple l'exer-

cice de la souveraineté qui n'appartient qu'à l'universa-

lité des citoyens, et elle fait gouverner féodalement trois

millions d'exclus par six millions de privilégiés. Elle in-

stitue des ilotes {mouvement), fait monstrueux ! Enfin, par

une hypocrisie qui est en même temps une suprême
ironie, et qui, du reste, complète admirablement l'en-

semble des sincérités régnantes, lesquelles appellent les

proscriptions romaines amnisties, et la servitude de l'en-

seignement liberté {Bravo!), cette loi continue de donner
à ce suffrage restreint, à ce suffrage mutilé, à ce suffrage

privilégié, à ce suffrage des domiciliés, le nom de suffrage

universel. Ainsi, ce que nous discutons en ce moment, ce

que je discute, moi, à cette tribune, c'est la loi du suffrage

universel! Messieurs, cette loi, je ne dirai pas, à Dieu ne
plaise! que c'est Tartuffe qui l'a faite, mais j'affirme que
c'est Escobar qui l'a baptisée. {Vifs applaudissements et

hilarité sur tous les bancs,)

Eh bien, j'y insiste, avec toute cette complication de
finesses, avec tout cet enchevêtrement de pièges, avec tout
cet entassement de ruses, avec tout cet échafaudage de
combinaisons et d'expédients, savez-vous si, par impos-
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sible, elle est jamais appliquée, quel sera le résultat de
cette loi? Néant. {Sensation.)

Néant pour vous qui la faites. {À droite : Cest noire

affaire!)

C'est que, comme je vous le disais tout à l'heure, votre

projet de loi est téméraire, violent, monstrueux, mais il est

chétif. Rien n'égale son audace, si ce n'est son impuis-

sance. {Oui! c^est vrai!)

Ah! s'il ne faisait pas courir à la paix publique l'immense
risque que je viens de signaler à cette grande assemblée,

je vous dirais : Mon Dieu! qu'on le vote! il ne pourra rien

et il ne fera rien. Les électeurs maintenus vengeront les

électeurs supprimés. La reaction aura recruté pour l'oppo-

sition. Comptez-y. Le souverain mutilé sera un souverain

indigné ( Vive approbation à gaudie.)

Allez, faites! retranchez trois millions d'électeurs,

retranchez-en quatre, retranchez-en huit millions sur

neuf. Fort bien! Le résultat sera le môme pour vous, sinon

pire. [Oai! oui!) Ce que vous ne retrancherez pas, ce sont

vos fautes [mouvement)-, ce sont tous les contre-sens de
votre politique de compression; c'est votre incapacité

fatale [rires au banc des ministres) ; c'est votre ignorance
du pays actuel; c'est l'antipathie qu'il vous inspire et

l'antipathie que vous lui inspirez, {^ouveau mouvement.)
Ce que vous ne retrancherez pas, c'est le temps qui

marche, c'est l'heure qui sonne, c'est la terre qui tourne,

c'est le mouvement ascendant des idées, c'est la progres-

sion décroissante des préjugés, c'est l'écartement de plus

en plus profond entre le siècle et vous, entre les jeunes

générations et vous, entre l'esprit de liberté et vous, entre

l'esprit de philosophie et vous. [Très bien! très bien!)

. Ce que vous ne retrancherez pas, c'est ce fait invincible,

que, pendant que vous allez d'un côté, la nation va de

l'autre, que ce qui est pour vous l'orient est pour elle le

couchant, et que vous tournez le dos à l'avenir, tandis que
ce grand peuple dé France, la face tout inondée de lumière

par l'aube de l'humanité nouvelle qui se lève, tourne

le dos au passé! [Explosion de bravos à gauche.)

Tenez, faites-en votre sacrifice! que cela vous plaise ou
non, le passé est le passé. [Bravos.) Essayez de raccom-
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moder ses vieux essieux et ses vieilles roues, attelez-y

dix-sept hommes d'état si vous voulez. {Rire universel.)

Dix-sept hommes d'état de renfort! {iVouveaux rires pro-

longés.) Traînez-le au grand jour du temps présent, eh

bien! quoi! ce sera toujours le passé! On verra mieux sa

décrépitude, voilà tout. [Rires et applaudissements à

gauche — Murmures à droite.)

Je me résume et je finis.

Messieurs, cette loi est invalide, cette loi est nulle, cette

loi est morte même avant d'être née. Et savez-vous ce

qui la tue? C'est qu'elle ment! [Profonde sensation.)

C'est qu'elle est hypocrite dans le pays de la franchise,

c'est qu'elle est déloyale dans le pays de l'honnêteté!

C'est qu'elle n'est pas juste, c'est qu'elle n'est pas vraie,

c'est qu'elle cherche en vain à créer une fausse justice et

une fausse vérité sociales! Il n'y a pas deux justices et deux

vérités. Il n'y a qu'une justtce, celle qui sort de la con-

science, et il n'y a qu'une vérité, celle qui vient de Dieu !

Hommes qui nous gouvernez, savez-vous ce qui tue votre

loi? C'est qu'au moment où elle vient furtivement dérober

le bulletin, voler la souveraineté dans la poche du faible

et du pauvre, elle rencontre le regard sévère, le regard

terrible de la probité nationale! lumière foudroyante sous

laquelle votre œuvre de ténèbres s'évanouit. {Mouvement
prolongé.)

Tenez, prenez-en votre parti. Au fond de la conscience

de tout citoyen, du plus humble comme du plus grand, au
fond de Tâme — j'accepte vos expressions — du dernier

mendiant, du dernier vagabond, il y a un sentiment sublime,

sacré, indestructible, incorruptible, éternel, le droit! {sen-

sation) ce sentiment, qui est l'élément de la raison de
l'homme; ce sentiment, qui est le granit de la conscience

humaine; le droit, voilà le rocher sur lequel viennent

échouer et se briser les iniquités, les hypocrisies, les

mauvais desseins, les mauvaises lois, les mauvais gouver-

nements! Voilà l'obstacle caché, invisible, obscurément
perdu au plus profond des esprits, mais incessamment
présent et debout, auquel vous vous heurterez toujours,

et que vous n'us'erez jamais, quoi que vous fassiez! {Non!
non!) Je vous le dis, vous perdez vos peines. Vous ne le
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déracinerez pas! vous ne l'ébranlerez pas! Vous arrache-

riez plutôt recueil du fond de la mer que le droit du cœur
du peuple! {Acclamations à gauche.)

Je vote contre le projet de loi. {La séance est suspendue
au milieu dhine inexprimable agitation.)



VII

RÉPLIQUE A M. DE MONTALEMBERT

23 mai 1850.

M. Victor Hugo. — Je demande la parole pour un fait

personnel. {Mouvement.)

M. Liî PRÉSIDENT. — M. VictOT Hugo a la parole.

M. Victor Hugo, à la tribune. {Profond silence.)

— Messieurs, dans des circonstances graves comme
celle que nous traversons, les questions personnelles ne

sont bonnes, selon moi, qu'à faire perdre du temps. aux
assemblées, et si trois honorables orateurs, M. Jules de
Lasteyrie, un deuxième dont le nom m'échappe {on rit à
gauche; tous les regards se portent sur M. Béchard), et

M. de Montalembert, n'avaient pas tous les trois, l'un après

l'autre, dirigé contre moi, avec une persistance singu-

lière, la même étrange allégation, je ne serais certes pas

monté à cette tribune.

J'y monte en ce moment pour n'y dire qu'un mot. Je

laisse de côté les attaques passionnées qui m'ont fait sou-

rire. L'honorable général Gavaignac a dit noblement hier

qu'il dédaignait de certains éloges; je dédaigne, moi, de

certaines injures {sensation), et je vais purement et sim-

plement au fait.

L'honorable M. de Lasteyrie a dit, et les deux hono-
rables orateurs ont répété après lui, avec des formes
variées, que j'avais glorifié plus d'un pouvoir, et que par

conséquent mes opinions étaient mobiles, et que j'étais au-

jourd'hui en contradiction avec moi-même.
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Si mes honorables adversaires entendent faire allusion

par là aux vers royalistes, inspirés du reste par le senti-

ment le plus candide et le plus pur, que j'ai faits dans mon
adolescence, dans mon enfance môme, quelques-uns avant

l'âge de quinze ans, ce n'est qu'une puérilité, et je n'y

réponds pas. {Mouvement.) Mais si c'est aux opinions de

l'homme qu'ils s'adressent, et non à celles de l'enfant

{Très bien! à gauche. — Rires à droite), voici ma réponse

{Écoutez! écoulez!)

Je vous livre à tous, à tous mes adversaires, soit dans

cette assemblée, soit hors de cette assemblée, je vous

livre, depuis l'année 1827, époque où j'ai eu âge d'homme,
je vous livre tout ce que j'ai écrit, vers ou prose: je vous

livre tout ce que j'ai dit à toutes les tribunes, non seule-

ment à l'assemblée législative, mais à l'assemblée consti-

tuante, mais aux réunions électorales, mais à la tribune

de l'institut, mais à la tribune de la chambre des pairs.

{Mouve?)ienl.)

Je vous livre, depuis cette époque, tout ce que j'ai écrit

partout où j'ai écrit, tout ce que j'ai dit partout où j'ai

parlé, je vous livre tout, sans rien retenir, sans rien réser-

ver, et je vous porte à tous, du haut de cette tribune, le

défi de trouver dans tout cela, dans ces vingt-trois années

de l'âme, de la vie et de la conscience d'un homme, toutes

grandes ouvertes devant vous, une page, une ligne, un
mot, qui, sur quelque question de principes que ce soit,

me mette en contradiction avec ce que je dis et avec ce

que je suis aujourd'hui! {Bravo! bravo! — Mouvement
prolongé.)

Explorez, fouillez, cherchez, je vous ouvre tout, je vous
livre tout; imprimez mes anciennes opinions en regard de

mes nouvelles, je vous en défie. {Nouveau mouvement.)

Si ce défi n'est pas relevé, si vous i^3culez devant ce défi,

je le dis et je le déclare une fois pour toutes, je ne répon-

drai plus à cette nature d'attaques que par un profond

dédain, et je les livrerai à la conscience publique, qui est

mon juge et le vôtre! {Acclamations à gauche.)

M. de Montalembert a dit, — en vérité j'éprouve quelque

pudeur à répéter de telles paroles, — il a dit que j'avais

flatté toutes les causes et que je les avais toutes reniées.
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Je le somme de venir dire ici quelles sont les causes que
j'ai flattées et quelles sont les causes que j'ai reniées.

Est-ce Charles X dont j'ai honoré l'exil au moment de

sa chute, en 1830, et dont j'ai honoré, la tombe après sa

mort, en 1836? {Sensalion.)

Voix a droite. —- Antithèse!

M. Victor Hugo. — Est-ce madame la duchesse de Berry,

dont j'ai flétri le vendeur et condamné l'acheteur? {Tous

les yeux se tournent vers M. Thiers.)

M. LE président, s'adressant à la gauche. — Mainte-

nant, vous êtes satisfaits ; faites silence. {Exclamations à

gauche.)

. M. Victor Hugo. — Monsieur Dupin, vous n'avez pas dit

cela à la droite hier, quand elle applaudissait.

M. le président. — Vous trouvez mauvais quand on rit,

mais vous trouvez bon quand on applaudit. L'un et l'autre

sont contraires au règlement. {Les applaudissements de

la gauche redoublent.)

M. de la Moskowa. — Monsieur le président, rappelez-

vous le principe de la libre défense des accusés.

M. Victor Hugo. — Je continue l'examen des causes que
j'ai flattées et que j'ai reniées.

Est-ce Napoléon, pour la famille duquel j'ai demandé la

rentrée sur le sol de le patrie, au sein de la chambre des

pairs, contre des amis actuels de M. de Montalembert, que

je ne veux pas nommer, et qui, tout couverts des bienfaits

de l'empereur, levaient la main contre le nom de l'empe-

reur? {Tous les regards cherchent M. de Montehello.)

Est-ce, enfin, madame la duchesse d'Orléans dont j'ai,

l'un des derniers, le dernier peut-être, sur la place de la

Bastille, le 'Ilx février, à deux heures de l'après-midi, en

présence de trente mille hommes du peuple armés, pro-

clamé la régence, parce que je me souvenais de mon
serment de pair de France? {Mouvement.) Messieurs, je suis

en effet un homme étrange, je n'ai prêté dans ma vie qu'un

serment, et je l'ai tenu! {Très bien! très bien!)

l\ est vrai que, depuis que la république est établie, je

n'ai pas conspiré contre la république: est-ce là ce qu'on

me reTprochel {Applaudissements à gauche.)

Messieurs, je, dirai à l'honorable M. de Montalembert »
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Dites donc quelles sont les causes que j'ai reniées; et, quant
à vous, je ne dirai pas quelles sont les causes que vous

avez flattées et que vous avez reniées, parce que je ne me
sers pas légèrement de ces mots-là. Mais je vous dirai quels

sont les drapeaux que vous avez, tristement pour vous,

abandonnés. Il y en a deux : le drapeau de la Pologne et

le drapeau de la liberté. {A gauche : Très bien! 1res bien.')

M. Jules DE Lasteyrie. — Le drapeau de la Pologne, nous
Pavons abandonné le 15 mai.

M. Victor Hdgo. — Un dernier mot.
L'honorable M. de Montalembert m'a reproché hier amè-

rement le crime d'absence. Je lui réponds : — Oui, quand
je serai épuisé de fatigue par une heure et demie de luttes

contre MM. les interrupteurs ordinaires de la majorité

{cris à droite), qui recommencent, comme vous voyez!
{Rires à gauche.)

Quand j'aurai la voix éteinte et brisée, quand je ne
pourrai plus prononcer une parole, et vous voyez que c'est

à peine si je puis parler aujourd'hui {la voix de l'orateur

est, en effet, visiblement altérée); quand je jugerai que ma
présence muette n'est pas nécessaire à rassemblée ; surtout
quand il ne s'agira que de luttes personnelles, quand il

ne s'agira que de vous et de moi, oui, monsieur de Mon-
talembert, je pourrai vous laisser la satisfaction de me
foudroyer à votre aise, moi absent, et je me reposerai

pendant ce temps-là. {Longs éclats de rire à gauche et

applaudissements.) Oui, je pourrai n'être pas présent!

Mais attaquez, par votre politique, vous et le parti clérical

{mouvement), attaquez les nationalités opprimées, la

Hongrie suppliciée, Pitalie garrottée, Rome crucifiée {pro-

fonde sensation); attaquez le génie de la France par votre

loi d'enseignement ; attaquez le progrès humain par votre
loi de déportation; attaquez le suffrage universel par votre

loi de mutilation; attaquez la souveraineté du peuple,
attaquez la démocratie, attaquez la liberté, et vous verrez,

ces jours-là, si je suis absent !

{Explosion de bravos. — L'orateur, en descendant de la

tribune, est entouré d'une foule de membres qui le félici-

tent, et regagne sa place, suivi par les applaudissemenls
de toute la gauche. — La séance est un moment suspendue,)
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LA LIBERTÉ DE LA PRESSE*

9 juillet 1850.

Messieurs, quoique les vérités fondamentales, qui sont

la base de toute démocratie, et en particulier de la grande
démocratie française, aient reçu le 31 mai dernier une
grave atteinte, comme l'avenir n'est jamais fermé, il est

toujours temps de les rappeler à une assemblée législative.

Ces vérités, selon moi, les voici :

La souveraineté du peuple, le suffrage universel, la li-

berté de la presse, sont trois choses identiques, ou, pour
mieux dire, c'est la même chose sous trois noms différents.

A elles trois, elles constituent notre droit public tout

entier; la première en est le principe, la seconde en est le

mode, la troisième en est le verbe. La souveraineté du
peuple, c'est la nation à l'état abstrait, c'est l'âme du pays.

* Depuis le 24 février 1848, les journaux étaient affranchis de l'impôt du
timbre.

Dans l'espoir de tuer, sous une loi d'impôt, la presse républicaine,

M. Louis Bonaparte fit présenter à l'assemblée une loi fiscale qui rétablis-

sait le timbre sur les feuilles périodiques.

Une entente cordiale, scellée par la loi du 31 mai, régnait alors entre le

président do la république et la majorité de la législative. La commission
nommée par la droite donna un assentiment complet à la loi proposée.

Sous l'apparence d'une simple disposition fiscale, le projet soulevait la

grande question de la liberté de la presse.

C'est l'époque où M. Rouher disait : la catastrophe de Février.

{Note de l'éditeur.)



86 AVANT L'EXIL. — ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Elle se manifeste sous deux formes ; d'une main, elle écrit,

c'est la liberté de la presse; de l'autre, elle vote, c'est le

suffrage universel.

Ces trois choses, ces trois faits, ces trois principes, liés

d'une solidarité essentielle, faisant chacun leur fonction,

la souveraineté du peuple vivifiant, le suffrage universel

gouvernant, la presse éclairant, se confondent dans une
étroite et indissoluble unité, et cette Unité, c'est la répu-

blique.

Et voyez comme toutes les vérités se retrouvent et se

rencontrent, parce qu'ayant le même point de départ elles

ont nécessairement le même point d'arrivée! La souverai-

neté du peuple crée la liberté, le suffrage universel crée

l'égalité, la presse, qui fait le jour dans les esprits, crée la

fraternité.

Partout où ces trois principes, souveraineté du peuple,

suffrage universel, liberté de la presse, existent dans leur

puissance et dans leur plénitude, la république existe,

même sous le mot monarchie. Là où ces trois principes

sont amoindris dans leur développement, opprimés dans

leur action, méconnus dans leur solidarité, contestés dans

leur majesté, il y a monarchie ou oligarchie, même sous

le mot république.

Et c'est alors, comme rien n'est plus dans l'ordre, qu'on

peut voir ce phénomène monstrueux d'un gouvernement
renié par ses propres fonctionnaires. Or, d'être renié à

être trahi il n'y a qu'un pas.

Et c'est alors que les plus fermes cœurs se prennent à

douter des révolutions, ces grands événements maladroits

qui font sortir de l'ombre en même temps de si hautes

idées et de si petits hommes {applaudissements) I des révo-

lutions, que nous proclamons des bienfaits quand nous

voyons leurs principes, mais qu'on peut, certes, appeler

des catastrophes quand on voit leurs ministres! {Acclama-

tions.)

Je reviens, messieurs, à ce que je disais.

Prenons-y garde et ne l'oublions jamais, nous législa-

teurs, ces trois principes, peuple souverain, suffrage

universel, presse libre, vivent d'une vie commune. Aussi

voyez comme ils se défendent réciproquement! La liberté
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de la presse est-elle en péril, le suffrage universel se lève

et la protège. Le suffrage universel est-il menacé, la presse

accourt et le défend. Messieurs, toute atteinte à la liberté

de la presse, toute' atteinte au suffrage universel est un
attentat contre la souveraineté nationale. La liberté mu-
tilée, c'est la souveraineté paralysée. La souveraineté du
peuple n'est pas, si elle ne peut agir et si elle ne peut

parler. Or, entraver, le suffrage universel, c'est lui ôter

l'action; entraver la liberté de la presse,. c'est lui ôter la

parole.

Eh bien, messieurs, la première moitié de cette entre-

prise redoutable (mouvement) a été faite le 31 mai dernier.

On veut aujourd'hui faire la seconde. Tel est le but de la

loi proposée. C'est le procès de la souveraineté du peuple

qui s'instruit, qui se poursuit et qu'on veut mener à fin.

[Oui! oui! c'est cfla!) Il m'est impossible, pour ma part,

de ne pas avertir l'assemblée.

Messieurs, je l'avouerai, j'ai cru un moment que le

cabinet renoncerait à cette loi.

Il me seml.dait, en effet, que la liberté de la presse était

déjà toute livrée au gouvernement. La jurisprudence

aidant, on avait contre la pensée tout un arsenal d'arniGS

parfaitement inconstitutionnelles, c'est vrai, mais parfai-

tement légales. Que pouvait-on désirer de plus et de mieux?
La liberté de la presse n'était-elle pas saisie au collet par

des sergents de ville dans la personne du colporteur?
traquée dans la personne du crieur et de l'afficheur? mise
à l'amende dans la personne du vendeur? persécutée dans
la personne du libraire? destituée dans la personne de
l'imprimeur? emprisonnée dans la personne du gérant? Il

ne lui manquait qu'une chose, malheureusement notre
siècle incroyant se refuse à ce genre de spectacles utiles,

c'était d'être brûlée vive en place publique, sur un bon
bûcher orthodoxe, dans la personne de l'écrivain. {Mouve-
ment.)

Mais cela pouvait venir. {Rire approbalif à gauche.)

Voyez, messieurs, où nous en étions, et comme c'était

bien arrangé ! De la loi des brevets d'imprimerie, sainement
comprise, on faisait une muraille entre le journaliste et

l'imprimeur. Écrivez votre journal, soit ; on ne l'imprimera
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pas. De la loi sur le colportage, dûment interprétée, on
faisait une muraille entre le journal et le public. Impri-

mez votre journal, soit; on ne le distribuera pas. {Très

bien !)

Entre ces deux murailles, double enceinte construite

autour de la pensée, on disait à la presse : Tu es libre !

{On rit.) Ce qui ajoutait aux satisfactions de l'arbitraire les

joies de l'ironie. {Nouveaux rires.)

Quelle admirable loi en particulier que cette loi des bre-

.vets d'imprimeur ! Les hommes opiniâtres qui veulent ab-

solument que les constitutions aient un sens, qu'elles

portent un fruit, et qu'elles contiennent une logique quel-

conque, ces hommes-là se figuraient que cette loi de 1814

était virtuellement abolie par l'article 8 de la constitution,

qui proclame ou qui a l'air de proclamer la liberté delà
presse. Ils se disaient, avec Benjamin Constant, avec

M. Eusèbe Salverte, avec M. Firmin Didot, avec l'hono-

rable M. de Tracy, que cette loi des brevets était désor-

mais un non-sens; qne la liberté d'écrire, c'était la liberté

d'imprimer ou ce n'était rien; qu'en affranchissant la

pensée, l'esprit de progrès avait nécessairement affranchi

du même coup tous les procédés matériels dont elle se

sert, l'encrier dans Je cabinet de l'écrivain, la mécanique
dans l'atelier de l'imprimeur; que sans cela ce prétendu
affranchissement de la pensée serait une dérision. lisse

disaient que toutes les manières de mettre l'encre en con-

tact avec le papier appartiennent à la liberté; que l'écri-

toire et la presse, c'est la même chose
;
que la presse après

tout, n'est que l'écritoire élevée à sa plus haute puissance ; ils

se disaient que la pensée a été créée par Dieu pour s'envoler

en sortant du cerveau de l'homme, et que les presses ne
font que lui donner ce million d'ailes dont parle l'écri-

ture. Dieu l'a fdile aigle, et Gutenberg l'a faite légion.

{Applaudissements.) Que si cela est un malheur, il faut s'y

résigner; car, au dix-neuvième siècle, il n'y a plus pour
les sociétés humaines d'autre air respirable que la liberté.

Ils se disaient enfin, ces hommes obstinés, que, dans un
temps qui doit être une époque d'enseignement universel,

que, pour le citoyen d'un pays vraiment libre, — à la seule

condition de mettre à son œuvre la marque d'origine.



LA LIBERTÉ DE LA PRESSE. 89

— avoir une idée dans son cerveau, avoir une écritoire sur

sa table, avoir une presse dans sa maison, c'étaient là trois

droits identiques; que nier Tun c'était nier les deux
autres

;
que sans doute tous les droits s'exercent sous la

réserve de se conformer aux lois, mais que les lois doivent

être les tutrices et non les geôlières de la liberté. {Vive

approbation à gauche.)

Voilà ce que se disaient les hommes qui ont cette infir-

mité de s'entêter aux principes, et qui exigent que les

institutions d'un pays soient logiques et vraies. Mais, si

j'en crois les lois que vous votez, j'ai bien peur que la

vérité ne soit une démagogue, que U logique ne soit une
rouge {rires), et que ce ne soient là des opinions et un lan-

gage d'anarchistes et de factieux.

Voyez en regard le système contraire ! Comme tout s'y

enchaîne et s'y tient! Quelle bonne loi, j'y insiste, que
cette loi des breveta d'imprimeur, entendue comme on
l'entend, et pratiquée comme on la pratique ! Quelle excel-

lente chose que de proclamer en même temps la liberté

de l'ouvrier et la servitude de l'outil, de dire : La plume
est à l'écrivain, mais l'écritoire est à la police, la presse

est libre, mais l'imprimerie est esclave!

Et, dans l'application, quels beaux résultats! quels phé-
nomènes d'équité! Jugez-en. Voici un exemple :

11 y a un an, le 13 juin, une imprimerie est saccagée.

{Mouvement d'attention.) Par qui? Je ne l'examine pas en

ce moment, je cherche plutôt à atténuer le fait qu'à l'ag-

graver; il y a eu deux imprimeries visitées de cette façon,

mais pour l'instant je me borne à une seule. Une impri-

merie donc est mise à sac, dévastée, ravagée de fond en

comble.

Une commission, nommée par le gouvernement, com-
mission dont l'homme qui vous parle était membre, vérifie

les faits, entend des rapports d'experts, déclare qu'il y a

lieu à indemnité, et propose, si je ne me trompe, pour
cette imprimerie spécialement, un chiffre de 75,000 francs.

La décision réparatrice se fait attendre. Au bout d'un an,

l'imprimeur victime du désastre reçoit enfin une lettre du
ministre. Que lui apporte cette lettre? L'allocation de son
indemnité? Non, le retrait de son brevet. {Sensation.)



90 AVANT L'EXIL. — ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

Admirez ceci, messieurs! Des furieux dévastent une im-
primerie. Compensation : le gouvernement ruine l'impri-

meur. [Nouveau mouvement. — En ce moment Vorateur

s'interrompt. Il est très pâle et semble souffrant. On lui crie

de toutes parts : Reposez-vous! M. de Larochejaquelein lui

tend un flacon. Il le respire, et reprend au bout de quel-

ques instants.)

Est-ce que tout cela n'était pas merveilleux? Est-ce qu'il

ne se dégageait pas, de l'ensemble de tous ces moyens
d'action placés dans la main du pouvoir^ toute l'intimida-

tion possible? Est-ce que tout n'était pas épuisé là en fait

d'arbitraire et de tyrannie, et y avait-il quelque chose au

delà?

Oui, il y avait cette loi.

Messieurs, je l'avoue, il m'est difficile de parler avec

sang-froid de ce projet de loi. Je ne suis rien, moi, qu'un

homme accoutumé, depuis qu'il existe, à tout devoir à

cette sainte et laborieuse liberté de la pensée, et, quand
je lis cet inqualifiable projet de loi, il me semble que je

vois frapper manière. {Mouvement.)

Je vais essayer pourtant d'analyser cette loi froide-

ment.

Ce projet, messieurs, c'est là son caractère, cherche à

faire obstacle de toute part à la pensée. 11 fait peser sur

la presse politique, outre le cautionnement ordinaire, un
cautionnement d'un nouveau genre, le cautionnement

éventuel, le cautionnement discrétionnaire, le cautionne-

ment de bon plaisir {rires et bravos), lequel, à la fantaisie

du ministère public, pourra brusquement s'élever à des

sommes monstrueuses, exigibles dans les trois jours. Au
rebours 'de toutes les règles du droit criminel, qui présume
toujours l'innocence, ce projet présume la culpabilité, et

il condamne d'avance à la ruine un journal qui n'est pas

encore jugé. Au moment où la feuille incriminée fran-

chit le passage delà chambre d'accusaMon àla salle des as-

sises, le cautionnement éventuel est là comme une sorte

de muet aposté qui l'étrangle entre les deux portes. {Sen-

sation profonde.) Puis, quand le journal est mort, il le jette

aux jurés et leur dit : Jugez-le ! {Très bien.)

Ce projet favorise une presse aux dépens de l'autre, et
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met cyniquement deux poids et deux mesures dans la

main de la loi.

En dehors de la politique, ce projet fait ce qu'il peut

pour diminuer la gloire et la lumière de la France. Il

ajoute des impossibilités matérielles, des impossibilités

-d'argent, aux difficultés innombrables déjà qui gênent en

France la production et l'avènement des talents. Si Pascal,

si La Fontaine, si Montesquieu, si Voltaire, si Diderot, si

Jean-Jacques, sont vivants, il les assujettit au timbre. Il

n'est pas une page illustre qu'il ne fasse salir par le

timbre. Messieurs, ce projet, quelle honte! pose la griffe

malpropre du fisc sur la littérature! sur les Ijeaux livres!

sur lés chefs-d'œuvre! Ah! ces beaux livres, au siècle

dernier, le bourreau les brûlait, mais il ne les tachait pas.

Ce n'était plus que de la cendre; mais cette cendre im-

mortelle, le vent venait la chercher sur les marches du
palais de justice, et il l'emportait, et il la jetait dans toutes

les âmes, comme une semence de vie et de liberté! {Mou-

vemenl 'prolongé.)

Désormais les livres ne seront plus brûlés, mais mar-

qués. Passons.

Sous peine d'amendes folles, d'amendes dont le chiffre,

calculé par \q Journal des Débals lui-même, peut varier de

2,500,000 francs à 10 millions pour une seule contraven-

tion (violentes dénégations aie banc de la commission et 'au

banc des ministres); je vous répète que ce sont les cal-

culs mêmes du Journal des Débats, que vous pouvez les

retrouver dans la pétition des libraires, et que ces calculs

les voici. {L'orateur montre un papier quil tient à la maiti.)

Cela n'est pas croyable, mais cela est! — Sous la menace
de ces amendes extravagantes {nouvelles dénégations au

banc de la commission : — V^ous calomniez la loi), ce pro-

jet condamne au timbre toute édition publiée par livrai-

son, quelle qu'elle soit, de quelque ouvrage que ce soit,

de quelque auteur que ce soit, mort ou vivant; en d'autres

termes, il tue la librairie. Entendons-nous, ce n'est que
la librairie française qu'il tue, car, du contre-coup, il en-

richit la librairie belge. Il met sur le pavé notre impri-

merie, notre librairie, notre fonderie, notre papeterie, il

détruit nos ateliers, nos manufactures, nos usines; mais
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il fait les affaires de la contrefaçon; il ôte à nos ouvriers

leur pain et il le jette aux ouvriers étrangers. {Sensation

profonde.)

Je continue.

Ce projet, tout empreint de certaines rancunes, timbre
toutes les pièces de théâtre sans exception, Corneille aussi

bien que Molière. Il se venge du Tartuffe sur Polyeucte,

{Rires et applaudissements.)

Oui, remarquez-le bien, j'y insiste, il n'est pas moins
hostile à la production littéraire qu'à la polémique poli-

tique, et c'est là ce qui lui donne son cachet de loi cléri-

cale. Il poursuit le théâtre autant que le journal, et il vou-
drait briser dans la main de Beaumarchais le miroir où
Basile s'est reconnu. {Bravos à gauche.)

Je poursuis.

Il n'est pas moins maladroit que malfaisant. Il supprime
d'un coup, à Paris seulement, environ trois cents recueils

spéciaux, inoffensifs et uti'es, qui poussaient les esprits

vers les études sereines et calmantes. {Cesl vrai! c'est

vrai !)

Enfin, ce qui complète et couronne tous ces actes de
lèse-civilisation, il rend impossible cette presse populaire

des petits livres, qui est le pain à bon marché des intelli-

gences. {Bravo! à gauche. — A droite : Plus de petits li-

vres! Tant mieux! tant mieux!)
En revanche, il crée un privilège de circulation au pro-

fit de cette misérable coterie ultramontaine à laquelle est

livrée désormais l'instruction publique. {Oui! oui .') Montes-
quieu sera entravé, mais le père Loriquet sera libre.

Messieurs, la haine pour l'intelligence, c'est là le fond

de ce projet. Il se crispe, comme une main d'enfant en co-

lère, sur quoi? sur la pensée du publiciste, sur la pensée

du philosophe, sur la pensée du poëte, sur le génie de la

France. {Bravo! bravo!)

Ainsi, la pensée et la presse opprimée, sous toutes les

formes, le journal traqué, le livre persécuté, le théâtre

suspect, la littérature suspecte, les talents suspects, la

plume brisée entre les doigts de l'écrivain, la librairie tuée,

dix ou douze grandes industrie nationales détruites, la

France sacrifiée à l'étranger, la contrefaçon belge proté-
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gée, le pain ôté aux ouvriers, le livre ôté aux intelligen-

ces, le privilège de lire vendu aux riches et retiré aux
pauvres {mouvemenl), Téteignoir posé sur tous les flam-

beaux du peuple, les masses arrêtées, chose impie! dans

leur ascension vers la lumière, toute justice violée, le

jury destitué et remplacé par les chambres d'accusation, la

confiscation rétablie par Ténormité des amendes, la con-

damnation et l'exécution avant le jugement, voilà ce pro-

jet! {Longue acclamation.)

Je ne le qua'ifie pas, je le raconte. Si j'avais à le carac-

tériser, je le ferais d'un mot : C'est tout le bûcher pos-

sible aujourd'hui. {Mouvement. — Protestations à droite.

Messieurs, après trente-cinq années d'éducation du pays
par la liberté de la presse; alors qu'il est démontré par

l'éclatant exemple des États-Unis, de l'Angleterre et de la

Belgique, que la presse libre est tout à la fois le plus évi-

dent symptôme et l'élément le plus certain de la paix pu-
blique; après trente- cinq années, dis-je, de possession de
la liberté de la presse ; après trois siècles de toute-puissance

intellectuelle et littéraire, c'est là que nous en sommes !

Les expressions me manquent, toutes les inventions de
la restauration sont dépassées; en présence d'un projet

pareil, les lois de censure sont de la clémence, la loi de
justice et d'amour est un bienfait, je demande qu'on élève

une statue à M. dePeyronnetI {Rires et bravos à gauche. —
Murmures à droite.)

Ne vous méprenez pas! ceci n'est pas une injure, c'est

un hommage. M. de Peyronnet a été laissé en arrière de bien
loin par ceux qui ont signé sa condamnation, de même que
M. Guizot a été bien dépassé par ceux qui l'ont mis en
accusation. {Oui, c'est vrai! à gauche.) M. de Peyronnet,

dans cette enceinte, je lui rends cette justice, et je n'en

doute pas, voterait contre cette loi avec indignation, et,

quant à M. Guizot, dont le grand talent honorerait toutes

les assemblées, si jamais il fait partie de celle-ci, ce sera

lui, je l'espère, qui déposera sur cette tribune l'acte d'accu-

sation de M. Baroche. {Acclamation prolongée.)

Je reprends.

Voilà donc ce projet, messieurs, et vous appelez cela

une loil Non! ce n'est pas là une loi, non! et j'en prends à



94 AVANT L'EXIL. — ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

témoin l'honnêteté des consciences qui m'écoutent, ce ne

sera jamais là une loi de mon pays! C'est trop, c'est dé-

cidément trop de choses mauvaises et trop de choses fu-

nestes! Non! non! cette robe de jésuite jetée sur tant d'ini-

quités, vous ne nous la ferez pas prendre pour la robe de

la loi! {Bravos.)

Voulez-vous que je vous dise ce que c'est que cela,

messieurs? c'est une protestation de notre gouvernement
contre nous-mêmes, protestation qui est dans le cœur de

la loi, et que vous avez entendue hier sortir du cœur du
ministre! (Sensation.) Une protestation du ministère et de

ses .conseillers contre l'esprit de notre siècle et l'instinct

de notre pays; c'est-à-dire une protestation du fait contre

l'idée, de ce qui n'est que la matière du gouvernement

contre ce qui en est la vie, de ce qui n'est que le pouvoir

contre ce qui est la puissance, de ce qui doit passer

contre ce qui doit rester; une protestation de quelques

hommes chétifs, qui n'ont pas même à eux la minute qui

s'écoule, contre la grande nation et contre l'immense ave-

nir! {Applaudissements.)

Encore si cette protestation n'était que puérile, mais

c'est qu'elle est fatale! Vous ne vous y associerez pas,

messieurs, vous en comprendrez le danger, vous rejetterez

cette loi!

Je veux l'espérer, quant à moi. Les clairvoyants de la ma-

jorité, — et, le jour où ils voudront se compter sérieuse-

ment, ils s'apercevront qu'ils sont les plus nombreux, —
les clairvoyants de la majorité finiront par l'emporter sur

les aveugles, ils retiendront à temps un pouvoir qui se

perd; et, tôt ou tard, de cette grande assemblée, destinée

à se retrouvr un jour face à face avec la nation, on verra

sortir le vrai gouvernement du pays.

Le vrai gouvernement du pays, ce n'est pas celui qui

nous propose de telles lois, {^on! non! — A droite : Si! si!)

Messieurs, dans un siècle comme le nôtre, pour une na-

tion comme la France, après trois révolutions qui ont fait

surgir une foule de questions capitales de civilisation dans

un ordre inattendu, le vrai gouvernement, le bon gouver-

nement est celui qui accepte toutes les conditions du déve-

loppement social, qui observe, étudie, explore, expéri-
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mente, qui accueille l'intelligence comme un auxiliaire

et non comme une ennemie, qui aide la vérité à sortir de

la mêlée des sj^stèmes, qui fait servir toutes les libertés à

féconder toutes les forces, qui aborde de bonne foi le pro-

blème de l'éducation pour l'enfant et du travail pour

l'homme! Le vrai gouvernement est celuiiiuquel la lumière

qui s'accroît ne fait pas mal, et auquel le peuple qui gran-

dit ne fait pas peur! {Acclamation à gauche.)

Le vrai gouvernement est celui qui met loyalement à

l'ordre du jour, pour les approfondir et pour les résoudre

sympathiquement, toutes ces questions si pressantes et si

graves de crédit, de salaire, de chômage, de circulation,

de production et de consommation, de colonisation, de dés-

armement, de malaise et de bien-être, de richesse et de

misère, toutes les promesses de la constitution, la grande

question du peuple, en un mot !

Le vrai gouvernement est celui qui organise, et non ce-

lui qui comprime ! celui qui se met à la tête de toutes

idées, et non celui qui se met à la suite de toutes les ran-

cunes ! Le vrai gouvernement de la France au dix-neu-

vième siècle, non, ce n'est pas, ce ne sera jamais celui qui

va en arrière! {Sensation.)

Messieurs, en des temps comme ceux-ci, prenez garde

aux pas en arrière !

On vous parle beaucoup de l'abîme, de l'abîme qui est là,

béant, ouvert, terrible, de l'abîme où la société peut tom-

ber.

Messieurs, il y a un abîme, en effet ; seulement il n'est

pas devant vous, il est derrière vous.

Vous n'y marchez pas, vous y reculez. {Applaudissements

à gauche.)

L'avenir où une réaction insensée, nous conduit est

assez prochain et assez visible pour qu'on puisse en indi-

quer dès à présent les redoutables linéaments. Écoutez! il

est temps encore de s'arrêter. En 1827, on pouvait éviter

1830. En 18/i7, on pouvait éviter 18/i8. Il suffisait d'écouter

ceux qui disaient aux deux monarchies entraînées : Voilà

le gouffre!

Messieurs, j'ai le droit de parler ainsi. Dans mon obscu-

rité, j'ai été de ceux qui ont fait ce qu'ils ont pu, j'ai été
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de ceux qui ont averti les deux monarchies, qui l'ont fait

loyalement, qui l'ont fait inutilement, mais qui l'ont fait

avec le plus ardent et le plus sincère désir de les sauver.

{Clameurs et dénégaliom à droite.)

Vous le niez! Eh bien! je vais vous citer une date. Lisez

mon discours du 12 juin 18Zj7 à la chambre des pairs;

M. de Montebello, lui, doit s'en souvenir.

M. de Montebelto baisse la tête et garde le silence. Le
calme se rétablit.)

C'est la troisième fois que j'avertis ; sera-ce la troisième

fois que j'échouerai? Hélas! je le crains.

Hommes qui nous gouvernez, ministres ! — et en parlant

ainsi je m'adresse non seulement aux ministres publics

que je vois là sur ce banc, mais aux ministres anonymes,
car en ce moment il y a deux sortes de gouvernants, ceux
qui se montrent et ceux qui se cachent (7'ires et bravos),

et nous savons tous que M. le président de la république
est un Numa qui a dix-sept Egéries (explosion de rires)*, —
ministres! ce que vous fuites, le savez-vous?Où vous allez,

le voyez-vous? Non!
Je vais vous le dire.

Ces lois que vous nous demandez, ces lois que vous arra-

chez à la majorité, avant trois mois, vous vous apercevrez
d'une chose, c'est qu'elles sont inefficaces, que dis-je, inef-

ficaces? aggravantes pour la situation.

La première élection que vous tenterez, la première
épreuve que vous ferez de votre suffrage remanié, tour-

nera, on peut vous le prédire, et de quelque façon que
vous vous y preniez, à la confusion de la réaction. Voilà

pour la question électorale.

Quant à la presse, quelques journaux ruinés ou morts
enrichiront de leurs dépouilles ceux qui survivront. Vous
trouvez les journaux trop irrités et trop forts. Admirable
effet de votre loi 1 dans trois mois, vous aurez doublé leur

force. Il est vrai que vous aurez doublé aussi leur colère.

{Oui! oui! — Profonde sensation.) hommes d'état! {On

rit.)

* La commission qui proposait la loi, de connivence avec le président, se

composait de dix-sept membres.
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Voilà pour les journaux.

Quant au droit de réunion, fort bien! les assemblées

populaires seront résorbées par les sociétés secrètes. Vous
ferez rentrer ce qui veut sortir. Répercussion inévitable.

Au lieu de la salle Martel et de la salle Valentino, où vous

êtes présents dans la personne de votre commissaire de

police, au lieu de ces réunions en plein air où tout s'éva-

pore, vous aurez partout de mystérieux foyers de propa-

gande où tout s'aigrira, où ce qui n'était qu'une idée de-

viendra une passion, où ce qui n'était que de la colère

deviendra de la haine.

Voilà pour le droit de réunion.

Ainsi, vous vous serez frappés avec vos propres lois,

vous vous serez blessés avec vos propres armes!

Les principes se dresseront de toutes parts contre vous;

persécutés, ce qui les fera forts; indignés, ce qui les fera

terribles! {Mouveînenl.)

Vous direz : Le péril s'aggrave.

Vous direz : Nous avons frappé le suffrage universel, cela

n'a rien fait. Nous avons frappé le droit de réunion, cela n'a

rien fait. Nous avons frappé la liberté de la presse, cela

n'a rien fait. Il faut extirper le mal dans sa racine.

Et alors, poussés irrésistiblement, comme de malheu-
reux hommes possédés, subjugués, traînés par la plus im-
placable de toutes les logiques, la logique des fautes qu'on

a faites {Bravo!), sous la pression de cette voix fatale qui

vous criera: Marchez! marchez toujours! — que ferez-

vous?
Je m'arrête. Je suis ceux qui avertissent, mais je m'im-

pose silence quand l'avertissement peut sembler une in-

jure. Je ne parle en ce moment que par devoir et avec
affliction. Je ne veux pas sonder un avenir qui n'est peut-

être que trop prochain. {Se?isalio?i.) Je ne veux pas presser
' douloureusement et jusqu'à l'épuisement des conjectures

les conséquences de toutes vos fautes commencées. Je

m'arrête. Mais je dis que c'est une épouvante pour les bons
citoyens de voir le gouvernement s'engager sur une pent^
connue au bas de laquelle il y a le précipice.

Je dis qu'on a déjà vu plus d'un gouvernement descendre
cette pente, mais qu'on n'en a vu aucun la remonter. Je
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dis que nous en avons assez, nous qui ne sommes pas le

gouvernement, qui ne sommes que la nation, des impru-

dences, des provocations, des réactions, des maladresses

qu'on fait par excès d'habileté et des folies qu'on fait par

excès de sagesse! . Nous en avons assez des gens qui nous

perdent sous prétexte qu'ils sont des sauveurs! Je dis que

nous ne voulons plus de révolutions nouvelles. Je dis que,

de même que tout le monde a tout à gagner au progrès,

personne n'a plus rien à gagner aux révolutions. iViue et

profonde adhésion.)

Ah! il faut que ceci soit clair pour tous les esprits! il

est temps d'en finir avec ces éternelles déclamations qui

servent de prétexte à toutes les entreprises contre nos

droits, contre le suffrage universel, contre la liberté de

la presse, et même, témoin certaines applications du rè-

glement, contre la liberté de la tribune. Quant à moi, je

ne me lasserai jamais de le répéter, et j'en saisirai toutes

les occasions, dans l'état où est aujourd'hui la question

politique, s'il y a des révolutionnaires dans l'assemblée,

ce n'est pas de ce côté. {L'orateur moîitre la gauche.)

Il est des vérités sur lesquelles il faut toujours insister

et qu'on ne saurait remettre trop souvent sous les yeux
du pays; à l'heure où nous sommes, les anarchistes, ce

sont les absolutistes; les révolutionnaires, ce sont les réac-

tionnaires! {Oui! oui! à gauche.— Une inexprimable agita-

tion règne dans l'assemblée.)

Quant à nos adversaires jésuites, quant à ces zélateurs

de l'inquisition, quant à ces terroristes de l'église {applau-

dissements)^ qui ont pour tout argument d'objecter 93

aux hommes de 1850, voici ce que j'ai à leur dire :

Cessez de nous jeter à la tête la terreur et ces temps où
l'on disait : Divin cœur de Marat! divin cœur de Jésus!

Nous ne confondons pas plus Jésus avec Marat que nous
ne le confondons avec vous \ Nous ne confondons pas plus

la J^iberté avec la Terreur que nous ne confondons le

christianisme avec la société de Loyola; que nous ne con-

fondons la croix du Dieu-agneau et du Dieu-colombe avec

la sinistre bannière de saint Dominique
;
que nous ne con-

fondons le divin supplicié du Golgotha avec les bourreaux
des Gévennes et de la Saint-Barthélémy, avec les dresseurs
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de gibets de la Hongrie, de la Sicile et de la Lombardie
{agitation); que nous ne confondons la religion, notre reli-

gion de paix et d'amour, avec cette abominable secte, par-

tout déguisée et partout dévoilée, qui, après avoir prêché
le meurtre des rois, prêche l'oppression des nations (Bravo!

bravo!); qui assortit ses infamies aux époques qu'elle tra-

verse, faisant aujourd'hui par la calomnie ce qu'elle ne
peut plus faire par le bûcher, assassinant les renommées
parce qu'elle ne peut brûler les hommes, diffamant le

siècle parce qu'elle ne peut plus décimer le peuple, odieuse

école de despotisme, de sacrilège et d'hypocrisie, qui dit

béateiiient des choses horribles, qui môle des maximes de
mort à l'évangile et qui empoisonne le bénitier! [Mouve-

ment prolongé. — Une voix à droite : Envoyez Voraleur à
Bicêlre !)

Messieurs, réfléchissez dans votre patriotisme, réflé-

chissez dans votre raison. Je m'adresse en ce moment à

cette majorité vraie, qui s'est plus d'une fois fait jour sous

la fausse majorité, à cette majorité qui n'a pas voulu de
la citadelle ni de la rétroactivité dans la loi de déporta-

tion, à cette majorité qui vient de mettre à néant la loi

des maires. C'est à cette majorité qui peut sauver le pays

que je parle. Je ne cherche pas à convaincre ici ces théo-
riciens du pouvoir qui l'exagèrent, et qui, en l'exagérant,

le compromettent, qui font de la provocation en artistes,

pour avoir le plaisir de faire ensuite de la compression
[rires et bravos), et qui, parce qu'ils ont arraché quelques
peupliers du pavé de Paris, s'imaginent être de force à

déraciner la presse du cœur du peuple! (Bravo! bravo!)

Je ne cherche pas à convaincre ces hommes d'état du
p^ssé, infiltrés depuis trente ans de tous les vieux virus

de la politique, ni ces personnages fervents qui excommu-
nient la presse en masse, qui ne daignent même pas dis-

tinguer la bonne de la mauvaise, et qui affirment que le

meilleur des journaux ne vaut pas le pire des prédicateurs.

(Rires.)

Non, je me détourne de ces esprits extrêmes et fermés.

C'est vous que j'adjure, vous législateurs nés du sufirage

universel, et qui, malgré la funeste loi récemment votée,

sentez la majesté de votre origine, et je vous conjure de
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reconnaître et de proclamer par un vote solennel, par un
vote qui sera un arrêt, la puissance et la sainteté de la

pensée. Dans cette tentative contre la presse, tout le péril

est pour la société. {Oui! oui!) Quel coup prétend- on
porter aux idées avec une telle loi, et que leur veut-on?

Les comprimer? Elles sont incompressibles. Les circon-

scrire? Elles sont infinies. Les étouffer? Elles sont immor-
telles. {Longue sensalion.) Oui! elles sont immortelles! Un
orateur de ce côté Ta nié un jour, vous vous en souvenez,

dans un discours où il me répondait; il s'est écrié que ce

n'étaient pas les idées qui étaient immortelles, que c'étaient

les dogmes, parce que les idées sont humaines, disait-il,

et que les dogmes sont divins. Ah ! les idées aussi sont

divines! et, n'en déplaise à l'orateur clérical... {Violente

interruption à droite. — M. de Monlalembert s'agite.)

A DROITE. — A l'ordre! c'est intolérable. {Cris.)

M. LE PRÉSIDENT. — Est-cc quc VOUS prétcudcz que
M.de Montalembertn'est pas représentant au même titre

que vous? {Bruit.) Les personnalités sont défendues.

Une voix a gauche. — M. le président s'est réveillé.

M. Charras. — Il ne dort que lorsqu'on attaque la révo-

lution.

Une voix a gauche. — Vous laissez insulter la répu-

blique !

M. LE PRÉSIDENT. — La république ne souff're pas et ne
se plaint pas.

M. Victor Hugo. — Je n'ai pas supposé un instant, mes-
sieurs, que cette qualification pût sembler une injure à

l'honorable orateur auquel je l'adressais. Si elle lui semble
une injure, je m'empresse de la retirer.

M. LE PRÉSIDENT. — Elle m'a paru inconvenante.

{M. de Montalembert se lève pour répondre.)

Voix A DROITE. — Parlez! parlez!

A GAUCHE. — Ne vous laissez pas interrompre, monsieur
Victor Hugo !

M. LE PRÉSIDENT. — Mousicur de Montalembert, laissez

achever le discours; n'interrompez pas. Vous parlerez

après.

Voix A DROITE. — Parlez! parlez!

Voix A GAUCHE, — Non ! non!
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M. LE PRÉSIDENT, à M. Viciov Hugo. — Consentez-vous à

laisser parler M. de Montalembert?
M. Victor Hugo. — J'y consens.

M. LE PRÉSIDENT. — M. Vlctor Hugo y consent.

M. Charras, et autres membres. — A la tribune!

M. LE PRÉSIDENT. — Il cst en face de vous!

M. DE Montalembert, de sa place. — J'accepte pour

moi, monsieur le président, ce que vous disiez tout à

l'heure de la république. A travers tout ce discours, di-

rigé surtout contre moi, je ne souffre de rien et ne me
plains de rien. {Approbation à droite. — Réclamations à

gauche.)

M. Victor Hugo. — L'honorable M. de Montalembert se

trompe quand il suppose que c'est à lui que s'adresse ce

discours. Ce n'est pas à lui personnellement que je m'a-

dresse; mais, je n'hésite pas à le dire, c'est à son parti; et

quant à son parti, puisqu'il me provoque lui-même à cette

explication, il faut bien que je le lui dise... {Rires bruyants

à droite.)

M. PisGATORY. — II n'a pas provoqué.

M. LE PRÉSIDENT. — Il u'a pas provoqué du tout.

M. Victor Hugo. — Vous ne voulez donc pas que je

réponde? {A gauche : Nofi! ils ne veulent pas! c'est leur

tactique.)

M. Victor Hugo. — Combien avez-vous de poids et de
mesures? Voulez-vous, oui ou non, que je réponde?
{Parlez!) Eh bien, alors, écoutez!

Voix diverses a droite. — On ne vous a rien dit, et nous
ne voulons pas que vous disiez qu'on vous a provoqué.

A GAUCHE. — Si! si! parlez^ monsieur Victor Hugo!
M. Victor Hugo. — Non, je n'aperçois pas M. de Mon-

talembert au milieu des dangers de ma patrie, j'aperçois

son parti tout au plus; et, quant à son parii, puisqu'il

veut que je le lui dise, il faut bien qu'il sache... {Interrup-

tion à droite.)

Quelques voix a droite. — Il ne vous l'a pas demandé.
M. Victor Hugo. — Puisqu'il veut que je le lui dise, il

faut bien qu'il sache... {Nouvelle interruption.)

M. le PRÉSIDENT.— M. dc Moutalombert n'a rien demandé,
vous n'avez donc rien à répondre !
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A GAUCHE. — Les voilà qui reculent maintenant ! ils ont

peur que vous ne répondiez. Parlez !

M. Victor Hugo. — Gomment! je consens à être inter-

rompu, et vous ne me laissez pas répondre? Mais c'est un
abus de majorité, et rien de plus.

Que m'a dit M. de Montalembert? Que c'était contre lui

que je parlais, {inlerraplion à droite).

Eh bien! je lui réponds, j'ai le droit de lui répondre, et

vous, vous avez le devoir de m'écouter.

Voix A DROITE. — Gomment donc!
M. Victor Hugo. — Sans aucun doute, c'est votre devoir.

{Marques d'assentiment de Ions les calés.)

J'ai le droit de lui répondre que ce n'est pas à lui que
je m'adressais, mais à son parti; et, quant à son parti, il

faut bien qu'il le sache, les temps où il pouvait être un
danger public sont passés.

Voix A DROITE. — Eh bien! alors, laissez-le tranquille.

M. LE PRÉSIDENT, (ï l'orateur. — Vous n'êtes plus du tout

dans la discussion de la loi.

Un MEMBRE A l'extrême GAUCHE. — Lc président trouble

l'orateur.

M. LEPRÉsioENT. — Lc président fait ce qu'il peut pour ra-

mener l'orateur àla question. {Vives dénégations àgauch".)

M. Victor Hugo. — G'est une oppression! La majorité

m'a invité à répondre; veut-elle, oui ou non, que je ré-

ponde? {Parlez donc!) Ge serait déjà fait.

Il m'est impossible d'accepter la question posée ainsi.

Que j'aie fait un discours contre M. de Montalembert, non.

Je veux et je dois expliquer que ce'n'est pas contre M. de

Montalembert que j'ai parlé, mais contre son parti.

Maintenant, je dois dire, puisque j'y suis provoqué...

A DROITE. — Non! non! — A gauche. — Si! si!

M. VicroR Hugo. — Je dois dire, puisque j'y suis pro-

voqué...

A DROITE. — Non! non! — A gauche. — Si! si!

M. LE PRÉSIDENT, s'adrcssaut à la droite. Ça ne finira pas!

Il est évident que c'est vous qui êtes dans ce moment-ci

les indisciplinables de l'assemblée. Vous êtes intolérables

de ce côté-ci maintenant.

Plusieurs membres a droite. — Non ! non !



LA LIBERTE DE LA PRESSE. 103

M. Victor Hugo, s'adressant à la droite. — Exigez-vous,
oui ou non; que je reste sous le coup d'une inculpation de
M. de Montalembert?
A DROITE. — Il n'a rien dit!

M. Victor Hugo. — Je repèle pour la troisième, pour la

quatrième fois que je ne veux pas accepter cette situation

que M. de Montalembert veut me faire. Si vous voulez
m'empêcher, de force, de répondre, il le faudra bien, je

subirai la violence et je descendrai de cette tribune; mais
autrement, vous devez me laisser m'expliqucr, et ce n'est

pas une minute de plus ou de moins qui importe.
Eh bien ! j'ai dit à M. de Monlalembert que ce n'était pas

à lui que je m'adressais, mais à son parti. Et quant à ce
parti... {Nouvelle interruption à droite.) Vous tairez-vous?

{Le silence se rétablit. L'orateur reprend :)

Et quant au parti jésuite, puisque je suis provoqué à

m'expliqucr sur son compte {bruit à droite)
;
quant à ce

parti qui, à l'insu même de la réaction, est aujourd'hui
l'âme de la réaction; à ce parti aux yeux duquel la pensée
est une contravention, la lecture un délit, l'écriture un
crime, l'imprimerie un attentat {bruif)\ quant à ce parti

qui ne comprend rien à ce siècle, dont il n'est pas; qui

appelle aujourd'hui la fiscalité sur notre presse, la censure
sur nos théâtres, l'anathème sur nos livres, la réprobation
sur nos idées, la répression sur nos progrès, et qui, en
d'autres temps, eût appelé la proscription sur nos têtes

{C'est cela! bravo!), à ce parti d'absolutisme, d'immobilité,

d'imbécillité, de silence, de ténèbres, d'abrutissement mo-
nacal; à ce parti qui rêve pour la France, non l'avenir de
la France, mais le passé de l'Espagne ; il a beau rappeler

complaisamment ses titres historiques à l'exécration des
hommes; il a beau remettre à neuf ses vieilles doctrines

rouillées de sang humain; il a beau être parfaitement ca-

pable de tous les guet-apens sur tout ce qui est la justice

et le droit; il a beau être le parti qui a toujours fait les

besognes souterraines et qui a toujours accepté dans tous

les temps et sur tous les échafauds la fonction de bourreau
masqué; il a beau se glisser traîtreusement dans notre

gouvernement, dans notre diplomatie, dans nos écoles,

dans notre urne électorale, dans nos lois, dans toutes nos
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lois, et en particulier dans celle qui nous occupe; il a

beau être tout cela et faire tout cela, qu'il le sache bien,

et je m'étonne d'avoir pu moi-même croire un moment le

contraire, oui, qu'il le sache bien, les temps où il pouvait

être un danger public sont passés! {Oui! oui!)

Oui, énervé comme il l'est, réduit à la ressource des

petits hommes et à la misère des petits moyens, obligé

d'user pour nous attaquer de cette liberté de la presse

qu'il voudrait tuer, et qui le tue {applaudisseme7ils)\ héré-

tique lui-même dans les moyens qu'il emploie, condamné
à s'appuyer, dans la politique, sur des voltairiens qui le

raillent, et dans la banque sur des juifs qu'il brûlerait de
si bon cœur {explosion de rire et d'applaudisseme?its)\

balbutiant en plein dix-neuvième siècle son infâme éloge

de l'inquisition, au milieu des haussements d'épaules et

des éclats de rire, le parti jésuite ne peut plus être parmi
nous qu'un objet d'étonnement, un accident, un phéno-
mène, une curiosité {rires), un miracle, si c'est là le mot
qui lui plaît {rire universel), quelque chose d'étrange et

de hideux comme une orfraie qui volerait en plein midi
{vive sensation), rien de plus. Il fait horreur, soit; mais il

ne fait pas peur! Qu'il sache cela, et qu'il soit modeste!
Non, il ne fait pas peur! Non, nous ne le craignons pas!

Non, le parti jésuite n'égorgera pas la liberté, il fait trop

grand jour pour cela. {Longs applaudissements.)

Ce que nous craignons, ce dont nous tremblons, ce qui

nous fait peur, c'est le jeu redoutable que joue le gouver-
nement, qui n'a pas les mêmes intérêts que ce parti et qui

le sert, et qui emploie contre les tendances de la société

toutes les forces de la société.

Messieurs, au moment de voter sur ce projet insensé,

considérez ceci.

Tout, aujourd'hui, les arts, les sciences, les lettres, ~ la

philosophie, la politique, les royaumes qui se font répu-

bliques, les nations qui tendent à se changer en familles,

les hommes d'instinct, les hommes de foi, les hommes de
génie, les masses, tout aujourd'hui va dans le même sens,

au même but, par la même route, avec une vitesse sans

cesse accrue, avec une sorte d'harmonie terrible qui révèle

l'impulsion directe de Dieu. {Sensation.)
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Le mouvement au dix-neuvième siècle, dans ce grand

dix-neuvième siècle, n'est pas seulement le mouvement
d'un peuple, c'est le mouvement de tous les peuples. La
France va devant, et les nations la suivent. La providence

nous dit : Allez ! et sait où nous allons.

Nous passons du vieux monde au monde nouveau. Ah!
nos gouvernants, ah! ceux qui rêvent d'arrêter l'humanité

dans sa marche et de barrer le chemin à la civilisation,

ont-ils bien réfléchi à ce qu'ils font ? Se sont-ils rendu
compte de la catastrophe qu'ils peuvent amener, de
l'effroyable Fampoux* social qu'ils préparent, quand, au
milieu du plus prodigieux mouvement d'idées qui ait

encore emporté le genre humain, au moment où l'im-

mense et majestueux convoi passe à toute vapeur, ils

viennent furtivement, chétivement, misérablement mettre

de pareilles lois dans les roues de la presse, cette formi-

dable locomotive de la pensée universelle! {Profonde
émotion.)

Messieurs, croyez-moi, ne nous donnez pas le spectacle

de la lutte des lois contre les idées. {Bravo ! à gauche. —
Une voix à droite : Et ce discours coûtera 25 francs à la

France/)

Et, à ce propos, comme il faut que vous connaissiez

pleinement quelle est la force à laquelle s'attaque et se

heurte le projet de loi, comme il faut que vous puissiez

juger des chances de succès que peut avoir, dans ses entre-

prises contre la liberté, le parti de la peur, — car il y a en
France et en Europe un parti de la peur {sensation), c'est

lui qui inspire la politique de compression, et, quant à

moi, je ne demande pas mieux que de n'avoir pas à le con-
fondre avec le parti de l'ordre, — comme il faut que vous
sachiez où l'on vous mène, à quel duel impossible on vous
entraîne, et contre quel adversaire, permettez-moi un
dernier mot.

Messieurs, dans la crise que nous traversons, crise salu-

taire, après tout, et qui se dénouera bien, c'est ma convic-

tion, on s'écrie de tous les côtés : Le désordre moral est

immense, le péril social est imminent.

*0n se rappelle la catastrophe de chemin de fer à Fampoux.
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On cherche autour de soi avec anxiété, on se regarde,

et l'on Sj3 demande :

Qui est-ce qui fait tout ce ravage? Qui est-ce qui fait

tout le mal? quel est le coupable? qui faut-il punir? qui

faut-il frapper?

Le parti de la peur, en Europe, dit : C'est la France. En
France, il dit : C'est Paris. A Paris, il dit : C'est la presse.

L'homme frcfid qui observe et qui pense dit : Le coupable,

ce n'est pas la presse, ce n'est pas Paris, ce n'est pas la

France; le coupable, c'est l'esprit humain ! {Mouvement.)

C'est l'esprit humain. L'esprit humain qui a fait les

nations ce qu'elles sont
;
qui, depuis l'origine des choses

scrute, examine, discute, débat, doute, contredit, appro-

fondit, affirme et poursuit sans relâche la solution du pro-

blème éternellement posé à la créature par le créateur.

C'est l'esprit humain qui, sans cesse persécuté, combattu,

comprimé, refoulé, ne disparaît que pour reparaître et,

passant d'une besogne à l'autre, prend successivement de

siècle en siècle la figure de tous les grands agitateurs! C'est

l'esprit humain qui s'est nommé Jean IIuss, et qui n'est pas

mort sur le bûcher de Constance {liravo!)-, qui s'est nommé
Luther, et qui a ébranlé l'orthodoxie; qui s'est nommé
Voltaire, et qui a ébranlé la foi

;
qui s'est nommé Mirabeau,

et qui a ébranlé la royauté! {Lo?i(/ue sensation.) C'est Tes-

prit humain qui, depuis que l'histoire existe, a trans-

formé les sociétés et les gouvernements selon une loi de

plus en plus acceptable par la raison, qui a été la théo-

cratie, l'aristocratie, la monarchie-, et qui est aujourd'hui

la démocratie. {Applaudissements.) C'est l'esprit humain
qui a été Babylone, Tyr, Jérusalem, Athènes, Rome, et qui

est aujourd'hui Paris
;
qui a été tour à tour, et quelque-

fois tout ensemble, erreur, illusion, hérésie, schisme, pro-

testation, vérité ; c'est l'esprit humain qui est le grand

pasteur des générations, et qui, en somme, a toujours

marché vers le juste, le beau et le vrai, éclairant les mul-
titudes, agrandissant les âmes, dressant de plus en plus la.

tête du peuple vers le droit et la tête de l'homme vers Dieu.

{Explosion de bravos.)

Eh bien! je m'adresse au parti de la peur, non dans cette

chambre, mais partout où il est en Europe, et je lui dis :



^.\ LIBEMTÉ DE LA PRESSE. 107

Regardez bien ce que vous voulez faire; réfléchissez à

l'œuvre que vous entreprenez, et, avant de la tenter,

mesurez-la. Je suppose que vous réussissiez. Quand vous

aurez détruit la presse, il vous restera quelque chose à

détruire, Paris. Quand vous aurez détruit Paris, il vous

restera quelque chose à détruire, la France. Quand vous

aurez détruit la France, il vous restera quelque chose à

tuer, l'esprit humain. {Mouvement prolongé.)

Oui, je le dis, que le grand parti européen de la peur

mesure Fimmensité de la tâche que, dans son héroïsme,

il veut se donner. {Rires et bravos.) Il aurait anéanti la

presse jusqu'au dernier journal, Paris jusqu'au dernier

pavé, la France jusqu'au dernier hameau, il n'aurait rien

fait. {Mouvenienl.) Il lui resterait encore à détruire quelque

chose qui est toujours debout, au-dessus des générations

et en quelque sorte entre l'homme et Dieu, quelque chose

qui a écrit tous les livres, inventé tous les arts, découvert

tous les mondes, fondé toutes les civilisations; quelque

chose qui reprend toujours, sous la forme révolution, ce

qu'on lui refuse sous la forme progrès ;
quelque chose qui

est insaisissable comme la lumière et inaccessible comme
le soleil, et qui s'appelle Fesprit humain l {Acclamations

'prolongées.)

{Un grand nombre de membres de la gauche quittent

leurs places et viennent féliciter Vorateur. La séance est

S't spendue.)





IX

RÉVISION DE LA CONSTITUTION

17 juillet 1851.

M.Victor Hugo {profond silence). — Messieurs, avant

d'accepter ce débat, il m'est impossible de ne pas renou-

veler les réserves déjà faites par d'autres orateurs. Dans

la situation actuelle, la loi du 31 mai étant debout, plus

de quatre millions d'électeurs étant rayés, — résultat que
je ne veux pas qualifier à cette tribune, car tout ce que

je dirais serait trop faible pour moi et trop fort pour vous,

mais qui finira, nous l'espérons, par inquiéter, par éclairer

votre sagesse, — le suffrage universel, toujours vivant de

droit, étant supprimé de fait, nous ne pouvons que dire

aux auteurs des diverses propositions qui investissent en

ce moment la tribune :

Que nous voulez-vous?

Quelle est la question?

* M. Louis Bonaparte, voulant se perpétuer, proposait la révision de la

constitution, M. Victor Hugo la conibaltit.

Ce discours fut prononcé après la belle harangue de M. Michel (de

Bourges) sur la même question.

Les débats semblaient épuisés par le discours du représentant du Cher;

M. Victor Hugo les ranima en. imprimant un nouveau tour à la discussion.

M. Michel (de Bourges) avait usé de ménagements infinis; il avait été

écouté avec calme. M. Victor Hugo, laissant de côté les précautions ora-

toires, entra dans le vif de la question. 11 attaqua la réaction de face. Après

lui, la discussion, détournée de son terrain par M. Barocho, fut close.

La proposition de révision fut rejetée.

{ISole de l'éditeur.
)
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Que demandez-vous?
La révision de la constitution?

Par qui?

Par le souverain!

Où est-il?

Nous ne le voyons pa^. Qu'en a-t-on fait? (Mouvement.)

Quoi! une constitution a été faite par le suffrage uni-

versel, et vous voulez la faire défaire par le suffrage res-

treint!

Quoi ! ce qui a été édifié par la nation souveraine, vous
voulez le faire renverser par une fraction privilégiée!

Quoi! cette fiction d'un pays légal, témérairement posée

en face de la majestueuse réalité du peuple souverain,

cette fiction chétive, cette fiction fatale, vous voulez la

rétablir, vous voulez la restaurer, vous voulez vous y
confier de nouveau!
Un pays légal, avant iSliS, c'était imprudent. Après ISZjS,

c'est insensé! [SenscUion.)

Et puis, un mot.

Quel peut être, dans la situation présente, tant que la

loi du 31 mai n'est pas abrogée, purement et simplement
abrogée, entendez-vous bien, ainsi que toutes les autres

lois de même nature et de même portée qui lui font cortège

et qui lui prêtent main-forte, loi du colportage, loi contre

le droit de réunion, loi contre la liberté de la presse, —
quel peut être le succès de vos propositions?

Qu'en attendez-vous?

Qu'en espérez-vous? ; .

Quoi! c'est avec la certitude d'échouer devant le chifïrc

immuable de la minorité, gardienne inflexible de la sou-

veraineté du peuple, de la minorité, cette fois constitu-

tionnellement souveraine et investie de tous les droits de

la majorité, de la minorité, pour mieux dire, devenue
elle-même majorité ! quoi ! c'est sans aucun but réalisable

devant les yeux, car personne ne suppose la violation de
l'article 111, personne ne suppose le crime... {mouvemenls
dioers) quoi! c'est sans aucun résultat parlementaire pos-

sible que vous, qui vous dites des hommes pratiques, des

hommes positifs, des hommes sérieux, qui faites à votre

modestie cette violence de vous décernera vous-mêmes, et
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à vous seuls, le titre d'hommes d'état ; c'est sans aucun
résultat parlementaire possible, je le répète, que vous vous
obstinez à un débat si orageux et si redoutable! Pourquoi?
pour les orages du débat! {Bravo! bravo!) Pour agiter la

Fraace, pour faire bouillonner les masses, pour réveiller

les colères, pour paralyser les affaires, pour multiplier les

faillites, pour tuer le commerce et l'industrie! pour le

plaisir! {Profonde seiisalion.)

Fort bien! le parti de l'ordre a la fantaisie de faire du
désordre, c'est un caprice qu'il se passe. Il est le gouver-
nement, il a la majorité dans l'assemblée, il lui plaît de
troubler le pays, il veut quereller, il veut discuter, il est

le maître!

Soit! Nous protestons; c'est du temps perdu, un temps
précieux; c'est la paix publique gravement troublée. Mais
puisque cela vous plaît, puisque vous le voulez, que la

faute retombe sur qui s'obstine à la commettre. Soit,

discutons.

J'entre immédiatement dans le débat. {Rumeur à drolle.

Cris : La clôture/ AI. Mole, assis au fond de la salle, se

lève, traverse tout Vliémicijcle, fait signe à la droite, et

sort. On ne le suit pas. Il rentre. On rit à gauche. L'orateur

continue.)

Messieurs, je commence par le déclarer, quelles que
soient les protestations de l'honorable M. de Falloux, les

protestations de l'honorable M. Berryer, les protestations

de l'honorable M. de Broglie, quelles que soient ces pro-
testations tardives, qui ne peuvent suffire pour effacer

tout ce qui a été dit, écrit et fait depuis deux ans, — je le

déclare, à mes yeux, et, je le dis sans crainte d'être

démenti, aux yeuxlie la plupart des membres qui siègent

de ce côté {l'orateur désigne la gauche)^ votre attaque

contre la république française est une attaque contre la

révolution française!

Contre la révolution française tout entière, entendez-
vous bien; depuis la première heure qui a sonné en 1789 .

jusqu'à l'heure où nous sommes! {A gauche : Oui! oui! c'est

cela!)

Nous ne distinguons pas, nous. A moins qu'il n'y ait pas
de logique au monde, la révolution et la république sont
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indivisibles. L'une est la mère, l'autre est la fille. L'une est

le mouvement humain qui se manifeste, l'autre est le

mouvement humain qui se fixe. La république, c'est la

révolution fondée. {Vive approbalioti.)

Vous vous débattez vainement contre ces réalités; on ne

sépare pas 89 de la république, on ne sépare pas l'aube du
soleil. {Interruption à droite. — Bravos à gauche.) Nous
n'acceptons donc pas vos protestations. Votre attaque

contre la république, nous la tenons pour une attaque

contre la révolution, et c'est ainsi, quant à moi, que j'en-

tends la qualifiera la face du pays. Non, nous ne prenons

pas le change! Je ne sais pas si, comme on l'a dit, il y a

des masques dans cette enceinte*, mais j'affirme qu'il n'y

aura pas de dupes ! {Rameurs à droite.)

Cela dit, j'aborde la question.

Messieurs, en admettant que les choses, depuis I8/18,

eussent suivi un cours naturel et régulier dans le sens

vrai et pacifique de la démocratie s'élargissant de jour en

jour et du progrès, après trois années d'essai loyal de la

constitution, j'aurais compris qu'on dît :

— La constitution est incomplète. Elle fait timidement

ce qu'il fallait faire résolument. Elle est pleine de restric-

tions et de définitions obscures. Elle ne déclare aucune
liberté entière. Elle n'a fait faire, en matière pénale, de

progrès qu'à la pénalité politique, elle n'a aboli qu'une

moitié de la peine de mort. Elle contient en germe les

empiétements du pouvoir exécutif, la censure pour certains

travaux de l'esprit, la police entravant le penseur et gênant

le citoyen. Elle ne dégage pas nettement la liberté indivi-

duelle. Elle ne dégage pas nettement la liberté de l'indus-

trie. {A gauche : C'est cela. — Murmures à droite.)

Elle a maintenu la magistrature inamovible et nommée
par le pouvoir exécutif, c'est-à-dire la justice sans racines

dans le peuple. {Humeurs à droite.)

Que signifient ces murmures? Comment! vous discutez

la république, et nous ne pourrions pas discuter la magis-

trature! Vous discutez le peuple, vous discutez le supé-

rieur, et nous ne pourrions pas discuter l'inférieur! vous

*Mot de M. de Moriiy.
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discutez le souverain, nous ne pourrions pas discuter le

juge!

M. LE PRÉSIDENT. — Jc fais remarquer que ce qui est

permis cette semaine ne lésera pas la semaine prochaine;

mais c'est la semaine de la tolérance. {Rires d'approba-

tion à droite.)

M. DE Panât. — C'est la semaine des saturnales.

M. Victor Hugo. — Monsieur le président, ce que vous
venez de dire, n'est pas sérieux. {A gauche : Très bien!)

Je reprends, et j'insiste.

J'aurais donc compris qu'on dît : La constitution a des

fautes et des lacunes; elle maintient la magistrature inamo-
vible et nommée par le pouvoir exécutif, c'est-à-dire, je le

principe répète, la justice sans racines dans le peuple. Or
il est de que toute justice émane du souverain.

En monarchie, la justice émane du roi; en république,
la justice doit émaner du peuple. {Sensation.)

Parquet procédé? Par le suffrage universel choisissant

librement les magistrats parmi les licenciés en droit.

J'ajoute qu'en république il est aussi imposible d'admettre
le juge inamovible que le législateur inamovible. {Mou-
vement prolongé.)

J'aurais compris qu'on dft : La constitution s'est bornée
à affirmer la démocratie; il faut la fonder. Il faut que la

république soit, en sûreté dans la constitution, comme
dans une citadelle, il faut au suffrage universel des exten-

sions et des applications nouvelles. Ainsi, par exemple, la

constitution crée l'omnipotence d'une assemblée unique,

c'est-à-dire d'une majorité, et nous en voyons aujourd'hui

le redoutable inconvénient, sans donner pour contre-poids

à celte omnipotence la faculté laissée à la minorité de

déférer, dans de certains cas graves et selon des formes

faciles à régler d'avance, une sorte d'arbitrage décisoire

entre elle et la majorité au suffrage universel directement

invoqué, directement consulté; mode d'appel au peuple

beaucoup moins violent et beaucoup plus parfait que
l'ancien procédé monarchique constitutionnel, qui consis-

tait à briser le parlement.

J'aurais compris qu'on dît... {Interruption et rumeurs à

droite.)

II. 8
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Messieurs, il m'est impossible de ne pas faire une re-

marque que je soumets à la conscience de tous. Votre

attitude, en ce moment, contraste étrangement avec l'at-

titude calme et digne de ce côté de l'assemblée [la gauche).

( f^ives réclamations sur les bancs de la majorité. — Allons

donc! Allons donc ! — La clôture! La clôture ! — Le silence

se rétablit. L'orateur reprend :)

J'aurais compris qu'on dît : Il faut proclamer plus com-
plètement et développer plus logiquement que ne le fait la

constitution les quatre droits essentiels du peuple : Le

droit à la vie matérielle, c'est-à-dire, dans l'ordre écono-

mique, le travail assuré...

M. Greslan. — C'est le droit au travail!

M. Victor Hugo contiîiuant. — ... L'assistance organisée,

et, dans l'ordre pénal, la peine de mort abolie;

Le droit à la vie intellectuelle et morale, c'est-à-dire

l'enseignement gratuit, la conscience libre, la presse libre,

la parole libre, l'art et la science libres {Bravos);

Le droit à la liberté, c'est-à-dire l'abolition de tout ce

qui est entrave au mouvement et au développement moral,

intellectuel, physique et industriel de l'homme;
Enfin, le droit à la souverainté, c'est-à-dire le suffrage

universel dans toute sa plénitude, la loi faite et l'impôt

voté par des législateurs élus et temporaires, la justice

rendue par des juges élus et temporaires... {Exclamations

à droite.)

A GAUCHE. — Écoutez! écoutez!

Plusieurs membres a droite. — Parlez! parlez!

M. Victor Hugo reprenant — ... La commune adminis-

trée par des magistrats élus et temporaires; le jury pro-

gessivemeiit étendu, élargi et développé; le vote direct

du peuple entier, par oui ou par non, dans de certaines

grandes questions politiques ou sociales, et cela après dis-

cussion préalable et approfondie de chaque question au

sein de l'assemblée nationale plaidant alternativement, par

la voix de la majorité et par la voix de la minorité, le oui

et le non devant le peuple, juge souverain. {Rumeurs à

droite. — Longue et vive approbation à gauche.)

Messieurs, en supposant que la nation et son gouverne-
ment fussent vis-à-vis l'un de l'autre dans les conditions
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correctes et normales que j'indiquais tout à l'heure, j'aurais

compris qu'on dît cela, et qu'on ajoutât
;

La constitution de la république française doit être la

charte même du progrès humain au dix-neuvième siècle,

le testament immortel de la civilisation, la bible politique

des peuples. Elle doit approcher aussi près que possible de
la vérité sociale absolue. Il faut réviser la constitution.

Oui, cela, je l'aurais compris.

Mais qu'en plein dix-neuvième siècle, mais qu'en face

des nations civilisées, mais qu'en présence de cet immense
regard du genre humain, qui est fixé de toutes parts sur

la France, parce que la France porte le flambeau, on
vienne dire : Ce flambeau que la France porte et qui

éclaire le monde, nous allons l'éteindre!... {Dénégations

à droite.)

Qu'on vienne dire : Le premier peuple du monde a fait

trois révolutions comme les dieux d'Homère faisaient trois

pas. Ces trois révolutions qui n'en font qu'une, ce n'est pas

une révolution locale, c'est la révolution humaine; ce

n'est pas le cri égoïste d'un peuple, c'est la revendication

de la sainte équité universelle, c'est la liquidation des griefs

généraux de l'humanité depuis que l'histoire existe ( Vive

approbation à gauche. — Rires à droite) ; c'est, après les

siècles de l'esclavage, du servage, de la théocratie, de la

féodalité, de l'inquisition, du despotisme sous tous les noms,
du supplice humain sous toutes les formes, la proclamation

auguste des droits de l'homme! {Acclamation.)

Après de longues épreuves, cette révolution a enfanté

en France la république; en d'autes termes, le peuple

français, en pleine possession de lui-même et dans le

majestueux exercice de sa toute-puissance, a fait passer

de la région des abstractions dans la région des faits, a

constitué et institué, et définitivement et absolument établi

la forme de gouvernement la plus logique et la plus

parfaite, la république, qui est pour le peuple une sorte

de droit naturel comme la liberté pour l'homme. {Mur-

mures à droite. — Approbation à gauche.) Le peuple fran-

çais a taillé dans un granit indestructible et posé au milieu

même du vieux continent monarchique la première assise

de cet immense édifice de l'avenir, qui s'appellera un jour
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les États-Unis d'Europe! {Mouvement. Long éclat de rire à

droite*.)

Cette révolution, inouïe dans l'histoire, c'est l'idéal des

grands philosophes réalisé par un grand peuple, c'est l'é-

ducation des nations par l'exemple de la France. Son but,

son but sacré, c'est le bien universel, c'est une sorte de

rédemption humaine. C'est l'ère entrevue par Socrate, et

pour laquelle il a bu la ciguë; c'est l'œuvre faite par Jésus-

Christ, et pour laquelle il a été mis en croix! [Vives recla-

maiions à droite. — Cris : A l'ordre! — Applaudissemeîits

répètes à gauche. Longue et générale agitation.)

M. DE Fontaine et plusieurs autres. — C'est un blas-

phème!
M. de Heeckeren*. — On devrait avoir le droit de

siffler, si on applaudit des choses comme celles-là!

M. \iGT0R Hugo. — Messieurs, qu'on dise ce que je

viens de dire ou du moins qu'on le voie, — car il est im-

possible de ne pas le voir, la révolution française, la

république française, Bonaparte l'a dit , c'est le soleil! —
qu'on le voie donc et qu'on ajoute : Eh bien! nous allons

détruire tout cela, nous allons supprimer cette révolution,

nous allons jeter bas cette république, nous allons arracher

des mains de ce peuple le livre du progrès et y raturer

ces trois dates : 1/92, 1830, 18/[8; nous allons barrer le

passage à cette grande insensée, qui fait toutes ces choses

sans nous demander conseil, et qui s'appelle la providence.

Nous allons faire reculer la liberté, la philosophie, l'intel-

ligence, les générations; nous allons faire reculer la

France, le siècle, l'humanité en marche; nous allons faire

reculer Dieu! {Profonde sensation.) Messieurs, qu'on dise

cela, qu'on rêve cela, qu'on s'imagine cela, voilà ce que

*Ce mot, les Etats-Unis d'Europe, fit un effet d'étonnement. Il était nou-

veau. C'était la première fois qu'il était prononcé à la tribune. Il indigna la

droite, et surtout l'égaya. Il y eut une explosion de rires, auxquels se mê-
laient des apostrophes de toutes sortes. Le représentant Bancel en saisit au

passage quelques-unes, et les nota. Les voici :

M. de Montalembert. — Les États-Unis d'Europe! C'est trop fort. Hugo est

fou.

M. Mole. — Les États-Unis d'Europe! voilà une idée! Quelle extravagir.co

M. Quentin-Bauchard. — Ces poètes! {Note de l'éditeur.)

" Plus tard sénateur de l'empire, à 30,000 francs par an.
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j'admire jusqu'à la stupeur, voilà ce que je ne comprends
pas. (^ gauche : Très bien! très bien! — Rires à droite.)

Et qui êtes-vous pour faire de tels rêves? Qui êtes-vous

pour tenter de telles entreprises? Qui êtes-vous pour livrer

de telles batailles? Comment vous nommez-vous? Qui êtes-

vous?

Je vais vous le dire.

Vous vous appelez la monarchie, et vous êtes le passé.

La monarchie.

Quelle monarchie? {Rires et bruits à droite.)

M. Emile de Girardin, au pied de la tribune. — Écou-
tez donc, messieurs! nous vous avons écoutés hier.

M. Victor Hugo. — Messieurs, me voici dans la réalité

ardente du débat.

Ce débat, ce n'est pas nous qui l'avons voulu, c'est vous.

Vous devez, dans votre loyauté, le vouloir entier, complet,

sincère. La question république ou monarchie est posée.

Personne n'a plus le pouvoir, personne n'a plus le droit de
l'éluder. Depuis plus de deux ans, cette question, sourde-

ment et audacieusement agitée, fatigue la république; elle

pèse sur le présent, elle obscurcit l'avenir. Le moment est

venu de s'en délivrer. Oui, le moment est venu de laregfir-

der en face, le moment est venu de voir ce qu'elle contient.

Cartes sur table! Disons tout. {Écoulez.' écoulez! — Pro-

fond silence.)

Deux monarchies sont en présence. Je laisse de côté tout

ce qui, aux yeux mêmes de ceux qui le proposent ou le

sous-entendent, ne serait que transition et expédient. La
fusion a simplifié la question. Deux monarchies sont en
présence. — Deux monarchies seulement se croient en
posture de demander la révision à leur bénéfice, et d'es-

camoter à leur profit la souveraineté du peuple.

Ces deux monarchies sont : la monarchie de principe,

c'est-à-dire la légitimité; et la monarchie de gloire, comme
parlent certains journaux privilégiés {rires et chuchote-

ments), c'est-à-dire l'empire.

Commençons par la monarchie de principe. A l'ancienneté

d'abord.

Messieurs, avant d'aller plus loin, je le dis une fois pour
toutes, quand je prononce, dans cette discussion, ce mot
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monarchie, je mets à part et hors du débat les personnes,

les princes, les exilés, pour lesquels je n'ai au fond du
cœur que la sympathie qu'on doit à des français et le

respect qu'on doit à des proscrits; sympathie et respect

qui seraient bien plus profonds encore, je le déclare, si

ces exilés n'étaient pas un peu proscrits par leurs amis.

{Très bien! très hitn!)

Je reprends. Dans cette discussion, donc, c'est unique-

ment de la monarchie principe, de la monarchie dogme,
que je parle; et une fois les personnes mises à part,

n'ayant plus en face de moi que le dogme royauté, j'entends

le qualifier, moi législateur, avec toute la liberté de la

philosophie et toute la sévérité de l'histoire.

Et d'abord, entendons-nous sur ces mots, dogme et

principe. Je nie que la monarchie soit ni puisse être un
principe ni un dogme. Jamais la monarchie n'a été qu'un

fait. {Rumeurs sur plusieurs bancs.)

Oui, je le répète en dépit des murmures, jamais la

possession d'un peuple par un homme ou par une famille

n'a été et n'a pu être autre chose qu'un fait. {Nouvelles

rumeurs.)

/amais, — et, puisque les murmures persistent, j'insiste,

— jamais ce soi-disant dogme en vertu duquel, — et ce

n'est pas l'histoire du moyen âge que je vous cite, c'est

l'histoire presque contemporaine, celle sur laquelle un
siècle n'a pas encore passé, — jamais ce soi-disant dogme
en vertu duquel, il n'y a pas quatrevingts ans de cela, un
électeur de Hesse vendait des hommes tant par tête au roi

d'Angleterre pour les faire tuer dans la guerre d'Amérique
{denégalions irritées), les lettres existent, les preuves
existent, on vous les montrera quand vous voudrez .. {le

silence se rétablit) idimdiis, dis je, ce prétendu dogme n'a

pu être autre chose qu'un fait, presque toujours violent,

souvent monstrueux. {A gauche : Cest vrai! c'est vrai/)

Je le déclare donc, et je l'aflfirme au nom de l'éternelle

moralité humaine, la monarchie est un fait, rien de plus.

Or, quand le fait n'est plus, il n'en survit rien, et tout est

dit. 11 en est autrement du droit. Le droit, même quand
il ne s'appuie plus sur le fait, même quand il n'a plus

l'autorité matérielle, conserve l'autorité morale, et il est
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toujours le droit. C'est ce qui fait que d'une république

étouffée il reste un droit, tandis que d'une monarchie

écroulée il ne reste qu'une ruine. {Applaudissements.)

Cessez donc, vous légitimistes, de nous adjurer au point

de vue du droit. Vis-à-vis du droit du peuple, qui est la

souveraineté, il n'y a pas d'autre droit que le droit de

l'homme, qui est la liberté. {Très bien!) Hors de là, tout

est chimère. Dire le droit du mi, dans le grand siècle où

nous sommes, et à cette grande tribune où nous parlons,

c'est prononcer un mot vide de sens.

Mais, si vous ne pouvez parler au nom du droit, parlerez-

vous au nom du fait? Invoquerez-vous l'utilité? C'est beau-

coup moins superbe, c'est quitter le langage du maître

pour le langage du serviteur; c'est se faire bien petit. Mais

soit! Examinons. Direz-vous que la stabilité politique naît

de l'hérédité royale? Direz-vous que la démocratie est

mauvaise pour un état, et que la royauté est meilleure?

Voyons, je ne vais pas me mettre à feuilleter ici l'histoire, la

tribune n'est pas un pupitre à in-folio ;
— je reste dans les

faits vivants, actuels, présents à toutes les mémoires.

Parlez, quels sont vos griefs contre la république de 18Zi8?

Les émeutes? Mais la monarchie avait les siennes. L'état

des finances? Mon Dieu! je n'examine pas, ce n'est pas le

moment, si depuis trois ans les finances de la république

ont été bien démocratiquement conduites...

A DROITE. — Non! fort heureusement pour elles!

M. Victor Hdgo. — ... Mais la monarchie constitution-

nelle coûtait fort cher; mais les gros budgets, c'est la

monarchie constitutionnelle qui les a inventés. Je dis plus,

car il faut tout dire, la monarchie proprement dite, la

monarchie dé principe, la monarchie légitime, qui se croit

ou se prétend synonyme de stabilité, de sécurité, de pros-

périté, de propriété, la vieille monarchie historique de

quatorze siècles, messieurs, faisait quelquefois, faisait

volontiers banqueroute! {Rires et aoplaudiuemenls.)

Sous Louis XIV, je vous cite la belle époque, le grand

siècle, le grand règne, sous Louis XIV, on voit de temps en

temps pâlir, c'est Boilextu qui le dit, le rentier

A l'aspect d'un arrêt qui retranche un quartier.
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Or, quels que soient les euphémismes d'un écrivain

satirique qui flatte un roi, un arrêt qui retranche un
quartier aux rentiers, messieurs, c'est la banqueroute. {A

(jauche : Très Irien !— Rumeurs à droite. — El les assignais ?)

Sous le régent, la monarchie empoche, ce n'est pas le

mot noble, c'est le mot vrai {on rit), empoche trois cent

cinquante millions par l'altération des monnaies; c'était le

temps où on pendait une servante pour cinq sous. Sous

Louis XV, neuf banqueroutes en soixante ans.

Une voix au fond a droite. — Et les pensions des poètes !

M. Victor IJu'jo s'arrête.

A GAUCHE. — Méprisez cela! Dédaignez! Ne répondez,

pas !

M. Victor IIugo. — Je répondrai à l'honorable inter-

rupteur que, trompé par certains journaux, il fait allusion

à une pension qui n^'a été offerte par le roi Charles X, et

que j'ai refusée.

M. DE Falloux. — Je vous demande pardon, vous l'aviez

sur la cassette du roi. {Rumeurs à gauche.)

M. Bac. — Méprisez ces injures!

M. DE Falloux. — Permettez-moi de dire un mot.

M. Victor Hugo. — Vous voulez que je raconte le fait?

il m'honore; je le veux bien.

M. DE Falloux. — Je vous demande pardon... {A gauche :

C'est de la personnalilé ! — On cherche le scandale! —
Laissez parler! — N'interrompez pas! — A Vordre! à

Vordre!)

M. DE Falloux. — L'assemblée a pu observer que je n'ai

pas cessé, depuis le commencement de la séance, de garder

moi-même le plus profond silence, et même, de temps en

temps, d'engager mes amis à le garder comme moi. Je de-

mande seulement la permission de rectifier un fait matériel.

M. Victor Hugo. — Parlez!

M. DE Falloux. — L'honorable M. Victor Hugo a dit :

« Je n'ai jamais touché de pension de la monarchie... »

M. Victor Hugo. — Non, je n'ai pas dit cela. {Vives

réclamations à droite^ mêlées d'applaudissements et de
rires ironiques.)

Plusieurs membres a gauche, à M. Victor Hugo. — Ne
répondez pas!
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M. SoDBiES, à la droite. — Attendez les explications, au

moins; vos applaudissements sont indécents!

M. Frichon, à M. de Falloux. — Ancien ministre de la

république, vous la trahissez.

M. Lamarque. — C'est le venin des jésuites!

M. Victor Hugo, A'«rfressa/zf « vl/. de Falloux, au milieu du
bruit : — Je prie M. de Falloux d'obtenir de ses amis qu'ils

veuillent bien permettre qu'on lui réponde. {Bruit confus.)

M. DE FALLOUX. — Jc fais ce que je puis.

A l'extrême gauche. — Faites donc faire silence à droite,

monsieur le président!

M. LE PRÉSIDENT. — Qu fait du bruit des deux côtés. (.4

Voraleur.) Vous voulez toujours tirerparti, à votre avantage,

des interruptions; je les condamne, mais je constate qu'il

y a autant de bruit à gauche qu'à droite. ( Violentes récla-

malions et prolestalions à Vexlréme gauche. — Les mem-
bres assis sur les bancs inférieurs de la gauche font des

efforts pour ramener le silence.)

Un MEMBRE A GAUCHE. — Vous n'avcz d'oreilles que pour
notre côté.

M. LE PRÉSIDENT. — On interrompt des deux côtés, {^^on !

non! — Si! si!) Je vois, je constate... {Nouvelles exclama-
lions bruyantes sur les mêmes bancs à gauche.)

Je constate que, depuis cinq minutes, M. Schœlcher et

M. Grévy réclament le silence. {Exclamations et protesta-

lions 7wuvelles à gauche. — M. Scliœlcher prononce quel-

ques mots que le bruit nous empêche de saisir.)

Je constate que vous-mêmes réclamez le silence depuis

plusieurs minutes, monsieur Schœlcher et monsieur Grévy,

je vous rends cette justice.

M. ScHOELCHER. — Nous Ic réclamous, parce que nous
nous sommes promis de tout entendre.

Un MEMBRE A l'extrême GAUCHE. — Lc Monitcur répon-
dra a M. le président.

M. LE PRÉSIDENT. — On pcut uicr un fait qui se passe

dans un bureau, mais on ne peut pas nier un fait qui se

passe à la face de l'assemblée. {De vives apostrophes

sont adressées de la gauche à M. le président.)

Il vous tarde de prendre vos allures accoutumées. [Excla-

mations à l'extrême gauche.)



122 AVANT L'IiXIL. — ASSEMBLÉK LÉGISLATIVE.

Un membre. — C'est à vous qu'il tarde de reprendre les

vôtres...

D'autres membres. — Ce sont des provocations.

M. LE PRÉSIDENT. — Je demande le silence des deux côtés.

M. Arnaud (del'Ariège.) — Ce sont des perso Qualités.

M. Savatier-Laroche. — Ce sont des provocations qu'on

cherche à rendre injurieuses.

M. LE président. — Voulez-vous faire silence et écouter
l'orateur? {Le silence se réiablit.)

M. Victor Hugo. — Je remercie l'honorable M. de Fal-

loux. Je ne cherchais pas l'occasion de parler de moi. Il

me la donne à propos d'un fait qui m'honore. {A la droite.)

Écoutez ce que j'ai à vous dire. Vous avez ri les premiers;

vous êtes loyaux, je le pense, et je vous prédis que vous
ne rirez pas les derniers. {Sensatio?i.)

Un membre a l'extrême droite. — Si!

M. Victor Hugo, à Vi7ilerrupleur. — En ce cas vous ne
serez pas loyal. {Bî'avos à gauche. — Un profond silence

s'établit.)

J'avais dix-neuf ans...

Un membre a droite. — Ah! bon, j'étais si jeune! {Longs

murmures à gauche. — Cris : C'est iîidécent!)

M. Victor Hugo, se tournant vers l'interrupteur. —
L'homme capable d'une si inqualifiable interruption doit

avoir le courage de se nommer. Je le somme de se nommer.
{Applaudissements à gauche. — Silence à droite. — Pe:-
sonne ne se nomme.)

Il se tait. Je le constate.

{Les applaudissement de la gauche redoublent. — Silence

consterné à droite.)

M. Victor Hugo, reprenant. — J'avais dix-neuf ans; je

publiai un volume en vers. Louis XVHI, qui était un roi

lettré, vous le savez, le lut et m'envoya une pension de
deux mille francs. Cet acte fut spontané de la part du roi,

je le dis à son honneur et au mien; je reçus cette pension

sans l'avoir demandée. La lettre que vous avez dans les

mains, monsieur de Falloux, le prouve. {M. de Falloux fait

un signe d'assentiment. — Mouvement à droite.)

M. DE Laroghejaquelein. — C'est très bien, monsieur
Victor Hugo!
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M. Victor Hugo. — Plus tard, quelques années après,

Charles X régnait, je fis une pièce de tiiéâtre, Marion de

Lorine; la censure interdit 1^ pièce, j'allai trouver le roi,

je lui demandai de laisser jouer ma pièce, il me reçut

avec bonté, mais refusa de lever l'interdit. Le lendemain,

rentré chez moi, -je reçus de la part du roi l'avis que, pour
me dédommager de cet interdit, ma pension était élevée

de deux mille francs à six mille. Je refusai. {Long mouve-
ment.) J'écrivis au ministre que je ne voulais rien que ma
liberté de poète et mon indépendance d'écrivain. {Applau-

dissements prolongés à gauche. — Sensation même à droite.)

C'est là la lettre que vous tenez entre les mains. {Bravo !

bravo! Je dis dans cette lettre que je n'offenserai jamais le

roi Charles X. J'ai tenu parole, vous le savez. {Profonde
sensation.)

M. DE Larochejaqdelein. — C'est vrai! dans de bien

admirables vers.

M. Victor Hugo, à la droite. — Vous voyez, messieurs,

que vous ne riez plus et que j'avais raison de remercier

M. de Falloux. {Oui! oui! Long mouvement. — Un membre
rit au, fond de la salle.)

A GAUCHE. — Allons donc! c'est indécent!

Plusieurs meimbres de la droite, à M. Victor Hugo. —
Vous avez bien fait.

M. Souries. — Celui qui a ri aurait accepté le tout.

M. Victor Hugo. — Je disais donc que la monarchie
faisait quelquefois banqueroute. Je rappelais que, sous le

régent, la monarchie avait empoché trois cent cinquante

millions par l'altération des monnaies. Je continue. Sous
Louis XV, neuf banqueroutes.

Voulez-vous que je vous rappelle celles qui me viennent

à l'esprit? Les deux banqueroutes Desmaretz, les deux
banqueroutes des frères Paris, la banqueroute du Visa et

la banqueroute du Système... Est-ce assez de banqueroutes
comme cela? Vous en faut-il encore? {Longue hilarité a

gauche.)

En voici d'autres du même règne : la banqueroute du
cardinal Fleury, la banqueroute du contrôleur général

Silhouette, la banqueroute de l'abbé Terray! Je nomme
ces banqueroutes de la monarchie du nom des ministres
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qu'elles déshonorent dans l'histoire. Messieurs, le cardinal

Dubois définissait la monarchie : Un gouvernemenl fort^

parce qiCilfait banqueroute quand il veut. {Nouveaux rires.)

Eh bien! la république de ISi^S, elle, a-t-elle fait banque-
route? Non, quoique, du côté de ce que je suis bien forcé

d'appeler la monarchie, on le lui ait peut-être un peu con-
seillé. {On rit encore à gauche, et même à droite.)

Messieurs, la république, qui n'a pas fait banqueroute,

et qui, on peut l'affirmer, si on la laisse dans sa franche et

droite voie de probité populaire, ne fera pas, ne fera

jamais banqueroute {A gauche : Non! non!), la république

de I8Z18 a-t-elle fait la guerre européenne? Pas davantage.

Son attitude a peut-être été même un peu trop paci-

fique, et, je le dis dans l'intérêt même de la paix, son épée
à demi tirée eût suffi pour faire rengainer bien des grands

sabres.

Que lui reprochez-vous donc, messieurs les chefs des

partis monarchiques, qui n'avez pas encore réussi, qui ne
réussirez jamais à laver notre histoire contemporaine tout

éclaboussée de sang par 1815? {Mouvement.) On a parlé

de 1793, j'ai le droit de parler de 1815! {Vive approbation

à g'iuche.)

Que lui reprochez-vous donc, à la république de I8Z18?

Mon Dieu! il y a des accusations banales qui traînent dans
tous vos journaux, et qui ne sont pas encore usées, à ce

qu'il paraît, et que je retrouvais ce matin même dans une
circulaire pour la révision totale, « les commissaires de
M. Ledru-Rollinî les quarante-cinq centimes! les confé-

rences socialistes du Luxembourg!.. » — LeLuxemboug!
ah! oui, le Luxembourg! voilà le grand grief! Tenez,

prenez garde au Luxembourg; n'allez pas trop de ce côté-

là, vous finiriez par y rencontrer le spectre du maréchal
Ney! {Lo7igue acclamation. — Applaudissements prolongés

à gauche.)

M. DE Rességuier. — Vous y trouveriez votre fauteuil

de pair de France !

M. LE PRÉSIDENT. — Vous u'avcz pas la parole, monsieur
de Rességuier.

Un membre a droite. — La Convention a guillotiné

vingt-cinq généraûxl
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M. DE Rességuier. — Votre fauteuil de pair de France!

{Bruit.)

M. i.E PRÉSIDENT. — N'interrompez pas.

M. Victor Hugo. — Je crois, Dieu me pardonne, que

M. de Rességuier me reproche d'avoir siégé parmi les

juges du maréchal Ney! {Exclamalions à droite. — liires

ironiques et approbatifs à gauche.)

M. DE Rfsséguier. — Vous vous méprenez...

M. LE PRÉSIDENT. — Veuillez vous asseoir; gardez le

silence, vous n'avez pas la parole.

M. DE Rességuier, n'adressant à l'orateur. — Vous vous

méprenez formellement.

M. LK PRÉSIDENT. — Monsicur de Rességuier, je vous

rappelle à l'ordre formellement.

M. DE Rességuier. — Vous vous méprenez avec inten-

tion.

M. LE PRÉSIDENT. — Jc VOUS rappellerai à l'ordre avec

inscription au procès-verbal, si vous méprisez tous mes
avertissements.

M. Victor Hugo. — Hommes des anciens partis, je ne

triomphe pas de ce qui est votre malheur, et, je vous le

dis sans amertume, vous ne jugez pas votre temps et votre

pays avec une vue juste, bienveillante et saine. Vous vous

méprenez aux phénomènes contemporains. Vous criez à

la décadence. Il y a une décadence en effet, mais, je suis

bien forcé de vous l'avouer, c'est la vôtre, {dires à gauche.

— Murmures à droite.)

Parce que la monarchie s'en va, vous dites : La France
s'en va! C'est une illusion d'optique. France et monarchie,

c'est deux. La France demeure, la France grandit, sachez

cela! [TrèsbieQi! — Rires à droite.)

Jamais la France n'a été plus grande que de nos jours;

les étrangers le savent, et, chose triste à dire et que vos

rires confirment, vous l'ignorez !

Le peuple français a l'âge de raison, et c'est précisé-

ment le moment que vous choisissez pour taxer ses actes

de folie. Vous reniez ce siècle tout entier, son industrie

vous semble matérialiste, sa philosophie vous semble
immorale, sa littérature vous semble anarchique. {Rires

ironiques à droite. — Oui! oui!) Vous voyez, vous conti-
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nuez de confirmer mes paroles. Sa littérature vous semble
anarchique, et sa science vous paraît impie. Sa démo-
cratie, vous la nommez démagogie. (Owi/ oui! à droite.)

Dans vos jours d'orgueil, vous déclarez que notre temps
est mauvais, et que, quant à vous, vous n'en êtes pas.

Vous n'êtes pas de ce siècle. Tout est là. Vous en tirez

vanité. Nous en prenons acte.

Vous n'êtes pas de ce siècle, vous n'êtes plus de ce

monde, vous êtes morts! C'est bien! je vous l'accorde!

{Hiî'es et bravos.)

Mais, puisque vous êtes morts, ne revenez pas, laissez

tranquilles les vivants. {Hire général.)

M. DE TiNGUV, à l'orateur. — Vous nous supposez morts!

monsieur le vicomte?

M. LE PRÉSIDENT. — Vous rcssuscitcz, vous, monsieur
de Tinguy!

M. DE Tinguy. — Je ressuscite le vicomte.

M. Victor Hugo, croisant les bras et regardant la droite

en face. — Quoi! vous voulez reparaître! {Nouvelle explo-

sion d'hilarité et de bravos.)

Quoi! vous voulez recommencer! Quoi! ces expériences
redoutables qui dévorent les rois, les princes, le faible

comme Louis XVI, l'habile et le fort comme Louis-Philippe,

ces expériences lamentables qui dévorent les familles nées

sur le trône, des femmes augustes, des veuves saintes,

des enfants innocents, vous n'en avez pas assez! il vous en
faut encore. (Sensation.)

Mais vous êtes donc sans pitié et sans mémoire? Mais,

royalistes, nous vous demandons grâce pour ces infor-

tunées familles royales!

Quoi! vous voulez rentrer dans cette série de faits néces-

saires, dont toutes les phases sont prévues et pour ainsi

dire marquées d'avance comme des étapes inévitables I

Vous voulez rentrer dansées engrenages formidables de la

destinée ! (Mouvement ) Vous voulez rentrer dans ce cycle

terrible, toujours le même, plein d'écueils, d'orages et de
catastrophes, qui commence par des réconciliations plâ-

trées de peuple à roi, par des restaurations, par les Tui-

leries rouvertes, par des lampions allumés, par des
harangues et des fanfares, par des sacres et des fêtes; qui
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se continue par des empiétements du trône sur le parle-

ment, du pouvoir sur le droit, de la royauté sur la nation,

par des luttes dans les chambres, par des résistances dans

la presse, par des murmures dans l'opinion, par des pro-

cès où le zèle emphathique et maladroit des magistrats qui

veulent plaire avorte devant l'énergie des écrivains {vifs

applaudisseineyiU à gauche); qui se continue par des vio-

lations de Chartres où trempent les majorités complices

{Très bien!), par des lois de compression, par des mesures
d'exception, par des exactions de police d'une part, par des

sociétés secrètes et des conspirations de l'autre, — et qui

finit... — Mon Dieu! cette place que vous traversez tous

les jours pour venir à ce palais ne vous dit donc rien?

Interruption. — A l'ordre! à l'ordre!) Mais frappez du
pied ce pavé qui est à deux pas de ces funestes Tuileries

(que vous convoitez encore; frapper du pied ce pavé fatal,

et vous en ferez sortir, à votre choix, l'échafaud qui préci-

pite la vieille monarchie dans la tombe, ou le fiacre qui

emporte la royauté nouvelle dans l'exil! {Applnudisse-

menls prolongés à gauche. — Murmures. Exclamations.)

jM. LE PRÉSIDENT.— Mais qui menacez-vous donc là? Est-

ce que vous menacez quelqu'un? Écartez cela!

M. Victor Hugo. — C'est un avertissement.

M. LE PRÉSIDENT. — C'cst uu avcrtisscment sanglant;

vous passez toutes les bornes, et vous oubliez la question
de la révision. C'est une diatribe, ce n'est pas un discours.

M. Victor Hugo. — Comment! il ne me sera pas permis
d'invoquer l'histoire !

Une voix a gauche, s'adressant au président. — On met
la constitution et la république en question, et vous ne
laissez pas parler !

M. le président. — Vous tuez les vivants et vous évo-
quez les morts; ce n'est pas delà discussion. {Interruption

prolongée. — Rires approbatifs à droite.)

M. Victor Hugo. — Gomment, messieurs, après avoir
fait appel, dans les termes les plus respectueux, à vos
souvenirs; après vous avoir parlé de femmes augustes, de
veuves saintes, d'enfants innocents; après avoir fait appel
à votre mémoire, il ne me sera pas permis, dans cette en-
ceinte, après ce qui a été entendu ces jours passés, il ne
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me sera pas permis d'invoquer Thistoire comme un aver-

tissement, entendez-le bien, mais non comme une menace?
il ne me sera pas permis de dire que les restaurations

commencent d'une manière qui semble triomphante et

finissent d'une manière fatale? il ne me sera pas permis de

vous dire que les restaurations commencent par Féblouis-

sement d'elles-mêmes, et finissent par ce qu'on a appelé des

catastrophes, et d'ajouter que si vous frappez du pied ce

pavé fatal qui est à deux pas de vous, à deux pas de ces

funestes Tuileries que vous convoitez encore, vous en ferez

sortir, à votre choix, l'échafaud qui précipite la vieille mo-
narchie dans la tombe, ou le fiacre qui emporte la royauté

nouvelle dans l'exil ! {Rumeurs à droite.— Bravos à gauche.)

il ne me sera pas permis de dire cela! Et on appelle cela

une discussion libre! {Vive approbation et applaudissements

à gauche.)

M. Emile dk Girardin. — Elle l'était hier!

M. Victor Hugo. — Ah ! je proteste ! Vous voulez étouffer

ma voix; mais on l'entendra cependant... {Réclamations à.

droite.) On l'entendra.

Les hommes habiles qui sont parmi vous, et il y en a,

je ne fais nulle difficulté d'en convenir...

Une voix a droite. — Vous êtes bien bon!

M. Victor Hugo. — Les hommes habiles qui sont parmi

vous se croient forts en ce moment, parce qu'ils s'appuient

sur une coalition des intérêts eff'rayés. Étrange point

d'appui que la peur ! mais, pour faire le mal, c'en est un. —
Messieurs, voici ce que j'ai à dire à ces hommes habiles.

Avant peu, et quoi que vous fassiez, les intérêts se rassu-

reront; et, à mesure qu'ils reprendront confiance, vous la

perdrez.

Oui, avant peu, les intérêts comprendront qu'à l'heure

qu'il est, qu'au dix-neuvième siècle, après l'échafaud de

Louis XVI...

M. DE Monter ELLO. — Encore!
M. Victor Hugo.—... Après l'écroulement de Napoléon,

après l'exil de Charles X, après la chute de Louis-Philippe,

après la révolution française, en un mot, c'est-à-dire

après le renouvellement complet, absolu, prodigieux, des

principes, des croyances, des opinions, des situations, des
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influences et des faits, c'est la. république qui est la terre

ferme, et c'est la monarchie qui est l'aventure. {Applau-

dissements.)

Mais l'honorable M. Berryer vous disait hier : jamais la

France ne s'accommodera de la démocratie I

A DROITE. — Il n'a pas dit celai

Une voix a droite. — Il a dit de la république.

M. DE MoNTEBELLO. — C'cst autrc chose.

M. Mathieu Bourdon. — C'est tout différent.

M. Victor Hugo. — Cela m'est égal! j'accepte votre ver-

sion. M. Berryer nous a dit : Jamais la France ne s'accom-

modera de la République.

Messieurs, il y a trente-sept ans, lors de l'octroi de la

charte de Louis XVIÏI, tous les contemporains l'attestent,

les partisans de la monarchie pure, les mêmes qui trai-

taient Louis XVIII de révolutionnaire et Chateaubriand de

jacobin [hilariié)^ les partisans de la monarchie pure
s'épouvantaient de la monarchie représentative, absolument
comme les partisans de la monarchie représentative s'épou-

vantent aujourd'hui de la république.

On disait alors : C'est bon pour l'Angleterre! exactement
comme M. Berryer dit aujourd'hui : c'est bon pour l'Amé-

rique! {Très bie7i! très bien!)

On disait : La liberté de la presse, les discussions de la

tribune, des orateurs d'opposition, des journalistes, tout

cela, c'est du désordre; jamais la France,ne s'y fera! Eh
bien! elle s'y est faite.

M. de Tinguy — Et défaite.

M. Victor Hugo. — La France s'est faite au régime parle-

mentaire, elle se fera de même au régime démocratique.
C'est un pas en avant. Voilà tout. {Mouvement.)

Après la royauté représentative, on s'habituera au sur-

croît de mouvement des mœurs démocratiques, de même
qu'après la royauté absolue on avait fini par s'habituer au
surcroît d'excitations des mœurs libérales, et la prospérité

publique se dégagera à travers les agitations républicaines,

comme elle se dégageait à travers les agitations constitu-

tionnelles; elle se dégagera agrandie et aff'ermie. Les aspi-

rations populaires se régleront comme les passions
bourgeoises se sont réglées. Une, grande nation comme la

11. . 9
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France finit toujours par retrouver son équilibre. Sa
masse est l'élément de sa stabilité.

Et puis, il faut bien vous le dire, cette presse libre, cette

tribune souveraine, ces comices populaires, ces multitudes

faisant cercle autour d'une idée, ce peuple, auditoire

tumultueux et tribunal patient, ces légions de votes

gagnant des batailles là où l'émeute en perdait, ces tour-

billons de bulletins qui couvrent la France à un jour donné,

tout ce mouvement qui vous effraye n'est autre chose que
la fermentation même du progrès [Ti\ès bien!), fermenta-

tion utile, nécessaire, saine, féconde, excellente! Vous
prenez cela pour la fièvre? C'est la vie. {Longs applaudis-

sements,)

Voilà ce que j'ai à répondre à M. Berryer.

Vous le voyez, messieurs, ni l'utilité, ni la stabilité poli-

tique, ni la sécurité financière, ni la prospérité publique,

ni le droit, ni le fait, ne sont du côté de la monarchie
dans ce débat.

Maintenant, car il faut bien en venir là, quelle est la

moralité de cette agression contre la constitution qui

masque une agression contre la république?

Messieurs, j'adresse ceci en particulier aux anciens, aux
chefs vieillis, mais toujours prépondérants, du parti mo-
narchique actuel, à ces chefs qui ont fait, comme nous,

partie de l'assemblée constituante, à ces chefs avec les-

quels je ne confonds pas, je le déclare, la portion jeune
>1généreuse de leur parti, qui ne les suit qu'à regret.

Du reste, je neveux certes offenser personne, j'honore

tous les membres de cette assemblée, et s'il m'échappait

quelque parole qui pût froisser qui que ce soit parmi mes
collègues, je la retire d'avance. Mais enfin, pourtant, il

faut bien que je le dise, il y a eu des royalistes autrefois...

M. Calleï. — Vous en savez quelque chose. {Exclamaiion

à gauche. — N'interrompez pas !)

M. Charras, à M. Victor Hugo. — Descendez de la tri-

bune.

M. Victor Hugo. — C'est évident, il n'y a plus de liberté

de tribune I {déclamations à droite.)

M. LE PRÉSIDENT. — Demandez à M. Michel (de Bourges)
si la liberté de la tribune est supprimée.
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M. SouBiEs. — Elle doit exister pour tous et non pour
un seul.

M. LE PRÉSIDENT. — Monsicur, l'assemblée est la même
;

les orateurs changent. C'est à l'orateur à faire l'auditeur,

on vous l'a dit avant-hier; c'est M. Michel (de Bourges) qui

vous l'a dit.

M. LamARQUE.— Il a dit le contraire.

M. LE PRÉSIDENT. — C'cst ma variante.

M. Michel (de Bourges), de sa place. — Monsieur le

président, voulez-vous me permettre un mot? {Signe d'as-

sentiment de M. le 'président.)

Vous avez changé les termes de ce que j'ai dit hier. Ce
que j'ai dit ne vient pas de moi; c'est le plus grand ora-

teur du dix-septième siècle qui l'a dit, c'est Bossuet. 11 n'a

pas dit que l'orateur faisait l'auditeur; il a dit que c'était

l'auditeur qui faisait l'orateur. {A gauche : Très bien! très

bien!)

M. le président. — En renversant les termes de la pro-

position, il y a une vérité qui est la même; c'est qu'il y a

une réaction nécessaire de l'orateur sur l'assemblée et de
l'assemblée sur l'orateur. C'est Royer-GoUard lui-même
qui, désespérant de faire écouter certaines choses, disait

aux orateurs : Faites qu'on vous écoute.

Je déclare qu'il m'est impossible de procurer le même
silence à tous les orateurs, quand ils sont aussi dissem-

blables. {Hilarité bruyante sur les bancs de la majorité. —
Rumeurs et interpellations diverses à gauche.)

M. Emile de Girardin. — Est-ce que l'injure est permise?
M. Charras. — C'est une impertinence.
M. Victor Hugo. — Messieurs, à la citation de Royer-

Collard que vient de me faire notre honorable président,

je répondrai par une citation de Sheridan, qui disait :
—

Quand le président cesse de protéger l'orateur, c'est que
la liberté de la tribune n'existe plus.

—

{Applaudissements

répétés à gauche.)

M. Arnaud (de l'Ariége).— Jamais on n'a vu une pareille

partialité.

M. Victor Hugo. — Eh bien! messieurs, que vous disais-

je? Je vous disais, — et je rattache cela à l'agression

dirigée aujourd'hui contre la république, et je prétends
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tirer la moralité de cette agression — je vous disais : U y a

eu des royalistes autrefois, ces royalistes-là, dont les ha-

sards de famille ont pu mêler des traditions à Tenfance de

plusieurs d'entre nous, à la mienne en particulier puisqu'on

me le rappelle sans cesse ; ces royalistes-là, nos pères les

ont connus, nos pères les ont combattus. Eh bien! ces

royalistes-là, quand ils confessaient leurs principes, c'était

le jour du danger^ non le lendemain! {A gauche. — Très

bien ! très bien !)
-

- M. Victor Hugo. — Ce n'étaient pas des citoyens, soit;

mais c'étaient des chevaliers. Ils faisaient une chose

odieuse, insensée, abominable, impie, la guerre civile; mais
ils la faisaient, ils ne la provoquaient pas ! ( Vive approbation

à gauche.)

Ils avaient devant eux, debout, toute jeune, toute terrible,

toute frémissante, cette grande et magnifique et formidable

révolution française qui envoyait contre eux les grena-

diers deMayence, et qui trouvait plus facile d'avoir raison

de l'Europe que de la Vendée.

M. DE LaRochejaquelein. — C'est vrai.

M. Victor Hugo. — lis l'avaient devant eux, et ils lui te-

naient tête. Ils ne rusaient pas avec elle, ils ne se faisaient

pas renards devant le lion! {Applaudissements à gauche. -^

M. de La Bochejaquelein fait un signe d'asse?itiment.)

M. Victor Hugo, à M. de La Rochejaquelein, — Ceci

s'adresse à vous et à votre nom; c'est un hommage que je

rends aux vôtres.

Ils ne venaient pas lui dérober, à cette révolution l'un

après l'autre, et pour s'en servir contre elle, ses principes,

ses conquêtes, ses armes ! ils cherchaient à la tuer, non à

\2i. yo\qy\ {Bravos à gauche,)

Hs jouaient franc jeu, en hommes hardis, en hommes
convaincus, en hommes sincères qu'ils étaient; et ils ne
venaient pas en plein midi, en plein soleil, ils ne ve-

naient pas en pleine assemblée de la nation balbutier :

Vive le roi! après avoir avoir crié vingt-sept fois dans un
seul jour : Vive la République! {Acclamations à gauche. —
Bravos prolongés.)

' M. Emile de Girardin. — Ils n'envoyaient pas d'argent

pour les blessés de Février.
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M. Victor hugo. — Messieurs, je résume d'un mot tout

ce que je viens de dire. La monarchie de principe, la légi-

timité, est morte en France. C'est un fait qui a été et qui

n'est plus.

La légitimité restaurée, ce serait la révolution à l'état

chronique, le mouvement social remplacé par les commo-
tions périodiques. La république, au contraire, c'est le

progrès fait gouvernement, (^/>/;ro6af^or4.) ; .

Finissons de ce côté. -
;

M. Ltîo de Laborde. -7 Je demande la parole. {Mouve-

ment prolonr/é.)

M. Mathieu Bourdon. — La légitimité se réveille. >

{}/. de Falloux se lève.)

A GAUCHE.— Non! non! n'interrompez pas! n'interrom-

pez pas ! .

{}f. de Falloux s'approche de la tribune. ,
— Agitation

bruyante.)

A GAUCHE, à Voraleitr. — Ne laissez pas parler! ne laissez

pas parler !

M. Victor Hugo. — Je ne permets pas l'interruption. -

{M. de Falloux monte au bureau auprès du président^ et

échange a,vec lui quelques paroles.)

M. Victor Hugo. — L'honorable M. de Falloux oublie

tellement les droits de l'orateur, que ce n'est plus à l'ora-

teur qu'il demande la permission de l'interrompre, c'est

au président.

M. DE Falloux, revenawf au pied de la tribune. — Je vous

demande la permission de vous interrompre.

M. Victor Hugo. — Je ne vous la donne pas.

M. LE président. — Vous avez la parole, monsieur
Victor Hugo. ^

M. Victor Hugo. — Mais des publicistes d'une autre

couleur, des journaux d'une autre nuance, qui expriment

bien incontestablement la pensée du gouvernement, car

ils sont vendus dans les rues avec privilège et à l'exclusion

de tous les autres, ces journaux nous crient :

— Vous Hvez raison; la légitimité est impossible, la mo-
narchie de droit divin et de principe est morte ; mais l'autre^

la monarchie de gloire, l'empire, celle-là est non seulement

possible, mais nécessaire.
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Voilà le langage qu'on nous tient.

• Ceci est l'autre côté de la question monarchique. Exa-

minons.

Et d'abord, la monarchie de gloire, dites-vous! Tiens!

vous avez de la gloire? Montrez-nous-la! {Hilarité.) 3e se-

rais curieux de voir de la gloire sous ce gouvernement-ci !

{Rires et applaudissements à gauche.)

Voyons! votre gloire, où est-elle? Je la cherche. Je re-

garde autour de moi. De quoi se compose-t-elle ?

M. Lepic. — Demandez à votre père !

M. Victor Hugo. — Quels en sont les éléments? Qu'est-

ce que j'ai devant moi? Qu'est-ce que nous avons devant
les yeux? Toutes nos libertés prises au piège l'une après

l'autre et garrottées; le suffrage universel trahi, livré,

mutilé; les programmes socialistes aboutissant à une poli-

tique jésuite; pour gouvernement, une immense intrigue

{tnouvemenl), l'histoire dira peut-être un complot... {vive

sensation), je ne sais quel sous-entendu inouï qui donne
à la république l'empire pour but, et qui fait de cinq cent

mille fonctionnaires une sorte de franc-maçonnerie bona-
partiste au milieu delà nation! toute réforme ajournée ou
bafouée, les impôts improportionnels et onéreux au peuple

maintenus ou rétablis, l'état de siège pesant sur cinq dé-

partements, Paris et Lyon mis en surveillance, l'amnistie

refusée, la transportation aggravée, la déportation votée,

des gémissements à la kasbah de Bône, des tortures à

Belle-lsie, des casemates où l'on ne veut pas laisser pour-

rir des matelas, mais où on laisse pourrir des hommes!. ..

{sensation) la presse traquée, le jury trié, pas assez de jus-

tice et beaucoup trop de police, la misère en bas, l'anar-

chie en haut, l'arbitraire, la compression, l'iniquité! au

dehors, le cadavre de la république romaine! {Bravos à

gauche !)

Voix a droite. — C'est le bilan de la république.

M. LE PRÉSIDENT. — Lalsscz donc ; n'interrompez pas.

Cela constate que la tribune est libre. Continuez. {Très

bien! très bien! à gauche.)

M. Char RAS. — Libre malgré vous.

M. Victor Hugo. — ... La potence, c'est-i-dire l'Au-

triche {mouvement), debout sur la Hongrie, sur la Lom-
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bardie, sur Milan, sur Venise ; la Sicile livrée aux fusil-

Jades; l'espoir des nationalités dans la France détruit; le

lien intime des peuples rompu
;
partout le droit foulé aux

pieds, au nord comme au midi, à Cassel comme à Palerme;

une coalition de rois latente et qui n'attend que l'occa-

sion; notre diplomatie muette, je ne veux pas dire com-
plice; quelqu'un qui est toujours lâche devant quelqu'un

qui est toujours insolent; la Turquie laissée sans appui

contre le czar et forcée d'abandonner les proscrits; Kos-

suth, agonisant dans un cachot de l'Asie Mineure ; voilà

où nous en sommes! La France baisse la tcte, Napoléon

tressaille de honte dans sa tombe, et cinqoii six mille co-

quins crient: Vive l'empereur] Kst-ce tout cela que vous

appelez votre gloire, par hasard? {Profonde agitation.)

M. DE Ladevensaye. — C'est la république qui nous a

donné tout cela!

M. LE PRÉSIDENT. - C'ost Qussl au gouvemcment de la

république qu'on reproche tout cela!

M. Victor Hugo. — Maintenant, votre empire, causons-

en, je le veux bien. {Rires à gauche.)

M. Vieillard*. — Personne n'y songe^ vous le savez

bien.

M. Victor Hugo. — Messieurs, des murmures tant que
vous voudrez, mais pas d'équivoques. On me crie : Per-

sonne ne songe à l'empire. J'ai pour habitude d'arracher

les masques.

Personne ne songe à l'empire, dites-vous! Que signifient

donc ces cris payés de : Vive l'empereur? Une simple ques-

tion : Qui les paye?
Personne ne songe à l'empire, vous venez de l'entendre!

Que signifient donc ces paroles du général Changarnier,

ces allusions aux prétoriens en débauche applaudies par

vous? Que signifient ces paroles de M. Thiers, également
applaudies par vous : L'empire est fait?

Que signifie ce pétitionnement ridicule et mendié pour
la prolongation des pouvoirs?

Qu'est-ce que la prolongation, s'il vous plaît? C'est le

consulat à vie. Où mène le consulat à vie? A l'empire'.

*Sénateur, sous l'empire, à 30,000 francs par an.
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Messieurs, il y a là une intrigue! Une intrigue , vous dis-

je! J'ai le ciroit de la fouiller. Je la fouille. Allons! Le
grand jour sur tout cela !

Il ne faut pas que la France soit prise par surprise et se

trouve un bciau matin avoir un empereur sans savoir

pourquoi ! {ApplawHssements.)

Un empereur! Discutons un peu la prétention.

Quoi! parce qu'il y a eu un homme qui a gagné la bataille

de Marengo, et qui a régné, vous voulez régner, vous qui

n'avez gagné que la bataille de Satory ! (Rires.)

A GAUCHE — Très bien ! très bien ! — Bravo !

M. Emile de Gikardiix. — Il l'a perdue.

M. Ferdinand Barrot*. — Il y a trois ans qu'il gagne une
bataille, celle de l'ordre contre l'anarchie.

M. Victor Hugo. — Quoi! parce que, il y a dix siècles de

cela, Charlemagne, après quarante années de gloire, a

laissé tomber sur la face du globe un sceptre et une épée
tellement démesurés que personne ensuite n'a pu et n'a

osé y toucher, — et pourtant il y a eu dans l'Intervalle des

hommes qui se sont appelés Philippe-Auguste, François I""",

Henri IV, Louis XIV! Quoi! parce que, mille ans après,

car il ne faut pas moins d'une gestation de mille années à

l'humanité pour reproduire de pareils hommes, par^e que,

mille ans après, un autre génie est venu, qui a ramassé ce

glaive et ce sceptre, et qui s'est dressé debout sur le con-

tinent, qui a fait l'histoire gigantesque dont l'éblouisse-

ment dure encore, qui a enchaîné la révolution en France

et qui l'a déchaînée en Europe, qui a donné à son nom,
pour synonymes éclatants, Rivoli, léna, Essling, Friedland,

Montmirail! Quoi! parce que, après dix ans d'une gloire

immense, d'une gloire presque fabuleusf^i à force de gran-

deur, il a, à son tour, laissé tomber d'épuisement ce sceptre

et ce glaive qui avaient accompli tant de choses colossales,

vous venez, vous, vous voulez, vous, les ramasser après lui,

comme il les a ramassés, lui, Napoléon, après Charlemagne,

et prendre dans vos petites mains ce sceptre des titans, cette

épée des géants! Pourquoi ÎMvel {Longs applaudissemenls.)

Quoi 1 après Auguste, Augustule ! Quoi ! parce que nous

* Sénateur de Tempire, à 30,000 francs par an.
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avons eu Napoléon le Grand, il faut que nous aj^ons Napo-
léon le Petit! {La gauche applaudit, 1% droite crie, La
séance est interrompue pendant plusieurs minutes. Tumulte
inexprimable

.)

A GAUCHE. — Monsieur le président, nous avons écouté
M. Berryer ; la droite doit écouter M. Victor Hugo. Faites

taire la majorité.

M. Savatier-Laroche. — On doit le respect aux grands
orateurs. {A gauche : Très bien !)

M. DE LA MosKOWA*. — M. le président devrait faire res-

pecter le gouvernement de la république dans la personne
du président de la république.

M. Lepic** — On déshonore la république!
M. DE LA MosKOWA. — Ccs mcssicurs crient : Vive la

république ! et insultent le président.

M. Ernest de Girardin. — Napoléon Bonaparte a eu six

millions de suffrages; vous insultez l'élu du peuple ! {Vive

agitation au banc des ministres. — M. le président essaie

en vain de se faire entendre au milieu du bruit.)

M. de la Moskowa. — Et, sur les bancs des ministres,

pas un mot d'indignation n'éclate à de pareilles paroles.

M. Barogue, mi'bistre des affaires étrangères***. — Dis-

cutez, mais n'insultez pas.

M. LE présidelnt. — Vous avez le droit de contester

l'abrogation de l'article Ziô en termes de droit, mais vous
n'avez pas le droit d'insulter! {Les applaudissements de
Vexlrême gauche redoublent et couvrent la voix de M. le

président.)

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. — VOUS diSCU-

tez des projets qu'on n'a pas, et vous insultez ! {Les ap-
plaudissements de Vexlrême gauche continuent.)

Un MEMBRE de l'extrême gauche. — Il fallait défendre
la république hier quand on l'attaquait!

M. LE PRÉSIDENT. — L'oppositiou a affecté de couvrir

d'applaudissements et mon observation et celle de M. le

ministre, que la mienne avait précédée.

Sénateur de l'empire, à 30,000 francs par an.

Plus tard aide de camp de Tempereur.
Président du conseil d'état de l'empire, à 150,000 francs par an.
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Je disais à M. Victor Hugo qu'il a parfaitement le droit

de contester la convenance de demander la révision de

Tarticle Zi5 en termes de droit, mais lu'il n'a pas le droit

de discuter, sous une forme insultante, une candidature

personnelle qui n'est pas en jeu.

Voix a l'extrême gauche. — Mais si, elle est en jeu.

M. Charras. — Vous l'avez vue vous-même à Dijon, face à

face.

M. LE PRÉSIDENT. — Jc VOUS rappelle à l'ordre ici, parce

que je suis président; à Dijon, je respectais les conve-

nances, et je me suis tu.

M. Charras. — On ne les a pas respectées envers vous.

M. Victor IIugo. — Je réponds à M. le mJnistre et à

M. le président, qui m'accusent d'offenser M. le président

de la république, qu'ayant le droit constitutionnel d'accu-

ser M. le président de la république, j'en userai le jour

où je le jugerai convenable, et je ne perdrai pas mon temps
à l'offenser; mais ce n'est pas l'offenser que de dire qu'il

n'est pas un grand homme. {Vives réclamations sui' quelques

bancs de la druile.)

M. Briffaut. — Vos insultes ne peuvent aller jusqu'à

lui.

M. DE Gaulaincourt. — y y a des injures qui ne peuvent
l'atteindre, sachez-le bien!

M. LE l'RÉsiDENT. — Si VOUS contiuuez après mon aver-

tissement, je vous rappellerai à l'ordre.

M. Victor Hugo. — Voici ce que j'ai à dire, et M. le pré-

sident ne m'empêchera pas de compléter mon explication.

{Vive agitalion.)

Ce que nous demandons à M. le président responsable

de la république, ce que nous attendons de lui, ce que
nous avons le droit d'attendre fermement de lui, ce n'est

pas qu'il tienne le pouvoir en grand homme, c'est qu'il le

quitte en honnête homme.
A GAUCHE. — Très bieni très bienl

M. Clauy*. — Ne le calomniez pas, en attendant.

M. Victor Hugo. — Ceux qui l'offensent, ce sont ceux de
ses amis qui laissent entendre que le deuxième dimanche

* Sénateur de l'empire, à 30,000 francs par an.
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de mai il ne quittera pas le pouvoir purement et simple-

ment, comme il le doit, à moins d'être un séditieux.

Voix a gauche. — Et un parjure!

M. Vieillard*. — Ce sont là dos calomnies, M. Victor

Hugo le sait bien.

M. Victor Hugo. — Messieurs de la majorité, vous avez

supprimé la liberté de la presse; voulez-vous supprimer la

liberté de la tribune? {Momemenl.) Je ne viens pas deman-
der de la faveur, je viens demander de la franchise. Le
soldat qu'on empêche de faire son devoir brise son épée

;

si la liberté de la tribune est morte, dites-le-moi, afin que
je brise mon mandat. Le jour où la tribune ne sera plus

libre, j'en descendrai pour n'y plus remonter. (^4 droite :

Le beau mallieiir !) La tribune sans liberté n'est acceptable

que pour l'orateur sans dignité. {Profonde sensation.)

Eh bien! si la tribune est respectée, je vais voir. Je con-

tinue.

Non! après Napoléon le Grand, je ne veux pas de Napo-
léon le Petit !

Allons ! respectez les grandes choses. Trêve aux parodies !

Pour qu'on puisse mettre un aigle sur les drapeaux, il faut

d'abord avoir un aigle aux Tuileries! Où est l'aigle? {Lo7igs

applaudissements.)

M. LÉON Faucher. — L'orateur insulte le président de la

république. {Oui! oui! à droite.)

M. LE président. — Vous offensez le président de la

république. {Oui! oui! à droite. — 31. Abbalucci** gesticule

vivement.)

M. Victor Hugo. — Je reprends.
Messieurs, comme tout le monde, comme vous tous, j'ai

tenu dans mes mains ces journaux, ces brochures, ces

pamphlets impérialistes ou césaristes, comme on dit au-

jourd'hui. Une idée me frappe, et il m'est impossible de ne
pas la communiquer à l'assemblée. {Agitation, L'orateur

poursuit:) Oui, il m'est impossible de ne pas la laisser dé-

border devant cette assemblée. Que dirait ce soldat, ce

grand soldat de la France, qui est couché là, aux Inva-

* Sénateur de l'empire.

"Ministre de la justice de l'empire, 120,000 francs par an.
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lidès, et à l'ombre duquel on s'abrite, et dont on in-

voque si souvent et si étrangement le nom? que dirait

ce Napoléon qui, parmi tant de combats prodigieux, est

allé, à huit cents Jieues de Paris, provoquer la vieille bar-

barie moscovite à ce grand duel de 1812? que dirait

ce sublime esprit qui n'entrevoyait qu'avec horreur la pos-

sibilité d'une Europe cosaque, et qui, certes quels que
fussent ses instincts d'autorité, lui préférait l'Europe

républicaine? que dirait-il, lui! si, du fond de son tombeau
il pouvait voir que son empire, son glorieux et belliqueux

empire, a aujourd'hui pour panégyristes, pour apologistes,

pour théoriciens et pour reconstructeurs, qui? des hommes
<5iui, dans notre époque rayonnante et libre, se tournent

vers le nord avec un désespoir qui serait risible, s'il n'était

monstrueux? des hommes qui, chaque fois qu'ils nous

entendent prononcer les mots démocratie, liberté, huma-
nité, progrès, se couchent à plat ventre avec terreur et

se collent l'oreille contre terre pour écouter s'ils n'enten-

dront pas enfin venir le canon russe!

{Longs applaudissements à gauche. Clameurs à droite.

— Inouïe la droite se lève et couvre de ses cris les der-

nières paroles de l'orateur. — A l'ordre! à l'ordre! à

l'ordre!)

Plusieurs ministres se lèvent sur leurs bancs et proles-

tent avec vivacité contre les paroles de l'orateur. Le tumulte

va croissant. Des apostrophes violentes sont lancées à l'ora-

teur par un grand nombre de membres. MM. Bineau*, le

général Gourgaud et plusieurs autres représentants siégea?it

sur les premiers bancs de la droite se font remarquer par
leur animation.)

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES**. — VOUS SaVCZ

bien que cela n'est pas vrai ! Au nom de la France, nous
protestons!

M. DE Rangé***. — Nous demandons le rappel à l'ordre.

M. deCrouseilhes, ministre de l'instruction publique"***.

* Sénateur, 30,000 francs, et ministre des finances de l'empire, 120,000 francs:

total, 150,000 francs par an.

**Le môme Baroche.
*** Commissaire général de police de l'empire, à 40.000 francs par an.
'*** Sénateur de l'empire, à 30,000 francs par an.
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— Faites une application personnelle de vos paroles! A
qui les appliquez-vous? Nommez! nommez!
M. LE PRÉSIDENT. — Jo VOUS rappelle à Tordre, monsieur

Victor Hugo, parce que, malgré mes avertissements, vous
ne cessez pas d'insulter.

Quelques voix a droite. — C'est uninsulteurà gages!

M. Chapot. — Que l'orateur nous dise à qui il s'adresse.

M. DE Staplande. — Nommez ceux que vous accusez, si

vous en avez le (îourage! {AgiUHion tumuUiieme.)

Voix DIVERSES A DROITE. — Vous êtcs uu infâme calom-
niateur. — C'est une lâcheté et une insolence. [A l'ordre!

à l'ordre!)

M. LE président. —Aveclebruitque vous faites, vous" avez

empêché d'entendre le rappel à l'ordre que j'ai prononcé.

M. Victor Hugo. — Je demande à m'expliquer. {Murmures
bruyants et prolongés,)

M. de Heeckeren*. — Laissez, laissez-le jouer sa pièce!

M. LÉON Faucher, ministre de l'intérieur. — L'orateur...

{Interruption à gauche.) L'orateur...

A gauche. — Vous n'avez pas la parole!

M. LE président. — Laissez M. Victor Hugo s'expliquer.

H est rappelé à l'ordre.

M. le ministre de l'intérieur. — Comment, messieurs,

un orateur pourra insulter ici le président de la répu-

blique... {Bruyante interruption à gauche.)

M. Victor Hugo. — Laissez-moi m'expliquer ! je ne vous
cède pas la parole.

M. LE président. — Vous n'avez pas la parole. Ce n'est

pas à vous à faire la police de l'assemblée. M. Victor Hugo
est rappelé à Tordre; il demande à s'expliquer; je lui

donne la parole, et vous rendrez la police impossible si

vous voulez usurper mes fonctions.

M. Victor Hugo. — Messieurs, vous allez voir le danger
des interruptions précipitées. {Plus haut! plus haut!) J'ai

été rappelé à Tordre; et un honorable membre que je n'ai

pas Thonneur de connaître...

Un membre sort des bancs de la droite, vient jusqu'au

pied de la tribune et dit :

* Sénateur de l'empire.
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— C'est moi.

M. Victor Hugo. — Qui, vous?
L'interrupteur. — Moi!

M. Victor Hugo. — Soit. Taisez-vous.

L'iNTERRUP TEUR. — Nous n'en voulons pas entendre davan-

tage. La mauvatgfe littérature fait la mauvaise politique.

Nous protestons au nom de la langue française et de la

tribune française. Portez tout ça à la Porte-Saint-Martin,

monsieur Victor Hugo.
M. Victor Hugo. — Vous savez mon nom à ce qu'il

paraît, et moi je ne sais pas le vôtre. Comment vous appe-

lez-vous?

L'interrupteur. — Bourbousson.

M. Victor Hugo. — C'est plus que je n'espérais. (Lo7ig

éclat de rire sur tous les bancs. L'interrupteur regagne sa

place.)

M. Victor Hugo, reprenant... — Donc, monsieur Bour-
bousson dit qu'il faudrait m'appliquer la censure.

Voix A DROITE. — Oui! oui

!

M. Victor Hugo. — Pourquoi? Pour avoir qualifié

comme c'est mon droit... {dénégations à droite), pour avoir

qualifié les auteurs des pamphlets césaristes... {Récla-

mations à droite. — M. Victor Hugo se penche vers le

sténographe du Moniteur et lui demande communication
immédiate de la phrase de son discours qui a provoqué
Vémotion de l'assemblée.)

Voix A DROITE. — M. Victor Hugo n'a pas le droit de
faire changer la phrase au Moniteur.

M. LE PRÉSIDENT. — L'asscmbléo s'est soulevée contre

les paroles qui ont dû être recueillies par le sténographe du
Moniteur. Le rappel à l'ordre s'applique à ces paroles, telles

que vous les avez prononcées, et qu'elles resteront cer-

tainement. Maintenant, en vous expliquant, si vous les

changez, l'assemblée sera juge.

M. Victor Hugo. — Comme le sténographe du Moniteur

les a recueillies de ma bouche... {Interruptions diverses.)

Plusieurs membres. — Vous les avez changées ! — Vous
avez parlé au sténographe ! {Bruit confus.)

M. DE Panât, questeur, et autres membres. — Vous
n'avez rien à craindre. Les paroles paraîtront au Moni-
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leur comme elles sont sorties de la bouche de l'orateur.

M. Victor Hugo. — Messieurs, demain, quand vous lirez

le Moniteur... {rameurs à droite), quand vous y lirez cette

phrase que vous avez interrompue et que vous n'avez pas

entendue, cette phrase dans laquelle je dis que JSapoléon

s'étonnerait, s'indignerait de voir que son empire, son glo-

rieux empire, a aujourd'hui pour théoriciens et
: pour

reconstructeurs, qui? des hommes qui, chaque fois que

nous prononçons les mots démocratie, liberté, Immanilé,

progrès, se couchent à plat ventre avec terreur, et se

collent l'oreille contre terre pour écouter s'ils n'entendront

pas enfin venir le canon russe...

Voix a droite. — A qui appliquez-vous cela?

M. Victor Hugo. — J'ai été rappelé à l'ordre pour cela !

M. DE Tréveneuc. — A quel parti vous adressez-vous !

Voix a gauche. — A Romieu! au Spectre rouge!

M. le président, à M. Victor Hugo. — Vous ne pouvez

pas isoler une phrase de votre discours entier. Et tout

cela est venu à la suite d'une comparaison insultante entre

l'empereur qui n'est plus et le président de la république

qui existe. {Agitation prolongée. — Un grand nombre de

mefnbres descendent dans Vliémicycle; ce nest qu'avec

peine que, sur l'ordre de M. le président, les huissiers font

reprendre les places et ramènent un peu de silence.)

M. Victor Hugo. — Vous reconnaîtrez demain la vérité

de mes paroles.

Voix a droite. — Vous avez dit : Vous.

M. Victor Hugo. — Jamais, et je le dis du haut de cette

tribune, jamais il n'esi entré dans mon esprit un seul in-

stant de s'adresser à qui que ce soit dans l'assemblée.

{Réclamations et rires bruyants à droite.)

M. LE PRÉSIDENT. — Alors l'insultc reste tout entière

pour M. le président de la République.

M. DE Heeckeren*. — S'il ne s'agit pas de nous, pourquoi
nous le dire, et ne pas réserver la chose pour l'Événement?

M. Victor Hugo, se tournant vers M. le président, — Vous
voyez bien que la majorité se prétend insultée. Ce n'est

pas du président de la république qu'il s'agit maintenant!

* Sénateur,
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. M. LE PRh^siDENT. — Voiis l'avez traîné aussi bas que
possible...

M. Victor Hugo. — Ce n'est pas là la question!

M. LE PRÉSIDENT. — Dites que vous n'avez pas voulu in-

sulter M. le président de la république dans votre parallèle,

à la bonne heure! {L'agilalioîi conlinue; des apostrophes

d'une extrême violence sont adressées à l'orateur et échan-
gées entre plusieurs membres de droite et de gauche.

M. Lefebvre-Duruflé, s'approchant de la trihune, remet à

l'orateur une feuille de papier qu'il le prie de lire.)

. M. Victor Hugo, après avoir lu, — On me transmet l'ob-

servation que voici, et à laquelle je vais donner immédia-
tement satisfaction. Voici :

« Ce qui a révolté l'assemblée, c'est que vous avez dit

vous, et que vous n'avez pas parlé indirectement. »

L'auteur de cette observation reconnaîtra demain, en

lisant le Moniteur, que je n'ai pas dit vous, que j'ai parlé

indirectement, que je ne me suis adressé à personne direc-

tement dans l'assemblée. Et je répète que je ne m'adresse

à personne.

Faisons cesser ce malentendu.

Voix a droite. — Bien! bien! Passez outre.

M. LE président. — Faites sortir l'assemblée de l'état

où vous l'avez mise.

Messieurs, veuillez faire silence.

M. Victor Hugo. — Vous lirez demain le Moniteur qui a

recueilli mes paroles, et vous regretterez votre précipita-

tion. Jamais je n'ai songé un seul instant à un seul membre
de cette assemblée, je le déclare, et je laisse mon rappel à

l'ordre sur la conscience de M. le président. {Mouvement. —
Très bien! très bien!)

Encore un instant, et je descends de la tribune.

{Le silence se rétablit sur tous les bancs. L'orateur se

iourjie vers la droite.)

. Monarchie légitime, monarchie impériale! qu'est-ce que
vous nous voulez? Nous sommes les hommes d'un autre

âge. Pour nous, il n'y a de fleurs de lys qu'à Fontenoy, et

il n'y a d'aigles qu'à Eylau et à Wagram.
Je vous l'ai déjà dit, vous êtes le passé. De qu^l droit

mettez-vous le présent en question? qu'y a-t-il de commun
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entre vous et lui? Contre qui et pour qui vous coalisez-

vous? Et puis, que signifie cette coalition? Qu'est-ce que

c'est que cette alliance? Qu'est-ce que c'est que cette main
de l'empire que je vois dans la main de la légitimité? Légi-

timistes, l'empire a tué le duc d'Enghien I Impérialistes, la

légitimité a fusillé Murât! {Vive impression.)

Vous vous touchez les mains; prenez garde, vous mêlez

des taches de sang ! {Sensation.)

Et puis qu'espérez-vous? détruire la république? Vous
entreprenez là une besogne rude. Y avez-vous bien songé?

Quand un ouvrier a travaillé dix-huit heures, quand un
peuple a travaillé dix-huit siècles, et qu'ils ont enfin l'un

et l'autre reçu leur paiement, allez donc essayer d'arra-

cher à cet ouvrier son salaire et à ce peuple sa république?

Savez-vous ce qui fait la république forte? savez-vous

ce qui la fait invincible? savez-vous ce qui la fait indes-

tructible? Je vous l'ai dit en commençant, et en terminant

je vous le répète, c'est qu'elle est la somme du labeur des

générations, c'est quelle est le produit accumulé des efforts

antérieurs, c'est qu'elle est un résultat historique autant

qu'uQ fait politique, c'est qu'elle fait pour ainsi dire partie

du climat actuel de la civilisation, c'est qu'elle est la forme
absolue, suprême, nécessaire, du temps où nous vivons,

c'est qu'elle est l'air que nous respirons, et qu'une fois

que les nations ont respiré cet air-là, prenez-en votre parti,

elles ne peuvent plus en respirer d'autre ! Oui^ savez-vous

ce qui fait que la république est impérissable? C'est qu'elle

s'identifie d'un côté avec le siècle, et de l'autre avec

le peuple! elle est l'idée de l'un et la couronne de

l'autre !

Messieurs les révisionnistes, je vous ai demandé ce que
vous vouliez. Ce que je veux, moi, je vais vous le dire.

Toute ma politique, la voici en deux mots. Il faut sup-

primer dans l'ordre social un certain degré de misère, et

dans l'ordre politique une certaine nature d'ambition.

Plus de paupérisme et plus de monarchisme. La France ne
sera tranquille que lorsque, par la puissance des institu-

tions qui donneront du travail et du pain aux uns et qui

ôteront l'espérance aux autres, nous aurons vu disparaître

du milieu de nous tous ceux qui tendent la main, depuis

II. iO
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les mendiants jusqu'aux prétendants. {Explosion d'applau-

disse?nenis. — Cris et murmures à droite.)

M. LE PRÉSIDENT — Laisscz donc finir, pour Famour de
Dieu! {On rit.)

M. Belin. — Pour l'amour du dîner.

M. LK PRÉSIDENT. — Allous! de grâce ! de grâce!

M. Victor Hugo. — Messieurs, il y a deux sortes de ques-

tions, les questions fausses et les questions vraies.

L'assistance, le salaire, le crédit, l'impôt, le sort des
classes laborieuses... — eh ! mon Dieu ! ce sont là des ques-
tions toujours négligées, toujours ajournées! Souffrez qu'on

vous en parle de temps en temps! 11 s'agit du peuple, mes-
sieurs! Je continue. — Les souffrances des faibles, du
pauvre, de la femme, de l'enfant, l'éducation, la pénalité,

la production, la consommation, la circulation, le travail,

qui contient le pain de tous, le suffrage universel, qui con-

tient le droit de tous, la solidarité entre hommes et entre

peuples, l'aide aux nationalités opprimées, la fraternité

française produisant par son rayonnement la fraternité

européenne, — voilà les questions vraies.

La légitimité, l'empire, la fusion, l'excellence de la mo-
narchie sur la république, les thèses philosophiques qui

sont grosses de barricades, le choix entre les prétendants,

— voilà les fausses questions.

Il faut bien vous le dire, vous quittez les questions

vraies pour les fausses questions; vous quittez les ques-

tions vivantes pour les questions mortes. Quoi! c'est là

votre intelligence politique! Quoi! c'est Jà le spectacle

que vous nous donnez! Le législatif et l'exécutif se

querellent, les pouvoirs se prennent au collet; rien ne se

fait, rien ne va; de vaines et pitoyables disputes; les partis

tiraillent la constitution dans l'espoir de déchirer la répu-

blique; les hommes se démentent, l'un oublie ce qu'il

a juré, les autres oublient ce qu'ils ont crié; et pendant

ces agitations misérables, le temps, c'est-à-dire la vie,

se perd!

Quoi! c'est là la situation que vous nous faites! la neu-

tralisation de toute autorité par la lutte, l'abaissement,

et, par conséquent, l'effacement du pouvoir, la stagnation,

la torpeur, quelque chose de pareil à la mort! Nulle gran-
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deur, nulle force, nulle impulsion. Des tracasseries, des
taquineries, des conflits, des chocs. Pas de gouvernement!

Et cela, dans quel moment?
Au moment où, plus que jamais, une puissante initiative

démocratique est nécessaire ! au moment où la civilisa-

tion, à la veille de subir une solennelle épreuve, a, plus que
jamais, besoin de pouvoirs actifs, intelligents, féconds,

réformateurs, sympathiques aux souffrances du peuple,

pleins d'amour, et, par conséquent, pleins de force! au
moment où les jours troublés arrivent ! au moment où
tous les intérêts semblent prêts à entrer en lutte contre
tous les principes! au moment où les problèmes les plus

formidables se dressent devant la société et l'attendent

avec des sommations à jour fixe! au moment où 1852 s'ap-

proche, masqué, effrayant, les mains pleines de questions

redoutables! au moment où les philosophes, les publicistes,

les observateurs sérieux, ces hommes qui ne sont pas des
hommes d'état, qui ne sont que des hommes sages, atten-

tifs, inquiets, penchés sur l'avenir, penchés sur l'inconnu,

l'œil fixé sur toutes ces obscurités accumulées, croient

entendre distinctement le bruit monstrueux de la porte
des révolutions qui se rouvre dans les ténèbres. {Vive et

universelle émotion. Quelques rires à droite.)

Messieurs, je termine, ^e nous le dissimulons pas, cette

discussion, si orageuse qu'elle soit, si profondément
qu'elle remue les masses, n'est qu'un prélude.

Je le répète, l'année 1852 approche. L'instant arrive où
vont reparaître, réveillées et encouragées par la loi fatale

du 31 mai, armées par elle pour leur dernier combat '

contre le suffrage universel garrotté, toutes ces prétentions
dont je vous ai parlé, toutes ces légitimités antiques qui
ne sont que d'antiques usurpations! L'instant arrive où
une mêlée terrible se fera de toutes les formes déchues,
impérialisme, légitimisme, droit de la force, droit divin,

livrant ensemble l'assaut au grand droit démocratique,
au droit humain! Ce jour-là, tout sera, en apparence,
remis en question. Grâce aux revendications opiniâtres

du passé, l'ombre couvrira de nouveau ce grand et illustre

champ de bataille des idées et du progrès qu'on appelle
la France. Je ne sais pas ce que durera cette éclipse, je
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ne sais pas ce que durera ce combat; mais ce que je

sais, ce qui est certain, ce que je prédis, ce que j'affirme,

c'est que le droit ne périra pas! c'est que, quand le jour
reparaîtra, on ne retrouvera debout que deux combat-
tants, le peuple et Dieu! {hnmeiise acclamation.. — Tous
les me?nbres de la gauche reçoivent l'orateur au pied de
la tribune et lui serrent la main. La séance est suspendue
pendant dix minutes, malgré la voix de M. Dupin et les

cris des huissiers).
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DISCOURS D'OUVERTURE

21 août 1819.

M. Victor Hugo est élu président. M. Cobden est élu vice-pré^idont.

M. Victor Hugo se lève et dit :

Messieurs, beaucoup d'entre vous viennent des points

du globe les plus éloignés, le cœur plein d'une pensée

religieuse et sainte. Vous comptez dans vos rangs des pu-

blicistes, des philosophes, des ministres des cultes chré-

tiens, des écrivains éminents, plusieurs de ces hommes
considérables, de ces hommes publics et populaires qui

sont les lumières de leur nation. Vous avez voulu dater

de Paris les déclarations de cette réunion d'esprits con-

vaincus et graves, qui ne veulent pas seulement le bien

d'un peuple, mais qui veulent le bien de tous les peuples.

{Applauc/isse?nents.) Vous venez ajouter aux principes qui

dirigent aujourd'hui les hommes d'état, les gouvernants,

les législateurs, un principe supérieur. Vous venez tourner

en quelque sorte le dernier et le plus auguste feuillet de

l'évangile, celui qui impose la paix aux enfants du même
Dieu, et, dans cette ville qui n'a encore décrété que la

fraternité des citoyens, vous venez proclamer la fraternité

des hommes.
Soyez les bienvenus! (Long mouvement.)

En présence d'une telle pensée et d'un tel acte, il ne

peut y avoir place pour un remerciement personnel. Per-

mettez-moi donc, dans les premières paroles que je pro-
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nonce devant vous, d'élever mes regards plus haut que moi-
même, et d'oublier, en quelque sorte, le grand honneur que
vous tenez de me conférer, pour ne songer qu'à la grande
chose que vous voulez faire.

Messieurs, cette pensée religieuse, la paix universelle,

toutes les nations liées entre elles d'un lien commun,
l'évangile pour loi suprême, la médiation substituée à la

guerre, cette pensée religieuse est-elle une pensée pra-

tique? cette idée sainte est-elle une idée réalisable? Beau-
coup d'esprits positifs, comme on parle aujourd'hui,

beaucoup d'hommes politiques vieillis, comme on dit, dans

le maniement des affaires, répondent : Non. Moi, je ré-

ponds avec vous, je réponds sans hésiter, je réponds : Oui !

{applaudissements) et je vais essayer de le prouver tout

à l'heure.

Je vais plus loin; je ne dis pas seulement : C'est un but

réalisable, je dis : C'est un but inévitable; on peut en re-

tarder ou en hâter l'avènement, voilà tout.

La loi du monde n'est pas et ne peut pas être distincte

de la loi de Dieu. Or, la loi de Dieu, ce n'est pas la guerre,

c'est la paix. {Applaudissements.) Les hommes ont com-
mencé par la lutte, comme la création par le chaos.

{Bravo! bravo!) D'où viennent-ils? De la guerre; cela est

évident. Mais où vont-ils? A la paix; cela n'est pas moins
évident.

Quand vous affirmez ces hautes vérités, il est tout simple

que votre affirmation rencontre la négation; il est tout

simple que votre foi rencontre l'incrédulité; il est tout

simple que, dans cette heure de nos troubles et de nos
déchirements, l'idée de la paix universelle surprenne et

choque presque comme l'apparition de l'impossible et de
l'idéal; il est tout simple que l'on crie à l'utopie; et, quant

à moi, humble et obscur ouvrier dans cette grande œuvre
du dix-neuvième siècle, j'accepte cette résistance des

esprits sans qu'elle m'étonne ni me décourage. Est-il pos-

sible que vous ne fassiez pas détourner les têtes et fermer
les yeux dans une sorte d'éblouissement, quand, au milieu

des ténèbres qui pèsent encore sur nous, vous ouvrez
brusquement la porte rayonnante de VdiWQiûY'i {Applaudis-

sements)
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Messieurs, si quelqu'un, il y a quatre siècles, à l'époque

où la guerre existait de commune à commune, de ville à

ville, de province à province, si quelqu'un eût dit à la

Lorraine, à la Picardie, à la Normandie, à la Bretagne, à

l'Auvergne, à la Provence, au Dauphiné, à la Bourgogne :

un jour viendra où vous ne vous ferez plus la guerre, un
jour viendra où vous ne lèverez plus d'hommes d'armes

les uns contre les autres, un jour viendra où l'on ne dira

plus : — Les normands ont attaqué les picards, les lorrains

ont repoussé les bourguignons. Vous aurez bien encore
des différends à régler, des intérêts à débattre, des con-

testations à résoudre, mais savez vous ce que vous mettrez

à la place des hommes d'armes? savez-vous ce que vous

mettrez à la place des gens de pied çt de cheval, des

canons, des fauconneaux, des lances, des piques, des épées?

Vous mettrez une petite boîte de sapin que vous appellerez

l'urne du scrutin, et de cette boîte il sortira, quoi ? une
assemblée! une assemblée en laquelle vous vous sentirez

tous vivre, une assemblée qui sera comme votre âme à tous,

un concile souverain et populaire qui décidera, qui jugera,

qui résoudra tout en loi, qui fera tomber le glaive de

toutes les mains et surgir la justice dans tous les cœurs,
qui dira à chacun : Là finit ton droit, ici commence ton

devoir. Bas les armes! vivez en paix! {Applaudissements.)

Et ce jour-là, vous vous sentirez une pensée commune,
des intérêts communs,-une destinée commune; vous vous
embrasserez, vous vous reconnaîtrez fils du même sang et

de la même race; ce jour-là, vous ne serez plus des peu-
plades ennemies, vous serez un peuple; vous ne serez plus

la Bourgogne, la Normandie, la Bretagne, la Provence, vous
serez la France. Vous ne vous appellerez plus la guerre,

vous vous appellerez la civilisation.

Si quelqu'un eût dit cela à cette époque, messieurs, tous

les hommes positifs, tous les gens sérieux, tous les grands
politiques d'alors se fussent écriés : — Oh! le songeur!

Oh! le rêve-creux! Comme cet homme connaît peu l'huma-
nité! Que voilà une étrange folie et une absurde chimère!
— Messieurs, le temps a marché, et cette chimère, c'est

la réalité. {Mouvement.)

Et, j'insiste sur ceci, l'homme qui eût fait cette pro-



ibi AVANT L'EXIL. — CONGRÈS DE LA PAIX.

phélie sublime eût été déclaré fou par les sages, pour
avoir entrevu les desseins de Dieu! {Nouveau mouve-
ment.)

Eh bien! vous dites aujourd'hui, et je suis de ceux qui
disent avec vous, tous, nous qui sommes ici, nous disons

à la France, à l'Angleterre, à la Prusse, à l'Autriche, à l'Es-

pagne, à l'Italie, à la Russie, nous leur dirons :

Un jour viendra où les armes vous tomberont des mains,
à vous aussi ! Un jour viendra où la guerre paraîtra aussi

absurde et sera aussi impossible entre Paris et Londres,
entre Pétersbourg et Berlin, entre Vienne et Turin, qu'elle

serait impossible et qu'elle paraîtrait absurde aujourd'hui
entre Rouen et Amiens, entre Boston et Philadelphie. Un
jour viendra où vous France, vous Russie, vous Italie,

vous Angleterre, vous Allemagne, vous toutes, nations du
continent, ?ans perdre vos qualités distinctes et votre

glorieuse individualité, vous vous fondrez étroitement
dans une unité supérieure, et vous constituerez la frater-

nité européennne, absolument comme la Normandie, la

Bretagne, la Bourgogne, la Lorraine, l'Alsace, toutes nos
provinces, se sont fondues dans la France. Un jour viendra

où il n'y aura plus d'autres champs de bataille que les

marchés s'ouvrant au commerce et les esprits s'ouvrant

aux idées. Un jour viendra où les boulets et les bombes
seront remplacés par les votes, par le suffrage universel

des peuples, par le vénérable arbitrage d'un grand sénat

souverain qui sera à l'Europe ce que le parlement est à

l'Angleterre, ce que la diète est à l'Allemagne, ce que
l'assemblée législative est à la France! {ApplaudUseme7Us .)

Un jour viendra où l'on montrera un canon dans les musées
comme on y montre aujourd'hui un instrument de torture,

en s'étonnant que cela ait pu être ! {Rires cl bravos.) Un
jour viendra où l'on verra ces deux groupes immenses, les

États-Unis d'Amérique, les États-Unis d'Europe {applauffh-

sements), placés en face l'un de l'autre, se tendant la main
par-dessus les mers, échangeant -leurs produits, leur

commerce, leur industrie, leurs arts, leurs génies, défri-

chant le globe, colonisant les déserts, améliorant la créa-

tion sous le regard du créateur, et combinant ensemble,

pour en tirer le bien-être de tous, ces deux forces infinies
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la fraternité des hommes et la puissance de Dieu! {Longs

applaudissements.)

Et ce jour-là, il ne faudra pas quatre cents ans pour

l'amener, car nous vivons dans un temps rapide, nous

vivons dans le courant d'événements et d'idées le plus

impétueux qui ait encore entraîné les peuples, et, à l'époque

où nous sommes, une année fait parfois l'ouvrage d'un

siècle.

Et français, anglais, belges, allemands, russes, slaves,

européens, américains, qu'avons-nous à faire pour arriver

le plus tôt possible à ce grand jour? Nous aimer. {Immemei
applaudissements.)

Nous aimer! Dans cette œuvre immense de la pacifica-

tion, c'est la meilleure manière d'aider Dieu!

Car Dieu le veut, ce but sublime! Et voyez, pour y
atteindre, ce qu'il fait de toutes parts! Voyez que de dé-

couvertes il fait sortir du génie humain, qui toutes vont à

ce but, la paix! Que de progrès, que de simplifications!

Comme la nature se laisse de plus en plus dompter par

l'homme! comme la matière devient de plus en plus l'es-

clave de l'intelligence et la servante de la civilisation!

comme les causes* de guerre s'évanouissent avec les causes

de souffrance! comme les peuples lointains se touchent!

comme les distances se rapprochent! Et le rapprochement,

c'est le commencement de la fraternité.

Grâce aux chemins de fer, l'Europe bientôt ne sera pas

plus grande que ne l'était la France au moyen âge! Grâce

aux navires à vapeur, on traverse aujourd'hui l'Océan plus

aisément qu'on ne traversait autrefois la Méditerranée !

Avant peu, l'homme parcourra la terre comme les dieux

d'Homère parcouraient le ciel, en trois pas. Encore quelques

années, et le fil électrique de la concorde entourera le

globe et étreindra le monde. {Applaudissements.)

Ici, messieurs, quand j'approfondis ce vaste ensemble,

ce vaste concours d'efforts et d'événements, tous marqués

du doigt de Dieu
;
quand je songe à ce but magnifique, le

bien-être des hommes, la paix; quand je considère ce que

la providence fait pour et ce que la politique fait contre,

une réflexion douloureuse s'offre à mon esprit.

Il résulte des statistiques et des budgets comparés que
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les nations européennes dépensent tous les ans, pour l'en-

tretien de leurs armées, une somme qui n'est pas moindre
de deux milliards, et qui, si l'on y ajoute l'entretien du
matériel des établissements de guerre, s'élève à trois

milliards. Ajoutez-y encore le produit perdu des journées

de travail de plus de deux millions d'hommes, les plus sains,

les plus vigoureux, les plus jeunes, l'élite des populations,

produit que vous ne pouvez pas évaluer à moins d'un mil-

liard, et vous arrivez à ceci que les armées permanentes
coûtent annuellement à l'Europe quatre milliards. Mes-
sieurs, la paix vient de durer trente-deux ans, et en trente-

deux ans la somme monstrueuse de cent vingt-huit milliards

a été dépensée pendant la paix pour la guerre! {Sensalion.)

Supposez que les peuples d'Europe, au lieu de se défier

les uns des autres, de se jalouser, de se haïr, se fussent

aimés; supposez qu'ils se fussent dit qu'avant même d'être

français, ou anglais, ou allemands, on est homme, et que,

si les nations sont des patries, l'humanité est une famille.

Et maintenant, cette somme de cent vingt-huit milliards,

si follement et si vainement dépensée par la défiance, faites-

la dépenser par la confiance! ces cent vingt-huit milliards

donnés à la haine, donnez-les à l'harmonie ! ces cent vingt-

huit milliards donnés à la guerre, donnez-les à la paix!

{applaudissemenis) donnez-les au travail, à l'intelligence,

à l'industrie, au commerce, à la navigation, à l'agriculture,

aux sciences, aux arts, et représentez-vous le résultat. Si,

depuis trente-deux ans, cette gigantesque somme de cent

vingt-huit milliards avait été dépensée de cette façon,

l'Amérique, de son côté, aidant l'Europe, savez-vous ce qui

serait arrivé ? La face du monde serait changée ! les isthmes

seraient coupés, les fleuves creusés, les montagnes percées,

les chemins de fer couvriraient les deux continents, la

marine marchande du globe aurait centuplé, et il n'y aurait

plus nulle part ni landes ni jachères, ni marais; on bâtirait

des villes là où il n'y a encore que des solitudes; on creu-

serait des ports là où il n'y a encore que desécueils; l'Asie

serait rendue à la civilisation, l'Afrique serait rendue à

l'homme; la richesse jaillirait de toutes parts de toutes les

veines du globe sous le travail de tousleshommes, et lamisère

s'évanouirait! Et savez-vous ce qui s'évanouirait avec la
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misère? Les révolutions. {Bravos prolongés.) Oui, la face du
monde serait changée ! Au lieu de se déchirer entre soi, on se

répandrait pacifiquement sur l'univers! Au lieu de faire

des révolutions, on ferait des colonies! Au lieu d'apporter

la barbarie à la civilisation, on apporterait la civilisation à

la barbarie! (Nouveaux applaudissenipnts )

Voyez, messieurs, dans quel aveuglement la préoccupa-
tion de la guerre jette les nations et les gouvernants ; si

les cent vingt-huit milliards qui ont été donnés par l'Kurope

depuis trente-deux ans à la guerre qui n'existait pas

avaient été donnés à la paix qui existait, disons-le, et disons-

le bien haut, on n'aurait rien vu en Europe de ce qu'on y
voit en ce moment ; le continent, au lieu d'être un champ
de bataille, serait un atelier; et, au lieu de ce spectacle

douloureux et terrible, le Piémont abattu, Rome, la ville

éternelle, livrée aux oscillations misérables de la politique

humaine, la Hongrie et Venise qui se débattent héroïque-

ment, la France inquiète, appauvrie et sombre, la misère,

le deuil, la guerre civile, l'obscurité sur l'avenir; au lieu

de ce spectacle sinistre, nous aurions sous les yeux l'espé-

rance, la joie, la bienveillance, l'effort de tous vers le bien-

être commun, et nous verrions partout se dégager de la

civilisation en travail le majestueux rayonnement de la

concorde universelle. {Bravo! braoo. — Applaudissemenls.)

Chose digne de méditation! ce sont nos précautions
contre la guerre qui ont amené les révolutions. On a tout
fait, on a tout dépensé contre le péril imaginaire. On a

aggravé ainsi la misère, qui était le péril réel. On s'est

fortifié contre un danger chimérique, on a tourné ses

regards du côté où n'était pas le point noir, on a vu les

guerres qui ne venaient pas, et l'on n'a pas vu les révolu-
tions qui arrivaient. {Longs applaudissements.)

Messieurs, ne désespérons pas pourtant. Au contraire,

espérons plus que jamais! Ne nous laissons pas efifrayer

par des commotions momentanées, secousses nécessaires
peut-être des grands enfantements. Ne soyons pas injustes

pour les temps où nous vivons, ne voyons pas notre époque
autrement qu'elle n'est. C'est une prodigieuse et admirable
époque après tout, et le dix-neuvième siècle sera, disons-

le hautement, la plus grande page de l'histoire. Comme je
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VOUS le rappelais tout à l'heure, tous les progrès s'y ré-

vèlent et s'y manifestent à la fois, les uns amenant les autres
;

chute des animosités internationales, effacement des fron-

tières sur la carte et des préjugés dans les cœurs, tendance
à l'unité, adoucissement des mœurs, élévation du niveau
de l'enseignement et abaissement du niveau des pénalités,

domination des langues les plus littéraires, c'est-à-dire les

plus humaines; tout se meut en môme temps, économie
politique, science, industrie, philosophie, législation, et

converge au même but, la création du bien-être et de la

bienveillance, c'est-à dire, et c'est là pour ma part le but
auquel je tendrai toujours, extinction de la misère au de-

dans, extinction de la guerre au dehors. {ApplauUisse-

menls.)

Oui, je le dis en terminant, l'ère des révolutions se

ferme, l'ère des améliorations commence. Le perfection-

nement des peuples quitte la forme violente pour prendre
la forme paisible. Le temps est venu où la providence va

substituer à l'action désordonnée des agitateurs l'action reli-

gieuse et calme des pacificateurs. {Oui! oui!)

Désormais, le but de la politique grande, de la politique

vraie, le voici : faire reconnaître toutes les nationalités,

restaurer l'unité historique des peuples et rallier cette

unité à la civilisation par la paix, élargir sans cesse le

groupe civilisé, donner le bon exemple aux peuples encore

barbares, substituer les arbitrages aux batailles; enfin, et

ceci résume tout, faire prononcer par la justice le dernier

mot que l'ancien monde faisait prononcer par la force.

(^Profonde sensaiion.)

Messieurs, je le dis -en terminant, et que cette pensée

nous encourage, ce n'est pas aujourd'hui que le genre

humain est en marche dans cette voie providentielle.

Dans notre vieille Europe, l'Angleterre a fait le premier

pas, et par son exemple séculaire elle a dit aux peuples :

Vous êtes libres. La France a fait le second pas, et elle a

dit aux peuples : Vous êtes souverains. Maintenant faisons

le troisième pas et tous ensemble, France, Angleterre,

Belgique, Allemagne, Italie, Europe, Amérique, disons

aux peuples : Vous êtes frères! [Immenae acclamalion. —
L'orateur se rassied au milieu des applaudissements.)
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24 août 1849.

Messieurs, vous m'avez permis de vous adresser quelques

paroles de bienvenue; permettez-moi de vous adresser

quelques paroles d'adieu.

Je serai très court, l'heure est avancée, j'ai présent à

l'esprit l'article 3 du règlement, et, soyez tranquilles, je ne

m'exposerai pas à me faire rappeler à l'ordre par le pré-

sident. {f)n ril.)

Nous allons nous séparer, mais nous resterons unis de

cœur. {Oui! oui!) Nous avons désormais une pensée com-
mune, messieurs; et une commune pensée, c'est, en

quelque sorte, une commune patrie. (Sensaliou.) Oui, à

dater de ce jour, nous tous qui sommes ici, nous sommes
compatriotes' {Oui! oui!)

Vous avez pendant trois jours délibéré, discuté, appro-

fondi, avec sagesse et dignité, de graves questions, et à

propos de ces questions, les plus hautes que puisse agiter

l'humanité, vous avez pratiqué noblement les grandes

mœurs des peuples libres.

Vous avez donné aux gouvernements des conseils, des

conseils amis qu'ils entendront, n'en doutez pas! (0<^?;/

oui!) Des voix éloquentes se sont élevées parmi vous, de
généreux appels ont été faits à tous les sentiments magna-
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iiimes de rhomme et du peuple ; vous avez déposé dans
les esprits, en dépit des préjugés et des inimitiés interna-

tionales, le germe impérissable de la paix universelle.

Savez-vous ce que nous voyons, savez-vous ce que nous
avons sous les yeux depuis trois jours? C'est l'Angleterre

serrant la main de la France, c'est l'Amérique serrant

la main de l'Europe, et quant à moi, je ne sache rien de
plus grand "et de plus beau I {Explosion d'applaudisse-

ments.)

Retournez maintenant dans vos foyers, rentrez dans vos

pays le cœur plein de joie, dites-y que vous venez de chez

vos compatriotes de France. {Mouvement. — Longue accla-

matio7i.) Dites que vous y avez jeté les bases de la paix du
monde, répandez partout cette bonne nouvelle, et semez
partout cette grande pensée.

Après les voix considérables qui se sont fait entendre,

je ne rentrerai pas dans ce qui vous a été expliqué et

démontré, mais permettez- moi de répéter, pour clore ce

.congrès solennel, les paroles que je prononçais en l'inau-

gurant. Ayez bon espoir! ayez bon courage! L'immense
progrès définitif qu'on dit que vous rêvez, et que je dis

que vous enfantez, se réalisera. {Bravo! bravo!) Songez à

tous les pas qu'a déjà faits le genre humain ! Méditez le

passé, car le passé souvent éclaire l'avenir. Ouvrez l'histoire

et puisez-y des forces pour votre foi.

Oui, le passé et l'histoire, voilà nos points d'appui. Tenez,

ce matin, à l'ouverture de cette séance, au moment où un
respectable orateur chrétien* tenait vos âmes palpitantes

sous la grande et pénétrante éloquence de l'homme cordial

et du prêtre fraternel, en ce moment-là, un membre de

cette assemblée, dont j'ignore le nom, lui a rappelé que le

jour où nous sommes, le 'llx août, est l'anniversaire de la

Saint-Barthélémy. Le prêtre catholique a détourné sa tête

vénérable et a repoussé ce lamentable souvenir. Eh bien !

ce souvenir, je l'accepte, moi ! {Profonde et universelle

impression.) Oui, je l'accepte ! {.Mouvement prolongé.)

Oui, cela est vrai, il y a de cela deux cent soixante et

dix-sept années, à pareil jour, Paris, ce Paris où vous êtes,

* M. l'abbé Deguerry, curé de la Madele.ne.
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s'éveillait épouvanté au milieu de la nuit. Une cloche, qu'on

appelait la cloche d'argent, tintait au palais de justice, les

catholiques couraient aux armes, les protestants étaient

surpris dans leur sommeil, et un guet-apens, un massacre,

un crime où étaient mêlées toutes les haines, haines reli-

gieuses, haines civiles, haines politiques, un crime abomi-

nable s'accomplissait. Eh bien! aujourd'hui, dan'èce même
jour, dans cette même ville. Dieu donne rendez-vous à

toutes ces haines et leur ordonne de se convertir en

amour. {Tonnerre d'ap, laudissemeuts.) Dieu retire à ce

funèbre anniversaire sa signification sinistre; où il y avait

une tache de sang, il met un rayon de lumière {long mou-
vement); à la place de l'idée de vengeance, de fanatisme et

de guerre, il met l'idée de réconciliation, de tolérance et

de paix; et, grâce à lui, par sa volonté, grâce aux progrès

qu'il amène et qu'il commande, précisément à c^^tte date

fatale du 2Zi août, et pour ainsi dire presque à l'ombre de

cette tour encore debout qui a sonné la Saint-Barthélémy,

non seulement anglais et français, italiens et allemands,

européens et américains, mais ceux qu'on nommait les

papistes et ceux qu'on nommait les huguenots se recon-

naissent frères {mouvement prolongé) et s'unissent dans u-i

étroit et désormais indissoluble embrassement. {Explosion

de bravos et d'applaudissements. — Af. l'abbé Deyuerry et

M. le pasteur Coquerel s'embrassent devant le fauteuil du
président. — Les acclamali'ms redoublent dans l'assem-

blée et dans ies tiibunes publiques. — M. Victor Hugo re-

prend :)

Osez maintenant nier le progrès! {Nouveaux applaudisse-

ments.) Mais, sachez le bien, celui qui nie le progrès est

un impie, celui qui nie le progrès nie la providence, car

providence et progrès c'est la même chose, et le progrès

n'est qu'un des noms humains du Dieu éternel! {f'rofonde

et universelle sensation. — Bravo! bravo!)

Frères, j'accepte ces acclamations, et je les offr^e aux
' générations futures. {Ap/,lnidi^se)nents répétés.) Oui, que
ce jour soit un jour mémorable, qu'il marque la fin de
l'effusion du sang humain, qu'il marque la fin des massa-

cres et des guerres, qu'il inaugure le commencement de

la concorde et de la paix du monde, et qu'on dise : — Le

II. 11
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2Zi août 1572 s'efface et disparaît sous le 2Zi août 1849!

{Longue et unanime acclamation. — L'émotion est à son

comble; les bravos éclatent de toutes parts; les anglais

et les américains se lèvent en agitant leurs mouchoirs et

leurs chapeaux vers l'orateur, et, sur un signe de M. Cob-

den, ils poussent sept hourras.)
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POUR CHARLES HUGO*

LA PEINE DE MORT

COUR d'assises de la seine (Procès de VÉvénement)

Il juin 1851.

Messieurs les jurés, aux premières paroles que M. l'avocat

général a prononcées, j'ai cru un moment qu'il allait

abandonner l'accusation. Cette illusion n'a pas longtemps

duré. Après avoir fait de vains efforts pour circonscrire et

amoindrir le débat, le ministère public a été entraîné, par

la nature même du rujet, à des développements qui ont

rouvert tous les aspects de la question, et, malgré lui, la

question a repris toute sa grandeur. Je ne m'en plains pas.

J'aborde immédiatement l'accusation. Mais, auparavant,

commençons par bien nous entendre sur un mot. Les

bonnes définitions font les bonnes discussions. Ce mot
« respect dû aux lois », qui sert de base à l'accusation, quelle

portée a-t-il? que signifie-t-il? quel est son vrai sens? Évi-

demment, et le ministère public lui-même me paraît

* Un braconnier de la Nièvre, Monlcharmont, condamné à mort, fut con-

duit, pour y être exécuté, dans le petit village où avait été commis le crime.

Le patient était doué d'une grande force physique ; le bourreau et ses

aides ne purent l'arracher'de la charrette. L'exécution fut suspendue; il

faUut attendre du renfort. Quand les exécuteurs furent en nombre, le

patient fut ramené devant l'échafaud, enlevé du tombereau, porté sur la

bascule, et poussé sous le cçuteau.

M. Charles Hugo, dans l'Événement, raconta ce fait avec horreur. Il fut

traduit devant la cour d'assises de la Seine, sous l'inculpation d'avoir

manqué au respect dû. à la loi.

Il fut défendu par son père. Il fut condamné. [Note de l'éditeur.)
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résigné à ne point soutenir le contraire, ce mot ne peut
signifier suppression, sous prétexte de respect, de la cri-

tique des lois. Ce mot signifie tout simplement respect de
l'exécution des lois. Pas autre chose. Il permet la critique,

il permet le blâme, même sévère, nous en voyons des
exemples tous les jours, et même à l'endroit de la consti-

tution, qui est supérieure aux lois. Ce mot permet l'invo-

cation au pouvoir législatif pour abolir une loi dangereuse.
Il permet enfin qu'on oppore à la loi un obstacle moral.

Mais il ne permet pas qu'on lui oppose un obstacle matfV
riel. Laissez exécuter une loi, même mauvaise, même
injust", même barbare, dénoncez-la à l'opinion, dénoncez-
la au législateur, mais laissez-la exécuter. Dites qu'elle est

mauvaise, dites qu'elle est injuste, dites qu'elle est barbare,

myis lai.ssez-la. exécuter. La critique, oui; la révolte, non.

Voilà le vrai sens, le sens unique de ce mot, respect des

lois.

Autrement, messieurs, pesez ceci. Dans cette grave opé-
ration de l'élaboration des lois, opération qui comprend
deux fonctions, la fonction de la presse, qui critique, qui

conseille, qui éclaire, et la fonction du législateur, qui

décide, — dans cette grave opération, dis-je, la première
fonction, la critique, serait paralysée, et par contre-coup
la seconde. Les lois ne seraient jamais critiquées, et, par-

conséquent, il n'y aurait pas de raison pour qu'elles

fussent jamais améliorées, jamais réformées, l'assemblée

nationale législative serait parfaitement inutile. Il n'y aurait

plus qu'à la fermer. Ce n'est pas là ce qu'on veut, je

suppose. {On rit.)

Ce point éclairci, toute équivoque dissipée sur le vrai

sens du mot « respect dû aux lois », j'entre dans le vif de
là question.

Messieurs les jurés, il y a, dans ce qu'on pourrait ap-

peler le vieux code européen, une loi que, depuis plus

d'un siècle, tous les philosophes, tous les penseurs, tous

les vrais hommes d'état, veulent effacer du livre vénérable

de la législation universelle; une loi que Beccaria a dé-

clarée impie et que Franklin a déclarée abominable, sans

qu'on ait fait de procès à Beccaria ni à Franklin; une loi

qui, pesant particulièrement sur cette portion du peuple
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qu'accablent encore l'ignorance et la misère, est odieuse

à la démoicratie, mais qui n'est pas moins repoussée par les

conservateurs intelligents; une loi dont le roi Louis-

Philippe, que je ne nommerai jamais qu'avec le respect dû à

la vieillesse, au malheur et à un tombeau dans l'exil, une loi

dont le roi Louis-Philippe disait : Je l'ai détestée toute ma
vie; une loi contre laquelle M. de Broglie a écrit; contre

laquelle M. Guizot a écrit ; une loi dont la chambre des

députés réclamait par acclamation l'abrogation, il y a

vingt ans, au mois d'octobre 1830, et qu'à la même
époque le parlement demi-sauvage d'Otahiti rayait de ses

codes; une loi que l'assemblée de Francfort abolissait il y
a trois ans, et que l'assemblée constituante' de la répu-

blique romaine, il y a deux ans, presque à pareil jour, a

déclarée abolie à jamais sur la proposition du député

Charles Bonaparte; une loi que notre constituante de 18^8

n'a maintenue qu'avec la plus, douloureuse indécision

et la plus poignante répugnance; une loi qui, à l'heure

où je parle, est placée sous le coup de deux propositions

d'abolition, déposées sur lat tribune législative; une loi enfin

dont la Toscane ne veut plus, dont la Russie ne veut plus

et dont il est temps que la France ne veuille plus. Cette

loi devant laquelle la conscience humaine recule avec

une anxiété chaque jour plus profonde, c'est la peine de

mort.

Eh bien ! messieurs, c'est cette loi qui fait aujourd'hui

ce procès; c'est elle qui est notre adversaire. J'ensuis

fâché pour M, l'avocat général, mais je l'aperçois derrière

lui ! {Long mouvement. \

Je l'avouerai, depuis une vingtaine d'années, je croyais,

et moi qui parle j'en avais fait la remarque dans des pages

que je pourrais vous lire, je croyais, — mon Dieu! avec

M. Léon Faucher, qui, en 1836, écrivait dans un recueil,

la Revue de Paris, ceci (je cite) :

« L'échafaud n'apparaît plus sur nos places publiques

qu'à de rares intervalles, et comme un spectacle que la

justice a honte de donner. » {Mouvement.) ,

. Je croyais, dis-je, que la guillotine, puisqu'il faut l'ap-

peler par son nom, commençait à se rendre justice à elle-

même, qu'elle se sentait réprouvée, et qu'elle en prenait
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son parti. Elle avait renoncé à la place de Grève, au p^in
soleil, à la foule, elle ne se faisait plus crier dans les rues,

elle ne se faisait plus annoncer comme un spectacle. Elle

s'était mise à faire ses exemples le plus obscurément pos-

sible, au petit jour, barrière Saint-Jacques, dans un lieu

désert, devant personne. lime semblait qu'elle commençait
à se cacher, et je l'avais félicitée de cette pudeur. {IVou-

veaa mouvement.)
Eh bien! messieurs, je me trompais, M. Léon Faucher

se trompait. (On rit.) Elle est revenue de cette fausse honte.

La guillotine sent qu'elle est une institution sociale, comme
on parle aujourd'hui. Et qui sait? peut-être môme rêve-

t-elle, elle aussi, sa restauration. {On rit.)

La barrière Saint-Jacques, c'est la déchéance. Peut-ctre

allons-nous la voir un de ces jours reparaître place de
Grève, en plein midi, en pleine foule, avec son cortège de
bourreaux, de gendarmes et de crieurs publics, sous les

fenêtres mêmes de l'hôtel de ville, du haut desquelles on
a eu un jour, le 24 février, l'insolence de la flétrir et de
la mutiler!

En attendant, elle se redresse. Elle sent que la société

ébranlée a besoin, pour se raffermir, comme on dit en-

core, de revenir à toutes les anciennes traditions, et elle

est une ancienne tradition. Elle proteste contre ces décla-

mateurs cémagogues qui s'appellent Beccaria, Vico, Filan-

gieri, Montesquieu, Turgot, Franklin; qui s'appellent Louis-

Philippe, qui s'appellent Broj^lie et Guizot {on rit] et qui

osent croire et dire qu'une machine à couper des têtes

est de trop dans une société qui a pour livre l'évangile!

{Setisatio7i.)

Elle s'indigne contre ces utopistes anarchiques. {On rit.)

Et, le lendemain de ses journées les plus funèbres et les

plus sanglantes, elle veut qu'on l'admire! Elle exige qu'on

lui rende des respects! Ou, sinon, elle se déclare insultée,

elle se porte partie civile, et elle réclame des dommages-
intérêts! [IJilarité générale et prolongée.)

M. LE PRÉSIDENT. — Touto marquo d'approbation est

interdite, comme toute marque d'improbation. Ces rires

«sont inconvenants dans une telle question.

M. Victor Hugo, reprenant. — Elle a eu du sang, ce n'est



POUR CHARLES HUGO. 160

pas assez, elle n'est pas contente, elle veut encore de

l'amende et de la prison.

Messieurs les jurés, du jour où l'on a apporté chez moi

pour mon fils ce papier timbré, cette assignation pour cet

inqualifiable procès, — nous voyons des choses bien

étranges dans ce temps-ci, et l'on devrait y être accoutumé,
— eh bien! vous l'avouerai-je, j'ai été frappé de stupeur,

je me suis dit :

Quoi! est-ce donc là que nous en sommes?
Quoi! à force d'empiétements sur le bon sens, sur la

raison, sur la liberté de pensée, sur le droit, naturel, nous

en serions là, qu'on viendrait nous demander, non pas

seulement le respect matériel, celui-là n'est pas contesté,

nous le devons, nous l'accordons, mais le respect moral,

pour ces pénalités qui ouvrent des abîmes dans les con-

sciences, qui font pâlir quiconque pense, que la religion

abhorre, abhorret a sanguine; pour ces pénalités qui

osent être irréparables, sachant qu'elles peuvent être

aveugles; pour ces pénalités qui trempent leur doigt dans

le sang humain pour écrire ce commandement : « Tu ne

tueras pas! » pour ces pénalités impies qui font douter de

l'humanité quand elles frappent le coupable, et qui font

douter de Dieu quand elles frappent l'innocent ! Non I non !

non! nous n'en sommes pas là! non! {Vive el universelle

sensation.)

Car, et puisque j'y suis amené, il faut bien vous le dire,

messieurs les jurés, et vous allez comprendre combien
devait être profonde mon émotion, le vrai coupable dans

cette affaire, s'il y a un coupable, ce n'est pas mon fils,

c'est moi {Mouvement prolongé.)

L'^. vrai coupable, j'y insiste, c'est moi, moi qui, depuis

vingt-cinq ans, ai combattu sous toutes les formes les pé-

nalités irréparables! moi qui, depuis vingt-cinq ans, ai

défendu en toute occasion l'inviolabilité de la vie hu-
maine !

Ce crime, défendre l'inviolabilité de la vie humaine, je

l'ai commis bien avant mon fils, bien plus que mon fils. Je

me dénonce, monsieur l'avocat général ! Je l'ai commis avec
toutes les circonstances aggravantes! avec préméditation,

avec ténacité, avec récidive! {Xouveau mouvement.)
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Oui, je le déclare, ce reste des pénalités sauvages^ cette

vieille et inintelligente loi du talion, cette loi du sang pour
le sang, je l'ai combattue toute ma vie, — toute ma vie,

messieurs les jurés! ~ et, tant qu'il me restera un souffle

dans la poitrine, je la combattrai de tous mes efforts

comme écrivain, de tous mes actes et de tous mes votes

comme législateur, je le déclare (M. Victor Hugo étend le

bras et montre le christ qui est au fond de la salle, au-dessus
da tribunal) devant cette victime de la peine de mort qui

est là, qui nous regarde et qui nous entend! Je le jure
devant ce gib^t où, il y a deux mille ans, pour l'éternel

enseignement des générations, la loi humaine a cloué la

loi divine ! {Profonde et inexprimable émotion.)

Ce que mon fils a écrit, il l'a écrit, je le répète, parce
que je le lui ai inspiré dès l'enfance, parce qu'en même
temps qu'il est mon fils selon le sang, il est mon fils ?elpn

l'esprit, parce qu'il veut continuer la tradition de son père.

Continuer la tradition de son père! Voilà un étrange délit,

et pour lequelj'admire qu'on soit poursuivi! 11 était réservé
aux défenseurs exclusifs de la famille de nous faire voir

cette nouveauté! {On rit.)

Messieurs, j'avoue que l'accusation en présence de
laquelle nous sommes me confond.

Comment! une loi serait funeste, elle donnerait à la

foule des spectacles immoraux,, dangereux, dégradants,
féroces, elle tendrait à rendre le peuple cruel, à de cer-
tains jours elle aurait des effets horribles, — et les effets

horribles que produirait cette loi, il serait interdit de les

signaler! et cela s'appellerait lui manquer de respect! et

l'on en serait comptable devant la justice! il y aurait

tant d'amende et tant de prison! Mais alors, c'est bien!
fermons la chambre, fermons les écoles, il n'y a plus de
progrès possibles, appelons-nous le Mogol ou le Thibet,

nous ne sommes plus une nation civilisée! Oui, ce sera

plus tôt fait, dites-nous que nous sommes en Asie, qu'il y
a eu autrefois un pays qu'on appelait la France, mais que
ce pays-là n'existe plus, et que vous l'avez remplacé par
quelque chose qui n'est plus la monarchie, j'en conviens,
mais qui n'est certes pas la république! {Nouveaux rires.)

M. LE PRÉSIDENT. — Je Fenouvellc mon observation. Je
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rappelle l'auditoire au silence; autrement, je serai forcé
de faire évacuer la salle.

M. Victor Hugo, po>irsuwcmt. — Mais voyons, appliquons
aux faits, rapprochons des réalités la phraséologie de l'ac-

cusalion.

Messieurs les jurés, en Espagne, l'inquisition a été la

loi. Eh bien! il faut bien le dire, on a manqué de respect

à Tinquisition. En France, la torture a été la loi. Eh bien!
il faut bien vous le dire encore, on a manqué de respect à
la torture. Le poing coupé a été la loi. On a manqué... —
j'ai manqué de respect au couperet! Le fer rouge a été la

loi. On a manqué de respect au fer rouge! La guillotine

est la loi. Eh bien! c'est vrai, j'en conviens, on manque de
respect à la guillotine ! ( Uouvement.)
Savez-vous pourquoi, monsieur l'avocat général? Je vais

vous le dire. C'est parce qu'on veut jeter la guillotine dans
ce gouffre d'exécration où sont déjà tombés, aux applau-
dissements du genre humain, le fer rouge, le poing coupé,
la torture et l'inquisition! C'est parce qu'on veut faire

disparaître de l'auguste et lumineux sanctuaire de la jus-

tice cette figure sinistre qui suffit pour le remplir d'horreur
et d'ombre, le bourreau! {Profonde sensation.)

Ah! et parce que nous voulons cela, nous ébranlons la

société! Ah! oui, c'est vrai! nous sommes des hommes
très dangereux, nous voulons supprimer la guillotine!

C'est monstrueux !

Messieurs les jurés, vous êtes les citoyens souverains
d'une nation libre, et, sans dénaturer ce débat, on peut,

on doit vous parler comme à des hommes politiques. Eh
bien! songez-y, et, puisque nous traversons un temps de
révolutions, tirez les conséquences de ce que je vais vous
dire. Si Louis XVi eût aboli la peine de mort, comme il

avait aboli la torture, sa tête ne serait pas tombée. Quatre-
vingt-treize eût été désarmé du couperet. 11 y aurait une
page sanglante de moins dans l'histoire, la date funèbre du
21 janvier n'existerait pas. Qui donc, en présence de
la conscience publique, à la face de la France, à la face

du monde civilisé, qui donc eût osé relever l'échafaud

pour le roi, pour l'homme dont on aurait pu dire : C'est

lui qui l'a renversé! {Mouvement prolongé.)
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On accuse le rédacteur de l'Événement d'avoir manqué
de respect aux lois! d'avoir manqué de respect à la peine

de mort! Messieurs, élevons-nous un peu plus haut qu'un
texte controversable, élevons-nous jusqu'à ce qui fait le

fond même de toute législation, jusqu'au for intérieur de
l'homme. Quand Servan, qui était avocat général cepen-
dant, — quand Servan imprimait aux lois criminelles de
son temps cette flétrissure mémorable : « Nos lois pénales

ouvrent toutes les issues à l'accusation, et les ferment
presque toutes à l'accusé »

;
quand Voltaire qualifiait ainsi

les juges de Galas : Ah! ne me parlez pas de ces juges,

moiliii singes et moitié tigres! {on rit); quand Chateau-
briand, dans le Conservateur, appelait la loi du double vote

l(ji sotte et coupable; quand Royer-Collard, en pleine

chambre des députés, à propos de je ne sais plus quelle

loi de censure, jetait ce cri célèbre : Si vous faites celle

loi, je jure de lui désobéir ; qusi,nd ces législateurs, quand
ces magistrats, quand ces philosophes, quand ces grands
esprits, quand ces hommes, les uns illustres, les autres

vénérables, parlaient ainsi, que faisaient-ils? Manquaient-
ils de respect à la loi, à la loi locale et momentanée? c'est

possible, M. L'avocat général le dit, je l'ignore ; mais ce que
je sais, c'est qu'ils étaient les religieux échos de b loi des

lois, de la conscience universelle! Offensaient-ils la jus-

tice, la justice de leur temps, la justice transitoire et

faillible? je n'en sais rien; mais ce que je sais, c'est qu'ils

proclamaient la justice éternelle. {Mouvement général

d'udhéi-ion.)

Il est vrai qu'aujourd'hui, on nous a fait la grâce de
nous le dire au sein même de l'assemblée nationale, on
traduirait en justice l'athée Voltaire, l'immoral Molière,

l'obscène La Fontaine, le démagogue Jean-Jacques Rous-

seau! {On rit.) Voilà ce qu'on pense, voilà ce qu'on avoue,

voilà où on est! Vous apprécierez, messieurs les jurés!

Messieurs les jurés, ce droit de critiquer la loi, de la

critiquer sévèrement, et en particulier et surtout la loi

pénale, qui peut si facilement empreindre les mœurs de

barbarie, ce droit de critiquer, qui est placé à côté du
devoir d'améliorer, comme le flambeau à côté de l'ouvrage

à faire, ce droit de l'écrivain, non moins sacré que le
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droit du législateur, ce droit nécessaire, ce droit impres-

criptible, vous le reconnaîtrez par votre verdict, vous
acquitterez les accusés.

Mais le ministère public, c'est là son second argument,
prétend que la critique de i'Événemenl a été trop loin,

a été trop vive. Ah! vraiment, messieurs les jurés, le fait

qui a amené ce prétendu délit qu'on a le courage de re-

procher au rédacteur de VÉuênenienl, ce fait effroyable,

approchez-vous-en, regardez-le de près.

Quoi ! un homme, un condamné, un misérable homme,
est traîné un matin sur une de nos places publiques; là,

il trouve l'échafaud. Il se révolte, il se débat, il refuse de

mourir. H est tout jeune encore, il a vingt-n< uf ans à

peine... — Mon Dieu! je sais bien qu'on va me dire :

C'est un assassin! Mais écoutez!... — Deux exécuteurs le

saisissent, il a les mains liées, les pieds liés, il repousse

les deux exécuteurs. Une lutte affreuse s'engage. Le con-

damné embarrasse ses pieds garrottés dans l'échelle patibu-

laire, il se sert de l'échafaud contre l'échafaud. La lutte se

prolonge, l'horreur parcourt la foule. Les exécuteurs, la

sueur et la honte au front, pâles haletants, terrifiés, dés-

espérés, — désespérés, de je ne sais quel horrible déses-

poir, — courbés sous cette réprobation publique qui de-

vrait se borner à condamner la peine de mort et qui a

tort d^écraser l'instrument passif, le bourreau {mouvement),

les exécuteurs font des efiorts sauvages II faut que force

reste à la loi, c'est la maxime. L'homme se cramponne à

réchafa'jd et demande grâce. Ses vêtements sont arrachés,

ses épaules nues sont en sang; il résiste toujours. Enfin,

après trois quarts d'heure, trois quarts d'heure!... {Houve-

ment. M, l'avocat général fait un signe de dénégation.

M. Victor Hugo reprend.) — On nous chicane sur les mi-

nutes... trente-cinq minutes, si vous voulez! — de cet

effort monstrueux, de ce spectacle sans nom, de cette ago-

nie, agonie pour tout le monde, entendez vous bien? ago-

nie pour le peuple qui est là autant que pour le condamné,
après ce siècle d'angoisse, messieurs les jurés, on ra-

mène le misérable à la prison. Le peuple réspire. Le peuple,

qui a des préjugés de vieille humanité, et qui est clément
parce qu'il se sent souverain, le. peuple croit l'homme
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épargné. Point. La guillotine est vaincue, mais elle reste

debout. Elle r.ste debout tout le jour, au milieu d'une po-
pulation consternée. Et, le soir, on prend un renfort de
bourreaux, on garrotte Thomme de telle sorte qu'il ne so.t

plus qu'une chose inerte, et, à la nuit tombante, on le

rapporte sur la place publique, pleurant, hurlant, hagard,

tout ensanglanté, demandant la vie, appelant Dieu, appe-
lant son père et sa mère, car devant la mort cet homme
était redevenu un enfant. (Sensalioii.) Onle hisse sur l'écha-

faud, et sa tête tombe! — Et alors un frémissement sort

de toutes les consciences. Jamais le meurtre légal n'avait

apparu avec plus de cynisme et d'abomination. Chacun se

sent, pour ainsi dire, solidaire de cette chose lugubre qui

vient de s'accomplir, chacun sent'au fond de soi ce qu'on
éprouverait si l'on voyait en pleine France, en plein so-

leil, la cilivisation insultée par la barbarie. C'est dans ce

moment-là qu'un cri échappe à la poitrine d'un jeune
homme, à ses entrailles, à son cœur, à son âme, un cri

de pitié, un cri d'angoisse, un cri d'horreur, un cri d'hu-

manité; et ce cri, vous le puniriez! Et, en présence des

épouvantables faits que je viens de remettre sous vos yeux,

vous diriez à la guillotine : Tu as raison ! et vous diriez à

la pitié, à la sainte pitié : Tu as tort!

Cela n'est pas possible, messieurs les jurés. {Frémisse-

ment d'émotion dans Vauditoire.
Tenez, monsieur l'avocat général, je vous le dis sans

amertume, vous ne défendez pas une bonne cause. Vous
avez beau faire, vous engagez une lutte in*^gale avec l'es-

prit de civilisation, avec les mœurs adoucies, avec le pro-

grès. Vous avez contre vous l'intime résistance du cœur
de l'homme; vous avez contre vous tous les principes à

l'ombre desquels, depuis soixante ans, la France marche
et fait marcher le monde : l'inviolabilité de la vie humaine,

la fraternité pour les classes ignorantes, le dogme de
l'amélioration qui remplace le dogme de la vengeance!

Vous avez contre vous tout ce qui éclaire la raison, tout ce

qui vibre dans les âmes, la philosophie comme la reli-

gion, d'un côté Voltaire, de l'autre Jésus-Christ! Vous
avez beau faire, cet eflroyable service que l'échafaud a

la prétention de rendre à la société, la société, au fond, en
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a horreur et n'en veut pas! Vous avez beau faire, les

partisans de la peine de mort ont beau faire, et vous voyez
que nous ne confondons pas la société avec eux, les par-

tisans de la peine de mort ont beau faire, ils n'innocente-

ront pas la vieille pénalité du talion! ils ne laveront pas

ces textes hideux sur lesquels ruisselle depuis tant de
siècles le sang des têtes coupées! {Mouvement général.)

Messieurs, j'ai fini.

Mon fils, tu reçois aujourd'hui un grand honneur, tu as

été jugé digne de combattre, de souffrir peut-être, pour la

sainte cause de la vérité. A dater d'aujourd'hui, tu entres

dans la véritable vie virile de notre temps, c'est-à-dire

dans la lutte pour le juste et pour le vrai. Sois fier, toi qui

n'es qu'un simple soldat de l'idée humaine et démocra-
tique, tu es assis sur ce banc où s'est assis Béranger, où
s'est assis Lamennais! {Sensation.)

Sois inébranlable dans tes convictions, et que ce soit là

ma dernière parole, si tu avais besoin d'une pensée pour
t'alTermir dans ta foi au progrès, dans ta croyance à l'ave-

nir, dans ta religion pour l'humanité, dans Ion exécra-

tion pour l'échafaud, dans ton horreur des peines irrévo-

cables et irréparables, songe que tu es assis sur ce banc
où s'est assis Lesurques! {Sensation profonde et prolon-

gée. L'audience est comme suspendue par le mouvement
de l'auditoire.)
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II

LES PROCÈS DE L'ÉVÉNEMENT

Charles Hugo alla en prison. Son frère, François-Victor, alla en
prison. Erdan alla en prison, Paul Meurice alla en prison. Restait

Vacquerie. L'Événement fut supprimé. C'était la justice dans ce

temps-là. L'Événement disparu reparut sous ce titre : VAvènement
du peuple. Victor Hugo adressa à Vacquerie la lettre qu'on va lire.

Cette lettre fut poursuivie et condamnée. Elle valut six mois de
prison, à qui? A celui qui l'avait écrite? Non, à celui qui l'avait

reçue. Vacquerie alla à la Conciergerie rejoindre Charles Hugo,
François-Victor Hugo, Erdan et Paul Meurice.

Victor Hugo était inviolable.

Cette inviolabilité dura jusqu'en décembre.
En décembre. Victor Hugo eut l'exil.

A M. AUGUSTE VACQUERIE

RÉDACTEUR EN CHEF DE VAvénement du peuple.

Mon cher ami,

L'Événement est mort, mort de mort violente, mort
criblé d'amendes et de mois de prison au milieu du plus

éclatant succès qu'aucun journal du soir ait jamais obtenu.

Le journal est mort, mais le drapeau n'est pas à terre;

vous relevez le drapeau, je vous tends la main.

Vous reparaissez, vous, sur cette brèche où vos quatre
compagnons de combat sont tombés l'un après l'autre ; vous

y remontez tout de suite, sans reprendre haleine, intrépi-

dement; pour barrer le passage à la réaction du passé

contre le présent, à la conspiration de la monarchie contre

II. 12
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la république, pour défendre tout ce que nous voulons,

,

tout ce que nous aimons, le peuple, la France, rtiumanité,

la pensée chrétienne, la civilisation universelle, vous don-

nez tout, vous livrez tout, vous exposez tout, votre talent,

votre jeunesse, votre fortune, votre personne, votre li-

berté. C'est bien. Je vous crie : courage ! et le peuple vous

criera : bravo!

Il y avait quatre ans tout à l'heure que vous aviez fondé

f Événement, Yous, Paul Meurice, notre cher et généreux
Paul Meurice, mes deux fils, deux ou trois jeunes etfermes
auxiliaires. Dans nos temps de trouble, d'irritation et de

malentendus, vous n'aviez qu'une pensée : calmer, con-

soler, expliquer, éclairer, réconcilier. Vous tendiez une
main aux riches, une main aux pauvres, le cœur un peu
plus près de ceux-ci. C'était là la mission sainte que vous

aviez rêvée. Une réaction implacable n'a rien voulu en-

tendre, elle a rejeté la réconciliation et voulu le combat;
vous avez combattu. Vous avez combattu à regret, mais

résolument. — L'Événenienl ne s'est pas épargné, amis et

ennemis lui rendent cette justice, mais il a combattu sans

se dénaturer. Aucun journal n'a été plus ardent dans la

lutte, aucun n'est resté plus calme par le fond des idées.

L'Événement, de médiateur devenu combattant, a continué

de vouloir ce qu'il voulait : la fraternité civique et hu-

maine, la paix universelle, l'inviolabilité du droit, l'invio-

labilité de la vie, l'instruction gratuite, l'adoucissement

des mœurs et l'agrandissement des intelligences par l'édu-

cation libérale et l'enseignement libre, la destruction de

la misère, le bien-être du peuple, la fin des révolutions,

la démocratie reine, le progrès par le progrès. VÉvéne-
?nenl a demandé de toutes parts et à tous les partis poli-

tiques comme à tous les systèmes sociaux l'amnistie, le par-

don, la clémence. 11 est resté fidèle à toutes les pages de
l'évangile. U a eu deux grandes condamnations, la pre-

mière pour avoir attaqué l'échafaud, la seconde pour avoir

défendu le droit d'asile. 11 semblait aux écrivains de l'Évé-

nement que ce droit d'asile, que le chrétien autrefois récla-

mait pour l'église, ils avaient le devoir, eux, français, de
le réclamer pour la France. La terre de France est sacrée

€omme le pàvé d'un temple. Ils ont pensé cela et ils l'ont



LES PROCÈS DE L'ÉVÉNEMENT. 179

dit. Devant les jurys qui ont décidé de leur sort, et que
couvre l'inviolable respect dû à la chose jugée, ils se sont

défendus sans concessions et ils ont accepté les con-

damnations sans amertume. Ils ont prouvé que les hommes
de douceur sont en même temps des hommes d'énergie.

Voilà deux mille ans bientôt que cette vérité éclate, et

nous ne sommes rien, nous autres, auprès des confesseurs

augustes qui l'ont manifestée pour la première fois au
genre humain. Les premiers chrétiens souffraient pour
leur foi, et lu fondaient en souflfrant pour elle, et ne flé-

chissaient pas. Quand le supplice de l'un avait fini, un
autre était prêt pour recommencer. Il y a quelque chose-

de plus héroïque qu'un héros, c'est un martyr.

Grâce à Dieu, grâce à l'évangile, grâce à la France, le

martyre de nos jours n'a pas ces proportions terribles, ce-

n'est guère que de la petite persécution ou de la grande
taquinerie; mais, tel qu'il est, il impose toujours des souf-

frances et il veut toujours du courage. Courage donc!-

marchez. Vous qui êtes resté debout, en avant! Quand vos-

compagnons seront libres, ils viendront vous rejoindre.

VEvénenient n'est plus, rAvénemenl du peuple le rem-
placera dans les sympathies démocratiques. C'est un autre

journal, mais c'est la même pensée.

Je vous le dis à vous, et je le dis à tous ceux (\\x\i

acceptent, comme vous, vaillamment, la sainte lutte du
progrès. Allez, nobles esprits que vous êtes tous! ayez foi!

Vous êtes forts. Vous avez pour vous le temps, l'avenir,

l'heure qui passe et l'heure qui vient, la nécessité, l'évi-

dence, la raison d'ici-bas, la justice de là-haut. On vous,

persécutera, c'est possible. Après?
Que pôurriez-vous craindre et comment pourriez-vous-.

douter? Toutes les réalités sont avec vous.

On vient à bout d'un homme, de deux hommes, d'u»
million d'hommes; on ne vient pas à bout d'une vérité..

Les anciens parlements — j'espère que nous ne verrons
jamais rien de pareil dans ce temps-ci — ont quelquefois

essayé de supprimer la vérité par arrêt; le greffier n'avait

pai achevé de signer la sentence, que la vérité reparais-

sait debout et rayonnante au-dessus du tribunal. Ceci est

de l'histoire. Ce qui est subsiste. On ne peut rien contre
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ce qui est. Il y aura toujours quelqu*^ chose qui tournera

sous les pieds de l'inquisiteur. Ah! tu veux l'immobilité,

inquisiteur! J'en suis fâcht*, Dieu a fait le mouvement.
Galilée le sait, le voit et le dit. Punis Galilée, tu n'attein-

dras pas Dieu !

Marchez donc, et, je vous le répète, ayez confiance! Les
choses pour lesquelles et avec lesquelles vous luttez sont

de celles ique la violence même du combat fait resplendir.

Quand on frappe sur un homme, on en fait jaillir du sang;
quand on frappe sur la vérité, on en fait jaillir de la lumière.

Vous dites que le peuple aime mon nom, et vous me
demandez ce que vous voulez bien appeler mon appui.

Vous me demandez de vous serrer la main en public. Je le

fais, et avec effusion. Je ne suis rien qu'un homme de
bonne volonté. Ce qui fait que le peuple, comme vous
dites, m'aime peut-être un peu, c'est qu'on me hait beau-
coup d'un certain côté. Pourquoi? je ne me l'explique pas.

Vraiment, je ne m'explique pas pourquoi les hommes,
aveuglés la plupart et dignes de pitié, qui composent le

parti du passé, me font à moi et aux miens l'honneur d'une
sorte d'acharnement spécial. Il semble, à de certains mo-
ments, que la liberté de la tribune n'existe pas pour moi,

et que la liberté de la presse n'existe pas pour mes fils.

Quand je parle à l'assemblée, les clameurs font eff'ort pour
couvrir ma voix; quand mes fils écrivent, c'est l'amende

et la prison. Qu'importe! Ce sont là les incidents. Nos bles-

sures ne sont qu'un détail. Pardonnons nos griefs person-

nels. Qui que nous soyons, fussions-nous condamnés, nos
juges eux-mêmes sont nos frères. Ils nous ont frappés

d'une sentence, ne les frappons pas même d'une rancune.

A quoi bon perdre vingt-quatre heures à maudire ses

juges quand on a toute sa vie pour les plaindre? Et puis

maudire quelqu'un! à quoi bon? Nous n'avons pas le temps
de songer à cela, nous avons autre chose à faire. Fixons les

yeux sur le but, voyons le bien du peuple, voyons l'avenir!

On peut être îrappé au cœur et sourire.

Savez-vous? j'irai tout cet hiver dîner chaque jour à la

Conciergerie avec mes enfants. Dans le temps où nous
sommes, il n'y a pas de m. al à s'habituer à manger un peu
de pain de prison.
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Oui, parJonnons nos griefs personnels, pardonnons le

mal qu'on nous fait ou qu'on veut nous faire. — Pour ce
qui est des autres griefs, pour ce qui est du mal qu'on
fait à la république, pour ce qui est du mal qu'on fait

au peuple, ohî cela, c'est différent: je ne me sens pas le

droit de le pardonner. Je souhaite, sans l'espérer, que
personne n'ait de compte à rendre, que personne n'ait de
châtiment à subir dans un avenir prochain.
Pourtant, mon ami, quel bonheur, si, par un de ces dé-

nouements inattendus qui sont toujours dans les mains de
la providence et qui désarment subitement les passions

coupables des uns et les légitimes colères des autres;

quel bonheur, si, par un de ces dénouements possibles,

après tout, que l'abrogation de la loi du 31 mai permettrait

d'entrevoir, nous pouvions arriver sûrement, doucement,
tranquillement, sans secousse, sans convulsion, sans com-
motion, sans représailles, sans violences d'aucun côté, à ce

magnifique avenir de paix et de concorde qui est là devant
nous, à cet avenir inévitable où la patrie sera grande, où
le peuple sera heureux, où la république française créera

par son seul exemple la république européenne, où nous
serons tous, sur cette bien-aimée terre de France, libres

comme en Angleterre, égaux comme en Amérique, frères

comme au ciel.

YiCTOR Hugo.

18 septexbre 1851.
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FUNÉRAILLES DE CASIMIR DELAVIGNE

20 décembre 1843.

Celui qui a Tlionneur de présider en ce moment l'aca-

démie française ne peut, dans quelque situation qu'il se

trouve lui-même, être absent un pareil jour ni muet devant

un pareil cercueil.
• Il s'arrache à un deuil personnel pour entrer dans le

deuil général ; il fait taire un instant, pour s'associer aux

regrets de tous, le douloureux égoïsme de son propre

malheur. Acceptons, hélas! avec une obéissance grave et

résignée les mystérieuses volontés de la providence qui

multiplient autour de nous les mères et les veuves désolées,

qui imposent à la douleur des devoirs envers la douleur,

et qui, dans leur toute-puissance impénétrable, font con-

soler l'enfant qui a perdu son père par le père qui a perdu

son enfant.

Consoler! Oui c'est le mot. Que l'enfant qui nous écoute

prenne pour suprême consolation, en effet, le souvenir de

ce qu'a été son père! Que cette belle vie, si pleine d'œuvres

excellentes, apparaisse maintenant tout entière à son

jeune esprit, avec ce je ne sais quoi de grand, d'achevé

et de vénérable que la mort donne à la vie! Lejour viendra

où nous dirons, dans un autre lieu, tout ce que les lettres

pleurent ici. L'académie française honorera, par un public

éloge, cette âme élevée et sereine, ce cœur doux et bon,

cet esprit consciencieux, ce grand talent! Mais, disons-le

dès à présent, dussions-nous être exposé à le redire, peu
d'écrivains ont mieux accompli leur mission que M. Casimir
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Delavigne; peu d'existences ont été aussi bien occupées
malgré les souffrances du corps, aussi bien remplies malgré

la brièveté des jours^ Deux fois poëte, doué tout ensemble

de la puissance lyrique et de la puissance dramatique, il

avait tout connu, tout obtenu, tout éprouvé, tout traversé,

la popularité, les applaudissements, l'acclamation de la

foule, les triomphes du théâtre, toujours si éclatants, tou-

jours si contestés. Comme toutes les intelligences supé-

rieures, il avait l'œil constamment fixé sur un but sérieux;

il avait senti cette vérité, que le talent est un devoir; il

comprenait profondément^ et avec le sentiment de sa res-

ponsabilité, la haute fonction que la pensée exerce parmi

les hommes, que le poëte remplit parmi les esprits. La

iibre populaire vibrait en lui; il aimait le peuple dont il

était, et il avait tous les instincts de ce magnifique avenir

•de travail et de concorde qui attend l'humanité. Jeune
homme, son enthousiasme avait salué ces règnes éblouis-

sants et illustres qui agrandissent les nations par la guerre
;

homme fait, son adhésion éclairée s'attachait à ces gou-

vernements intelligents et sages qui civilisent le monde
par la paix.

Il a bien travaillé. Qu'il repose maintenant! Que les

petites haines qui poursuivent les grandes renommées^ que
les divisions d'écoles, que les rumeurs de partis, que les

passions et les ingratitudes littéraires fassent silence au-

tour du noble poëte endormi! Injustices, clameurs, luttes,

souffrances, tout ce qui trouble et agite la vie des hommes
éminents s'évanouit à l'heure sacrée où nous sommes. La
mort, c'est l'avènement du vrai. Devant la mort, il ne
reste du poëte que la gloire, de l'homme que l'âme, de ce

inonde que Dieu.



II

FUNÉRAILLES DE FRÉDÉRIC SOULIÉ

27 septembre 1847,

Les auteurs dramatiques ont bien voulu souhaiter que
j'eusse dans ce jour de deuil l'honneur de les représenter

et de dire en leur nom l'adieu suprême à ce noble cœur,

à cette âme généreuse, à cet esprit grave, à ce beau et

loyal talent qui se nommait Frédéric Soulié. Devoir aus-

tère qui veut être accompli avec une tristesse virile, digne

de l'homme ferme et rare que vous pleurez. Hélas! la mort
est prompte. Elle a ses préférences mystérieuses. Elle

n'attend pas qu'une tète soit blanchie pour la choisir.

Chose triste et fatale, les ouvriers de l'intelligence sont

emportés avant que leur journée soit faite. Ily a quatre

ans à peine, tous, presque les mêmes qui sommes ici, nous

nous penchions sur la tombe de Casimir Delavigne,

aujourd'hui nous nous inclinons devant le cercueil de
Frédéric Soulié.

Vous n'attendez pas de moi, messieurs, la longue nomen-
clature des œuvres, constamment applaudies, de Frédéric

Soulié. Permettez seulement que j'essaye de dégager à vos

yeux, en peu de paroles, et d'évoquer, pour ainsi dire, de

ce cercueil ce qu'on pourrait appeler la figure morale de

ce remarquable écrivain.

Dans ses drames, dans ses romans, dans ses poëmes,
Frédéric Soulié a toujours été l'esprit sérieux qui tend

vers une idée et qui s'est donné une mission. En cette
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grande époque littéraire où le génie, chose qu'on n'avait

point vue encore, disons-le à l'honneur de notre temps,

ne se sépare jamais de l'indépendance, Frédéric Soulié

était de ceux qui ne se courbent que pour prêter l'oreille

à leur conscience et qui honorent le talent par la dignité.

Tl était de ces hommes qui ne veulent rien devoir qu'à

leur travail, qui font de la pensée un instrument d'honnê-

teté et du théâtre un lieu d'enseignement, qui respectent

la poésie et le peuple en même temps, qui pourtant ont

de l'audace, mais qui acceptent pleinement la responsa-

bilité de leur audace, car ils n'oublient jamais qu'il y a

du magistrat dans l'écrivain et du prêtre dans le poëte.

Voulant travailler beaucoup, il travaillait vite, comme
s'il sentait qu'il devait s'en aller de bonne heure. Son
talent, c'était son âme, toujours pleine de la meilleure et

de la plus saine énergie. De là lui venait cette force qui

se résolvait en vigueur pour les penseurs et en puissance

pour la foule. 11 vivait par le cœur; c'est par là aussi qu'il

est mort. Mais ne le plaignons pas ; il a été récompensé,
récompensé par vingt triomphes, récompensé par une
grande et aimable renommée qui n'irritait personne et

qui plaisait à tous. Cher à ceux qui le voyaient tous les

jours et à ceux qui ne l'avaient jamais vu, il était aimé et

il était populaire, ce qui est encore une des plus douces
manières d'être aimé. Cette popularité il la méritait; car

il avait toujours présent à l'esprit ce double but qui con-

tient tout ce qu'il y a de noble dans l'égoïsme et tout ce

qu'il y a de vrai dans le dévouement : être libre et être

utile.

Il est mort comme un sage qui croit parce qu'il pense;

il est mort doucement, dignement, avec le candide sourire

d'un jeune liomme, avec la gravité bienveillante d'un vieil-

lard. Sans doute il a dû regretter d'être contraint de

quitter l'œuvre de civilisation que les écrivains de ce

siècle font tous ensemble, et de partir avant l'heure

solennelle et prochaine peut-être qui appellera toutes les

probités et toutes les intelligences au saint travail de l'a-

venir. Certes, il était propre à ce glorieux travail, lui qui

avait dans le cœur tant de compassion et tant d'enthou-

siasme, et qui se tournait sans cesse vers le peuple, parce
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que là sont toutes les misères, parce que là aussi sont

toutes les grandeurs. Ses amis le savent, ses ouvrages

l'attestent, ses succès le prouvent, toute sa vie Frédéric

Soulié a eu les yeux fixés dans une étude sévère sur les

clartés de Fintelligence, sur les grandes vérités politiques,

sur les grands mystères sociaux. Il vient d'interrompre sa

contemplation, il est allé la reprendre ailleurs; il est allé

trouver d'autres clartés, d'autresvérités, d'autres mystères,

dans l'ombre profonde de la mort.

Un dernier mot, messieurs. Que cette foule qui nous

entoure et qui veut bien m'écouter avec tant de religieuse

attention; que ce peuple généreux, laborieux et pensif,

qui ne fait défaut à aucune de ces solennités douloureuses

et qui suit les funérailles de ses écrivains comme on suit

le convoi d'un ami
;
que ce peuple si intelligent et si sérieux

le sache bien, quand les philosophes, quand les écrivains,

quand les poètes viennent apporter ici, à ce commun
abîme de tous les hommes, un des leurs, ils viennent sans

trouble, sans ombre, sans inquiétude, pleins d'une foi inex-

primable dans cette a-itre vie sans laquelle celle-ci ne

serait digne ni de Dieu qui la donne, ni de l'homme qui

la reçoit. Les penseurs ne se défient pas de Dieu ! Ils re-

gardent avec tranquillité, avec sérénité, quelques-uns avec

joie, cette fosse qui n'a pas de fond; ils savent que le

corps y trouve une prison, mais que l'âme y trouve des

ailes.

Oh! les nobles âmes de nos morts regrettés, ces âmes
qui, comme celle dont nous pleurons en ce moment le

départ, n'ont cherché dans ce monde qu'un but, n'ont eu

qu'une inspiration, n'ont voulu qu'une récompense à leurs

travaux, la lumière et la liberté, non! elles ne tombent
pas ici dans un piège! Non! la mort n'est pas un men-
songe! Non! elles ne rencontrent pas dans ces ténèbres

cette captivité effroyable, cette affreuse chaîne qu'on

appelle le néant! Elles y continuent, dans un rayonnement
plus magnifique, leur vol sublime et leur destinée immor-
telle. Elles étaient libres dans la poésie, dans l'art, dans
l'intelligence, dans la pensé j; elles sont libres dans le

tombeau !





III

FUNÉRAILLES DE BALZAC

20 août 1850.

Messieurs,

L'homme qui vient de descendre dans cette tombe était

de ceux auxquels la douleur publique fait cortège. Dans

les temps où nous sommes, toutes les fictions sont éva-

nouies. Les regards se fixent désormais non sur les têtes

qui régnent, mais sur les têtes qui pensent, et le pays tout,

entier tressaille lorsqu'une de ces têtes disparaît. Aujour-

d'hui, le deuil populaire, c'est la mort de l'homme de ta-

lent ; le deuil national, c'est la mort de l'homme de génie.

Messieurs, le nom de Balzac se mêlera à la trace lumi-

neuse que notre époque laissera dans l'avenir.

M. de Balzac faisait partie de cette puissante génération

des écrivains du dix-neuvième siècle qui est venue

après Napoléon, de même que l'illustre pléiade du dix-sep-

tième est venue après Richelieu, — comme si, dans le dé-

veloppement de la civilisation, il y avait une loi qui fît

succéder aux dominateurs par le glaive les dominateurs

par l'esprit.

M. de Balzac était un des premiers parmi les plus grands,

un des plus hauts parmi les meilleurs. Ce n'est pas le lieu

de dire ici tout ce qu'était cette splendide et souveraine

intelligence. Tous ses livres ne forment qu'un livre, livre

vivant, lumineux, profond, où l'on voit aller et venir et

marcher et se mouvoir, avec je ne sais quoi d'efTaré et de
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terrible mêlé au réel, toute notre civilisation contempo-
raine; livre merveilleux que le poëte a intitule comédie
et qu'il aurait pu intituler histoire, qui prend toutes les

formes et tous les styles, qui dépasse Tacite et qui va jus-

qu'à Suétone, qui traverse Beaumarchais et qui va jusqu'à

Rabelais ; livre qui est l'observation et qui est l'imagina-

tion; qui prodigue le vrai, l'intime, le bourgeois, le tri-

vial, le matériel, et qui par moments, à travers toutes les

réalités brusquement et largement déchirées, laisse tout à

coup entrevoirie plus sombre et le plus tragique idéal.

A son insu, qu'il le veuille ou non, qu'il y consente ou
non, l'auteur de cette œuvre immense et étrange est delà
forte race des écrivains révolutionnaires. Balzac va droit

au but. Il saisit corps à corps la société moderne. Il ar-

rache à tous quelque chose, aux uns l'illusion, aux autres

l'espérance, à ceux-ci un cri, à ceux-là un masque. Il

fouille le vice, il dissèque la passion. Il creuse et sonde
l'homme, l'âme, le cœur, les entrailles, le cerveau, l'abîme

que chacun a en soi. Et, par un don de sa libre et vigou-

reuse nature, par un privilège des intelligences de notre

temps qui, ayant vu de près les révolutions, aperçoivent

mieux la fin de l'humanité et comprennent mieux la pro-

vidence, Balzac se dégage souriant et serein de ces redou-

tables études qui produisaient la mélancolie chez Molière

et la misanthropie chez Rousseau.

Voilà ce qu'il a fait parmi nous. Voilà l'œuvre qu'il nous
laisse, œuvre haute et solide, robuste entassement d'as-

sises de granit, monument ! œuvre du haut de laquelle

resplendira désormais sa renommée. Les grands hommes
font leur propre piédestal; l'avenir se charge de la statue.

Sa mort a frappé Paris de stupeur. Depuis quelques mois,

il était rentré en France. Se sentant mourir, il avait voulu

revoir la patrie, comme la veille d'un grand voyage on

vient embrasser sa mère.

Sa vie a été courte, mais pleine
;
plus remplie d'œuvres

que de jours.

Hélas I ce travailleur puissant et jamais fatigué, ce phi-

losophe, ce penseur, ce poëte, ce génie, a vécu parmi nous
de cette vie d'orages, de luttes, de querelles, de combats,

commune dans tous les temps à tous les grands hommes.
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Aujourd'hui, le voici en paix. Il sort des contestations et

des haines. Il entre, le môme jour, dans la gloire et dans

le tombeau. Il va briller désormais, au-dessus de toutes

ces nuées qui sont sur nos têtes, parmi les étoiles de la

patrie !

Vous tous qui êtes ici, est-ce que vous n'êtes pas tentés

de l'envier ?

Messieurs, quelle que soit notre douleur en présence
d'une telle perte, résignons-nous à ces catastrophes. Ac-

ceptons-les dans ce qu'elles ont de poignant et de sévère. Il

est bon peut-être, il est nécessaire peut-être, dans une
époque comme la nôtre, que de temps en temps une grande
mort communique aux esprits dévorés de doute et de scep-

ticisme un ébranlement religieux. La providence sait ce

qu'elle fait lorsqu'elle met ainsi le peuple face à face avec

le mystère suprême, et quand elle lui donne à méditer la

mort, qui est la grande égalité et qui est aussi la grande
liberté.

La providence sait ce qu'elle fait, car c'est là le plus

haut de tous les enseignements. Il ne peut y avoir que
d'austères et sérieuses pensées dans tous Jes cœurs quand
un sublime esprit fait majestueusement son entrée dans
l'autre vie, quand un de ces êtres qui ont plané longtemps
au-dessus de la foule avec les ailes visibles du génie, dé-

ployant tout à coup ces autres ailes qu'on ne voit pas,

s'enfonce brusquement dans l'inconnu.

Non, ce n'est pas l'inconnu ! Non, je l'ai déjà dit dans
une autre occasion douloureuse, et je ne me lasserai pas

-de le répéter, non, ce n'est pas la nuit, c'est la lumière!
Ce n'est pas la fin, c'est le commencement ! Ce n'est pas

le néant, c'est l'éternité! N'est-il pas vrai, vous tous qui

m'écoutez?De pareils cercueils démontrent l'immortalité;

•en présence de certains morts illustres, on s^nt plus dis-

tinctement les destinées divines de cette intelligence qui

traverse la terre pour souffrir et pour se purifier et qu'on
appelle l'homme, et l'on S3 dit qu'il est impossible que
ceux qui ont été des génies pendant leur vie ne soient pas

•des âmes après leur mort!

13
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Un vaillant proscrit de décembre, M. Ilippolyte Magen, a publié,

pendant son exil, à Londres, en 1852 (chez Jeffs, Burlington

Arcade), un remarquable récit des faits dont il avait été té-

moin. Nous extrayons de ce récit les pages qu'on va lire, en faisant

seulement quelques suppressions dans les éloges adressés par

M H. Magen à M. Victor Hugo.

<f Le 2 décembre, à dix heures du matin, des représentants du peuple
étaient réunis dans une maison de la rue Blanche.

« Deux opinions se combattaient. La première, émise et soutenue par

Victor Hugo, voulait qu'on fît immédiatement un appel aux armes; la popu-
lation était oscillante, il fallait, par une impulsion révolutionnaire, la jeter

du côté de l'assemblée.

« Exciter lentement les colères, entretenir longtemps l'agitation, tel était

le moyen que Michel (de Bourges) trouvait le meilleur; pour le soutenir

il s'appuyait sur le passé. En 1830, oa avait d'abord crié, puis lancé des

pierres aux gardes royaux, enfin on s'était jeté dans la bataille, avec des

passions déjà fermentées; en février 1848, l'agitation de la rue avait aussi

précédé le combat.

« La situation actuelle n'offrait pas la moindre analogie avec ces deux
époques.

« Milheureusement le système de la temporisation l'emporta; il fut dé-

ci ié qu'on emploierait les vieux moyens, et qu'en attendant il serait fait un
appel aux légions de la garde nationale sur lesquelles on avait le droit de

compter. Victor Hugo, Cnararnaule et Forestier acceptèrent la responsabi-

lité de ces démarches, et rendez-vous fut pris à aeux heures, sur le boule-

vard du Temple, chez Bonvalet, pour l'exécution des mesures arrêtées.

« Tandis que Charamaule et Victor Hugo remplissaient le mandat qu'ils

avaient reçu, un incident prouvi que, suiv^a:it l'opinion repousséo dans la

rue Blmche, le peuple attendait uns impulsion vigoureuse et révolu-

tionnaire. A la haut.ur de la rue Meslay, Charamaule s'aperçut que la

foule reconnaissait H igo et s'épaississait autour d'eux : — « Vous êtes re-

connu, dit-il à son collègue. » — Au même instant, quelques jeunes gens
crièrent : Vive Victor Ilvgo!

« Un a'eux lui demanda : « Citoyen, que faut-il faire? »

« Victor Hugo répondit : « Déchirez les affiches factieuses du coup d'é-

« tai et criez : Vive la Constilulion! »
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« — Et si l'on tire sur nous? lui dit un jeune ouvrier.

» Vous courrez aux armes », rt^pliqua Victor Hugo.
« Il ajouta : — Louis Bonaparte est un rebelle; il se couvre aujourd'hui

« de tous les crimes. Nous, représentants du peuple, nous le mettons hors

« la loi; mais, sans même qu'il soit besoin de notre déclaration, il est hors

« la loi par le seul fait de sa trahison. Citoyens, vous avez deux mains
« prônez dans l'une votre droit, dans l'autre votre fusil, et courez sur Bona-
« parte 1 »

« La foule poussa une acclamation.

« Un bouri^eois qui fermait sa boutique dit à l'orateur : « Parlez moins
haut, si l'on vous entendait parler comme cela, on vous fusillerait.

i( — Eh bien! répondit Hugo, vous promèneriez mon cadavre, et ce serait

« une belle choso que ma mort si la justice de Dieu en sortait! »

« Tous crièrent : Vive Victor Hugo! — Criez ; Vive la Conslilution! leur

dit-il. Un cri formidable de Vive la Constitution! Vive la liépublique! sortit

de toutes les poitrines.

« L'enthoasiisme, l'indignation," la colère, mêlaient leurs éclairs dans tons

les regards. C'était là, peut-être, une minute suprême. Victor Hugo fut tenté

d'enlever toute cette foule et de commencer le combat.

« Charamaule le retint et lui dit tout bas : — « Vous causerez une mi-

« traillade inutile; tout ce monde est désarmé. L'infanterie est à doux pas

* do nous, et voici l'artillerie qui arrive. »

« En effet, plusieurs pièces de canon, attelées, débouchaient par la rue

do Bondy, derrière le Cbâteau-d'Eau. Saisir un tel moment, ce pouvait être

la victoire, mais ce pouvait être aussi un massacre.

« Le conseil de s'abstenir, donné par un homme aussi intrépide que l'a

été Charamaule pendant ces tristes jours, ne pouvait être suspect; en outre

Victor Hugo, quel que fût son entraînement intérieur, se «entait lié par la

délibération de la gauche. Il recula devant la responsabilité qu'il aurait en-

courue; depuis, nous l'avons entendu souvent répéter lui-même ; « Ai-je eu

raison? ai-je eu tortf .«»

« Un cabriolet passait; Victor Hugo et Charamaule s'y jetèrent. La foule

suivit quelque temps la voiture en criant : Vive la République ! Vive Victor

Hugo !

« Les deux représentants se dirigèrent vers la rue Blanche, où ils rendi-

rent compte do la scène du Château-d'Eau; ils essayèrent encore de décider

leurs collègues à une action rTVolutionnaire, mais la décision du matin fut

maintenue.

« Alors Victor Hugo dicta au courageux Baudin la proclamation suivante :

« Louis-Napoléon est un traître.

« Il a violé la constitution.

« Il s'est mis hors la loi.

<( Les représentants républicains rappellent au peuple et

à l'armée l'article 68 et l'article 110 ainsi conçus : « L'as-

« semblée constituante confie la défense de la présente

« constitution et des droits qu'elle consacre à la garde et

« au patriotisme de tous les français. »
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« Le peuple est à jamais en possession du suffrage uni-

versel, n'a besoin d'aucun prince pour le lui rendre, et

châtiera le rebelle.

« Que le peuple fasse son devoir.

« Les représentants républicains marcheront à sa tête.

« Aux armes! Vive la republique! »

« Michel (de Bourges), Schœlcher, le général Leydet, Joigneaux, Jules

Favre, DeQoUe, Eugène Sue, Brives, Chuuffour, Madier de Montjau, Cassai,

Breymand, Lamarque, Baurlia et quelques autres se hâtèrent de mettre sur

cette proclamation leurs noms à côté de celui de Victor Hugo.
« A six heures du soir, les membres du conciliabule de la rue Blanche

chassés de la rue de la Cerisaie par un avis que la policé marchait sur eux,

se retrouvaient au quai de Jemmapes, chez le représentant Lafon; à eux

s'étaient joints quelques journalistes et plusieurs citoyens dévoués à la

république.

( Au milieu d'une vive animation, un comité de résistance fut nommé; il

se composait des citoyens :

Victor Hugo,

Carnot,

Michel (de Bourges),

Madier de Montjau,

Jules Favre,

DeQotte,

Faure (du Rhône).

« On attendait impatiemment trois proclamations que Xavier Durrieu avait

remises à des compositeurs de son journal. L'une d'elles sera recueillie par

l'histoire; elle s'échappa de l'âme de Victor Hugo. La voici:

PROCLAMATION

A l'armée;.

Soldats !

Un homme vient de briser la constitution, il déchire le

serment qu'il avait prêté au peuple, supprime la loi, étouffe

le droit, ensanglante Paris, garrotte la France, trahit la Répu-

blique.

Soldats, cet homme vous engage dans le crime.

Il y a deux choses saintes : le drapeau qui représente

l'honneur militaire, et la loi qui représente le droit natio-
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naL Soldats ! le plus grand des attentats, c'est le drapeau
levé contre la loi.

Ne suivez pas plus longtemps le malheureux qui vous
égare. Pour un tel crime, les soldats français sont des ven-

geurs, non des complices.

Livrez à la loi ce criminel. Soldats! c'est un faux Napo-
léon. Un vrai Napoléon vous ferait recommencer Marengo;
lui, il vous fait recommencer Transnonain.
Tournez vos yeux sur la vraie fonction de l'armée fran-

çaise. Protéger la patrie, propager la révolution, délivrer

les peuples, soutenir les nationalités, affranchir le conti-

nent^ briser les chaînes partout, défendre partout le droit,

voilà votre rôle parmi les armées d'Europe ; vous êtes dignes

des grands champs de bataille.

Soldats ! l'armée française est l'avant-garde de l'humanité.

Rentrez en vous-mêmes, réfléchissez, reconnaissez-vous,

relevez-vous. Songez à vos généraux arrêtés, pris au collet

par des argousins et jetés, menottes aux mains, dans la cel-

lule des voleurs. Le scélérat qui est à l'Élyséc croit que
l'armée de la France est une bande du bas-empire^ qu'on
la paie et qu'on l'enivre, et qu'elle obéit. 11 vous fait faire

une besogne infâme; il vous fait égorger, en plein dix-neu-

vième siècle et dans Paris même, la liberté, le progrès,

la civilisation; il vous fait détruire à vous, enfants de la

France, ce que la France a si glorieusement et si pénible-

ment construit en trois siècles de lumière et soixante ans

de révolution ! Soldats, si vous êtes la grande armée, res-

pectez la grande nation!

Nous, citoyens, nous représentants du peuple et vos

représentants, — nous, vos amis, vos frères, nous qui

sommes la loi et le droit, nous qui nous dressons devant

vous en vous tendant les bras et que vous frappez aveu-

glément de vos épées, savez-vous ce qui nous désespère?

ce n'est pas de voir notre sang qui coule, c'est de voir votre

honneur qui s'en va.

Soldats! un pas de plus dans l'attentat, un jour de plus

avec Louis Bonaparte, et vous êtes perdus devant la con-

science universelle. Les hommes qui vous commandent sont

hors la loi ; ce ne sont pas des généraux, ce sont des mal-

faiteurs; la casaque des bagnes les attend. Vous, soldats, il
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en est temps encore, revenez à la patrie, revenez à la répu-

blique. Si vous persistiez, savez-vous ce que l'histoire dirait

de vous? Elle dirait : « Ils ont foulé aux pieds do leurs

chevaux et é.crasé sous les roues de leurs canons toutes

les lois de leur pays ; eux, des soldats français, ils ont

déshonoré l'anniversaire d'Austerlitz; et, par leur faute,

par leur crime, il dégoutte aujourd'hui du nom de INapo-

léon sur la France autant de honte qu'il en a autrefois

découlé de gloire. »

Soldats français, cessez de prêter main-forte au crime!

Poai' les représenianls du peuple restés libres^ le repré-

senlanl membre du comité de résistance,

Victor Hugo.

Taris, 3 décembre.

< Cette proclatiation... où brillent toutes les qualités du génie et du pa-

triotisme, fût, à l'aide d'ua papier bleu qui multipliait 1 s copies, repro-

duite cinquante fois ; le lendemain elle était affichée dans les ruos Chariot,

de l'Homme-.Armé, Rambuteau, et sur le boulevard du Temple.
« Cependant on est encore averti que la polico a pris l'éveil; à travers

une nuit obscure, ou se dirige vers la rue Popincourt, où les ateliers de

Frédéric Cournet ouvriront un asile sur.

« ... Nos amis remplissent une salle vaste et nue; il y a deux tabourets'

seulement; Victor Hugo, qui va présider la réunion, on prend un, — l'autre

est donné à Baudin, qui servira de secrétaire. Dans cette assemblée, ou re-

marquait Guiter, Oindriez, Lamarque, Charamaule, Sarlin, Arnaud de l'A-

riége, Schœlcher, Xavi-er Durrieu et Kesler son collaborateur, etc., etc.

« Après un instant de confusion, qu'en pareille circonstance il est aisé do

concevoir, plusieurs résolutions furent prises. On avait vu successivement

arriver Michel (de Bourgas), Esquiros, Aubry (du Nord), Bancel, Duputz,

Madior de Montjau et Mathieu (,de la Drôme) ; ce dernier ne fit qu'une

courte apparition.

« Victor Hugo avait pris la p-'role et résumait les périls de la situation,

les moyens de résistance et de combat,

« Tout à coup, un homme en blouse sts présente, effaré.

« — Nous sommes perdus, s'écria-t-il ; du point d'observation où l'on

m'a placé, j'ai vu se diriger vers nous une troupe nombreuse de soldats.

« — Qu'importe? a répondu Cournet, en montrant des armes la porte de
« ma maison est étroite; dans le corridor deux hommes ne marcheraient pas

« de front; nous sommeS ici soixante résolus à mourir ; délibérez en paix. »

« A ce terrible épisode Victor Hugo emprunte u;i mouvement sublime.

Les paroles de Victor Hugo ont été sténographiées, sur place, par un des

assistants, et je puis les donner telles qu'il les prononça. Il s'écrie :

« Écoutez, rendez-vous bien compte de ce que vous
faites.
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« D'un côté, cent mille hommes, dix-sept batteries atte-

lées^ six mille bouches à feu dans les forts, des magasins,

des arsenaux, des munitions de quoi faire la campagne de
Russie; — de l'autre, cent vingt représentants, mille ou
douze cents patriotes, six cents fusils, deux cartouches

par homme, pas un tambour pour battre le rappel, pas une
cloche pour sonner le tocsin, pas une imprimerie pour
imprimer une proclamation; à peine cà et là, une presse

lithographique, une cave où l'on imprimera, en hâte et fur-

tivement, un placard à la brosse; peine de mort contre

qui remuera un pavé, peine de mort contre qui s'attrou-

pera, peine de mort contre qui sera trouvé en conciliabule,

peine de mort contre qui placardera un appel aux armes;

si vous êtes pris pendant le combat, la mort ; si vous êtes

pris après le combat, la déportation et l'exil. —D'un côté,

une armée et le crime; — de l'autre, une poignée d'hom-

mes et le droit. Voilà cette lutte, l'acceptez-vous?

« Ce fut un moT.ent admirable; cette parole énergique et puissante avait-

rnmué toutes les fibres du patriotisme; un cri subit, unanime, répondit:

« Oui, oui, nous l'acceptons ! »

'( Et la délibération recommença grave et silencieuse. »
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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

1849-1851

NOTE 1

PILLA.GE DES IMPRIMERIES

Aux journées de juin 1848, Victor Hugo, après avoir contribué à la vic-

toire, était venu au secours des vaincus. Après le 13 juin. 1849, il accepta le

même devoir. La majorité était enivrée par la colère, et voulait fermer les

yeux sur les violences de son triomphe, notamment sur les imprimeries

saccagées et pillées. Victor Hugo monta le 15 juin à la tribune. L'incident

fut bref, mais significatif. Le voici tel qu'il est au Monileuf.

Permanence. — Séance du 15 juin 1849.

INTERPELLATION

La parole est à M. Victor Hugo.

M. Victor Hugo. — Messieurs, je demande à l'assemblée la per-

mission d'adresser une question à MM. les membres du cabinet.

Cette assemblée, dans sa modération et dans sa sagesse, voudra
certainement que tous les actes de désordre soient réprimés, de
quelque part qu'ils viennent. S'il faut en croire les détails publiés,

des actes de violence regrettables am^aient été commis dans diverses

imprimeries. Ces actes constitueraient de véritables attentats contre

la légalité, la liberté et la propriété.

Je demande à M. le ministre de la justice, ou, en son absence,

à MM. les membres du cabinet présents, si des poursuites ont été

ordonnées, si des informations sont commencées. {Très bien! très

bien!)
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Plusieurs membres. — Contre qui?

M. DuFAUKK, ministre de l'intérieur. — Messieurs, nous regrettons aussi

amèrement que l'honorable orateur qui descend de la tribune les actes à
propos desquels il nous interpelle. Ils ont eu lieu, j'ose l'affirmer, sponta-
néirent, au milieu des émotions de la journée du 13 juin... {Interraplions à
gauche.)

Je dis qu'i's ont eu lieu spontanémeat, c'est à ce sujet que j'ai été inter-

rompu. Rien n'avait prévenu l'autorité des actes de violence qui devaient
être commis dans les bureaux de quelques presses de Taris

;
je veux expli-

quer seulement comment l'autorité n'était pas, n'a pas pu être prévenue,
comment l'autorité n'a pas pu les empêcher.
Oa a dit dans des journaux qu'un aide de camp du général Changarnier

avait présidé à cette dévastation. Je le nie hautement. Un aide de camp du
général Changarnier a paru sur les lieux pour réprimer cet acte audacieux; il

n'a pu le faire, tout ayant été consommé ; d'ailleurs, on ne l'écoutait pas.

J'ajoute qu'aussitôt que nous avons été prévenus de ces faits, ordre a été

donné de faire deux choses, de constater les dégâts et d'en recherclior les

auteurs. On les recherche en ce moment, et je puis assurer à l'assemblée

qu'aussitôt qu'ils seront découverts le droit commun aura son empire, la loi

recevra son exécution. {Très bien! très bien!)

M. LE PRÉSIDENT. — L'iucident est réserva

A propos de cet incident, on lit dans le Siècle du 17 juin 1848 :

M. Victor Hugo était très vivement blâmé aujourd'hui par un grand

nombre de se» collègues pour la généreuse initiative qu'il a prise hier en flé-

trissant du haut de la tribune les actes condamnables commis contre plu-

sieurs imprimeries de journaux. — Ce n'était pas le moment, lui disait-on, de

parler de cela, et dans tous les cas ce n'était pas à nous à appeler sur ces

actes l'attention publique ; il fallait laisser ce soin à un membre de l'autre

côté, et la chose n'eût pas eu le retentissement que votre parole lui a
donné, —
Nous étions loin de nous attendre à ce que l'honnête indignation expri-

mée par M. Victor Hugo et la loyale réponse do M. le ministre de l'inté-

rieur pussent être l'objet d'un blâme indirect d'une partie quelconque de

l'assemblée. Nous pensions que le sentiment du juste, le respect de la pro-

priété, devaient être au-dessus de toutes les misérables agitations de parti.

Nous nous trompions.

M. Victor Hugo racontait lui-même aujourd'hui dans l'un des groupes qui

se formaient çà et là dans les couloirs une réponse qu'il aurait été amené à

faire à l'un de ces modérés excessifs. — Si je rencontrais un tel dans la rue,

je lui brû'erais la cervelle, dit celui-là. — Vous vous calonmiez vous-même,
répondit M, Victor Hugo, vous vouliez dire que vous feriez usage de votre

arme contre lui, si vous l'aperceviez sur une barricade. — Non, non ! disait

l'autre en insistant, dans la rue, ici même. — Monsieur, dit le poète indi-

gné, vous êtes le même homme qui a tué le général Bréa! — 11 est difficile

de dire l'impression profonde que ce mot a causée à tous les assistants, à

l'exception de celui qui venait de provoquer cette réponse foudroyante.
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NOTE 2

PROPOSITION MKLUN. — ENQUÊTE SUR LA M F S È R E.

Bureaux. — Juin 1819.

M. Victor Hugo. — J'appuie énergiquement la proposition.

Messieurs, il est certain qu'à l'heure où nous sommes la misèi^e-

pèse sur le peuple. Quelles sont les causes de cette misère? Les-

longues agitations politiques, les lacunes de la prévoyance sociale,,

l'imperfection des lois, les faux systèmes, les chimères poursuivies-

et les réalités délaissées, la faute des hommes, la force des choses..

Voilà, messieurs, de quelles causes est sortie la misère. Cette mi-
sère, cette immense souffrance publique, est aujourd'hui toute la

question politique. Elle engendre à la fois le malaise matériel et la

dégradation intellectuelle; elle torture le peuple par la faim et elle

l'abrutit par lignorance.

Cette misère, je le répète, est aujourd'hui la question d'état. Il

faut la combattre, il faut la dissoudre, il faut la détruire, non seule-

ment parce que cela est humain, mais encore parce que cela est

sage. La meilleure habileté aujourd'hui, c'est la fraternité. Le grand
homme politique d'à présent serait un grand homme chrétien.

Réfléchissez, eu eff"et, messieurs.

Cette misère est là, sur la place publique. L'esprit d'anavchie-

passe et s'en empare. Les partis violents, les hommes chimériques,,

le communisme, le terrorisme, surviennent, trouvent la misère pu-
blique à leur disposition, la saisissent et la précipitent contre la so-

ciété. Avec de la soufi'rance, on a sitôt fait de la haine! De là ces

coups de main redoutables ou ces effrayantes insurrections, le-

15 mai, le 2 i juin. De là ces révolutions inconnues et formidables qui

arrivent, portant dans leurs flancs le mystère de la misère.

Que faire donc en présence de ce danger? Je viens de vous le-

dire. Oter la misère de la question. La combattre, la dissoudre, la

détruire.

Voulez-vous que les partis ne puissent pas s'emparer de la misère

publique? Emparez-vous-en. Ils s'en emparent pour faire le mal,,

emparez-vous-en pour faire le bien. Il faut détruire le faux socia-

lisme par le vrai. C"est là votre mission.

Oui, il faut que l'assemblée nationale saisisse immédiatement la

grande question des souff'rances du peuple. Il faut qu'elle cherche
le remède, je dis plus, qu'elle le trouve! Il y a là une foule de pro-

blèmes qui veulent être mûris et médités. Il importe, à mon sens,,

que l'assemblée nomme une grande commission centrale, perma-
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nente, métropolitaine, à laquelle viendront aboutir toutes les re-

cherches, toutes les enquêtes, tous les documents, toutes les solu-

tions. Toutes les spécialit'-s économiques, toutes les opinions même,
devront être représentées dans cette commission, qui fera les tra-

vaux préparatoires ; et, à mesure qu'une idée praticable se dégagera

de ses travaux, l'idée sera portée à l'assemblée qui en fera une loi.

Le code de l'assistance et de la pi'évoyan:e sociales se construira

ainsi pièce à pièce avec des solutions diverses, mais avec une pen-

sée unique. 11 ne faut pas disperser les études ; tout ce grand en-

semble veut être coordonné. 11 ne faut pas surtout séparer l'assis-

tance de la prévoyance. 11 ne faut pas étudier à part les questions

d'hospices, d'hôpitaux, de refuges, etc. Il faut mêler le travail à l'as-

sistance, ne rien laisser dégénérer en aumône. Il y a aujourd'hui

dans les masses de la souffrance; mais il y a aussi de la dignité. Et

c'est un bien. Le travailleur veut être traité, non comme un pauvre,

mais comme un citoyen. Secourez-les en les élevant.

C'est là, messieurs, le sens de la proposition de M. de Melun,

€t je m'y associe avec empressement.

Un dernier mot. Vous venez de vaincre; maintenant savez-vous

ce qu'il faut que vous fassiez? II faut, vous majorité, vous assem-

blée, montrer votre cœur à la nation, venir en aide aux classes

souffrantes par toutes les lois possibles, sous toutes les formes, dé

toutes les façons, ouvi-ir les ateliers et les écoles, répandre la lu-

mière et le bien-être, multiplier les améliorations matérielles et mo-
rales, diminuer les charges du pauvre, marquer chacune de vos

journées par une mesure utile et populaire; en un mot, dire à tous

ces malheureux égai^és qui ne vous connaissaient pas et qui vous

jugeaient mal : — Nous ne sommes pas vos vainqueurs, nous sommes
vos frères.

NOTE 3

LA LOI SUR l'enseignement

Bureaux. — Juin 1841).

M. Victor Hugo. — Je parle sur la loi. Je l'approuve en ce qu'elle

contient un progrès. Je la surveille en ce qu'elle peut contenir un

péril.

Le progrès, le voici. Le projet installe dans l'enseignement deux

choses qui y sont nouvelles et qui sont bonnes, l'autorité de l'état
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et la liberté du père de famille. Ce sont là deux sources vives et fé-

condes d'impulsions utiles.

Le péril, je l'indiquerai tout à l'heure.

Messieurs, deux corporations redoutables, le clergé jusqu'à notre

révolution, depuis notre révolution, l'université, ont successivement

dominé l'instruction publique dans notre pays, je dirais presque ont

fait l'éducation de la France.

Université et clergé ont rendu d'immenses services; mais, à côté

de ces grands services, il y a eu de grandes lacunes. Le clergé, dans

sa vive ardeur pour l'unité de la foi, avait fini par se méprendre,

et en était venu — ce fut là son tort du temps de nos pères — à

contrarier la marche de l'intelligence humaine et à vouloir éteindre

l'esprit de progrès qui est le flambeau même de la France. L'uni-

versité, excellente par ses méthodes, illustre par ses services, mais

enfermée peut-être dans les traditions trop étroites, n'a pas en elle-

même cette largeur d'idées qui convient aux grandes époques que
nous traversons, et n'a pas toujours fait pénétrer dans l'enseigne-

ment toute la lumière possible. Elle a fini par devenir, elle aussi, un
clergé.

Les dernières années de la monarchie disparue ont vu une lutte

acharnée entre ces deux puissances, l'université et l'église, qui se

disputaient l'esprit des générations nouvelles.

Messieurs, il est temps que cette guerre finisse et se change en

émulation. C'est là le sens, c'est là le but du projet actuel. Il main-

tient l'université dans l'enseignement, et il introduit l'église par la

meilleure de toutes les portes, par la porte de la liberté. Comment
ces deux puissances vont-elles se comporter? Se réconcilieront-elles?

De quelle façon vont-elles combiner leurs influences? Gomment vont-

elles comprendre l'enseignement, c'est-à-dire l'avenir? C'est là, mes-
sieurs, la question. Chacun de ces deux clergés a ses tendances,

tendances auxquelles il faut marquer une limite. Les esprits orabra-

g-eux, et en matière d'enseignement je suis de ce nombre, pour-

raient craindre qu'avec l'université seule l'instruction ne fût pas

assez religieuse, et qu'avec l'église seule l'instruction ne fût pas

assez nationale. Or religion et nationalité, ce sont là les deux
grands besoins de l'avenir. Il faut donc, je parle en laïque et

en homme politique, il faut au-dessus de l'église et de l'université

quelqu'un pour les dominer, pour les conseiller, pour les encou-

rager, pour les retenir, pour les départager. Qui? L'état.

L'état, messieurs, c'est l'unité politique du pays, c'est la tradi-

tion française, c'est la communauté historique et souveraine de

tous les citoyens, c'est la plus grande voix qui puisse parler en
France, c'est le pouvoir suprême, qui a le droit d'imposer à l'uni-

versité l'enseignement religioux, et à l'église l'esprit national.

Le projet actuel installe l'état au sommet de la loi. Le conseil su-

II. 1 i
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périeur d'enseignement, tel que le projet le compose; n'est pas

autre chose. C'est en cela qu'il me convient.

Je regrette diverses lacunes dans le projet, l'enseignement supé-

rieur dont il n'est pas question, l'enseignement professionnel, qui

est destiné à reclasser les masses aujourd'hui déclassées. Nous re-

viendrons sur ces graves questions.

Somme toute, tel qu'il est, en maintenant l'université, on accep-

tant le clergé, le projet fait l'enseignement libre et fait l'état juge.

Je me réserve de l'examiner encore.

M. de Melun, qui soutint la prédominance de l'église dans l'enseignement,

fut nommé commissiiro par 20 voix contre 18 données à M. Victor Hugo.

NOTE

DEMANDE EN AUTORISATION DE POURSUITES
CO\TRE LES REPRÉSENTANTS. SOMMIER ET RICHARDET

Bureaux. — 31 juillet 1849.

M. Victor Hugo. — Messieurs, on invoque les idées d'ordre, le

respect de l'autorité qu'il faut raffermir, la protection que l'as-

semblée doit au pouvoir, pour appuyer la demande en autorisation

de poursuites. J'invoque les mêmes idées pour la combattre.

Et en effet, messieurs, quelle est la question? La voici :

Un délit de presse aurait été commis, il y a quatre mois, dans un
département éloigné, dans une commune obscure, par un journal

ignoré. Depuis cette époque, les auteurs présumés de ce délit ont

été nommes représentants du peuple. Aujourd'hui on vous demande
de les traduire en justice.

De deux choses l'une : ou vous accorderez l'autorisation, ou vous
la refuserez. Examinons les deux cas.

Si vous accordez l'autorisation, de ce fait inconnu de la France^

oublié de la localité même où il s'est produit, vous faites un évé-

nement. Le fait était mort, vous le ressuscitez; bien plus, vous le

grossissez du retentissement d'un procès, de l'éclat d'un débat pas-

sionné, de la plaidoirie des avocats, des commentaires de l'opposi-

tion et de la presse. Ce délit, commis dans le champ de foire d'un

village, vous le jetez sur toutes les places publiques de France. Vous
donnez au petit journal de province tous les grands journaux de
Paris pour porte-voix. Cet outrage au président de la république,,

cet article que vous jugez venimeux, vous le multipliez, vous le
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versez dans tous les esprits, vous tirez roffcuse à huit cent mille
exemplaires.

Le tout pour le plus grand avantage de l'ordre, pour le plus
grand respect du pouvoir et de l'autorité.

Si vous refusez l'autorisation, tout s'évanouit, tout s'éteint. Le
fait est mort, vous l'ensevelissez, voilà tout.

Et bien! messieurs, je vous le demande, qui est-ce qui comprend
mieux les intérêts de l'ordre et de l'autorité et le raffermissement
du pouvoir, de nos adversaires qui accordent l'autorisation, ou de
nous qui la refusons?

Cette question d'intérêt social vidée et écartée, permettez-moi de
m'élever à des considérations d'une autre nature.

Dans quelle situation êtes-vous?

Vous êtes une majorité immense, compacte, triomphante, en pré-

sence d'une minorité vaincue et décimée. Je constate la situation et

je la livre à votre appréciation politique. Le 13 juin a créé pour
vous ce que vous appelez des nécessités; en tout cas, ce sont des
nécessités bien fatales et bien douloureuses. Le 13 juin est un fait

considérable, terrible, mystéiieu;:, au fond duquel il vous importe,

dites-vous, que la justice pénètre, que le jour se fasse. Il faut, en
effet, que le pays connaisse dans toute sa profondeur cet événement
d'où a failli sortir une révolution. Vous avez pu aider la justice. Ce
qu'elle vous a demandé en fait de poursuites, vous avez pu le lui

accorder. Vous avez été prodigues, c'est mon sentiment.

Mais enfin, de ce côté, tout est fini. Trente-huit représentants,

c'est assez! c'est trop! Est-ce que le moment n'est pas venu d'être

généreux? Est-ce qu'ici la générosité n'est pas de la sagesse? Quoi!
livrer encore deux représentants, non plus pour les nécessités de
l'instruction de juin, mais pour un fait ignoré, prescrit, oublié!

Messieurs, je vous en conjure, moi qui ai toujours défendu l'ordre,

gardez-vous de tout ce qui semblerait violence, réaction, rancune,

parti pris, coup de majorité! 11 faut savoir se refuser à soi-même
les dernières satisfactions de la victoire. C'est à ce prix que de la

situation de vainqueurs on passe à la condition de gouvernants.

Ne soyez pas seulement une majorité nombreuse, soyez une majo-
rité grande !

Teniez, voulez-vous rassurer pleinement le pays? prouvez-lui

votre force. Et savez-vous quelle est la meilleure preuve de la force?

c'est la mesure. Le jour où l'opinion publique dira ; Ils sont vrai-

ment modérés, la conscience des partis répondra : C'est qu'ils sont

vraiment forts!

Je refuse l'autorisation de poursuites.

M. Amable Dubois combattit M. Victor Hugo. M. Amab'e Dubois fut

nommé rapporteur par 14 voix contre 11 données à M. Victor Hujo.
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NOTE 5

DOTATION DE M. BONAPARTE

Bureaux. — 6 février 1851.

En janvier 18Ô1, immédiatement après le vote de défiance, M. Louis Bona-

parte tendit la main à cette assemblée qui venait de le frapper, et lui

demanda trois millions. C'était une véritable dotation princière. L'assemblée

débattit cette prétention, d'abord dans les bureaux, puis eu séance publique.

La discussion publique ne dura qu'un jour et fut peu remarquable. La dis-

cussion préalable des bureaux, qui eut lieu le 6 février, avait vivement excité

l'attention publique, et, quand la question arriva au grand jour, elle avait

été comme épuisée par ce débat préliminaire.

Dans le 12^ bureau particulièrement, le débat fut vif et prolongé. A deux

heures et deme, malgré la séance commencée, la discussion durait encore.

Une grande partie des membres de l'assemblée, groupés derrière les larges

portes vitrées du 12" bureau, assistaient du dehors à cette lutte où furent

successivement entendus MM. Léon Faucher, Sainte-Beuve, auteur de la rô<ific-

tion de défiance, Michel (de Bourges) et Victor Hugo.
M. Combarel de Leyval prit la parole le premier; M.Léon Faucher et après ,

lui M. Bineau, tous deux anciens ministres de Bonaparte, soutinrent vive-

ment le projet de dotation. Le discours passionné de M. Léon Faucher amena
dans le débat M. Victor Hugo.

M. Victor Hugo. — Ce que dit M. Léon Faucher m'oblige à

prendre la parole. Je ne dirai qu'un moi. Je ne désire pas être

nommé commissaire; je suis trop souffrant encore pour pouvoir

aborder la tribune, et mon intention n'était pas de parler même
ici.

Selon moi, l'assemblée, en votant la dotation il y a dix mois, a

commis une première faute; en la votant de nouveau aujourd'hui,

elle commettrait une seconde faute, plus grave encore.

Je n'invoque pas seulement ici l'intérêt du pays, les détresses

publiques, la nécessité d'alléger le budget et non de raggraver,j'in-

voque l'intérêt bien entendu de l'assemblée, j'invoque l'intérêt même
du pouvoir exécutif, et je dis qu'à tous ces points de vue, aux

points de vue les plus restreints comme aux points de vue les plus

généraux, voter ce que l'on vous demande serait une faute consi-

dérable.

Et en effet, messieurs, depuis le vote de la première dotation, la

situation respective des deux pouvoirs a pris un aspect inattendu.

On était en paix, on est en guerre. Un sérieux conflit a éclaté.

Ce conflit, au dire de ceux-là mêmes qui soutiennent le plus

énergiquement le pouvoir exécutif, ce conflit est une cause de dés-
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ordre, de trouble, d'agitation dont souffrent tous les intérêts; ce

conflit a presque les proportions d'une calamité publique.

Or, messieurs, sondez ce conflit. Qu'y a-t-il au fond? La dotation.

Oui, sans la dotation, vous n'auriez pas eu les voyages, les

harangues, les revues, les banquets de sous-officiers mêlés aux

généraux, Satory, la place du Ha\re, la société du Dix-Décembre,

les cris de vive VEmpereur ! et les coups de poing. Vous n'auriez

pas eu ces tentatives prétoriennes qui tendaient à donnera la répu-

blique l'empire pour lendemain. Point d'argent, point d'empire.

Vous n'auriez pas eu tous ces faits étranges qui ont si profondé

ment inquiété le pays, et qui ont dû irrésistiblement éveiller le

pouvoir législatif et amener le vote de ce qu'on a appelé la coali-

tion, coalition qui n'est au fond qu'une juxtaposition.

Rappelez-vous ce vote, messieurs ; les faits ont été apportés devant

vous, vous les avez jugés dans votre conscience, et vous avez solen-

nellement déclaré votre défiance.

La défiance du pouvoir législatif contre le pouvoir exécutif!

Or, comment le pouvoir exécutif, votre subordonné après tout,

a-t-il reçu cet avertissement de l'assemblée souveraine?

Il n'en a tenu aucun compte. IL a mis à néant votre vote. Il a

déclaré excellent ce cabinet que vous aviez déclaré suspect. Résis-

tance qui a aggravé le conflit et qui a augmenté votre défiance.

Et aujourd'hui que fait-il?

Il se tourne vers vous, et il vous demande les moyens d'achever

quoi? Ce qu'il avait commencé. Il vous dit : — Vous vous défiez de

moi. Soit! payez toujours, je vais continuer.

Messieurs, en vous faisant de telles demandes, dans un tel mo-
ment, le pouvoir exécutif écoute peu sa dignité. Vous écouterez la

vôtre et vous refuserez.

Ce qu'a dit M. Faucher des intérêts du pays, lorsqu'il a nommé
M. Bonaparte, est-il vrai? Moi qui vous parle, j'ai voté pour

M. Bonaparte. J'ai, dans la sphère de mon action, favorisé son

élection. J'ai donc le droit de dire quelques mots des sentiments de

ceux qui ont fait comme moi, et des miens propres. Eh bien! non,

nous n'avons pas voté pour Napoléon, en tant que Napoléon; nous

avons voté pour l'homme qui, mûri par la prison politique, avait

écrit, en faveur des classes pauvres, des livres remarquables. Nous

avons vo:é pour lui, enfin, parce qu'en face de tant de prétentions

monarchiques nous trouvions utile qu'un prince abdiquât ses titres

en recevant du pays les fonctions de président de la république.

Et puis, remarquez encore ceci, ce prince, puisqu'on attache tant

d'importance à rappeler ce titre, était un prince révolutionnaire,,

un membre d'unî dynastie parvenue, un prince sorti de la révolu-

tion, et qui, loin d'être la négation de cette révolution, en était

raffirmation. Voilà pourquoi nous l'avions nomme. Dans ce con-
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damné politique, il y avait une intelligence; dans ce prince, il y
avait un démocrate. JNous avons espé'é en lui.

Nous avons été trompés dans nos espérances. Ce que nous atten-

dions de l'homme, nous l'avons attendu en vain; tout ce que le

prince pouvait faire, il l'a fait, et il continue en demandant la dota-

tion. Tout autre, à sa place, ne le pourrait pas, ne le voudrait pas,

ne l'oserait pas. Je suppose le général Changarnier au pouvoir. Il

suivrait probablement la même politique que M. Bonaparte, mais

il ne songerait pas à venir vous demander 2 millions à ajouter à

1,200,000 francs, par cette raison fort simple qu'il ne saurait réelle-

ment, lui, simple particulier avant son élection, que faire d'une

pareille liste civile. M. Changarnier n'aurait pas besoin de faire

crier vive rEmpereur ! autour de lui. C'est donc le prince, le prince

seul, qui a brsoin de 2 millions. Le premier Napoléon lui-même,

dans une position analogue, se contenta de 500,000 francs, et, loin

de faire des dettes, il payait très noblement, avec cette somme,
celles de ses généraux.

Arrêtons ces déplorables tendances; disons par notre vote : Assez!

assez!

Qui a rouvert ce débat? Est-ce vous? Est-ce nous? Si ranimer

cette discussion, c'est faire acte de mauvais citoyen, comme on

vient de le dire, est-ce à nous qu'on peut adresser ce reproche? Non,

non ! Le mauvais citoyen, s'il y en a un, est ailleurs que dans l'as-

semblée.

Je termine ici ces quelques observations. Quand la majorité a

voté la dotation la première fois, elle ne savait pas ce qui était

derrière.

Aujourd'hui vous le savez. La voter alors, c'était de l'imprudence;

la voter aujourd'hui, ce serait de la complicité.

Tenez, messieurs du parti de l'ordre, voulez-vous faire de l'ordre?

acceptez la république. Acceptez-la, acceptons-la tous purement,

simplement, loyalement. Plus de princes, plus de dynasties, plus

d'ambitions extra-constitutionnelles; je ne veux pas dire : plus

de complots, mais je dirai plus de rêves. Quand personne ne rêvera

plus, tout le monde se calmera. Croyez -vous que ce soit un boa

moyen de rassurer les intérêts et d'apaiser les esprits que de dire

sans cesse tout haut : — Cela ne peut durer; et tout bas : — Pré-

parons autre chose! — Messieurs, finissons-en. Toutes ces allures

princières, ces dotations tristement demandées et làcheusement

dépensées, ces espérances qui vont on ne sait où, ces aspirations à

un lendemain dictatorial et par conséquent révolutionnaire, c'est

de l'agitation, c'est du désordre. Acceptons la république. L'ordre,

c'est le définitif.

• On sait que l'assemblée refusa la dotation.
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jNOTE 6.

le mimsxne baroche et victor hugo

Séance du 18 juillet 1831.

Api es le discours du 17 juillet, Louis Bonaparte, stigmatisé par Victor

Hugo d'ua nom que la postérité lui conservera, iXapoléon le Petil, sentit le

besoin de répondre. Son ministre, M. Baroche, se chargea de la réponse. Il

ne trouva rien de mieux à opposer à Victor Hugo qu'une citation falsifiée.

Victor Hugo monta à la tribune pour répliquer au ministre et rétablir les

faits et les textes. La droire, encore tout écumante de ses rages de la veille

et redoutant un nouveau discours, lui coupa la parole et ne lui permit pas

d'achever. On ne croirait pas à de tch faits, si nous ne mettions sous les

yeux du lecteur l'extrait de la séance même du 18 juillet. Le voici :

M. Baroche, ministre des affairea étrangères. — Je voudrais ne pas entrer

dans cette partie de la discussion qu'a abordée hier M. Victor Hugo.
Mais l'attaque est si agrsssive, si injurieuse pour un homme dont je

m'honore d'être le ministre, que je mo reprocherais de ne pas la repousser.

(Très bien! très bien! à droite.)

Et d'abord, une observation. La séance d'hier a offert un douloureux con-

traste avec les séances précédentes. Jusque-là, tous les orateurs, l'honorable

général Cavaignac, M. Michel (de Bourges) et même M. Pascal Duprat,

malgré la vivacité de son langage, s'étaient efforcés de donner à la discus-

sion un caractère de calme et de dignité qu'elle n'aurait jamais dû perdre.

C'est hier seulement qu'un langage tout nouveau, tout personnel...

M. Victor IIlgo. — Je demande la parole. {Mouvement.)

M. Bahoche — ... est venu jeter l'irritation. Eh bien! puisque l'on nous

attaque, il faut bien que nous examinions la valeur de celui qui nous

attaque.

C'est U même homme qui a conquis les suffrages des électeurs de la Seine

par des circulaires de ce genre.

(M. le ministre déroule une feuille de pnpier et lit :)

« Deux répul>liques sont possibles :

« L'une abattra le drapeau tricolore sous le drapeau rouge, fera des gros

sous avec la colonne, jettera bas la statue de Napoléon et dressera la

statue de Marat ; détruira l'institut, l'école polytechnique et la lé„'ion d'hon-

neur; ajoutera à l'auguste devise : Liberté, Ei/alilé /'Vrt<er»a7e l'option sinistre :

ou la mort! fera banqueroute, ruinera les riches sans enrichir les pauvres

anéantira le crédit, qui est la fortune de tous, et le travail, qui est le pain

de chacun ; abolira la propriété et la famille, promènera des têtes sur des

piques, remplira les prisons par le soupçon et les videra par le massacre,

mettra l'Europe en feu et la civilisation en cendres, fera de la France !a

patrie des ténèbres, égorgera la liberté, étouffera les arts, décapitera la

pensée, niera Dieu; remettra en mouvement ces deux machines fatales, qui
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ne vont pas l'une sans l'autre, la planche aux assignats et la bascule de la

guillotine; en un mot, fera froidement ce que les hommes de 93 ont fait

ardemment, et, après l'horrible dans le grand, que nos pères ont vu, nous
montrera le monstrueux dans le petit... »

M. Victor Hugo, se levant. — Lisez tout !

M. Barochb reprend. — Voilà, messieurs, un langage qui contraste sin-

gulièrement avec celui que vous avez entendu hier...

M. Victor Hlgo. — Mais lisez donc tout!

M. Baroche, continuant. — Voilà l'homme qui reprochait à cette majorité

de russr comme le renard, pour combattre le lion révolutionnaire. Voilà

l'homme qui, dans des paroles qu'il a vainement cherché à rétracter, accusait

la majorité, une partie du moins de cette majorité, de se mettre à plat ventre

et d'écouter si elle n'entendait pas venir le canon russe.

M. Victor Hugo, à la tribune. — Je déclare que M. Baroche n'a

articulé que d'infâmes calomnies; qu'il a, malgré mes sommations
de tout lire, tronqué honteusement une citation. J'ai le droit de lui

répondre. {A gauche : Oui! oui! — A droite : Non! non! >

A GAUCHE. — Parlez ! parlez ! {Bruit prolongé.)

M. LE PRÉSIDENT. — Quand un orateur n'est pas mêlé au débat, et qu*un

autre implique sa personne dans la discussion, il peut demander la parole

et dire : Pourquoi vous adressez-vous à moi? Mais quand un orateur inscrit

a parlé à son tour pendant trois heures et demie, et qu'on prononce son

nom en lui répondant, il n'y a pas là do fait personnel, il ne peut exiger la

parole sur cela. {Humeurs nombreuses.)

M. Jules Favre. Je demande la parole.

M. LE PRÉSIDENT. — La parolo appartient à M. Dufaure, je ne puis vous

la donner.

M. Jules Favre. — J'ai deman(ié la parole pour un lappel au règlement.

Je n'ai à faire qu'une simple observation (Pa)lez! parlez!), j'ai le droit

d'être entendu.

L'article 45 du règlement, qui accorde la parole pour un fait personnel, est

un article absolu qui protège l'honneur de tous les membres de l'assemblée.

)1 n'admet pas la distinction qu'a voulu établir M. le président; je soutiens

que M. Victor Hugo a le droit d'être entendu.

Voix NOMBREUSES, à Victor Hugo. — Parlez ! parlez !

M. Victor Hugo. — La réponse que j'ai à faire à M. Baroche

porte sur deux points.

Le premier point porte sur un document qui n'a été lu qu'en

partie; l'autre est relatif à un fait qui s'est passé hier dans l'as-

semblée.

L'assemblée doit remai^quer que ce n'a été que lorsqu'une agres-

sion personnelle m'a été adressée pour la troisième fois que j'ai



M. BAROCHE ET VICTOR HUGO. 217

enfin exigé, comme j'en ai le droit, la parole. {A gauche : Oui !

oui I)

Messieurs, entre le 15 mai et le 23 juin, dans un moment où une
sorte d'effroi bien justifié saisissait les cœurs les plus profondément

dévoués à la cause populaire, j'ai adresse âmes concitoyens la décla-

ration que je vais vous lire.

Rappelez-vous que des tentatives anarchiques avaient été faites

contre le sufi"rage universel, siégeant ici dans toute sa majesté
j
j'ai

toujours combattu toutes les tentatives contre le suff"rage universel

^

et, à l'heure qu'il est, je les repousse encore en combattant cette

fatale loi du 31 mai. {Vifs applaudissements à gauche.)

Entre le 15 mai et le 23 juin donc, je fis afficher sur les murailles

de Paris la déclaration suivante adressée aux électeurs, déclaration

dont M. Baroche a lu la première partie, et dont, malgré mon in-

sistance, il n'a pas voulu lire la seconde; je vais la lire... (Inter-

ruption à droite.)

Voix nombreuses a. droite. — Lisez tout ! tout ! Lisez-la tout entière !

Um membre a droite, avec insistance. — Tout ou rien! tout ou rien!

M. Victor Hugo. — Vous avez déjà entendu la première partie,

elle est présente à tous vos esprits. Du reste rien n'est plus simple;

je veux bien relire ce qui a été lu. Ce n'est que du temps perdu.

M. Lebœuf. — Nous exigeons tout ! tout ou rien !

M. Victor Hugo, à M. Lebœuf. — Ah! vous prétendez me dicter

ce que je dois être et ce que je dois faire à cette tribune! En ce

cas c'est différent. Puisque vous exigez, je refuse. (A gauche : Très

bien! vous avez raison.) Je lirai seulement ce que M. Baroche a eu

l'indignité de ne pas lire. {Très bien! très bien!)

{Un long désordre règne dans l'assemblée; la séance reste inteirompuc

pendant quelques instants)

M. Victor Hlgo. — Je lis donc : « Deux républiques sont possi-

bles... » — M. Baroche a lu ce qui était relatif à la première de ces

républiques; dans ma pensée, c'est la république qu'on pouvait

redouter à cette époque du 15 mai et du 23 juin... {Interruption.) Je

reprends la lecture où M. Baroche l'a laissée... {Interruption.)

A DROITE. — Non! Eon! tout!

M. LE pKÉsiDKNT. — La gauche Gst sllencicuse ; faites coirme elle, écoutez \

M. Victor Hugo. — Écoutez donc, messieurs, un homme qui, visi-

blement, et grâce à vos violences d'hier (^4 gauche : Très bien f très

bienf), peut à peine parler. (Là voix de l'orateur est, en effet, pro-
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fondement altérée par la fatigue. — Rires à droite. — Vorateur

reprend.)

Le silence serait seulement de la pudeur. {Murmures à droite.)

M. Mortimer-Ternaux. — C'est le mot de Marat à la Convention.

M. LE PRÉSIDENT, ù lu droilc. — C'est vous qui avez donné la parole à

l'orateur, écoutez-le.

Voix NOMBREUSES. — Parlcz ! parlez!

M. Victor Hugo, lisant. — ...« L'autre sera la sainte communion
de tous les français dès à présent et de tous les peuples un jour

dans le principe démocratique; fondera la liberté sans usurpations

et sans violences, une égalité qui admettra la croissance naturelle

de chacun, une fraternité non de moines dans un couvent, mais

d'hommes libres; donnera à tous l'enseignement, comiie le soleil

donne la lumière, gratuitement; introduira la clémence dans la loi

pénale et la conciliation dans la loi civile; multipliera les chemins

de fer, reboisera une partie du territoire, en défrichera une autre
;

décuplera la valeur du sol; partira de ce principe qu'il faut que
tout homme commence par le travail et finisse par la propriété;

assurera, en conséquence, la propriété comme la représentation du
travail accompli, et le travail comme l'élément de la propriété future,

respectera l'héritage, qui n'est autre chose que la main du père

tendue aux enfants à travers le mnr du tombeau; combinera pacifi-

quement, pour résoudre le glorieux problème du bien-être univer-

sel, les accroissements continus de l'industrie, de la science, de l'art

et de la pensée; poursuivra, sans quitter terre pourtant et sans

sortir du possible et du vrai, la réalisation sérieuse de tous les grands

rêves des sages; bâtira le pouvoir sur la môme base que la liber-té,

c'est-à-dire sur le droit; subordonnera la force à l'intelligence;

dissoudra l'émeute et la guerre, ces deux formes de la barbarie:

fera de l'ordre la loi du citoyen et de la paix la loi des nations; vivra

et rayonnera; grandira la France, conquerra le monde; sera, en un
mot, le majestueux embrassement du genre humain sous le regard

de Dieu satisfait.

« De ces deux républiques, celle-ci s'appelle la civilisation, celle-

là s'appelle la terreur. Je suis prêt à dévouer ma vie pour établir

l'une et empêcher l'autre.

« 26 mai 1848.

« Victor Hugo. »

A GAUCHB EN MASSE. — Bravo ! bravo !

M. Victor Hugo. — Voilà ma profession de foi électorale, et c'est

à cause de cette profession de foi — je n'en ai pas fait d'autre —
que j'ai été nommé.
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M. A. DE Keudkel aîné. — Tous les démocrates ont volé contre vous.

{Bruit.)

Un membre. — Qu'en savez-vous?

M. Bkives. — Il y a bien eu des démocrates qui ont voté pour M. Barocho.
{Hilarité.)

M. Victor Hugo. — C'est à cause de cette profession de foi que
j'ai été liommé représentant.

Cette profession de foi, c'est ma vie entière, c'est tout ce que j'ai

dit, écrit et fait depuis vingt-cinq ans.

Je défie qui que ce soit de prouver que j'ai manqué à une seule

des promesses de ce programme. Et voulez-vous que je vous dise

qui aurait le droit de m'accuser?... (Interruption à droite.)

Si j'avais accepté l'expédition romaine;
Si j'avais accepté la loi qui confisque l'enseignement et qui l'a

donné aux jésuites;

Si j'avais accepté la loi de déportation qui rétablit la peine de
mort en matière politique;

Si j'avais accepté la loi contre le suffrage universel, la loi contre

la liberté de la presse
;

Savez-vous qui aurait eu le droit de me dire : Vous êtes un
apostat? {Montrant la droite.) Ce n'est pas ce côté-ci {montrant Id

gauche); c'est celui-là. {Sensation.) — {Très bien! très bien!)

J'ai été fidèle à mon mandat. {Interruption.)

A. DROITE. — Monsieur le président, c'est un nouveau discours. Ne laissez

pas continuer l'orateur.

M. LE puÉsiDENT. — Votre explication est complète.

M. V/CTOR Hugo. — Non! j'ai à repondre aux calomnies de
M. Baroche.

. Cr!S a droite. — L'ordre du jour! Assez! ne le laissez pas achever!
A,GAUCHB. — C'est indigne! Parlez!

M. Victor Hugo. — Quoi ! hier la violence morale, aujourd'hui

la violence matérielle! {Tumulte.)

M. LB PRÉsiDSNT. — Je cousulte l'asscmblée sur l'ordre du jour. (La droîVe

se lève en triasse.)

A GAUCHE. — Nous protestons! c'est un scandale odieux!
L'ordre du jour est adopté,

M. Victor Hugo. — On accuse et on interdit la défense. Je dénonce
à l'indignation publique la conduite de la majorité. Il n'y a plus de
tribune. Je proteste.

{L'orateur quitte la tribune, — Agitation prolongée. — Protestation à
gauche.)
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NOTE 1G.

LE RAPPEL DE LA LOI DU 31 MAI

Réunioa Lemardelay. — 11 novembre 1851.

Les membres de toutes les nuances de l'opposition républicaine s'étaient

réunis, au nombre de plus de deux cents, dans les salons Lemardelay, pour
délibérer sur la conduite à tenir à propos do la proposition du rappel de la

loi du 31 mai.

Le bureau était occupé par MM. Michel (de Bourges), Victor Hugo et

Rigal.

MM. Schœlcher, Laurent (de l'Ardèche), Bac, Mathieu (de la Drôme),
Madier de Montjau, Emile de Girardin, ont parlé les premiers.

La question était celle-ci : De quelle façon la gauche, unanime sur le

fond, devait-elle gouverner cette grave discussion? Convenait-il de procéder,

pour le rappel de la loi du 31 mai, comme on avait procédé pour la révi-

sion de la constitution? les orateurs devaient-ils avoir le champ libre? ou
valait-il mieux que l'opposition, gardant dans son ensemble le silence de la

force, déférât la parole à un seul de ses orateurs, pour protester simplement
et solennellement, au nom du droit et au nom du peuple?
La question de liberté devait-elle primer la question de conduite?
— Oui, dit M. Charras avec chaleur, oui, la liberté, la liberté tout entière.

Laissons le champ libre à la discussion, Savez-vous ce qui est advenu du
libre et franc parler sur la révision? Les discours de Michel (de Bourges) et

de Victor Hugo ont porté partout la lumière. Une question dont les habi-
tants des campagnes, les paysans, n'auraient jamais connu l'énoncé, est

désormais claire, nette, simple pour eux. Liberté de discussion ; en consé-

quence, liberté illimitée. J'en appelle à M. Victor Hugo lui-même; ne vaut-

elle pas mieux que toute précaution? Ne l'a-t-il pas recommandée quand il

s'est agi de la révision de la loi fondamentale?
M. Dupont (de Bussac) soutient un avis différent : — Agir! n'est-ce pas

le mot même de la situation ? Est-ce que la discussion n'est point épuisée ?

Ne faisons pas de discours, faisons un acte. Pas de menace à la droite; à

quoi bon? Dans de telles conjonctures, la vraie menace c'est le silence. Que
l'opposition en masse se taise; mais qu'elle fasse expliquer soa silence par

une voix, par un orateur, et que cet orateur fasse entendre contre la loi du
31 mai, en peu de mots dignes, sévères, contenus, non pas la critique d'un

seul, mais la protestation de tous. La situation est solennelle; l'attitude de

la gauche doit être solennelle. En présence de ce calme, le peuple applau-

dira et la majorité réfléchira.

Après MM. Jules Favre et Mathieu (de la Drôme), M. Victor Hugo prend

la parole.

Jl déclare qu'il se lève pour appuyer la proposition de M. Dupont (de

Bussac). Il ajoute :

« La responsabilité des orateurs dans une telle situation est

immense; tout peut être compromis par un mot, par un incident
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de séance; il importe de tout dire et de ne rien hasarder. D'un côté,

il y a le peuple qu'il faut défendre, et de l'autre l'assemblée qu'il

ne faut pas brusquer.

M. Victor Hugo peint à granis traits ]a situation faite à l'avenir par la

loi du 31 mai, et il la résume d'un mot, qui a fait tressaillir l'auditoire.

Depuis que l'histoire existe, dit-il, c'est la première fois que la loi

donne rendez-vous à la guerre civile.

Puis il reprend :

Que devons-nous faire? Dans un discours, dans un seul, résumer
tout ce que le silence, tout ce que l'abstention du peuple, présagent,

annoncent de déterminé, de résolu, d'inévitable.

Montrer du doigt le spectre de 1852, sans menaces.

Il ne faut pas que la majorité puisse dire : On nous menace.
Il ne faut pas que le peuple puisse dire : On me déserte.

M. Victor Hugo termine ainsi :

Je me résume.

Je pense qu'il est sage, qu'il est politique, qu'il est nécessaire

qu'un orateur seulement parle en notre nom à tous. Gomme l'a

fort bien dit M. Dupont (de Bussac), pas de discours, un acte!

Maintenant, quel est l'orateur qui parlera? Prenez- qui vous
voudrez. Choisissez. Je n'en exclus qu'un seul, c'est moi. Pourquoi?
Je vais vous le dire.

La droite, par ses violences, m'a contraint plus d'une fois à des

représailles à la tribune qui, dans cette occasion, feraient de moi
pour elle un orateur irritant. Or, ce qu'il faut aujourd'hui, ce n'est

pas l'orateur qui passionne, c'est l'orateur qui concilie. Eh bien !

je le déclare, en présence de la loi du 31 mai, je ne répondrais pas

de moi.

Oui, en voyant reparaître devant nous cette loi que, pour ma
part, j'ai déjà hautement flétrie à la tribune, en voyant, si l'abro-

gation est refusée, se dresser dans un prochain avenir l'inévitable

conflit entre la souveraineté du peuple et l'autorité du parlement,

en voyant s'entêter dans leur œuvre les hommes funestes qui ont
aveuglément préparé pour 1852 je ne sais quelle rencontre à main
armée du pays légal et du suffrage universel, je ne sais quel duel

de la loi, forme périssable, contre le droit, principe éternel! oui!

en présence de la guerre civile possible, en présence du sang prêt à
couler... je ne répondrais pas de me contenir, je ne répondrais

pas de ne point éclater en cris d'indignation et de douleur, je n3
répondrais pas de ne point fouler aux pieds toute cette politique
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coupable, qui se résume dans la date sinistre du 31 mai; je ne

répondrais pas de rester calme. Je m'exclus.

La réunion adopte à la presque unanimité la proposition de M. Dupont

(de Bussac), appuyée par M. Victor Hugo.
M. Michel (de Bourges) est désigné pour parler au nom de la gaucho.
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